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ACTES DU POUVOIR C.ENTRAL 

Minerais' 

ARRETE Na. 817-49JCab. du. 10 octoble 1949. 
LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALlER DE LA LtmoN O'HONNEURt 

CoMPAGNON DE LA LmÉRATloN, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 
les pouvoirs du CommiSSaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant iéorganJsation
adminlstratÎve du territoire du TogD et création d'assembléeS 
représentatives i 

Vu le décret du 16 avrll 1924 sur le mode de promù1gabon 
et de p'lbhcat'on des textes règlementalres au Togo; ­

Vu le décret n~ 46·614 du 5 avril 1946 relatif à l'explol, 
tatton des substances utiles aux recherches et réalisations 
concernant l'énergie atomique dans les territoires relevant 
de l1autoritê du ministre de la France d'outre_mer autres que 
les Antilles, la Réunion et la Guyane française} promulgué 
au Togo le 1"' m", 1946; 

Vu l'arrêté interministériel du 5 avril 1946 fixant la liste 
,des minerais ou prodUits soumis aux dISpositions de l'arbcle 5 
du décret If' 46-614 du 5 avril 1946, promulgué au Togo le 
1er mal 1946; 

ARRETE: 
Almèu:; PREMIER. - ESt promulgué dans le terri­

toire du Togo, l'arrêté interministériel du. 29 juin 
1949 portant modification de l'arrêté du 5- avril 1946 
fixant la liste des minerais ou produits soumis aUX 
dispositions de l'article 5- du décret du 5- avril 1946. 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 10 octobre 1949. 
POlU' le Commissaire de la République absent, 


lA Secrétaire Général, 

chargé de l'expédition des affaires 


CQwolites et urgentes, 

P. MÉNAJU). 

ARRETE intenn:ùfistériel du 29 iuin 1949. 

Le président du conseil des ministres et le ministre 
de la France d'outre-mer, 

Vu le décret du 5 avril 1946 relatif à l'exploitation des 
subStances utiles aux rœherches et réalisations concernant 
l'éneq51~, atomique dans les territoires relev!l"t de l'autorité 
du mmlStre de la France d'putremer autres que les Antilles 
la Réunion et la Guyane française,. et notamment les deu~ 
premiers alinéas de l'article 5 dud;! décret; 

Vu l'arrêté du 5 avril 1946 fixant la liste des mineraIS 
ou produiis soumis aux dispositIons de l'article 5 du décret 
n" 46-614 du 5 avril 1946; 

Sur la proposition du comite de l'énergie atomique, 
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ARRETENT: . 

ARllCLE UNIQUE. - Outre les minerais d'uranium, 
de thorium et de glucinium, ainsi que ces métaux eux­
mêmes et leurs composés, prévus à l'article 1cr de 
l'arrêté dit 5 avril 1946, l'hélium est placé sous le 
régime institué par l'article 5 du décret riel 46-614 du 
5 avril 1946 dans les territoires relevant du ministre 
de la France d'outre-omer. 

Fait à Paris, le 29 juln 1949. 
Le président IÛL coltSeil des ministres, 

HENRI QUEUILLE. 
Le mJnJs'tle de tg: France d'oaire.mer, 

Paul CosTE.FLORET. 

En...gn .....t 

Bourses 

ARRt:Tt: M>795-49jCab. IÛL 29 septembre 1949. 

LE GOUVERNEUR DES CoLONIES, 
CHEVALIER DE LA LÎ!Or6N n'HONNEUR, 


CoMPAGNON DE LA LIBËRATION, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBUQUE AU TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les atlributlol18 
et les pouvOlrs du (,ommlSSair. de la République au Togo; 

Vu .Ie décret du 3 janvier 1946· portant r€organlSaÙQn 
admintstratlve du territ"i", du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des textes réglementaires au Togo; 

Vu le décret n" 49-867 du 28 jûin 1949 porlant règlE!'
mentatl"n générale des bourses, prêts d'honneur et secou", 
soolaü'es aCCordés par les Territoires relevant du ~in'lStère 
de la France d'outre.mer autres que l'lndochîl1e, aux étudiants 
on élèves en cours d'études dans la Métropole, les Vé{iarl<!­
ments d'oùlre.mer ou l'Algérie, promulgue au Togo le 23 
juillel 1949; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER_ - Sont promulgués dans Ie 

territoire du Togo: 
1Q - l'arrêté ministériel du 17 août 1949 relatif aux 

modalités de paiement dès bourses, 
2Q - l'arrêté ministériel du 17 août 1949 fixant le 

taux des bourses pour l'année 1949150. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, 	 le 29 septembre 1949. 
J. H. CÉDiLE.

-------'-­
ARRt:ns N'" 46 IÛL 17 aoat 1949. 

Le ministre de la France d'outre-mer, 
Vu le décret na 49-867 ell date du 28 juin 1949 portant

réglementation générale deS bourses, prèts d'honneur et 
secours 	 scolaires accordés par les Territoires relevant du 
Ministl:re de la France d'outre_mer autres que l'IndOChine, 
aux étudiants ou élèves en CQurs d'études dans la Métropole,
les Départements d'(}utre~mer ou l'Algérie; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Les bourses accordées par les 

groupes de territoires ou les terriOOÎres pour pennet­
Ire à certains de leurs étudiants et élèves de faire des 
études· dans la Métropole, les Départements d'Outre-

Mer ou l'Algérie comportent des taux différents selon 
que l'étudiant ou l'élève appartient à l'une ou l'autre 
des catégories ci-dessous: . , . 

Catégorie A. - Elèves inscrits dans une dass.e du 
1" cycle ·d'un lycée, d'un collège 
ou d'un étahlissement d'.enseigne­
ment technique OU professionnel; 

B. 	- Elèves inscrits dans une. classe 
du 2" cycle d'un lycée, d'un col­
lè~e ou élèves internes d'un éta­
blissement d'enseignement tech­
nique ou prefessionneI; 

C. 	- Elèves d'un lycée ou d'un ooIIè~e, in­
ternes dans les classes prépara­
toires aux grandes écoles ou aux 
Facultés; 

D. 	- Etudiants des Facultés ou des gran­
des Eooles, E\èves d'un institut 
ou d'une école technique supé­
rieure. Elèves externes dans une 
classe du 2' cycle d'un établisse· 
ment d'enseignement technique 
ou professionneL 

Eu cas de contestation sur le classement de l'étu­
diant ou de l'élève dans l'une ou l'autre de ces catégo­
ries la décision appartient à l'Inspecteur Général de 
l'Enseignement. 

. ART. 2. - Les crédits correspondant au montant 
des allocations sont engagés par les autorités locales 
de teUe sorte que le mandatement mensuel effectué 
par le Service Administratif Colonial soit automati­
quement reconduit jusqu'à notification au Départe­
Itl~nt de la nouvelle décision annuelle concernat l'in­
téressé. 

ART. 3.' - Le Service Administratif Colonial man­
date les allocationS aux taux fixés par l'arrêté annue.! 
préV'U par les articles 3 et 5 du décret susV'Îsé. 

ART. 4. 	- Les allocations sont dues: , 
a) - pour les allocataires résidant dans les terri· 

toires d'Outre-Mer, à compter du jour de leur débàr­
quement dans la Métropole jusqu'au jour de leur em­
barquement définitif sous réserve de l'appl.ication des 
dispositions prévues à l'article 22 du décret du 28 juin • 
1949, concernant le rapatrIement. . 

li) - pour les .Hocataires résidant dans la Métro­
pole à la date de la décision attribuant l'allocation, à 
oompter du jour de leur installation dans l'établisse. 
ment scolaire ou la Faculté tel qu'il est porté sur le 
premier certificat trimestriel de scolarité réglernen. 
taire, jusqu'au 30 septembre qui suif la fin de leur 
cycle d'études, sous réserve de l'application des dis. 
positions prévues aux articles 20, 21 et 22 du décret 
du 28 iuln· 1949. 

Toutefois ceux des allocataires prévus au présent 
paragraphe b pourront percevoir, au même titre que 
les al\ocatair~s prévus . au par~graphe Il précé~ 
dent, l'mdemruté de rapatriement S'Ils se sont engagés 
à servir Olftre-Mer et s'ils remplissent par ailleurs 
les conditions exigées pour le droit aU rapatriement 
~atuit. 
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Pendant l'année scolaire, les allocations sont paya­
Mes par mensualités et d'avance. Le mandatement 
aux ayants-droit des mensualités d'allocations est 
subordonné à la production par eux des certificats 
trimestriel de scolarité réglementaire attestant qu'ils 
font effectiVement leurs études dans les Conditions qui 
leur ont été fixées. Ces !fMi/teats doivent parvenir 
dans ·tes dix premiers ;oars de cllaque trimestre Sco­
laire aa Service Administratif Colollial. En cas de; 
r!!tard, les dispositions de la décision ministérielle 
No t du 11 mars 1949 sont applicables. 

Les allocations des mois de juillet, août et' septem­
bre' (grandes vacances) sont payables le le, juillet. 

En cas de maladie, les certificats médicaux que les 
allocataires sOnt tenus de produire tiennent lieu de 
eertificats de ·scolarité. 
. En CaS d'hospitalisation et au cas où les frais d'hos­
pitalisation sont supérieurs au montant de l'alloca­
tion, les frais supplémentaires seront payés par le 
Service Administratif Colonial et imputés au~ budgets 
locaux, sur production de pièces justificatives. Toute· 
fois, les aUocataires en cause recevront au Serv·iœ 
Administratif Colonial un argent de poche calculé 
sur la base du sixième de l'allocation. 

Le taux de l'indemnité d'instance de rapatriement 
est celui des grandes vacances. 

L'indemnité d'instance de rapatriement est due à 
compter du premier jour du mois qui suit la sortie de 
l'établ,issement scolaire jusqu'à la date de l'embarque. 
ment définitif. 

ART. 5. - Les allocations sont mandatées directe· 
ment aux étudiants et élèves majeurs externes. 

L'inspect,eur Oénéral de i'EnS€!~gnement désigne 
chaque année pour chaque étudiant ou élève mineur' 
ainsi que pour les élèves maJl(lUrs internes un corres­
pondant (chef d'établissement, directeur de Foyer, 
parent, tuteur légal), Le Service Administratif Colo. 
niaI mandate les allocations des élèves ou étudiants 
mineurs et des élèves majeurs internes à leur corres­
pondant à eharg<: à celui-ci de les utiliser et de rendre 

. rol1lpte de leur utilisation conformément aux instruc· 
.tious qui lUI seront adressées par l'Inspecteur Géné· 
raI de l'Enseignement. 

Les aUocath:Jn~ sont versées aux correspondants des 
étudiants et élèves mineurs aux mêmes dates et dans 

.Ies mêmes conditi.ons qu'aux étudiants et élèves ma­
jeurs_ 

Tout élève'ou étudiant qui devient majeur en cours 
d'année scolaire reste soumis jusqu'au let octobre 
suivant aux dispositions concernant les mineurs. 

Pendant les vacances scolaires, l'Inspecteur Général' 
de l'EnseIgnement désigne pour les él'èves et étudiants 
mineurs le cor~espondant qui assumera la responsabi­

- lité de leur entretien pendant la durée des vacanceS. 
Les mensualités des mois de vacances pourront 

être, sur instruction de l'Inspecteur Général de 
l'Enseignement, versées globalement entre les mains 
.de ce correspondant par la per&otme oU - l'orgallÎsme
qllÎ les perceva/.t auparavnllÎ. 

ART. 6. - Sauf décision contraire du territoire, le 
Ministre de la France d'Outre-Mer considère que tout 
élève bénéficiaire d'une bourse, fractiun de bourse ou 
d'un prêt d'honneur n'a droit qu'à deux indemnités 
de voyage au cours de ses études, l'une lors de sa. 
venue en France, l'autre en fin d'études lors de SOn 
retour dans le territoire. 

ART. 7. - L'indemnité de voyage comprend, dans 

le sens Territoire-Métropole: 


aJ - la plise en char~e par le Territoire des frais 
de transport _de l'intéresse, de sa résidence dans le Ter· 
ritoire au port d'embarquement (voyage en 3' classe 
des cheminS de fer et, en mer, dans la classe prévue 
pour les fonctionnaires de la 4' catégorie, pour les 
jeunes gen., DU de la 3' catégorie pour les jeunes 
filles). 

b) - la remise par le Territoire à l'intéressé, d'une 
somme d'ar~ent de poche pour les menus frais de 
voyage du heu de sa résidence dans le Territoire au 

-port de débarquement. 
/:) - Le mandatement, par le Serivce Administratif 

CDlonlaJ, sur état de liquidation établi par le mrecteur 
du foyer d'accueil de l'ltuMptnîté iournalièr~ de sA. 
;o/JJ' l1l1. port et da remb'oarsemJIJllÎ des frais de transport 
prévus à l'article 5 du décret susviSé et dont les taux 
sont fixés par l'arrêté annuel visé aux articleS 3 et 5 
dudit décret. 

ART. 8. L'itldemnité de voyage comprend, dans 
le sens métropole-territoire: 

a) - le mandatement par le Service Colonial du 
Foyer d'accueil des frais de transport jusqu'au port 
d'err,barquement et de l'indemnité journalière de sé.. 
jour aIL port prévus à l'article 5 du décret susvi,sé. 

b) - la prise en charge par le Territoire -des. frais 
de transport de l'intéressé par mer jusqu'au territoire 
d'origine dans la classe prévue pour les fonctionnaires 
de la 3< catégorie, jeunes gens, 2e catégorie, jeunes 
filles, si le rapatriement a lieu après succès aux exa­
mens de fin d'études ou dans les mêmes catégories 
qu'à l'aller dans les autres cas. L'indemnité journalière 
de séjour au port est payable à partir du jour où 
l'intéressé doit se présenter au Servie" Colonial qui 
aSSure l'embarquement selon· sa lettre de convocation. 

ART. 9. Le taux de l'indemnité de premier équi­
pement est fixé par l'arrêté annuel prévu aux arti. 
c1es 3 et 5 du décret susvisé. ; 

Cette indemnité est mandatée par le SerV'Ïce Admi­
nistratif Colonial dans les conditions prévues .pour 
les allocations à l'article 5 du présent arrêté, d'ès 
notification de l'inscription de l'intéressé dans l'éta. 
blissement auquel il a été affecté. 

ART. 10.·':.... Les droits des bénéficiaires sont établis 
par arrêtés locaux annuels publiés au Journal Officiel 
du Territoire. ,Ampliation en est immédiatement 
adressée au Départem~nt (Inspection Générale de 
l'Enseignement) en triple exemplaire. Les intéressés 
sont directement informés par le Chefi de territoire. 

Le texte des arrêtés comprend obligatoirement: 
a) - identité du bénéficialre,- . 
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h) - nature de l'allocation: bourse,fractions de 
bourse, prêt d'honneur, secours soolaire, 

c) - dans le cas d'un secours ~colaire, montant du 
secours accordé, 

d) - nature précise et durée présumée des étu­
des prescrites à l'intéressé" et désignation du type 
d'établissement scolaire, de la section, de la classe 
ou année, pour lesquelles, l'aUocation est en principe 
attribuée avec le cas échéant, indication de la région 
préférée. 

/! est établi des arrêtés distincts pour: 
a) - l'attribution d'allocations nouvelles, 
!J) - le renouveu,ement pur cet simple 'd'alloca­

tions, 
c) - le renouvellement d'allocations avec modifica­

tians' portant sur la nature de l'allocation, le change­
ment d'études, le taux du secours scolaire, 

'd) - la suppression d'allocation. 

ART. 1 L - Le Territoire adresse au Ministre de la 
Prance d'Outre-Mer r (Inspection Générale de l'Ensei­
gnEment) avant le départ du b'oursier pour la Métro· 
pole, Ul1 dossier oomprenant les pièces suivantes: 

1<1 - Extrait de l'arrêté attribuant la boume. 
2v -, Extrait de l'acte de naissance ou toute pièce 

authentique en tenant lieu, . 
~ - Certificat de visite médicale établi par un 

médecin' diplômé d'Etat désigné par le Directeur de ., 
la Santé Publique du Territoire mentionnant les résul­
tats de l'examen clinique, de l'examen radiologi'lue 
pulnronaire et éventuellement des examens spéciaux 
de Laboratoire. 

Ce certificat' devra conclure à l'absence de toute 
maladie conta~euse ainsi '1u'à l'aptitude de l'intéressé 
à poursUivre une scolarité normale dans la métropole. 

4P - Certificat de vaccination antivariolique ou de ! 
revaccination. 

5<> - Certificat de vaccination antidiphtérique. 
6<> - Certificat dé vacclnaHon antitétanique. 

- 70 - Certificat du Chef du dernier établissement 
scola"re fréquenté attestant que l'élève avait un" 
bonne conduite et comportant un relevé de ses notes 
et les appréciations de ses professeurs. 

&> - Certificat du Directeur de l'Enseignement 
attestant que l'élève a été reçu à l'examen d'aptitnde 
aux bourses prévu à l'article: 13 du décret susvisé et 
comportant le relevé des notes attribuées à cet examen. 

ART. 12. - Toutes les fois qu'un allocataire, par 
sa négligence, n'aura pas rendu possible à son béné­
fice un mandatement ou un paiement, une retenue 
pouvant aller jusqu'à la totalité de sa mensualité lui, 
sera appliquée par le Chef du Service AdminIstratif 
Colonial, après accord de l'Inspecteur Général de 
l'Enseignement et suivant les modalités fixées par la 
décision ministérielle Nd 1 du 11 mars 1949. 

Eu cas de non retrait 'des mllndats-cartes dans les 
déia'is impartis par les réglements postaux, ces man­
dats, sauf cas de force majeure dûment justifié, ne 
seront pas réordonnancés. 

A~T. 13. - Les bénéficiaires ne peuvent être mis 
·en route sur la métropole qu'après notification au 
territoire de l'aftedation que le Départeml'lnt aura 
pu opérer en fonction des indications fouruies par le 
Territoire COnformément aux dispositions des arti­
cles 10 et Il ci-dessus. 

ART. 14. - Les dispositions du, présent arrêté au­
ront effet à cOmpter du 1er odob're 1949. 

ART. 15. - L'Inspecteur Général de l'Enseignement 
et de la Jeunesse, le Chef du Service Administrati'll 
Colonial sont chargés, chacun en ce qui le ooncerne, de 
l'exécution du présent arrêté. ' , 

Paris, le 17 août 1949.' 
Pour le ministre et par délégation: 

Le chef ad;Qiltl da calJilUJl, 
A. BROS. ' 

ARRETE No 47 da 17/Wftt 1949. 

Le ministre de la prance d'outre-mer, 

Vu le décret ttb 49.867 du 28 juin 1949; 


. Vu l'arrêté t,t; 46 du 17 août 1949; 
ARRETE: ; 

ARTICLE PIlEMIER. - Le taux annuel des bourseS 
prévues aux articles 3 et 4 du décret susvisé est fixé 
comme suit pour l'année scolaire 1949·1950: 

Catégorie A . . • . . • • . . . 169.000 Prs. 
- ,B. 178.000 ­
- C". . 205.000-. 
- () • . ~ . .. 222.000 -

Ain. 2. - Les bourses sOnt mandatées cohformé;,. 
ment au tableau ci-dessous: 

..-
CATÉGORIBS B 1 C 1 DA 

Neuf mensualités de cbacune 
Supplément pour renouvellement et entretien du trous­

seau, achat de livres e~ fournitures scolaires et paie... 
ment des frais de sèolarité • 

NOTA. - Les fr.is de scolarité élevés font l'objet de la 
procédure prévue .u~ Articles 10 et 11 du décret du 
28 Juin 1949. 

Supplément en vue des vacances de Noël . 
Supplément en vue des vacances de Pâques 
Grandes vacances scolaires: 3 mensualités 'de chacune. 

Franca Franc!! Francs Francs 

8.000 9.000 12.000 16.000 

30000 30.000 30.000 30.000 

9.000 9.000 9.000 
10.000 10.00.0 10.000 
16.000 . 16.000 16.000 16.000 
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ART. 3. - Le taux de l'indemnité journalière de 
séjour ,a u port, prévue à l'artide 5 du décret du 28 
juin 1949 et aux articles 7, paragu-aphe C et 8, para­
graphe a de l'arrêté susvisé est fixé à 650 francs par
jour. . 

L'in'demnité de transport prévue à l'artide 5 du 
décret du' 28 juin 1949 se compose: , 

- à l'a}lN: 1) du prix du billet chemin de fer' 
1 3' classe du port de débarque­

ment au lieu d'affectation, 
2) d'une somme égale aux frais de 

transport par chemin de fer de 
100 Kgs de bagages pour ce 
même trajet; 

- op retour: 1) du prix du billet chemin de fer 
3' classe du lieu de la dernière 

affectation au port d'embarque­
ment, 

2) d'une somme égale aux frais de 
transport par chemin de fer de 
100 Kgs de bagageS pour ce 
même trajet. . 

. ART. 4. - Le taux de l'indemnité de 1" équipement 
prévu à l'article 5 du décret susvisé et à l'article 9 de 
l'arrêté susvisé est fixê comme suit pour l'année' 
'Scolaire 1949-1950: ' 

Catégorie A 50,000 Frs. 
B 50.000 
C 50.000 ­
D 60.000 ­

ART. 5. - Le supplément de 30.000 francs prévu 
au tableau de l'artkIe 2 ci-dessus n'est pas dO à 
l'allocataire qui arrive pour la première fois dans 
la métropOle, l'indemnité de premier équipement 
prévue à l'article 5 du décret du 28 juin 1949 en 
tenant lieu. 

ART. 6. - Les dispositions du présent arrêté auront 
effet li compter du. 1" octobre 1949. 

ART. 7. - L'Inspecteur Général de l'Enseignement 
et de la Jeunesse,'!-e Chef du Serv'ice Administratif 
Colonial sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'application du présent arrêté qui sera publié au 
J()f1Tlwl Ofpclet de la République Française et dans 
les JourlUlJlX O/NCtels des territoires et groupes de 
territoires relevant du Ministère de la France d'Outre­
Mer. 

Paris, le 17' aollt 1949. 
Ponr le ministre et par délégation: 

Le chef adioint da cabinet, . 
A. B~os. 

Per••••el 

Fonctionnaire.; quittant prématurément le service 
outre-mer 

ARRETE No 818-49/Cab. da 10 octobre 194{). 
LE GOUVeRNEUR DES COLoNIES, 


CHEVALIER DE LA LfOlON D'HONNEuR, 

CoMPAOr-;ON DE LA LlBt~ATION. 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le décret !lu 23 mars 1921 déterminant les attributions et 

les poUVOirS du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; . 

Vu le décret du 16 avril 1924 Sur Je mode de promulgation 
et de publicaf:1on des textes règlementa.ires au Togo; 

Vu le décret du 4 juillet 1932 portant règlement de la 
situation deS fonctionnaires et agents quittant prématurément 
le service outre~mer après avoir bénéficié du passage gratuît 
promulgué au Togo le 12 aoOt 1932; ? 

ARRETE: 

A.RTICLE PREMIER. - Est promulg,ué dans le terri-­
toire du Togo le décret No 49-1256 du 24 août 1949 
com}?1étant les dispositions du décret du 4 juillet 1932 
SUSVIsé. . 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 10 octobre 1949. 

pour le Commissaire de la R.épublique absent, 
Le Secrétaire Général, 

cft:4I'gé de l'expédition des dffaires 
courantes et urgentes; . 

p. MÉNAIU>. 

DECR.ET no 49-1256 du 24 aol!i 1949. 

Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du ministre de la Franc€: d'outre..mer du 

ministre des finances et des affaires' économiques, du ~ré~ 
taire d'Etat à la présidence du «>nseil (fonction publIque et 
réforme administrative) et du secréiaire d'Etat aux fmaJ:lces j 

Vu le décret du 3 juillet 189ï portant règlement sur la 
OOnœS"SIQn des passag.es aux fonetionnaires. emplOyés et agents 
des services co}onÎaux oU locaux, ensemble les textes qui Pont 
modifié; 

Vu le décret du 13 août 1925 portant règlement de la 
situation des fonctionnau'eS et agents quittant prématurément. 
le service outre_mer après aVOlf bénéfiCIé du passage gratuit; 

Vu le d~cret du 4 juillet '1932 é!endant les. dispositions de 
celUI. ~u 13, aollt 1925 aux fon~onna!r~1employes et agents
démlsslonnatres ou placés en dIspon1blHtej 

Vu l'artide 111 du décret du 2 marS 1910 port.nt règle­
ment sur la solde et les indemnités du personnel des services 
ooIQnia~; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. Le décret susvisé du 4 juillet 
1932 est complété comme suit: 

« Ait. 1er (§ 2). - 1>our l'application des disposi­
tions du décret du 13 août 1925, les fonctionnaires, 
employés -et agents des services coloniaux ou loeaux 
absents de leur poste sans ,autorisation régulière 
depuis plus de soixante jours et non réintégrés en­
suite dans l'administration qu'ils ont quittée seront 
considérés COmme démissionnaires de leur emploi. » 

A~T. 2 - Le ministre de. la France d'outre-mer 
et le ministre des finances et des affaires économiques 
sont chargés, chacun en te qui le concerne, de l'exéeu­
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tion du présent décret qui sera publié au Journal 
officiel de la République française, et inséré au JJ'Ulle­
tilt officiel du min,istère de la France d'ûutre-mer. 

Paris, le 24 août 1949. 
HEN~I QUEUILLE. 

Par le président du conseil des ministres : 
Le ministre de l'agriculture, ministre 
de la FraJ/.ce d'outre-mer par in.tértm, 

Pierre PfLlMLIN. 
'I.e mlnlstre des filtrmces 

et des affaires écoMnthues, 
Maurice PETSCliE. 

Le secrétaire d'Etat .aux finances, 
Edgar FAu~E. 

I.e 	secrétaire d'Etat d ta présidence 
da conseil (foftCtiol! puWque et 
réforme administrotiye) pl1.l' irttérlm, 

Paul DEVlNAT. 

IndemniU de déport colonial 

AR.R.ETE No 807-49;Cab. da 5 octo17re 1949. 
LE GOUVERNEU~ DES CoLONIES" 

\. (, CHEVALlER DE LA LtmoN tiHONNE~J 
COMPAGNON OE LA Lmt!{ATIONj • 

COMMI~SAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 
les poUVOIrs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant rëorgalÛSation
administrative du TerritOIre du Togo et création d'assemblée! 
"'Présentativ<ll ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publicatIOn des texWs règlement.ires au Togo; 

Vu l'arrêté minIStériel du 13 octobre 1942 abrogeant et 
remplaçant par de l10uvelles dispositions l'artide 94 du décret 
du 2 mars 1910 (indemnité de départ colonial), promulgué 
au Togo le 18 décembre 1942; 

ARRETE: 
A~TICLE P~EMIE~. Est promu1gué dans le terri­

toire du Togo t,. décret No 49-1286 du 21 septembre 
1949 complétant les dispositions de l'arrêté du 13 
octobre 1942 relatif à l'indemnité de départ colonial 
des fonctionnaires. 

A~T. 2. - Le présent arrêté sera enreglistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 5 octobr,e 1949. 
J. H. CÉDILE. 

DECRET 110 49-1286 du 21 sepfem17re 1949. 

Le président du ,conseil des ministres, 
Sur le rapporl du ministre de la France d'outre-mer ct 

l'avIS conforme du ministre des finances et des affaIres 
éConomiques, 
, Vu le décret du 2 mars 1910 portant règlement sur 1. 
solde et les allocations accessoires des fonctionnaires, employés 
et agents des services coloniaux, et notamment l'article 35, 
l'aragraphe vnr, prévoyant l'attribution d'un régime spécial 
d"aut<:m.sation d'absence au personnel de l'enseignement ser­
vant dans certains territoires, modifIé par décret du 9 sep~m-
!ne 1948; . 

Vu l'arrêté ministériel du 13 octobre 1942, validé pa.
arrêté du 10 septembre 1944, fixant les taux et éonditions 
d 1attribution de l'indemnité de départ oolon..tal' aU -'personnel 
servant outre~mer) ensemble les te).1es qui l'ont modifié; 

Vu le décret du 8 octobre 1948 fixant les tarifs de l'indem­
nité de départ tolonial applicables à compter du 1er jan­
vier 1948; . 

Vu le décret du 11 juillet 1945 concernant la fi,.tion d"" 
soldes du personnel des cadres généraux relevant du mÎlÛslère 
de la France d'outre-mer, 

DECRETE: 

A~llCL!; P~EMIE~. - Les dispositions de l'arrêté 
susvisé du 13 octobre 1942 sont complétées comme 
suit: 

« XII. - Par dérogation aux dispositions des para· 
graphes 11 et VI ci-dessus, les fonctionnaires de 
Penseignement soustraits au régime des congés admi. 
nistratifs, con'formément au paragraphe VIIl de l'arti_ 
cle 55 du décret du 2 mars 1910, peuvent bénéficiter 
de l'indemnité de départ colonial dans des condUions 
spéciales. 

« Ces COnditions seront précisées par arrêtés des 
gouverneurs généraux, gouverneurs et chefs de terri­
toir.es, soumis à l'approbation préalable du ministre 
de la 'Prance d'outre-mer, 

« Les fonctionnaires intéressés pûurront aiors béné· 
ficier de l'indemnité de ,départ colonial, selon les 
taux ci-après: 

« 	10 Lors du premier départ ûutre-mer : 

" Taux préVU pour. les functionnaives soumis au 
régime général de congé; 

« 20 L"rs des départs suivants: 
« Taux calculé sur la base du tarif 'général, dans 

le rapport de la durée des séjours réglementaires ,exi. 
gée pûur ouvrir droit, d'Une part, à l'autorisation d'ab­
sence, et, d'autre part, au congé administratif. 

« Pal' mesure transitoire, J'indemnité sera mandatée 
au tarif général en fav,eur des 'fonctionnaires de l'ensei­
gnement dont les séjours successifs, comptés depuis 
la date à laqueUe ils ont bénéficié en dernier lieu de 

, cette 	 indemnité, forment un tûtal au moins ég:al au· 
séjour préV'll par le paragraphe IV de l'article 35 du 
décret du 2 mars 1910 ». ' 

A~T. 2. - Le ministre de la France d'outre-mer est 
chargé de l'exécution du présent décret, qui sera publié 

, au 1CJarnot officiel de la République française et inséré 
au Btilletin ot/Leiel du mimstère de la France d'outre­
mer. 

Fait à Paris, ré 21 septembre 1949. 

HEN~I QUEUILLE_ 

Par le président du conseil des Iliblistres : . 	 ­- ~ 

Le mIIlistre tfe la France d!outre-lMF, 

Paul COSTE-PLO~eT. 	 , , 

http:FraJ/.ce
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Déclassement à bord des paquebots 

'ARRETE No 826-49; Cab. da 11 octobre 1949. 

Le GOUVERNEUR DES COtONlES, 

CHEVALl~ Dr: LA LtOION D'HONNEUR., 


CoMPAGNON nE LA LIBËRATlON, 

CoM.MJSSAIIlE DE tA RÉPUBI.lQUE AU T000, 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les atlributions et 
les pouvo,," du Commissaire de la République .ù Togo; 

Vu le· décret du 3 janvier 1946 portant réorganISation 
administrative du territoIre du Togo et création d'assemblées 
"'presentallv<s ; 

• 	 Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgatlon 
et de publicatlQn des textes réglementaires.u Togo; , 
. 	 Vu les décrej5 des 28 serrtembre 194B et 11 avril 1949 

. 	relatifs au déclassement, à bord des paquebots, des fonc­
tionnaires, em'ployéS et agents civils des services coloniaux ou 
locaux,' promulgués au Togo les 18 octobre 1948 et 25 
avril 1949; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri­
toire du Togo, le décret No. 49-1302 du 26 septembre 
194<) prorogeant les dispositions des décrets des 28 
septembre 1948 et 11 avril 1949 susvisés. 

, ART.' 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 11 octobre 1949. 
J. H. CÉDlLE. 

,~~"""-----

DECR.ET no 49-1302 da 26 Septembre 1949. 
Le président du conseil des ministres, 
Sur ·le rapport du minjstre de la France d'outrc-mer, 
Vu le "décret du 3 JUIllet 1897 portant règlement sur les 

indemnités d~ route et de Séjour) les concessions de passages: 
et les fr~ de voyage à l'étranger des officiers, fonctioJ1.l" 
naires, employéS' et agents civils "et milttaires des services 
coloniaux oU locaux; . 
. Vu le décret nCI 48·1514 du 28 sepjj!mbre 1948 autorisant, 

dans certaineS COnditions et jusqu'au 31 décembre 1948, le 
déclassement à liord ,des paqueliots des fonctionnaires, cm­
'ployés et agents civils des services coloniaux QU locaux; 

Vu le décret du 11 avril 1949 prorogeant et complétant les 
dispositions du décret du 2S seplembre .1948; 

Sur l'avis coilforme du ministre de-s finanœs et des affaIres . 
économiques, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. Les dispositions du décret 
no 48-1514 du 28 septembre 1948 complété par celui 
du 11 avril 1949 sont prorogées pour une période 
de, six mois à partir du 1er juillet" \1949. 

ART. 2. - Le ministr·e de la France d'o.utre-mer 
.est ~~argé de Pexécu~~n du prése?t dé.cret, qui s~ra 
puhlie au Journal oftufl--eL de la Republique française 

. et inséré au Bultetin du ministère de la France d'outre­
m'er. 


Fait à Paris, le 26 septembre 1949. 

HENlU QUEUILLE. 


Par' le président du conseil des ministres: 

Le ministre de la France d' datre-mer, 

PaUf .cOSTE-FLORET. 

Corps de contrôle militaire 

ARRETE No 825-49fCab. du 11 odobre 1949. 


LE GOUVERNEUR DES CotONIES, 

CHEVAL1ER Of! L\ LtOION D'HONNEUR, 


COMPAONOl>l DE LA LISÉIlATION, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOQO, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les :rttributions et 

les pouvo.rs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier .1946 portant réorganisation

administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
representalives ; 

Vu Je décret du 16 avril 1924 Sur le mode de promulgallon 
et de pubhcatlQn des textes réglementaires au Togo; 

Vu le décret du 18 octobre 19'15 portant suppression de 
Ji ndemnité de mission aUx colonies pour les membres des 
corps de contrôle militaire, prOOlulgué au Togo le 18 
décembre 1945; 

ARRETE: 

ARl1CLE PREMIER.. - Est promulgué dans le terri. 
toire du Togo, le décret No 49·1325 du 26 septembre 
1949 modifiant le régime de l'indemnité de départ 
outre·mer des corps de contrôle des départements de 
la France d'outre-mer, de la guerre, de la marine 
et de l'air. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera ennregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, Je 11 octobre 1949. 
1. H. CÉDIl.E. 

DECRET !t0 49-1325 da 26 sept,embre 1949. 
Le président du conseil des ministres, 

. Sur le rapport du ministre de la France d'outre..mer, du 
ministre de la défense nationale, du mimstre des finances 
et des affaireS économiques' et du secrétaire d'Etat à la 
présidence du Conseil (fonctIon publique et réforme admlnis· 
trative) ; 

Vu 1. décret du 18 octobre 1945 substituant à l'indemnité de 
mlSSion dans les territoires d'outre~mer des membres des 
corps de C()ntrôle des départements de la Prance d'outre­
mer, de la marine, de l'air et de la guerre les allocations 
perçues dans ces territoires par les officierS qUI y sont en 
servlce~ SOUS réserve de modalités.. particulières; ­

Vu le décret du 8 octobre 1948 modifiant le régime de 
l'Indemnite de départ colonial des fonctionnall-es des services 
coloniaux, et} spécialement, Son article 3 prévo.yant son 
applicatIon au personnel milita1re; 

Vu le décret du 20 janvier 1949 fixant l'indemnité de 
départ outre.mer des personnels militaires et assimilés à 
solde mensuelle; 

Le conseil des minist~s entendu, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER.. - L'indemnité de départ outre­
mer allouée aux membreS des corps de contrôle de~ 
départements de la France d'outre-mer, de la 'guerre, 
de la marine et !le l'air, en cas de d.épart en missiqo 
dans les terriroires relevant du département de la 
France d'outre-mer est déterminée confonnément aux 
règles et suivant les tarifs ci-après : 

L'indemnité est fixée à : . 

http:pouvo.rs


871 

·.·0·· ... .-.. 

16 octobre 1949 JOURNAL OFFICIEL DU TÈRRITOIRE DU TOGO 

48.000 F. pour les contrôleurs et inspecteurs géné­
raux. . 

: 37.50G F. pour les contrôleurs et inspecteurs. 
Cette indemnité, payable dans le mois qui précède 

le dWart en mission, correspond à une mission de six 
mois: 

Elle -est réduite ou augmentée proportionnellement 
li la durée réelle de la mission, tout mois commencé 
étant compté pour un mois entier, sans pouvoir être 
ramenée en dessous de la moitié ni être portée à 
plus du double des taux fixés ci-dessus. 

Toutefois la garantie du minimum de la moitié de 
ces taux ne pourra être appliquée qu'une seule fois 
au cours d'une période de 24 mois oonsécutifs. 

En cas d'annulation de départ pour convenances 
personnelles, l'indemnité est, en outre, intégralement 
remboursée. 

ART. 2. - Le paragraphe a) de l'article 2 \:lu décret 
du 18 octobre 1945 est abrogé. 

ART. 3. - Le ministre des finances et des affaires 
économiques, l-e ministre de la France d'outre-mer 
et le ministre de la défense nationale sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du pré­
sent décret, qui porte effet à compter du 1" janvier 
1948 et sera publié au Joarnal otftciel de la Répub\i; 
que française et au Bulletin officiel du ministère de la 
France d'outre-mer. . 

Fait à Paris, le 26 septembre 1949. 
HENRI QUEUILLE. 

Par le président du oonseiI des ministres: 
Le ministre des ftnances 
l3t des affaires éCOfwnuq'ues, 

.. Maurice PETSCHE. 
Le mititstre de la défense natic1ll1le, 

'. Paul RAMADIER. 
-Le ministre de la France d'ouire-mer, 

Paul COSTE- FLORET. 
Le secrétaire d'Etat. d ta présidence 

dll conseil (fonction publique et 
rétOFme administrative), 

Jean BlONDI. 

Statut général 

INSTRUCTION Nr>. 6 pour l'application de la loi 
no 46-2294 du 19 octobre 1946 portant statut général 
des fonctionnaires. 

OBjET: 
Notation it aV(J1tcement de.s fonctionnaires. 

Le décret nO 49-897 du 28 juin 1949 portant règlle­
ment d'administration pub!ique pour l'application des 
dispositions générales du titr·e IV du statut général 
des fonctionnaires, définit le nom/eau sysfème de 
notation applicable à. l'-ensemble des fonctionnaires 
soumis aux dispositions \ de la loi du 19 octobre 1946 
portant statut général des fonctionnaires. Ses disposi­
tions sont elles-mêmes précisées sur èertains points par 
le décret nO 49-1157 du 18 août 1949, qui indique 

,/ 

notamment les 'modalités suivant lesquelles· il sera 
tenu compte de la notation pour déterminer l'avance­
ment des fonctionnaires. . . 

Là présente instruction a pour objet de rappeler les 
principes dont s'inspire le nou\'eau système et de 
préciser les opérations auxquelies les fonctionnaires 
cr.argés de la notation et les services de personnel 
aurout à procéder. 

TITRE le.­
Principes du nouV18llJJ système de notaPon. 

Le nouveau système de notati-on est fondé sur les 
considérations suivantes: . 

1~ l.a notation administrative n'a pour objet que 
d'2_pprécier le comportement du fonctionnaire dans 
son service; elIe ne saurait tendre à juger dans son 
ensemble la personnalité de l'individu; 

2P Cette appréciation doit perme'ttre: 
De connaitre le rendement de l'intéressé dans l'em­

ploi qu'il occupe: 
De déceler son aptitude à occuper .un emplo, hié­

rarchiquement supérieur; . 
Eventuellement, d'envisager son affectation à un 

emploi mieux adapté à ses facultés. 
Les deux premi-ers points sont très différ.ents: 

tel par exemple qui donne toute satisfaction dans 
l'exercice de fonctions d'étude ne possède pas toutes 
les c;ual-ités nécessaires pOUf tenir un poste d'encadre­
ment ou de direction. De la valeur du rendement 
peu\Oent donc dépendre les augmentations de traite­
ments accordées, sous forme de passage à un éche­
lon ou à une classe supérieure, dans le même emploL 
Par contre, les promotions de grade qui supposent 
nonJnation dans un emploi différent ne doivent être 
prononcées qu'en raison de l'aptitude à exercer des 
fonctions plus élevées. Il en résulte que si l'avarice­
ment d'échelon peut être directement fonction de 
la notation, il n'en saurait être de même pour l'avan­
cement de grade; . 

30 Le statut général des fonctionnaires préroit qu'il 
.est attribué chaque année à tout fonctionnaire une 
note chiffrée sui~ie d'une appréciation générale expri­
mant sa valeur professionnelle. Il est apparu que l'ap­
préciation du rendement ne pouvait se .réduire à 
l'impressior. général-e produite par l'agent sur son 
supérieur hiérarchique; pour aboutir à Une notation 
précise -et équitable, il faut analyser le comportement 
professionnel de l'intéressé.' Il y a donc l1eu de divi­
se. l'appréciation générale en un certain nombre d'ap­
préciations particulières portant sur les différents élé­
ments de ce comportelnent. Cette formule est, du 
reste, entièrement conforme aux dispositions de l'ar­
ticle 39, ln flUe, du statut général. 

D'autre part, contrairement à ce qu'il paraît résulter 
de la lettre du statut général, la note chiffrée ne sau­
rait précéder les appréciations qualificatives. Son obj;1it 
est de les résurner; elle doit donc en être déduite 
automatiquement, sous peine d'être attribuée d'une 
manière arbitraire et de perdre toute signification; 

40 D'après le statut g.énéral des fonctionnaires, 
la notation doit faire l'objet, dans chaque administra­
tion ou service, d'une péréquation sur le plan natio­
nal. Cette péréquation s'impose. si l'on veut éviter 
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les inégalités entre fonctionnaires appartenant à des 
rorps dit'l'érents et, au sein d'un même corps, entre 
fonctionnaires notés par des chefs de serVllce diffé­
rents.Elle .doit tendre à garantir les agents COntre 
les excès de sévérité de leur notateur et les excès de 
bienv>eil!ance des notateurs voisins, sans conduire tou­
tefuis à l'établissement de l1Qtes trop peu différenciees. 
Elle doit, d'autre part; empêcher que par le jeu 
d'une l1Qtanon systématiquement trop favorable, un 
trop .grand l1Qmbre de fonctionnaires puisse béné­

. RCler d'avancements accélérés, ce qui serait contraire 
à . la fo.is à l'esprit du statut général et à l'intérêt 
bie:! compris des finances publiques. 

CHAPITRE 1'" 
ÉLÉMENTS DE NOTATION 

Le décret n<l 4Çi.1157 laisse aux administrations une 
grande liberté dans le choix des éléments de nota­
tion. S'il donne, en appLication de l'article 39 du 
statut général des fonctionnaires, une liste type de 
14 éléments, il autorise les ministres, d'une part à 
ne retenir de cette liste pour la notation de certaines 
catégories de fonctionnaires qu'une partie de ces élé. 

'ments, d'autre part à ajouter à cette Uste d'autres 
éléments particuliers à certains services. 

SECTION 1. - liste type. 
L'article 2 du décret n" 49-1157 prévoit que les 

éléments du comJWrtement qui doivent normalement 
faire l'objet d'une notation spéciale sont les sui­
vants: 

1" Aptitude physique; 

21' Omnaissances professionnellies; 

3<> Ponctualité; 

4" Ordre; 

ft; Mémoire appliquée; 

{fo Sens du travail en commun; 

7Q Serviabilité; 

8<' Activité; 

9' Rapidité d'exécution; 


1(p Fjni d'exécution; 

11" Prévision; 

12'< Qrganisation;

1:» Olmmand"l'1ent; 

14"Contrôle. 

Ces éléments ont été chojsis compte tenu des con­

aidérations ci-après : . 
. 1" En vertu du premier principe énoncé au début 
du présent titre, le décret ne prévoit que des éléments 
permettant d'apprécier le rendement du fonction· 
naire dans l'exercice de SeS fonctions. Aussi ne trou· 
ve.t-On sur la liste prévue aucune des rubriques géné. 
~aIes telles qu'" inMliglCnce}) ou « caractère », 
qui figuraient parfois ~r les anciennes formules signa­
létiques. La nature à la fuis vague et essentiel1e­
ment subjective de telles qualités rendait leur appré. 
ciation à la fois difficile et sans utilité pratique; 

2<> Les appréciations doivent ~re formulées sans 
qtle tes sympathies ou les antipathies personnelles 
des ~périeurs hiérarchiques interviennent d'une ma­
nière déterminante. Sans doute est-il illusoire de pen' 
set" supprimer toutes les réactionS s.ubjectives, mais 
l'expérience prouve que leur influence peut être limi­

tée. A cette fin, d'une part, il faut otifig,er celui qui. 
note à se dégager d'une impression générale et super­
ficielk en analysant le comportement do fonctionnaire' 
noté, et ceci justifie le nombre relativ>ement élevé 
des éléments sur lesquels l'appréci.atïPn doit porter;, 
d'autre part, il faut que ces élém'Cnts soient choisis 
de telIe sorte que l'appréciation puisse être fondée 
sur .des faits précis, dûmeui. connus et contrôlal1l:els';, 

:» Il est jndispensable que l'ensemble des éJ.é.. 
ments retenus donne une vue comp~ètc du oom­
portement de chaque foncti(lDnaire. A des élémeuts 
variant suivant le ni"eau de quaHfica~ipn des fonc­
tionnaires notés et la nature des fonctions exercées 
par cox, l'expérience a oonduit à préfé~er des éléments 
susceptibtes . de caractériser tout agent des services 
pubhcs, quel que soit l'emplOI qu'il occupe. 

Sans doute l'appréciation de chacun'de ces éiéments 
devra-t.-elle tenir compte de la fonction occupée, le 
rendement s'entendant "ilifféremment' d'un person· 
nel de bureau ou d'un perronn el ouvrier, de fonc­
tionnaires supéneurs ou d'agents d'e:xiécu~ion. 

Il est clair, par exempte, que la ponctualité d'un 
agent chargé de fonctions d'inspection exigeant de 
nombreux déplacements ne peut être appréciée selQn 
les critères qui seront utilisés pour juger de la ponctua­
lité d'agents tenus à un service de Jjureau ou de 
guichet. De même, parmi ces' derniers, la ponctualité 
de personnel appartenant à. des cadres moyens ou 
supérieurs ne peut être nOtee sur les mêmes bases 
que celle d'un agent d'exécution. Si, dans les deux 
cas, le respect de l'horaire général du service cons­
titue un fadeur· important de la ponctuaLité, il est 
certain que celle d'un personnel chargé de fonctions 
d'encadrement et de direction doit s'apprécier oompte 
tenu d'une activité plus complexe (organisation des 
rendez-VOUS, présence dans les commissions ou r~­
nions d'études, etc.); 

"'" Un examen minutieux de ces éléments mon­
trera qu'ils sont complémentaires et que lenr com­
binaison permet de dégager certaines qualités com­
plexes que d'aUc'Ons pourrai'C'nt s'étonner de ne pas 
voir inscrites sur la liste. Ainsi, pour prendre iUD exem­
ple, " l'esprit d'initiative » pour être réel et fructucox 
suppose entre autres des connaissances profession­
nelles, d.e la préviSion, dè l'organisation ct de l'acti­
vité. De méme, il est clair qu'un fonctionnaire pos­
sédant à un haut degré les diverses qualitéS énu­
mérées dans Ja·1.iste type jouira de cette autorité nalu­
relte et effiicace qui fait les véritables chefs et dont 
ne disposent pas toujours les hommes simplement 
« autoritaires ». 

iiSECTlON Il. - Suppress{.ol113 et adj'onctiollS. 
l" Il sera possibte d'envisager la suppression de' 

certains éléments figurant sur la liste-type lorsqu'il 
s'agira de noter des agents pour lesquels le compor­
tement normal n'exige pas nécessaIrement les qua­
lités correspondantes. 

Cependant, il ne devra jamais être perdu de vue, 
d'une part, que l'appréciation d'un trop petit nombre! 
d'éléments ne permet pas de dégager une impression. 
complète du comportement de l'agent noté; d'autre 
part, que tout agent pent être amené à maaifester. 
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li un moment de sa carrière, dies aptitudes dont l'utilité 
dans, son emplOi de début n'était pas évidente. Aussi, 
le souci de simplifier le travail des notateurs ne devra­
t-i1 pa~ conduire à une réduction exagérée de la 
liste des ,éléments de notation. Tous les éléments rela­
tifs au comportement nonnal d'un agent dans un em­
ploi détenniné devront en tous cas être maintenus. 

2<J Bien que les éléments figurant sur la liste-type 
doivent pennettre, ,en principe, de détenniner, dans 
tous les services, qu'ils soient administratifs ou tech­
niques, Ie rendement professionnel des fonctionnaires, 
il se peut qu'un ou pluSieurs élém~nts supplémen­

1 taires doiv'ent faire l'objet d'appréciations dans le cas 
i de service3 assumant des tâches tr,ès spéciales. Un 

el!emple typique est celui du « courage physique » 
qu'Uest nécessaire de noter en ce qui cOncerne le 
personnel des services actifs de police. 

Il va de soi que ceS éléments supplémentaires ne 
devront pas, faire directement ou indirectement dou­
ble emploi avec les éléments figurant sur la liste-type. 
De plus, ils devront nécessairement être choisis dans 
le même ,esprit que ces derniers; en particulier, l'ap­
préciation correspondante devra pouvoir être fondée 
sur des faits précis, Sans qu'interviennent, autant que 
possible, les réactions sJlbjectives du notateur. 11 ne 
saurait être question, à l'occasion de ces adjonctions, 
d'introduire des rubriques générales telles qu'il pou­
vait en figurer dans les anciennes \1ormules signaléti­
,ques, Iesqueltes correspondent à un système périmé. 

Enfin, suppressions et adjonctions ne seront décidées 
qu'ap~è,; accord du ministre chargé de la fonction 
publique, dans les conditions fixées au titre Il (chap. 
1<', section 1) de la présente instruction. 

SECTION Ill. - Coeff.icienl$. 
Le statut général des fonclionnair'es indique (art. 39, 

derui,er alinéa) que «chaque élément de notation 
donnera lieu à l'attribution d'une note partielle, affec­
tée d'un coefficient destiné à tenir compte de son 
importance relative ». Le décret n" 49-1157 établit 
en c,ette matière un régime aussi souple qu'en ce 

..	qui concerne le choix des éléments de notation: les 
ooe'ffjcient~ dont seront affectés les différents élé­
ments de notation retenus seront dételminés compte 
tenu des caractéristiques propr~ à chacun des corps 
des fonctionnaires. 

Il ,est à noter, toutefois, qu'une trop grande diffé­
rencc ·entr,e les ooefficients affectés aux différents 
éléments r,eviendrait à modif'er sérieusement le 
schéma 'géIÎéral du comportement qu'ils définissent 
en donnant 'à certains aspects de ce comportement 
une importance excessive par rapport aux autres et 
,en faisant dépendre, en définitive, la notation de cer­
taines qualités considérées; comme indispensables 
dans le oorps ,en question et non de l'ensemble de 
ces gualités. Aussi y aura-t-il lieu de n'utiliser qu'avec 
prudence la possibilité ouveTte par le texte' d'affecter 
de ooeff!icients différents les divers éléments de no­
tatIon. La formule consistant à multiplier l~s éléments, 
ce qui rewent à pousser davantage. l'analyse du 
comportement, est préférable à celle qui consiste à 
donner à certains de ces éléments une importance nette­
ment supérieure à celle des autres. 

,Dans le cas où' la liste-type serait purement et sim_ 
plement adoptée, la m'eilleure solution consistera à 
attribuer le coefficient 1 à tous les élém'ents, à l'ex­
ception de l'éliment no 2 (connaissances profession­
rrenes) qui pourra être a~cté du coefficient 2. Au 
reste, dans ce cas, il sera préférable, dans la m'esure 
du possible, de substituer à l'élément en question 
deux éléments correspondant chacun à des connais­
sances de nature diffénente (exemple: « connaissan­
ces administrati~es » et « connaissances comptables ; 
ou bien: « connaissances générales }) et ({ connais­
sances techniques») de manière à conduire les nota­
teurs à nuancer leurs appréciations; chacun de ces 
deux nouv'Caux éléments serait! affeelé du coefficient 1. 

CHAPITRE 11 
ÉTABLISSEMENT DES NOTES CHIFFRÉES 

SECTION 1. - FonCtionnnires invlJstis 
rUt pouvoir de notation. 

L'article 38 du statut général des fonctionnaires don­
ne au « chef de service » le pouvoir de notation, 

Cette disposition n'a d'autre effet que de consacrer 
la règle coutumfère ou statutaire selon laquelle le 
pouvoir de ,iotation constitue Pun des aspects du 
pouvoir hiérarchique 'général. Maiselle ne saurait suf­
fire par die-même, à déterminer quels seront, dans 
chaque département ministériel, pannî les fonction­
naires d'autorité ou d',encadremJent, les chefs réelle­
ment inv,estis du pOUVIoir de notation., , 

Afin d'éviter les contestations qui pourraient se pro­
duire 'en ce domaine, il conviendra de fixer, dans cha­
que département ministériel, et par décision du minis: 
tre, la liste des fonctionnaires investis du pouvoir 
de notation. Cette désignation sera faite conl'pte tenu 
des remarques suivantes: 

Ip L'établissement de la note méritée par un fonc­
tionnaire résultera en fait d'appréciations successives 
portées sur' l'intévessé à diV1ers niVieaux hiérarchi­
ques: plusieurs supérieurs interviendront donc nor. 
malement dans la notation d'un même a'gent sans que 
cependant, ils puissent être considérés COmme égale­
l.Dent investis du pouvoir de notation. 

En fait, dans la plupart des cas, l'agent d'encadref. 
ment immédiat aura seul, sur chacun des éléments 
de notation, des ,informations compL,ètes et précises, 
fruit de ses observations quotidiennes: C'est à lui qu'il 
appartiendra, en conséquence, d'établir les premières 
propositions (notation au premier degré). Son seul 
souci devra être de détenniner le plus exactement pos­
sible 'et pour chaque élément de notation, l'écart entre 
le comportement réel du fonctionnaire noté et le 
comportement qualifié de, « nonnal » (voir sec­
tion Il, l~ ci-dessous) sans se préoccuper de la note 
chiffrée Iglobale à laquelle ces appréciations permet­
tront d'aboutir et que d'ailleurs il n'aura pas la chargtlt 
de calculer. ' 

Ces propOsitions pourront êtr,e complétées, ou 
corrigées selon la même méthode par les supérieurs 
hiérarchiques dont le rôle sera essentiellement de cO'­
ordination et de contrôle. lis ne manqueront pas de 
confronter leurs propres appréciations avec celles du 
notateur au premier,delg1ré. C'est en présence de 
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ce dernier. que les corrections devront être apportées. 
Cette lÙéthode est en effet la seule susceptible à la 
fois dé former les divers notateurs et d'hannoniser 
au seir: d'un même service leurs appréciations person­
nene~ sans que ces corrections puissent apparaître 
comme un désavœu. 

Mal; panni ces divers fonctionnaires d'autorité 
appelés li intervenir dan~ la notat:on, deJvra être 
set.!! considéré comme. jnv.:sti juri~i9ueme,nt ,du pou­
\OJlr ·de notation celUI qUI aura etc habilIte par la 
décision ministérielle susvisée li se prononcer en 
dernier ressort sur le classement relatif des fonction­
naires ,p!acés sous ses ordres, sans qu'aucu/le aJJ.forité 
lIiùa.rcllktue supérieare paisse modif-er de sa propre 
inltiativ. !e classemJJnt qu'il aura arr~té. 

C'es+ ce fonctionnaire qui deJvra établir ou faire 
établir sous son contrôle les notes chiffrées attri­
buées à chaque intéressé (notes partielles pour chaque 
élément de notation et note g:obale, voir sections Il 
.:t 1IJ ci-dessous) ainsi que l'appréciation généralje' 
visée li l'article 38 du statut des fonctionnaires. Sans 
doute, la note globale n'aura-t-elle qu'une valeur pro­
visoire puisqu'eile pourra être modifiée par les opé­
rapons de péréquation dont il a été question ci-dessus, 
et qui permettront de déterminer la. note définitive. 
Mais il importe de souligner dès mainlle1lant que la 
f.éréquHioll plésentera toujours un caractère purement 
arithmétique et ne pourra, en aucun cas, permettre 
de modifier le classement relatif des fonctionnaires 
notés par un même chef de service ayant pouvoir 
de notation. 

.. 2> Pour la désignation des chefs de service investis 
du pouvoir de no,atian, il y aura lieu de tenir compte 
des règle> coutumières ou statutaires actueilement en 
vigneul'. 

Ces fonctionnaires occuperont, en fait, un emploi 
élevé dans la hiérarChie administrative. Ce seront 
vraisemblab:enient des directeurs d'administrations 
celltrhles 00 d'établissem'ents publics et, pour les 
services extérieurs, les directeurs· des circonscriptions 
départementales. En principe, ces fonctionnaires exer­
ceront te pouvoir de notation à l'égard de tous les 
fonctionnaires et agents placés sous leurs ordres. 
Il conviendra toutefois de tenir compte ici de la règle 
selon laquelle l'exercice du pouvoir de notatinn à 
l'égard de fonctionnaires appartenant à un corps 
détenniné, doit appartenir, autant que possible aux 
cbefs que leurs fonctions mle1tent à même de for­
muler sur I.e comportement individuel des intéres. 
sés un jugement personnel motivé. 

Le respect de ce principe peut conduire dans cer­
tains cas, et notamment en ce qui concerne les cadres 
subalten.es, li préVoir la décentralisation du pouvoir 
de notation au sein d'un même service. En d'autres 
tenues, il peut y avoir intérêt, pour un direlcteur à 
délégner son pOUIIQir de notation à l'égard de fonc­
tionnaires appartenant à tels ou tels cadres placés sous 
ses ordres et dont il ne peut juger lui-même l'activité, 
à un ou à plusieurs de ses subordonnés mÎleUX placés 
lJ1!e lm pour en connaître. Cette me,ure qui devra 
êfre portée à la connaissance des intéressés, vaudra 
engagement· pour le directeur de ne pas modifier lui-

même le classemfe:nt relatif établi par. chacun de 
ceux auxquels il aura confié le pouvoir de' notation. 

A l'inverse, lors'lue se trouvent répartis dans diverses 
circonscriptions terrItoriales d'une même direction gé­
nérale les membres d'un corps relativement peu nom· 
breux (il s'agira ,en règle générale· de personnels 
supérieurs) sur lesquels le directeur général peut 
avoir une opinion personnelle tout à fait fondée, il 
poum. être décidé qu'en ce qui concjeime ces fonc­
tionnaires, le pouvoir de notation appartiendra non aux 
chefs des circonscriptions territoriales, mais au direc­
teur gér.éral. .Les directeurs de ces circonscriptions 
n'auront alors, en ce qui concerne ce, fonctionnaires, 
que le pOu\1Qir de présenter des propositions de 
notations. 

Des instructions prises dans le cadre de chaque 
département ministériel pourront préciser, en tant que 
de besoin, les règles li suivre en ce domaine. 

SEcnoN II. - Appréciati()/I des étémerUs 
de ttOûttioll.. 

Le règlement d'administration publique dis?,se, dans 
son article 2, que « pour chacun des éIemk(nts de 
notation retenus pour le corps intéreissé, le chef de 
sen',iceayant pouvoir de notation indique, après 
avis, le cas échéant, des supérieurs hiérarchiques du 
fonctionnaire à noter, si ce dernier possède une quali­
fication égale, supérieure, inférieure, très supérieure 
ou très inférieure à la nonnale », Ce texte précise 
que la IlOte 100 correspond à une appréciation égale 
à la nonnale et renvoit au décret pour la détermina­
tion d'ull barème détaillé. 

Ce I;arème prévoit, outre la note lO[), quatre notes : 
140, 115, 85 et 50. Il a paru dangereux et d'ail1eurs 
inutile de nuancer davantage les appréciations; d'une 
part, un jugement trop mmncé sur W1 élément particu­
lier du comport>ement d'un fonctionnaire risque de 
dev,enir artificièl et de contenir une grande part d'arbi­
traire; d'autre part, l'appréciation d'un nombre rela~ 
tivezr.ent important d'é'éments du eompo~ent per­
met en définitive un jugement global très nuancé, même 
si le jugement porté sur chaque élément en particu­
lier l'est peu. , 

Le décret indique, d'une manière très précise, la 
portée de chacune des cinq notes prévues au barème. 

10 La note 100 (correspondant, d'après le règLement 
d'administration publique, à une appréciation ({ égale 
à la normale ») est attribuée « lorsque le comporte. 
ment de l'intéressé eorr'e'Spond exactement,. po!lf:" 
l'élément de nntation oonssldéré, à ce que l'adminis­
tration est en droit d'exigter de tous les membres 
<iu corps, pour assurer le fonctionnernent normal 
du service ». 

Cette définition revêt une grande importance. Il CIl 

résulte que· toute appréciation du degré de perfec­
tion ou d'imperfection du comportement de l'agent 
noté, en ce qui concerne l'élément considéré, doit être 
portée par référence non aux qualités ou défauts· extrê­
mes qui peuvent être cons.tatés s.ur ce point, mais 
par comparaison au contraire a~c ce que ,l'on peut 
qualifier de comportement type (ou normal). 

AInsi, pour les deux éléments de notation·« fini 
é'CJ<.écution» et «rapidité d'exécution », le comporte­
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ment de référence ne saurait être .celui de l'agent 
exceptionnel qui .'acquitte à la perfection de sa tâche 
dans le minimum de temps, non plus que :elui de 
l'agent qui fait preuve d'insuffisance manifeste sur les 
deux points, mais au contraire celai de l'tlf[znt dont 
le retulem/e;tt est SltffislUlt pOliT que, s'il n'en exÎSinit 
ni de lneilleurs, ni. de moins bofl.S dllliS le servi.,e illfé­

,l'essé, celni-ct n'en IOtlCli<Jlllle,ait pas moins de mani"'!e 
satisfllisaJtte. 

Ce « rendemennt nonnal » correspond en fait à la 
« norme de rendement)} du seMce considéré au 
sens précis que prend cette expression, par exemple 
dans le calClÙ de la rémunération des travaux payés 
à la t~che, C',est dire que le fonctionnaire qUI olrtien­
drait, pour chacun des éléments exprimés, la note 100, . 
devrait être considérée comme se comportant sur tous 
les points d'une manière exactement adaptée à ses 
fonctiûns et aurait un r·endem'ent pleinement satis­
faisant. 

2> Les autres notes sont attribuées dans les condi­
tions sui vantes : 

Les notes 115 oU 85 selon que le comportement de 
l'intéressé au l'egard .de i'élém(e\I1t !considéré pré-. 
sente par rapport au comportement type une supé­
rIorité ou une infériorité incontestable; 

Les notes 140 ou 50 selon que le comportement 
de l'intéressé au regard de l'élément considéré pré­
sente par. rapport au comportement type, une supé­
riorité exceptionnelie ou une déficience nettement pré",' 
judiciable à l'intérêt du service. 

II est donc clair que le compor~e1nent d'un agent 
sur un point, déterminé ne doIt faire l'objet d'une 
appréciation différente de la nonnale et entraîner de ce 
fait l'attribution d'une nûte supérieure ou inférieure 
à lOf que s'il s'écarte netilement du comportement 
type défini précédemment. 

3<> Il Y a lieu de préciser que chacun des éléments 
de notatiol' doit être apprécié en lui-même, indép'en­
damment de tous les autres. De plus, ainsi qu'Ii a 
été dit au chapitre 1er (section l, 3<» du présent 
titre, l'appréciation de chacun desdits élénrents doit 
tenir compte de la nature des fonctions exercées par 
les membres du corps auquel appartient le fonction· 
naire noté. 

SECTION Ill, - Déterminath}fl de la note 
chiffrée provisoire_ 

20 Lorsque le chfft'ée ainsi obtenu n'est pas un' 
nombre entier. il est arrondi à l'unité supérieure si la . 
fraction résiduelle est supérieure ou égale à un.demi 
et à l'unité inférieure si cette fraction est 'infét'iéure 
à un demi. 

SEcnoN. IV. - PéI'équaiiolZ, - Note chiffrée 
4éfinitlllB. 

Les notes chiffrées provisoires définissent le classe­
ment relatif des fonc:ionnaires notés par un même 
chef de service. Elles ne ,peuvent être directement 
utilisées pour déterminer, . les droits à l'avancement 
d'échelon qui, d'après l'article 46 du statut général 
des fonctionnaires est fOl1c:ïon à la fois de l'ancien­
neté et de la notation ", car elles doivent aupara,­
vant, en vertu de l'article 41 de ce même texte, faire " 
l'Qbjet d'une péréquation. . 
lq Objet et conditions générales de la péréquation, 

a) La péréquation est une opération purement ma­
théœatique qui, ainsi qu'il a déjà été indiqué 'plus, 
haut, ne peut en aucun cas, permettre de modifier' 
le classement relatif des fonctionnaires notés par un 
même chef de service investi du pouvoir de notation, 
Elle n'a pour but que de paIliJer les divergences qui 
ne peuvent manquer d'apparaître entre les différents, 
chefs de service dans la manière de noter leur person­
nel. Maintenir de telles divergences serait, en effet, ' 
très 'grave dans la mesure où la notation commande' 
dé~ormais l'avancement d'échelon: si, par suite d'une 
bienveiIlance ou d'une rigueur excessive de la part de . 
leur notateur certains fonctionnaires obtenaient des 
notes supérieures ou inférieures danS l'ensemlYle à 
celles des fonctionnaires notés par d'autres chefS de 
service, les intérressés bénéficieraient sans raisons 
valables d'un avancement d'échelon exceptionnelle-' 
ment favorable ou, au contraire, particuliè~ement désa­
vantageux, '. 

b) Il doit donc être posé, en principe, que les 
conditions générales d'avancement d'échelon qui seront" 
faites à des fonctiQnnaires notés par divers chefs de 
service devront, autant que possible, demeurer identi­
ques à celles qui leur eussent été affectées s'ils avaient, 
été notés par un seul. PQur atteindre ce résultat, le 
décret prévoit que la moyenne des notes attribuées par ' 
chaque notateur à l'ensemble des agents placés sous 
ses ordres, doit être ramenée, par urie opération arith­
métique dont les modalités seront précisées ci-dessous 

1" La note chiffrée provisoire doit être la synthèse 
des appréciations portées sur les différents éléments 
de notation; die est égale à la moyenne des notes 
particulières attribuées dans les. conditions qui vie!n­
nent d'être indiquées à chacun de. ces éléments. il y a 
lieu, toutefois, de tenir compte du fait que certains 
de ces éléments peuvent être aftiectés d'un coe'fficient 
supérieur à l'unité ·et que, ].?ar conséqu(e'nt, la note 
particulière attribuée à ces eléments doit être multi­
pliée par. ce coefficient, Aussi, en pratique, la note 
chiffrée provisoire sera,t.elle calculée ·en totalisant 
les notes particuHères attribuées pour chaque élément 
de riotatiotl après intervention éventuellement des coef­
ficients et en divisant ce total par le nombre des 
coefficients afférant à l'enseimbIe des éléments de 
notation. 

(Il 20 ) à une valeur constante, égale à 100 c'est-'à4iire . 
à la note méritée par l'agent considéré comme « IlOt'­
mai ». Dès lûrs, la proportion des fonctionnaires 
susceptible de se voir attribuer des notes supérieures' 
ou inférieures à la moyenne (et par suite de voir leur 
avancement accéléré OU r.etardé) demeurera égale­
ment oonstante quels que soient les notateurs qui les 
auront jugés, ce qui revient à supprlm!er l'influence 
du « coefficient personnel » dans la notation; 

c) En règle générale, un même chef de service 
aura sous ses ordr·es des personnels divers, titulaires 
de grades ou même appartenant à des corps distinctgl~ 
Il est bien clair que si, en vertu de la règle précé­
dente, la moyenne générale des notes attribuée à l'en­
semble de ces agenls doit êtr·e égale à 100, on ne 
saurait obtenir .ce résultat par une simple opération 
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con~istant à adâitionner toutes ces notes entre enes 
et à diviser le lotal ainsi obtenu par le nombre des 
agents ootés, Il serait à craindre, en effet, que dans 
ce caB les agents appartenant à tel ou tel corps ne . 
se trouvent indOment favorisés oU défavorisés par rap­
port à d'autres. AUsSi le décret prévoit-il qu'en prin­
cipe la moyenne des no'es de chaque gr<lupe d'agent. 
d" même corps ou grade doit eUe-même être égale 
à 100.Ceite disposi,ion présente l'avantage d'assu­
rer, par une même opération, la péréquation delS 
notes attribuées soit à des ag'ents de grades divoers, 
l;I()tés par un même chef de service, soit à des agents 
de même corps ou grade répartis entre divers chefs 
de. sennce; } 

d) La méthode exposée ci-dessus n'est toutefois 
·fondée en équité que dans la mesure où la valeur mo­
yenne ,éel:e des agents notés cOrrespond sensible­

. ment à la valeur normale 100. Or, cette condition 
< 	 ne peut être satisfaite que si l'effectif des agents 

sur lesqllels porte la péréquati.on est suffisamment 
important pour que la loi des grands nomlYres ptlÏSS1e/ 
s'appliquer. 

Il est clair, en effiet, que s'il se trouvait dans un 
groupe de faible. effectif des fonctionnaires de valeur 
t:xceptionnelle, IOn serait conduit, en appliquant la 
règle valable pour les groupes suffieamment nom­
breux, soit à réduire excessivement les notes de leurs 
collègues, soit à ne pas leur accorder la no:e qu'ils 
méritent. A l'inverse, l'attribuncn méritée de très 
mauvaise. notes dans un tel groupe pourrait permet­
"tre de favoriser Îndûmennt certains agents qui, dans 
un groupe plus nombreux, n'auraient pu obtenir que 
de$ noies moyennes. 

A cet égard, l'expérience prouve que ·Ia péréqua­
tion, pour demeurer équjtable, doit porter sur des 
groupes de plus de 30 unités, ce quj revient à dire 
qu'il n'est légitime de ramener à 100, par œtte 
opération, que des moyennes comprenant au moins 
31 .nates oUribuée{J à des fanc,iolUloùes de même 
corps ou grade. " 
_Cette condition ne sera pas toujours réalisable. Il . 

.' en 	sera ainsi notamment soit lorsque des agents de 
.mêmegrade seront répartis par groupes de moins 
de 31 unités entre divers chefs de service, soit lors­
que leur effiedif to~al au sêin d'un même corps sera 
inférieur à 31. Aussi, le décret apporte-t-i1 dans ces 
divers cas certains aménagements à la règle géné­
rale visée ci-dessus (voir § 2, b). Mais ces modaIUés 
ne constituent qu'un palliatif et leur mise en œuvre 
complique no!ab.ement les opérations. Aussi convient­
il' de réduire au maximum le nombre des hypothèses 
où elles doivent être appliquées. 

Deux séries de mesures pourront être prises à cet . 
égard, l'une tendant à augmenter le nombre des 
agents susceptibles d'être' groupés dans une même 
opération de péréquati.on, l'autre à réduire celui des 
notateurs. 

En premier lieu, lorsque les fonctions d'agents 
titulaires de grades distinéts au sein d'un même corps 
ne seront pas éssentiellement différentès et n'impli­
queront pas une subordination riglJureuse des uns 
aux autres (tel sera le cas notamment lorsque les 
différences lùérarchiques seront marquées par des 

« classes }) et non p!tT 'de véritablfesgrades) ou 
encore lorsque les agents apparteu.ant à des _corps 
distincts pourront être. considérés comme ayant des" 
grades équivalents, il sera possible d'envisager de 
grouper entre eux ces grades (ou classes) afind'élar­
giT la base de la péréquation. On pourra à cet égard 
s'inspirer bien que le cas ne soit pas exactement 
le même des groupements de grades qui auront' 
été effèctués pour la désignation des représentants 
du personnel aux commiSSions administratives pari­
taires. Sur ces divers points, il ap;Jartiendra aux 
ministres responsables, après avis des commissions 

_administratives compétentes, de déterminer les limi:­
tes de ces group'elnents. 

Quant à la réduction du nombre des notateurs, elle 
comporte elle-même des limites précises imposées· 
à la fois par la structure des serlTÎces et par la néces­
sité de rapprocher autant que possible le chef de 
service ayant pouvoir de notation de ceux qu'il doit 
noter. La conciliation de ces exigences oontraires 
devra êt~e recherchée avec soin et compte tenu de­
toutes les. circonstances de fait sans qu'il soit possi­
ble de dégager a prion des règles générales. 

2<> Règles de.1a péréquation. 
a) Groupe c{)mprenant plus de 30 unités 

(art. 7, alinéa 1, du décret no 49-1157), 

Dans le cas où le groupe de fonctionnaires coust.. 

dérés comporte plu3 de 30 unités, la péréquation 

est simple; il suffit d'augmenter ou de dbninuer 

chacune des notes provisoir-e5 de la différence entre 

la moyenne de ces notes et 100. 


Exemp!e 1 : 
Moyenne des notes provisoires 107 

Constante de rétiJlctÎan: 100 - 107 -7 

Foncjonnaires A, note provisoire· . 103 


note définitive 96 

Fondi.onnaireS B, note prOVISOire 112 


note défin,itive 10!i 

Exemple 2: 

•9t>Moyenne des notes provisoires . . 
Constante d'augmen.tation: 100..,- 96 +4 
foncti.onnaires A, note provisoire . 100 

note définitive , · 104 
Fonctionnaires B, note provisoire . • • 87 , 

note définitive _ .... · ,91 
b) Groupe ÇQmprenant 30 unités ou moins (art. 7, 

alinéas 2 et 3, du décret no 49-1157). 
Dans le cas où le gr<iupe comporte 30 unités, ou 

un effectif inférieur, le décret no 49-1157 prévoit cer­
tains assouplissements pour pallier les inconvénients ç 

indiqués au début de la présente see~ion (10, à); 
SI l'eff·ectif est de 15 à 30 fonctIonnaires, la moyen; 

ne des notes chiffrées provisoires est calculées sans 
qu'il soit tenu compte de la meilleure et. de la plus 
mauvaise de ces notes; 

Si l'efi'ec:if est inférieur à 15 unités, ceLte moyenne 
est calculée sans qu'il soit tenu compte des deult 
meilleures et des deux plus mauvaises notes chiffrées·' 
provisoires. 
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1 
l. Exemple: 

Soit un groupe de 24 fonctionnaires; la mre4jlIeure
1 

note chiffrée provisoire est de 115, la plus mauvaise 
de 8&; la moyenne des 22 autres notes est de 103. 
Toutes les notes seront réduites de 3 points, y èompris 
la meilleure (qui deviendra 115 - 3 = 112) et 
la plu~ mauvaise (88 - 3 = 85). 

Dans le eas où, pour un groupe de 15 à 30 mne­
tionnaires, il y aurait plusieurs notes chiffrées provi­
soires ex aequo supéri'€!Ures (ou inférieures) à toutes 
les autres, une seule de ces notes devra être exclue du 
calcul de la moyenne des notes chiffrées provisoires. 
Une règle analogue sera appliquée pour les grou­
pes de moins de 15 unités. 

Il résulte des règles rappelées ci-dessus que, pour 
un groupe de quatre unités ou moins, les notes chif­
frées provisoires ne seront pas modh'iées, sauf dans 
le càs où ce groupe ne constitue que la subdivision 
d'un groupe plus vaste (par exempfe; quatre inspec­
teurs principaux notés par un directeur départemental, 
mais appar~enant à un cldre de p!u'lieurs centaines 
d'unités) et où la péréqùaUon complémentaire dont 
il est question à l'alinéa suivant est appelée à jouer. 
JI peut évidemment en résulter un avantage excessif au 
profit de cadres ne comportant pas qu'atre unités 
au total; aussi y a-t.i1 lieu d'éviter, dans toute la 
mesure du possible, que la péréquation ne joue que 
pour un ef'fcc.if aussi faible. 

c) Péréquation complémentaire (art. 8, 
du décret no 49-1157). 

Si les agents titulaires du même grade (ou de grades 
assimilés) sont notés' par différents chefs degervice 
et si certains de ces chefs de service ont à noter 
deô groupes de trente unités ou moins, il peut Se faire 
que la moyenne des notes obtenues par les mnction­
nalres appartenant à ces d;::rniers groupes, après 
accomplissem;:nt des opératiollS dé.crites à l'alinéa 'b 
ci-des'lus, soit différente de 100. 

Exemple. - Soit un groupe de douze unités. les 
notes chiffrées provisoires ront les suivantes: 120, 
118, 112, 112, 108, 105, 103, 102, 100, 100, 98, 97. 

la moyenne -est calculée sans tenir compte des 
deux plus fortes (120 et 118) ni des deux plus faibles 
(91- et 98). Elle est égal'e à 105. la constante de 
réduction est de' 5. ' 

Après péréquation, les 'nones (y cornpris les deux 
plus forles ,et les deux plus faibIes) deviennent: 
115, 113, 107, 107, 103, 100, 98, 97, 95, 95, 93, 92. La 
moyenne est akJrs égale à 101. 

Dans ce cas, mais seulement lorsque l'effectif total 
du corps ou du grade considéré est supérieur à trente 
unités, une péréquation comp!émentaire est nécessaire 
en vue de raniiener à 100 la moyenne générale âe 
l'ensemble des notes attribuées à tous les fonction­
naires titulaires du grade (où des grades assimilés) 
Sans cette précaution, eneHet, les cadres peu nom­
breux répartis entre plusieurs notateurs pourraient se 
trouver en définitive favorisés ou pénalisés par rapport 
aux' cadres plus centralisés. 

La fonnule consiste à ramener à 100 la moyenne 
des notes attribuées à l'ensemble des fonctionnaires 
intéressés ap-rès la pr~mièl'e péréquation, comme si 
to1,lS avaient ,été notés par Un ·seul notateur. 

En fait, la péréquation complémentaire n'apparaîtra 
nécessaire que dans des caS exceptionnels, , car le 
plus souvent la différence entre la moyenne de l'en­

, 	 semble des notes attribuées aux fonctionnaires d'un' 
group~ peu nombreux à la suite des opérations pré­
vues à l'alinéa b ci-dessus et 100 sera inférieur à 
0,5, c'est-à-dire négligeable. 

d) Dérogation exceptionnelle aux règles générales 
de péréql,lation (art. 8, b du décret no 49-1157). : 

, la faiblesse des effectifs de certains groupes d'a­
gents n',est pas la seule cause qui puisse conduire' à 
admettre des variations dans le cllcul de la moyenne_. 
de leurs notes. Il arrive, en effet, assez fréquemment 
que certains services (lU certaines résidences sont 
statutairement ou pratiquement .réservés à i'é;ite' des 
agents d'un même cadre,. en sorte que la' valeur mo- . 
yenne des groupes qui se trouvent ainsi constitués, 
(pour autant qu'ils fassent l'objet d'une notation parti- , 

, culière) doit normalement et quels que soient les 
effectifs, être supérieure à celle des autres groupes. 

, Pour permettre de tenir compte de ce fait, les 
dispositions de l'article 8, b, du décret autorisent -le 
ministre responsable à déterminer à l'avance, après_ 
a\"Oil' pri3 avis de la commission paritaire cOmpétente, 
pOUt l'enseinble du cadre intéressé, des bases de péré- , 
quation variables se'on ces services ou ces résidences. 

En d'autres termes, s'il s'agit par exemple d'un. 
cadre réparti sur l'ensemble du territoire et dont les,,,, 
membre'l sont notés par le directeur départemental 
sous les ordres de qui ils sont placés, le ministre peut 
décider, au lieu de faire ramener uniformément à 100 
la moyenne des notes attribuées dans cha~ue départe,. 
ment aux fonctionnaires de ce cadre, d attribuer à 
certains départements plus ou moins recherchés ou 
difficiles, une moyenne plus ou moins élevée .dont 
I~ taux sera déterminé Il riori et devra varier d'aiHeurs 
entre deux limites respectivement fixées à 98 et 102, . 
la moyenne générale pour l'ensemble du cadre l'ès­
tant égale à 100. Bien entendu, ces moyennes excep- . 
tionnell·cs pourront être calculées pour les groupes 
peu nombreux sans tenir compte des notes extrêmes 
selon les règles posées par les alinéas de l'article 7. 

Cette dernière dérogation, pour utile qu'elle puisse 
paraître dans certains cas, sera presque toujours 
d'une application délicate car elle risque d'accuser 
excessivement les différences de situation au sein d'un 
même cadre. Elle ne devra donc ,être envisagée qu'a­
vec la plus grande prudence et seulement lorsque. 
les facteurs pertniei:tant de préjuger de la plus ou 
moins grande vaLeur de certains groupes seront à. 
la fois perrrtanents et indiscutés. 

NOTA. = L'effectif à considérer pour toutes les 
opfrations de péréquation .est celui des agents polll' 
lesquels une fiche de notation a été réellemeut établie 
au titre de l'année en cours et non pas l'effectif bud­
gétaire qui peut être plus élevé (cas de vacances 

. d'emplois) ou moins élevé (fonctionnaires détacbés 
qui sont notés à la fois dans leur corps d'origine et 
dan'l leur~ emplois de détachement). . 

D'autre part, daans les calculs, les membres déci, 
maux devront toujours être remenés au nombre entier. 
supérieur si la fraction décimale est au moins égale à 
0,5, au nombre entier inférieur dans le cas contraire. 

http:ef'fcc.if


-.---	 -'-, ,.­

. JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 16 o(:ÎObre 1949878 

TITRE II 
Modalités d'application du nouverm systùne· 

de notation. 

CHAPITRE 1er 
AD,tPTATION DES PRINCiPES DU NOUVEAU SYSTÈME DE 

NOTATION A LA SITUATION PARTICULIÈRE DES DIFFÉ­
RENTS CORPS DE FONCTlONNAlRES 

Le règlement d'administration publique no 49-897 
et Je décret subséquent s'appliquent, aUx termes mê­
mes de l'article 10 , alinéa 1<', du premier de ces tex­
tes "à tous les corps de fonctionnaires dont le statut 
particulier est établi en application de l'article 2 de 
la 101 du 19 octobre 1946, Sauf dispositions expresses 
in.crites dans ledit statut particulier après avis du 
oonseil supérieur de la fonnction publique». 

·10 Rien ne s'oppose à la mise en vigueur, dès à 
p~ésent, du nouveau régime de notation dans les 
corps dont le statut . n'aurait pas ·encore été revisé. Par 
contre, le nouveau régime d'avancement d'échelons ne 
pourra jouer qu'après fixation de la durée mo),enne 
du temps normalement passé dans chaque échelon et 
qu minimum d'ancienneté exigé pour accéder d'un 
échelon à l'échelon supérieur. Ces dispositions doi­
vent être inscrites dans les nouveaux statuts particu­
liers. Toutefois, la direction de la fonction publique 
étudie actuellenient un texte, pris en application de 

.. l'article 143 du statut génértal des fonctionnaires et 
A:tendant li rendre applicable le nouveau régime d'avan­

; ".d·:cement d'échelon avant "la révision dès statuts particu­
:i~}'.; ,-)jers leux-mêmes; 

.. ". 20 Les administrations ont la faculté d'adopter, pour 
"!Un corps déterminé, un système de notation différent 

".:, de celui défini par le règlement d'administration pu­
blique no 49-897 à condition de demander sur ce 
point l'avis· dn conseil supérieur de la fonction puba­
que: 

Dans ce cas, l'article 10, alinéa 2, du règleml€Ftt 
. d'administration pub.ique indique que « le statut par­
ticulier doit préciser le système de notation qui, 
conformément aux règles posées par les articles 38 

.et suivants de la loi du' 19 octobre 1946, sera applica­
• ble 	au corps intéressé». 

. Il est à noter que celte possibilité de dérogation ... 
peut se combiner en ce qui concerne les corps visés 
à l'article 2, alinéa 2, du statut général des fonction­
naires, al'ec la faculté de démgation plus étendue 
ouverte par ce dernier texte. En particulier, il serait 
juridiquement convenable. que pour ces derniers corps 
un système de notation non conforme aux rèl;1es 
posées par les articles 38 et suivants du statut gené­

. rai soit établi, après avis du conseil supérieur de la 
fonction pub:ique. . . 

Les conséquences pratiques à tirer de ces indicàtions· 
sont les suivantes: 

SECTION 1. - Arrl!lés d'application. 
Des arrêtés détermineront, pour chaque cadre ou 

pour un gr<Jupe de cadre : 
. a) La liste ès quaiilé des chets de service ayaut
PQuvoir de notation;· 

b) L'époque à laquelle là notatÎlOn sera établi;') 
chaque année;· 

c) Le cas échéant, les oonditions d'application des 
dispositions de l'article 8 b du dée.ret n° 49-1157;

dl Le cas échéant, les éléments de notation non 
retenus sur la liste type ou aioutés à ceux· prévus 
sur cette lisre; 

e) Le cas échéant, les coefficients applicables à 
chacun des éléments retenus si certains de ces ('.oef­
ficients diffèrent de l'unité. 

Ces· arrêlés oef<Jnt signés par le seul mmistre dont 
dépena le ou les cadres en cause s'ils conllennent l~s 
dispositiotlS visées aux alinéas a, ,0 et c ci-dessus; 
par ce ministre et. par le ministre chargé de la 
fonction puhlique s'ils oontiennent en outre les fhs­
positions visées aux alinéas d ou e CI-dessus. 

SeCTION II. :- Demandës a" dérogatIOns. 
Dans le cas où il serait envisagé d'adopter, pour 

un cOl'P~de fonctionnaires détel"ll'_mé, un système de 
no(llatioll autre que le système prévu par le règlement 
d'adlninistraiion puhlique no 49-89' les dispositions 
relatiyes à la notation deVTOnt être incluses dans le 
pN>jet de statut particulier. TOlltètOlS, eUes pourront
faire l'ohjet d'un règlement d'administration publi ­

. que spécial publié avant la reyision du nouveau 
statut particulier et dont les disposmons seront ulté­
rieurement reprises dans ce statut. . 

La direction de la fonction puhlique saisira le 
oonseil supérieur de la fonction publique de la de­
mande d'avis sur la dérogation. 

CHAPITRE II 
ÉTABLISSEMENT, COMMUNICATION ET CONTRÔLE 

DES F1CHES DE NOTATION 

En vertu de l'article 3 du règlement d'adminÏ3tr·a­
tion publique les appréeiations relatives aux diflé­
rents éléments de notation et les notes chiffrée. en 
résultant. doivent être portées chaque année sue des 
fiches inllividueIJes. Ces dernières dOlvent comporter 
en outre: 

Des indications sommaires donnécs par fiutéres~é 
lui-même sur sa situation et sur les affeétations qui
lui paraîtraient le plus conforme à ses ,aptitudes; 

Une ap prédation d'ordre général du chef de ser­
viCE' chargé de la notation- exprimant la valeur pro­

Jestionnelle d'ensemble de l'intéressé et indiquant, 
le cas échéant, ses aptitudes à l'exercice de certaio.e~ 
fOllctions particùlières, notamment des fonctions 
oorr<,spondant au grade supérieur, 

Ces fiches dDivent être d'un modèle défini par ins­
truction du ministre chargé de la tonction puhlique; 
le mooèle dont il s'agit figul.le en annexe à la présen­
te circulaire. Dans un souci d'unificatiou, il est 
demandé aux administrations de n'apporter à 00 
m<Jdèle que les aménagements nécessités par la 
réduction ou l'augmentation du nombre des éléments 
dè notation et l'introduction de coefficients supérleuni
à l'unité. 	 . 

SECTION 1. - Etablissement et communication 
. allre intéressés des notes chittré~s provisoires. 

1° Le ·rôle des chefs de service est triple. Il COQ­
siste. d'une part, à porter sur chaque fiche de nota­
tion, en face de chaque élément l'appréciation 
définitive correspondante, oompte tenu des proposi­
tions présentées par les notateurs !lU premier degre;· 
,hutre part, à effectuer le calcul (aut<Jmatique) de 
la note chiffrée provisoire; enfin, à rédiger l·appré­
ciation générale prévue à l'article 38 de lil loi du .19 
cctobre 1946 et définie à l'artiCle 3, paragraphe 2 
du rèl!lement d'administration pub.Jique nO 49-897. 
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Cette appréciati.on générale ne saurait faire double 
emploi avec les appréciations servant à l'étaolisse­
meot de la note cliiffrée. Alors que l'appréc~ation 
des éléments du comportement et la note chiffrée qlLl 
en découle commandent seules l'avancement d'éche­
lon, l'ap préciation générale est <jestmée a aonncr 
des indicaUons concernant essentiellement tes af­
fectatio~s éventuelles ou les avancements au ChOIx. 

La chef de service devra s'efforcer d'être bre! dans 
son appréciation générale et devra éviter de l':ortar 
un jugement sur une aptitude parl1culière déjil'rete­
nue dans l'analyse détaillée du comportement. Par 
contre, il devra préciser le degré d'aptitude au grade 
supérieur. 

20 D'après l'article 43 du statut ~énéral, les Ilotes 
chiffrées sont obligatoirement portees à la connais­
sance des intéressés. 

Cette règle fondamentale confère à la notation sa 
véritable fouction qui n'est pas seulement de déter­
miner à nn moment donM la valeur professionnelle 
d'un fonctionnaire mais erroore de lui permettre de 
connaltre ses points faibles et de faire effort pour se 
perfectionner. 

Aussi, est-il indispensable de communiquer non 
seulement la nole chiffrée elle-même, maIS les ap­
préciations formulées sur chacun des éléments de 
comportement, lesquelles servent de base· à la déter­
mination de cette note. 

En pratique, le chef de service commumquera sa 
fiche de notation à chacun des knctionnaires notés 
après que la note chiffrae provisoire aura été cal­
culée et inscrite sur cette fiche, mais avant de rédiger 
l'appréciation générale qui, en vertu de l'article 43, 
alinéa 2 du statut général ne peut être communiqilée 
qua sur demande rIe la commission admmistrative 
paritaire compétente (voir seclion II 1 du présent 
chapitre). 

30 Enfin, l'article 3, alinéa la du règlement d'ad­
ministration publique ouvre auX f!lnclionnaires eux­
mêmes la possibilité de porter sur les fiches des 
Indications sur leur situation et sur les affectations 
qui leur paraîtraient le plus conforme à leurs aptitll ­
des. Ils semnt appelés à user de cette faculté au 
moment où leur fiche de notation leur sera commu­
niquée comme il a été dit à l'alinéa ~o cl~dessous 
pour leur permettl'~ de prendre connaissance de 
leur note chiffrée provisoire. Il y aura lieu de vain­
cre les scrupules qui pourraient conduire certains 
functionnaires à ne pas user de cette laculté: l'ex­
pression officielle de certaines aspiratIons sur le 
plan de la carrière peut être un moyen utile pour
maintenir et développer la confiance du personnel 
envers l'adntinistration. 

SECTION II. - Modalités pratiques des opéra/zons 
de véréqua.tion. - Communication aux Intéressés des 
notes chiffrées définitives. . 

la Rôle des chefs de service ayant poUVOIr 
de nJtation. 

Dans le cas très général où un même chet de 
service est investi du pouvoir de notation à l'égard 

.de personnels titulaires de grades (ou de grades 
assimil~s) différents, les fiches de nûtation étaillies 
pour chacun des groupes de fonctionnaires dont les 
notes seront comprises dans une même opératIon 
de péréquation, sont classées par ses SoOIDS sous un 
même bordereau. 

Snr chaque bordereau figureront notammenL l'an­

née au titI.., de laquelle la notation' est· étabhe, le 

graue (ou les grades assimilés) des agents notés, 

l'effectif du groupe considéré, le nom' et le grade 

du notat.ur. Une place sera réservée pour l'analyse

des opérations de péréquation qui pourront être 

faites soit~ par le notateur !lü-même, soit par un 

sen·ice placé s;on8 ses ordres. Plusi,eurs eas sont à 
considérer. 

a) Cas général. 
L'analyse des opérations de péréqnat~on ~e l'ré- .. 

sentera sous la forme suivante: 
Moyenne des notes chiffrées prOVISoires x 
Constante de rédnction . . . x - 100 
Constante d'augmentation . . lOI! - x =c 
Moyenne des notes chiffrées du IIToupe

après péréquation, c'est-à-dire après que 

chacune de ces notes aura été augmentée 

ou réduite d'un nombre égal à c . . . y 


La moyenne 'x" sera ·calculée sur l'ensemble 
des notes chiffrées provisoires si !e IIToupe comprend 
plus de trente unités i elle sera calculée sur les no" 
tes chiffrées pmvisoIres autres que la plus forte 
et la plus faible si le groupe comprena de qumZê 
à trente unités ét sur les notes· chiffrées provisoires 
aulres que les deux plus fortes et les deux plus· 
f"iilles si le gr.oupe comprend moins de qninze 

. unités. 

La c3nstante (de réduction ou d'augmentation) 


, c" sera appliquée à toutes les notes chiffrées 

provisoires, y compris celies dont, le cas éch",Ult, 

Îl n'aurait pas été tenu compte pour le calcul die 

la moyenne x ».
41: 

La moyenne «Y" sera dans tous les cas calcnlé(' 

snr l'ensemble des noies chiffrées après addition ou 

soustraction de la Constante «C". Elle ne pourra

être différente de 100 que pour cles groupes de 

moins de trente unités. 


Les opérations Cl-dessus une fois terminées, les 

bordereaux ,et les fiches de notation senont transmis 

au service chargé de la gestion. du personnel en 

cause. 


·b) Cas où sera appliquée la disposition de l'article 

8, b, du décret n" 49-1157. 


Dans ce caS exceptionnel, l'analyse de la péréqua­
tion se présentera de la manière suivante: 


Moyenne des notes chiffrées provisoires X 

Moyenne autorisée pour le groupe . . . m
«( m» étant compris entre 102 et 98). 

Constante <l~ réduction • . . : . . x-m 1 

Constante d'augmentation . . • . . rn-x = C 
Moyenne des notes chiffrées du groupe après 

péréquation . o. • y,• 

2<> Péréquation complémentaire. 

Au reçu des oorde~eaux concernant tous les ronc­

tionnaires d'un même grade (ou des mêmes grades 

assimilés), le service chargé de la gestion de ce 


. personnel vérifiera la valeur des moyennes « y » 

inscrites sur chaque OOrdereau. 


. Dans le caS où l'une ou plusieurs de ces moyennes 
seraient différentes de 100, il procédera à la péréqua­
tion complémentaire prévue à l'article 8 a du décret 
no'49-1157. L'analyse de cette opération fera l'objet 
d'un oordereau récapitulatif dans les .conditions sui­
vantes : .<;; 
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Moyenne des notes chiffrées de l'ensemble du per­
. sonnel eil cause (après application par le clJef de 

service ayant pouvoir de notation des ~)nstantes 
« c » aux notes chiffrées provisoires). . y 

, . ',Constante complémentaire • . • ' .'. 10[)-Y = C 
Toutes les notes déjà réduites ou augmentées des 

IlOnstantes « c » calculées par chaque clJef de service 
seront réduites ou augmentées de la constante com­
plémentaire « C ». 

30 Communication des notes chiffrées définitives, 
Les notes chiffrées définitives sont les notes résul­

tant de la péréquation, c'est-à-dire les notes chiffrées 
provisoires augmentées ou réduites de la constante 
({ c » (et, le cas éclJéant, de la constante « C »). 
Elles seront portées, une fois la pé~équation terminée, 
sur les fiches de notation, au-dessous de la note 
clliffrée provisoire. 

Elles devront être portées à la connaissanCe des 
intéressés de manière à permettre à ~ derniers de 
connaître leurs droits à avancement d'échelon. En 
pratique, il Sera inutile de procéder à une nouvelle 
tommunication des ficheS de notaiion; il suffira de 
faire connaître, par voie de circulaire ou autrement, la 
~nstante de 'péréquation " c » (et, le cas éclJéant, 

. la constante " C "), l.es fonctionnaires ayant pris 
précédemment connaissance de 1 eut note chiffrée pro­
visoire, . pourront en déduire eux-mêmes leur note 
chiffrée définitive, 

SEcTlON III. - R6le .des I:Omm/$~iol1Jl admillistrdtives 
pl1l'iJaires el/. matière de nota,io{/,. 
Les fithes de notation une. fois complétées par 

l'indication des notes cèiffrées définitives seront misés 
à ta disposi.ion des commissions administratives pari­
taires compétentes. 

L'article 5 du règlement 'd'administra lion J?'Ublique 
précise que ce:te transmission aura lieu un mois avant 
k début des travaux d'avancement. Oest pendant un 
délal de quinze jours à par:ïr de cette transmission que 
les membres des commissions pourront exercer les 
atltibutions qui leur sont conférées à l'article 43, 
alinéas 2 et 3, du statut général des fonctionnaires. 

L'interprétation de l'alinéa 2 de l'article 43 de la 
lm présente d'ailleurs une difficulté. Cet alinéa est 
ainSI rédigé: 

« L'appréciation 'générale prévue à l'article 38 n',est 
portée qu'à la connaissance des commissions admi­
nistrahves paritaires. Celles-ci doivent. toutefois, à 
la requête de l'intéressé, demander aU chef de service 
ayant pouvoir de notation la communication au fonc­
tionnaire de ladite appréciation ". 

L'interprétation littérale de ce texte conduirait à 
• admettre que les comttlÎssions administratives sont en 
tous cas tenues de transmettre les demandes des fonc­
tionnaires intér.essés sans pouvoir exercer aucun con­
trôle sut ees demandes. Mais il n'est pas douteux 
'lu'une tel1e interprétation irait à l'encontre même 
du but que s'est proposé le législateur. En effet, le 

, . prji::clpe 	 est que l'appréciation généraIe n'est pas 
communiquée aux intéressés; ce n'est qu'à ti:re excep­
tionnel qu'il peut y être dérogé ap=ès examen de la 
situation par:iculière par la commission administrative 
wmpétente. Si cette dernière ne pouvait en aucun 

cas apprécier le bien fondé des demandes de oommuni­
cation et jouait 'un simple rôle d'agent de transmis­
sion, l'ensemble des dispositions prévues en la rnatère 
serait privé de sens. Il y a donc lieu de considérer 
que, malgré l'emploi du terme « doivent'» dans le 
texte précité, les commIssions administratives ont non 
seulement la faculté, mais même l'obligation d'exa­
miner l'opportunité des communications demandées 
et qu'eUes peuvent, si elles le jugent utile, refuser de 
transmettre les demandes. 

L'alinéa 3 dispose que « les commissions peuvent 
également, à la requête de l'intéressé, demander au 
chef de service ayant pouvou' de notation, la revision 
de la notation ». De telles demandes devront être 
formulées dans un délai d'un mois après communi­
cation des fiches à la commission; les fiches incrimi. 
nées seront retournées, avec l'avis de la commIssion, 
au chef de service ayant pouvoir de notation, qui !fera 
connaître sa réponse, danS un délai maximum de 
quinze jours, de manière que les travaux d'avancement 
ne soient pas retardé.>. Au CaS où certaines notes 
chiffrées provisoires seraient modifiées, les opérat'ons 
de péréqua' ion devront évidemment être elles-mêmes 
recommencées . 

TITRE ïII 
UTIL'SAT!ON DE LA NOTATION ft: L'OCCASION 

DES TRAVAUX D'AVANCEMENT. 

CHAPITRE 1'" 

AVANCEMIlNT D'ECHELON 

Aux termes de l'article 46 du statut général des 
fonc:ionnaires, l'avancement d'échelon {( est fonction 
à la fois de l'ancienneté et de la notation du fonction­
naire ». L'article 48 précise les conditions selon les-, 
queUes ancienneté et nota lion se comiJinent: le statut 
particulier dt chaque corps détermine la durée moyen­
ne du temps normalement p~ssé dans chaque écheIon~ 
Selon la nolation qu'il mérite, un fonc,ionnaire avance 
d'échelon au bout d'une période réduite ou augmentée 
par rapport à cette durée moyenne, la réduc,ion la 
plus for~e dont bénéficie le fonctionnaire le mieux noté 
correspond au ({ minimum d'ancienneté » exigé dans 
un échelon pour ac;;éder à l'échelon supérieur. 

SI l'on rapproche ces dispositions des indications 
précédemment données sur le nouveau système . de 
notation, on est amené à considérer que {{ la durée 
moyenne » correspond à l'avancement du fondion­
naire dont le comportement est dans l'ensemble exacte­
ment adapté à ses fonc ions, c'est-à-dire le fonction­
naire qui, après péréquation, obtient chaque. année 
une note chiffrée définitive voisine de 100. 

L'interventIon de la notation dans i'avancement 
d'échelon doit être organisée en tenant compte des 
deux consldéralions suivantes. D'une part, la notation 
est annuelle alors que les avancements d'éclJelon, 
même lorsqu'ils sont prononcés au minimum d'ancien­
neté, interviennent à des intervalles de temps supé­
sieurs 11 une année. Il est donc nécessaire de Ifaire 
correspondre à chaque note chiffrée définitive annuelle 
une réduc,ion ou une majoration partielle de la ({ du-o 
rée moyenne » du temps normalement passé dans' 
l'échelon el de tenir compte au moment où l'avance­
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'ment d'échelon peut être prononcé, des ré:luc:ions l:lU 
majorations' ainsi obtenues au titre d'années succes_ 
sives. 

D'autre part, l'accélération ou le ralentissement de 
l'avancement d'échelon- doit ê:re la conséquence du 
comportement du fonctionnaite pendant une pé:iode 
assez longue; ne prendre en comp ~e que la note de la 
dernière année, par exemple, reviendrait à sanctionner 
ui! effort ou un relâchement qui pourrait n'ê,re que 
passager. C'est pourquoi le décret a prévu que, sauf 

impossibi!i:é, il sera tenu comp:e des trois dernières 
notes chiffrées définitives obtenues par l'intéressé. 

Pratiquement, la notation est prise en compte pour 
l'avancement d'échelon d'après les règles suivantes; 

1" A la note chiffrée définitive obtenue chaque' 
année par k fonctionnaire, correspond. une réduction 
ou une majoration partielle de la durée moyenne fixée 
par le statut par<iculier du corps dont fait partie 
l'intéressé pour accéder d'un échelon à l'échelon supé­
rieur selon le ba,'ème ci-dessous: . 

NOiE CHIFFREE DÉFINfTlVE RÉDUCTION ET MA.JORATION CORRESPONDANTE. 

El!!'le ou supéritlUrfe à 115 ' . . . . .. Réduction égale à la moitié de la différence 
entre «la durée moyenne;ll­ et «le minimum 
d'ancienneté »). 

Comprise entre 110 (inclus) it 115 (exclu). . . Réduction égale au t1e", de la différence entré 
CI: la durée moyenne YI et ;t le minimum d'an_ 
cienneté ». 

Comprise entre 105 (inclus) et 110 (exclu). . . Réduction égale au sixième dè la différence 
entre «la durée moyenne» et .Ié minimum 
d'andenneté ». 

Comprise entre 95 (e:œlu) et 105 (exclu) . Ni réduction. 
Ni majoration. 

Comprise entre 90 (exelU) et 95 (mclus) Majoration égale au sixième de. la différence 
entre «la durée moyenne» et «Je minimum 
d'ancienneté ». 

Comprise entre 85 (exclu) et 90 . (inclus) . . Majoration égale au fie", de la diffémnce en­
tre «la durée moyenne i) et «le 'minimum 
d'ancienneté TI. 

Egale OU inférieure il 85 . . . . . . . . Majoration égale à la moitié de 1. différence en­
tre «la durée moyenne)} et ;c le minimum 
dtancienn~ D.. 

Dans le cas le plus' fréquent où la ({ dilrée moyen­ de dix-huit mois, la traduction de ce bai-èmeest ia 
ne » est de deux ans et le « mimmumd'ancienneté » suivante:Il . 

NOTE CHIFFRËE DÉFINITIVE RÉDUCTION oU MAJORATION CORRESPONDA~TE 

Egale ou oùpérleure à 115 . . . . . . . 
Comprise entre 110 (inclus) et 115 (exclu) 
Comprise entre 105 (inclus) et 110 (exclu) 
Comp'rise entre 95 (exclu) et 105 (exclu) 

Comprise entre 90 (exclu) et 95 (inclus) 
Comprise entre 85 (exclu) et 90 (inclus) 
Egale OU inférieure 11 85 . . . . . 

Réduction de trots mois. 
Réduction de deux mois. 
Réduction d'un mois. 
Ni réduction. 
Ni majoration. 
Majoration d'un mois. 
Majoration de deux mois. 
Majoration de trois moïs. 

:là Pour chaque avancement d'échelon, la réduGtion 
ou majoration fntale applicable à un fonc:ionnaire est 
égale à la somme ou à la différence des réductions 
ou majorations partielles correspondant aux trois der· 
nières n.otes obtenues par l'intéIessé comme titulaire 
ou stagiaire du corps dont il fait· partie. Toutefois, la 

.. 

réduc:ion totale ne peut jamais être supérieure à la 
différence entre la « durée moyenne » et le « mini. 
mum d'ancienneté » .fixés par le statut particulier. 

L'attention est attirée sur le fait que les notes dont· 
il est tenu compte peuvent avoir été obtenues .par 
l'intéressé alol1l qu'il était encore titulaire du grade 
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inférieur du' moment qu:elle$ ont été otJ.telWJ!JS tians 
le mi!Jme corps. 

31' Dans le cas, d'aîlleurs exceptionnel, ~Ù le fonc­
tionnaire a obtenu mGins de trois notes depuis sa 
titularisation dans le corps, ou sa nomination en qua­
lité de stagiaire de ce corps à 'la date à laquelle il peut 

. prétendre à un avancement d'échelon, la réduction ou 
la majoration totale qUI lui est applicable ,est égale: 

S'il a obtenu deux notes, y .compris la note de 
litage, à la somme ou à la différence des réductlons 
ou majorations partielles correspondant à ces deux 
notes" la réduction ou majoration correspondant à ra 
note la plus récente étant préalablement doublée. 

S'il a obtenu une Eeule note aU trlple de la réduc:ion 
ou de la majoration correspondant à cette note, sauf 
s'il s'agit de la note de stage. 
. Evidemment, dans ce cas, comme dans le cas général 

la réduciion totale ne peut jamais être supérieure à la 
(jifférence ,entre la « durée moyènne » et le « mini­
mum d'anciénneté ». 

4" Dans le cas'où certains fonctionnaires pourraient 
revendiq,uer le bénéfice de rappels ou de bonifications 
d'ancienneté pour leur avancement d'échelon, au titre 
notamment de la loi du 12 décembre 1921, les avan­
cements résultant de ces bonifications seront caléulés 
sur la base de la moyenne du temps normalement 
passé dans chaque échelon . 

L'exempl" ci-après iIIustr·e les règles exposées ci­
dessus. 

Exemple: 
Soit un fonctionnaire nommé stagiaire d'un I;brps 

déterminé le 1er juin 1950 et tilularisé après un an 
de stage. ; 

La carrière prévue par le statut pàrticulier du corps 
comprend, !Outre le stage, trois classes comptant cha~ 
cune quatre échelons. 

La durée moyenne passée dans chaque échelon 
est de deux ans. 

Le minimum d'ancienneté 'exigé pour l'avancem\mt 
d'un ,échelon à l'échelon supérieur est de d(x-huit mois. 

UT E 

,bm,ieAuhs 
diDniU.. 

-

HoueTIDNS
RgDDCTlDN DATE DiS PRDMOTlDHS OU taOIX)on majcl'a\inlle partielles ,

(II! maluMlion allx dil'férlînlas classll DATES OiS mmMnTSsulrant ~n Ililmplll pOlir cbaque
partielle résultant (eu pp,jmD~ions na seni p~. directemintsvall:cemllnt. d'étbelon d'denaloD dans abaque classada la nols ehiirrda llommanddBc par la notation)

II~ r~duc1iou Cil majoratioD
annuelle (EU.. ont ~U Ilx~u srbilrsil'8ffisnt) 

,'(l.1s18 aD r63uUant 

Stagiaire, tu juin 1950.01001950 · 

1 

1951 
1952 
1953 
1954 
1955 
1956 
1957 
1958 
1959 
1960 
1961 
1962 
1963 
1964 
1965 
1966 
19b7 
1968 
1969 
1970 

103 
105 
100 

98 
100 
lOS 
100 
108 
)11 

108 
lib 
ln 
117 
100 
S7 
92 
95 
SB 
96 

107 

0 
- t mois 

0 
0 

-1 mOls 
1 mois 
0 

-1 mois 
-2 mois 
-1 mois 
-3 mois 
-2 mois· 
- 3 mois 

1 mois 
+2 mois 
+ l'mols 
+ 1 mois 
+2 mois 

0 
-1 mois 

. ,:le classe, l ..échelon, 1"juln 1951. 
0 0-1~-1 

', 

-1+0+0=-1 - .. 
· . 

0-1-1 -2 . 
·~ .. 

. ' 

·. 
• z" classe, let écl1elon, 

, , 
let avril 1959. 

-1 2-1=-4 
-2-1-3=-6 

. , .. . . .- · ·. -3~2-3 8(-6)('1) . . . . • . . . . 
. 

, 

· 1re classe, 1er échelon 1 ét janvier 1963. 

-1+2+1=+2 .. , 

+1+1+2=+4 
· . 

+2+0-1 1 

~. échelon, 1er mai 1953, 
. 

3< échelon, tex- avril 1955. 

4!l échelon, 1" fé'Tier 1957. 

2e échelon, 1" décembre 1960. 
3e échelon, 1er juin 1962, 

. . . 
4e: échelon, 1el" décembre 1%3. 

-
z" échelon, t cr mars 1967. 

. 
3e échelon, 1" juillet 1969. 

- . 
4e échelon, 1" aoùt 1971. 

Ref!UlrqUlls. - (') La réduction totale est ramenée de bult à six l1!0is par appUœtlon de l'article 11, alinéa 2 du 
décret no 49-1157. 

CHAPiTRE Il 

AVANCEMENT AU CHOIX 

11- <est bien entendu qu'alors que les mentions 
portées ~ur les fiches de notation ont une valeur 
impérative en ce qui concerne l'avancement d'échelon, 
~lles ne sauraient avoIr qu'une valeur indiCative en ce 

qUl concerne l'avancement au choix puisque, par défi­
nition, les commissions paritaires et l'administration 
doivent, dans le second cas, être entièrement libres dei 

leurs avis ou décisions. 
Il y a lieu, toutefois, de faire une distinction panm 

les avancements au choix, entre l'avancement de classe 
et la promotion de grade., 
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. CHAPITRE IIISECUON l. - AVl1JICement de classe. 
L'avancement de classe a lièu, ainsi qu'il résulte 

de l'instruction nO 1 du 14 avril 1947 pour l'applicat'on 
du statut général des ionc:ionnaires, au choix et par 
voie d'inscription sur un tableau d'avancement, dans 
leS mêmes conditions que les promotions de grade, 
mais il ne correspond pas à un changement de 
fonction. L'appréciation de la valeur des agents en vue 
d'un avancement de c\as~e doit donc porter essentielle­
ment, comme pour l'avancement d'échelon, sur le 
rendement dans les fonctions exercées avant la pro­

, motion. 
( Aussi, sans que le c' assement détermlné par l'ordre 

des notes chiffrées annuelles puisse lier les commis­
SIOnS paritaires ni l'administ'aton, conviendra-t-:I d'en 
tenir le plus grand compte lors de l'établissement 
des travaux en vue de l'avancement de classe. Il 
y aura d'ailleurs lieu de retenir le classement résultant 
des notes chiffrées obtenues au cours des années 
suc:cessives passées dans la classe et non seulement 
de cene indIquée sur la dernière fiche de notation., 

Dans le cas où le statut par~iculier du corps prévoit 
l'inscription au tableau d'avancement d'un agent 
n'ayant pas atteint le dernier échelon de sa classe 
celte possibili.é devrait être normalement réservée aux 
fonc:ionnaires qui, pendant les deux années précé­

• dentes, auront obtenu une note chiffrée supérieure 
à 100. 

SECTION II. - Promotiol/. de grade. 

Au contraire de l'avancement de classe, la promo­
tion de grade, suppose nomination dans un emploi 
lliérarchiquement supé:ieur, c'est-à-dire l'attribution de 
fonctions p'us importante (généralement fonctions de 
direction ou d'encadrement). 

Il ne peut .être ques:ion de classer les agents en vue 
d'une telie promotion, dans l'ordre de leurs notes 
C;hiffrées, le rendement dans une fonct'on dé:erminée 
n'implIquant pas nécessairement l'ap i:ude à exercer, 
des for.c.ions supérieures. Les notes clliftrées obtenues 
au cours des années passées dans le grade ne doivent 
donc être retenues que comme éléments indicatifs;' 

, Par contre, Fexamen détaillé des f;ches permet, en 
plus de l'appréciation générale, de déga:ger les apti­
tudes des candidats à une promotion de grade ct, 
par suite, de faciliter leur classement. Cette expl~ita­
tiO!) des fiches est par1iculièrernent utile pour les 

.,l:adres comportant des effectifs importants. 
Ou devra toutefois tenir compte du fait que si, 

pour la dé.erminatjon du rendement, tOtlS les éléments 
d'apprécialion présentent une impo:tance analogue, 
par contre pour la détermination de l'ap:ituGe à occu­
per un emploi hiéra.chiquement plus élevé, c'est­
à-dire dans la majmité des cas un emploi d'encadre­
ment ou de direction, certains de ces éléments ont 
une imPortance supérieure aux autres. Ainsi, les élé­
ments figurant sur la liste type sous les numéros 

.II à 14 définissent des qualités particulièrement 
, importantes pour qui a des responsabilités de direc­

tion; il peut en être de même de certains éléments 
partictlliers retenus à titre ,exceptionnel pour des 
services déterminés. 

AUTRES UTllJSATIONS DU NOUVEAU SYSTÈME' DE 

NOTATION 


SECTION J. - l/tsuttisotlCe proffê$siofiltelle. 

L'établissement du nouveau système de notation 
permet la mise en œuvre des dispositions de l'article 
135 du statut général aux termes duquel « le fond< 
tionnaire qui fait preuve d'insuffisance profession­
ne!l~ est, s'il ne peut êt~e reclassé dans une autr.e; 
administration, soit admis à faire valoir ses droits à. la 
retraite, soit licencié ». ' 

La difficulté essentielle que pose l'application, de ce 
texte est la détermination du critère de l'insuffisance 
professionnelle. Les no:es chiffrées annuelles permet- . 
tent de la dégager. 

En ,effet, un agent qui, ayant été noté par des nO­
tateurs différents, a, pendant plusieurs années, obtenu, 
une note chiffrée égale ou inférieur,e à 85 pourra 
être taxé d'insuffisance professionnelle,car cette note 
est ceUe d'un agent qui, en moyenne, dal/$ foas les 
éléments profeSSionnels SlJr IRsqllels son relllÙnUllit 
est évalué, est inférieur à ce qui est jugé nécessaire ' 
à une exécntion satisfaisante du service. 

SECTION II. - Affectaticfl$. 
Les appréCIations portées par te ciref de service 

sur les fiches de notation permet~ent de dégager. 
cer:aines indicafions relatives à la memeure affectat:on 
à donnel' à tel ou tel lionc'Îonnaire. Les intéressés ont, 
de plus, la faculté d'indiquer sur leur fiche, les affecta­
tions qUI leur paraîtraient le plus conforme ,à leurs 
aptitudes. 

Il 'est probable qu'à l'occasion de l'examen annuel 
des fiches indiViduelles, certaines commissions admi­
nistratIves paritaires attireront l'attention du ministre 
et du chef de service sur les changements d'affeo­
tation qUI leur paraîtraient, compte tenu des aptitudes ' 
respec:ives des fonctionnaires du corps, de nature à 
améliorer la marche du serviee. Cette manière. d'agit: , 

'ne ,saurait porter aucune atteinte au pouvoir d'appré­
ciation des autorités compétentes et peut, dans de . 
nombreux cas, permettre à ces dernières une meilleure 
connaissance des situations individuelles et des condi- ­
tions de fonctionnement des services placés sous 
leurs' ordres. 

TITRE IV 
NOTA'fION ET AVANCEMENT DE FONCTIONNAIRES 

DÉTACHÉS. 

CHAPITRE 1er 

CAS O~ÉRAL 

Le fonctionnaire détaché continue à bénéficier, dans 
Son corps d'origine, de ses droits à l'avancemeil~ 
11 est donc indispensable qu'il soit noté chaque année 
dans ce corps et y reçoive les réductions ou majo­
rations Visées au titre III (chap. 1.r) ci-dessus. Mais 
des diffiCultés particulières se présentent du fait que 
le chef de service sous les ordres duquel l'intéressé 
est placé a seul la possibilité d'apprécier son ren­
dement. 

Deux série& d'hypo.fflèses dOivent 'éfre enVl"sagées:i 
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SECTIONS I. - F otictimmairedétdclié (11t tifre lie 
l'aIt;C!e 99 (1k» lie la fol tût 19 octobre 1946 'daJiS 
UM ad~trdijon où est appliqué te régime de 
notdijon prévu par !er{}glentent ll'ddmiltis.tl'dtion 
publique n):>, 49-897. 
Dans cette première hypothèse, le chef de service 

sous les ordr,es duquel est plaCé l'intéressé pen'dant 
son 'détachement le notera d'après les éléments retenus 

,pour les autres fonctionnaires relevant de SOn autorité 
même si ces éléments diffèrent en partie de ceux qui 
SOnt revenuS pour le corps d'origine. C'est, ,en effet, 
le .rendement du fonctionnaire dans l'emploi' oCcupé 
pendant l'année au titre de laquelle la notation inter­
vient .qu'il y a lleu d'apprécier. 

La ·péréquation aura lieu comme si l'intéressé appar­
tenait, ,en qualité de titulaire, à l'administration auprès 
de laquelle il ,est détaché. Le nofateurétant différent 
de cehuâppeTé à apprécier le rendement des memhres 

. du corps d'offgl'ii.e, ou ne peut "envisager, en effet, 
une péréquation. avec les membres de ce dernier corps. 
Par ailleurs, SI la' note chiffrée donnée au fonction­
naire détaché n'interv·enait pas lors de la péréquation 
au se.in de l'administration de détachement, le notateur 
pourrait êtr,e tenté, pour avantager l'Intéressé mis 
fortuitement à sa disposition, d'améliorer de façon 
abusive ses appréciations, ce qui serait sans effet sur 
la note définllive de ses subordonnés appartenant au 
OOrps.. 

La· fiche de notation, complétée par l'appréciation 
Igénérale, sera transmise au service du personnel du 
corps d'origine. L'intéressé sera réputé avoir obtenü 
dans ce dernier corps la note définitive figurant sur' 
cette fiche. La moyenne des notes définitives dans le 
oorps k1'origine ,et dans l'administrafion de détachement 
,étant nécessairement la même par suite de l'applica­
tion des règles de péréquation fixées Ci-dessus, la 
note du fonctionnaire détaché sera oomparable 'à 
celle de ses collègues. 
SECT10N II. - FoliÇtiPnnaire détaclié (11t titre lie 

l'article 99 (1\1) de la loi du 19 octobre 1946 aa~ 
Me admitzjstrdiion où n'est pas appliqué le régime 
'de notdtlon prévu par le règlement d'aamlnis,trdtion 
publique no 49-897 et 'fonCtionnaire détaclié au 
titre de l'artiCle 99 (2", 30 , 40 et 5") de la lot d{J. 
19 octobre 1946. . 
Dans cette seconde série d'hypothèses, les règles 

envisagées à la section 1 ne sont pas applicables: 
le fonctionnaire est déta'ché ou bien dans une admi­
nistration qui, usant de la faclllté ouverte par l'article 
.1 cr du règlement d'administration publique, applique 
un régime de notation parfkulier - ou bien dans un 
étabIi,ssement on service dont le personnel n'est pas 
Soumis au statut :général des fonctionnaires (art. 99, 
20 et 40J - on bien même il n'occupe plus aucun 
"mplo~ budgétaire (art, 99, 30 et 50). 

'Dans ces divers .cas, faute de pouvoir établir la 
!fiche de notation dans les .conditions de 'garanties 
habituelles, jl y aura lieu de considérer que pendant 
la durée de son détachement l'intéressé obtient c:ha­
,que année une note chiffrée définitive égale à toO.1 
tIl ne recevra donc, pendant cette' période, ni' tédu", 
tions ni majorations de la dnrée moyenne passée dans 
~haqueé,chelon de son . 'grade. 

CHAPITRE II 
CAS PARTICULIER DES FONCTIONNAIRES ÉLÈVES 
A L'ECOLE' NAT·IONALE D'ADMll'IISTRAnON 

Lt!s'élèvres de l'éoole nationale d'administration qui 
avaient, avant leur entrée à l'école, la qualité de fonc­
tionnaire sont mis en service détaché de leur admi­
nistration d'origine pendant la durée de leur soolarité. 

L'école nationale d'administration ne saurait appli­
quer po,ur ces élèves le régime de notation prévu 
par le règlement d'administration publique. En effet, 
le travail et la valeur d'un élève ne se mesurent pas 
selon les mêmes normes que Ie rendement d'un fonc­
tionnaire occupant un .emploi. La direction de l'école 
ne pourrait, pour les mêmes motifs, remplir valabJ'e­
ment les fiches de notation que lui ,enverraient les 
administrations d'origine de ses élèves fonctionnaires, 
Par ailleurs, le seul fait d'avoir été reçu au concours 
très difficile qui donne accès à l'écoI.e nationale d'a{!}­
ministration prouve la valeur des intéressés . 

Compte tenu de ces considérations, il y a lieu d'al'" 
pliquer en ce domaine les dispositions particulières 
ci-après : 

La direction de l'école nationale d'administration 
adressera annuellement à l'administration d'origine 
de chacun de ses élèv'es fonctionnaires une fiche indi­
quant seulement si l'intéressé·" poursuit normalement 
ses études» ou, au contraire, " ,1aisse à désirer ». 

Dans le premier cas, l'intér,essé sera réputé avoir 
obtenu une note définitive égale à 115. Il bénéficiera 
donc chaque année, pour l'avancement d'échelon, d'une 
réduction égale à la moitié de la différence entre la 
durée moyenne ,et le minimum d'ancienneté, 

Dans le cas contraire, l'intéressé sera réputé avoir olf. 
tenu une note définitive égale à toO. Il ne percevra donci 
pour l'ann.ée ·en cours, aucune réduction ni augme:ntation. 

En tout état de cause, la note d'un fonctionnaire 
détaché' à l'école nationale d'a'dministration n',entrera 
pas en ligne de compte dans la péréquation des notes 
des autres fonctionnair.es de son corps. . 

Le fait d'avoir été reçu au' conCours d',entrée il 
l'école nationale d'administration pourra servir d'élé­
ment d'appréciation lors de l'établissement des tac 
bleaux d'avancement au 'choix dans le corps d'origine, 
sans pour autant ouvrir un droit à un tel avancement\. 

NOTA. - Meswep transitoires. - Les méthodes 
actuelles de notation sont trop différentes 'de celles 
résultant du règlement d'administration publique et 
du décret COmmentés dans la présente instmc!ion 
. pour qu'une comparaison 'puisse être établie entre 
les anciennes notes chiffrées ,et celles qui seront 
désormais attribuées. i' i : 11 : 

Dans ces oonditions, au cours des deux premières 
années d'application du nouveau régime de notation, 
il y aura lieu de faire jouer la disposition prévue a 
l'artiCle 2 (alinéa 2) du décret (commenté au titre 
Ill. chap. 1er, 30, de la présente instruction), c'·est­
à-dire de tenir compte, pour l'attribution de réductions 
ou de majorations de la " durée moyenne », d'une 
ou de deux notes annueHes, dans les oonditions qui 
ont été définies ci-dessus. , 

Le s.ecrétaire d'Etat d la préSidenCe 'du conseil 
(fpnctiPn pubüque e't, réforme admin~frdtiveJ, 

Jean BlONDI. . 

. .------=-_..=====-~ 

http:fonctionnair.es
http:l'ann.�e


885 16 oclobre 1949 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOao 

MODELE DE FICHE DE NOTATION 

AnnIe 19····. 
Ret:to~ 

Cla••• 
_.-------

Ecllelon 

COMPORTBM'.T~ 

1

ELEMENTS D'APPRECIATION 
140 1151100 185 50( . 

l Aptitude pbysique 


2 ConnaiSsances professionn<Jlle;s 


3 Poncilualil<>. 


40~. 

5 Mémoire aPR1iqlu6Ej.. 


6 Sens du travail en commup;, 


7 Serviabilité. 


S Activité. 


9 Rapidité d'exééutian. 


10 Fini d'ex&utioo. . 

11 Prévision. • 

12 Organisa1;ian. 

13 Commandement 

14 Contrôle. 

15 

16 

17 . · 

lS . · 

19. . . · 
2(1. 

t-fombre d'appréciati""". 

Valeur numérique 

Totaux partiels. 

140 115 100 85 50 

Total. 

Note cbiffrée pro~. 
(avant p.éréquation). 

.! '. 

. 1 1 

CJ 
Note ehiffrée définiti~ 

(après péréquation). 
. 1 r 

; 

Nom ................................................................................................... . 


Prénoms : .............................................................0...........: .............. .. 


Adresse: ........................................................................................ . 


N° de téléphone : ........................................................................... .. 


htDICATJONS J. l/USAGE J)lS NOTATEVRS 

Snr proposition du supérieur hiérarcbique immédiat du fone .. 
tionnaîre noté) Je chef du service ayant pouvoir de notation-indi .. 
que, d'un signe inscrit dans la colonne appropriée, _je· degré de 
qualification de lljnt~ressé au regard de chacun des él~ments 
d'appréciation. 

A la note 100 correspond un comportement type qUe I)admi~ 
nistration est en droit d'exiger de tous les membres du corps 
auquel il appartient pour assurer un foactionnement normal du 
service. 

Aux notes 115 et 85 correspondent des comportements qui, 
par r.apport au comportement type, présentent une supêriorité 
ou une infériorité marquée. 

Aux notes 140 et 50 correspondent des comporfements qui. 
par rapport au compo.rtement type présentent une supériorité 
exceptionnelle ou une déficience nettement préjudiciable à l'intE­
rêt du service. _ 

n calcule ensuite ou fait calcul~r la note chiffrée provisoire 
qui en découle. La fiche est alors communiquée à l~intéressi. 
L'appréciation générale (au verso) n'est portéc sur la fiche 
è.)u'après cette communication. La note chiffrée définitive est 
établie par le .ervice cbargé de la péréquation. 

EHPLACE)J.EI'iT R2SliRVÊ A L'AGENT .NOTH 

L'intéressé peut donner ici, s'il le juge utne, des indications 
s~mmaires sur sa situatIon et les affectations qui lui paraissent 
les plus conformes 'à ses aptitudes. 

.................. ".......... " .................._- ......_.... "........................" .."........_-~.:.........­
•.....................o................. ~ ..._~._.....~........... _ ........._._..._ ....______ 


. ._.................. _-_......................................_.._...............................--....,•..... ­
"---' ... -- ....-..........._.._.__ ._----_..--.-_......................... ,.,.,, ......__..----.---~""..~-_.'; 


le soussigné d~elarc avoir pris connaissance de sa note chiffrée 
provisoire ainsi que des notes partielles servant de base à son 
calcul. 

Si!lIl(JJu,,~ : 

Majorations ~au titre de l'année. , . , . .,. ~ ............-.,.-- .... " 


rédu°C~ions t~.~ ..~~~.~~ .~,~~ _~"~~~__~_~,~~.~.~. ~~.é~~~~~~.~.sf:::'::::,':,.,,:::~:: ::::: 
To!al • . ............ . 

Date de la dernière promotion d'échelon: 

Date à JaqueUe l'intéressé peut être nommé à J'échelon suivant; 

~___I 




------
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MODELE DE FICHE DE NOTATION 

Verso 

APPRECIATION GENERALE DU CHEf DE SERVICE 

NOTA. - Cette appréciation ne doit pas faire double emplol a",c les appréciations servant à l'établi.sem""t de 
la.nol<' chiffrée (an recto). Elle doit porter notamment flUr les aptitudes de l'intéressé à l'exercice de certaines fonctIons et 
plus spécialement des fonctions correspondant au grade $up<f1eur (décret ni> 49-897, art 3). 

Nom el qualité du chef de ,ervice ayant pouvoir de notaliob .._-.-- ... ,......__ ., ..._-----..-............~..........-...-.....................~.~.........~-..............-.. 

Signa/ure: 

VISA DE LA COMMISSION ADMINISTRATI"\(E 

La commission a pris connaissancé de la note chiffrée ou de l'appréciation gêné,rale en sa séance du_.__.__•__ .._.~... " ... _ ..."".__ .__ ._....•~._:._ 
la commission demande au chef dé service, aux termes de l'article 43 de la loi du 19 octobre 1946; 

De communiquer à l'intéréssé l'apprécialion générale ('> 1 
De reviser la notatio~ de t'intéressé pour les· motifs suivants (.); 

(0) Rayer la mention inutile. 

REPONSE DU CHEf DE SERVICE SAISI D'UNE DEMANDE TENDANT A REVISER LA NOTATION 

-- ~~---
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Secour. 

ARRETE minist~riel du 14 avril 1949 portant règle­
. menJatk>n de 	l'atfriôation des secourS aCCo/dés Sai' 
le ôudget coloniat et les lrudgets généraux et 
tocopx, 	 . 

Rectificatif au Journal officiel du ToglO du 1~; 
septembre 1949: 

Page 736 1re oolonne, article 2, 3e ligne: Au 
lieu de: « a) Budget colonial », lire: "a) Au 
Budget colonial »; Page 737' article 3, 4e ligne, au 
lieu de: « Service colonial )}, lire: {( Service social 
colonial )); 2e col,mn;!, 50 ligne, au lieu de: « article 
8 », lire: « article 7 )); Page 738, 2e colonne, 
article 7, Seco,urs Immédiats, 2e ligne, au lieu de: 
«( urgent donneront lieu », lire: {( urgent qui donne­
rait lieu »; 10e ligne, même article, au lieu de: 
« Article V ", lire: « Article VI ». 

Page 739, 1re colonne, .4" ligne, au lieu de: « im­
médiat a "t,é», lire: « immédiat qui a été »; 2'> co­
lonne, article 9, 10<' ligne, au lieu de: «veuves rema­
riées, orphelines et ascendants», lire: « veuves non 
remariées, orphelins ou ascendants »; même article, 
page 740, paragraphe 4, 2'> ligne, au lieu de « infir­
mes de mêm;!s», lire: « infirme des mêmes»; 2' 
colonne, article 12, 8" ligne, aU lieu de: « Ils peu­
vent accordés », lire: " Ils peuvent être accordés », 

Page 741, l," colonne, 12<' ligne, au lieu de: 
" l'alinéa et leurs », lire: « l'alinéa précédent et 
leurs ». 

ACTES DU 	GOUVERNEMENT GÉNÉRAL 
DE L'A. O. F. 

Arrêté nO 4740 S.E.T. du 19 septembre 1949. ­
Abrogeant 'Ct remplaçant le paragraphe 1\ de l'an­

nexe à l'arrêté no 3282 S.E.T. du 28 juin 1949. . 
(Voir J.O.~.O.F. II!> .spécial du 26 septembre 1949 

- page 1353). 
---_._-­

Arrêté nO 4741 S.E.T. du 19 septembre 1949. ­
. Annulant l'arrêté n" 3284 S.E.T. du 28 juin 1949 

et fixant les nouvelles soldes des cadres communs 
secondaires. 

(Vm'r J.O.!A.O.F. no sptlcial du 26 septembre' 1949 
- page 1353). . 

--_... _----
Arrété nO 4742 S.E.T. du 19 septembre 1949. -: 
Portant intégration dans les cadres communs supé­

rieurs de fonctionnaires des cadres communs seron­
daire~, rempl;issant certaines conditions. 

n'oir J.O;,A.O.F. f1iO. sptlcial du 26 septembre 1949 
- page 1360). . 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Indemnité spéciale temporaire 

ARRETE N" 694-49iF. du 29 août 1949. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALlEt( De LA LÊ.GlON O'HONNEt.:ItJ 


COMPAGNON DE LA L1BÉ!U.TION, 
COMMlSSAtRE DE LA'J(ÉPUBUQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributl"n. et 
les pouvoirs du CommlSsail'< lie la Républiquê au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 porlant réo,ganisatioll
administrative du Territoire du Togo et créatio,n d'assemblées 
leprésentatives ; 

Vu le décret du 15 mat 1940 allouant une indemnité spéel"'e 
temporaire aux bénéficiaires des penSIons sur l~ cai~ 
locales des retraites et les actes modificatifs subséquent.; 

Vu ·l'ordonnance du Ô janvier 1945 fixant l'inde'mnité 
spéciale temporaire à aUouer aux retraités de )JEtat, tribu-· 
taires du régime générai des pensions de la loi du 14 avril 
1924; ensemble le décret dit 18 août 1945 sur l'indemnité 
spéciale temporal"'" des retraités de 1. caisse mtet'coloniale 
*r.~~; 	 . 

Vu te décret du 25 février 1946 instituant une indemnité 
exceptionnelle en faveur des retraités de l'Etat; 

Vu la 101 46·1718 du 3 .oftt 1946 instituant une indemnIté 
. extraordinaire et le décret nO 47-148 d)l 16 janvier 1947 instr~ 
tuant une indemnité provisionnelle en faveur des mêmes 
retraités.! qUI se 	 substîtue intégralement aux 'Indemnités précé­
demment accordées; 	 ­

Vu les arrêtés du Haut Commissaire de la République 
en A.O.P. l'<'" 1344jF2B. du 3 avril 1943, 3487fF2B. du :ID 
septembre 1943, 2118/f'AD. du 2 août 1944, 2471JP,./Pon. 
du 11 aoftt 1945, 52/P (Pon. du 5 jam'Ïer 1946 et 3282fPB2 
du 19 juillet 1948 admettant les !<:traités de 1•.caisse locale 
des retraites <i" l'A.O.P. aU bênéflce <i" l'indemnité sl'éclale 
temporaire et portant modification des taux de la dIte lndem.. 
nM; ! 

Vu le décret n~ 48-146 du 26 janvier 1948 portant orga. 
nisation de la caisse locale des retraites du personnd
autochtone du Territoire du· Togo, promulgué par arrêté 
nb 155/Cab. du 14 février 1948; 

Vu l'arrêté nO 95..49/P. du 1er février 1949 portant oon~ 
skm de pensions de retraites proportionnelles et d'anCIenneté 
de ~erviœ; 

Sous réserve de 	l'approbation ministérielle. 
Le ('..onseH Privé entendu; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER, - A partir du 1<' janvier 1949, 

les titulaires de pensions concédées par application <fu 
décret n" 48·146 du 26 janvier 1948 opganisant la 
eaisse locale des retraites du personnel autochfune 
du Territoire du Togo, recevront en pIuS de leurs 
arrérages de pension une indemnité spéciale temporaîre 
déterminée conformément aux barêmes A et B sui­
vants: 

ART. 2. :.... Bénéficieront du barême A les titulaires 
de 'pensions d'ancienneté de service ou d'invalidité 
ronlractée en service. 



, 
JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 16 octobre 1949 888 

,Barême A. 
._-~ -

MONTANT ANNUEL MONTANT ANNUEL 

1 DE L'INDEMNITÉDH LA PENSION !I 
il " 

Inférieur à 1.175 francs 4: 700 francs 
de 1.175 frs. à 5.474 frs. 400% 

Il 
1 de 5.415 frs. à 7.300 frs. 21 "900 francs 

! 
de 7.301 et au delà 300% 

-
Barême B. - Pensions de reversion, proPortion­

nelles ou d'invalidité. non contractée en service. 
, 

MONT ANT ANNUEL MONTANT ANNUEL 

DE LA PENSION DE L'JNDEMNIT"É 

Inférieur à 601 francs 2.400 francs
1 1 

! de 601 frs. à 2.737 frs. 400'/"1 
,~ . de 2,738 frs. à 3,650 frs. 10,950 francs 

i de 3.651 et au delà 3<10%
1 

ART. 3. - Cette indemnité sera allouée aux bé.né.­
fiCiaires '<le pensions de la caisse locale de retraites, 
SOUS la réserve qu'il n'ait été fait état dans la fixation 
de leur pell$ion, que des traitements en vigUeur anté­
rieurement au 1"' mal 1943. 

Pour les bénéficiaires de pensions liquidées en 
totalité bu en partie sur la base des traitements en 
vigueur Ji rompter du 1'''' mal 1943, un complément 
leur sera servi sous forme d'indemnité spéciale tem­
wraire \différentj,elle. 

ART. 4. - L'indemnité spéciale temporaire et l'in­
aemnil;: iSpéciale différentielle sont payables dans les 
mêmes Il<>nditions que la pension principale. 

ART. 5. - Le montant en principal de la pension 
majoré de l'indemnité spéciaLe temporaire ou de l'in­
demnité différentielle ne pourra en aucun cas dépasser 
45.000 francs. 

, ART. 6 . .:... Le présent arrêté sera enregistré, corn. 
muniqué et publié partout où besoin sera. 

!.Dm'; le 29 aoùt 1949. 
Pour le Commissaire de la Répubb,que en tournée, 

Le SecrétaiJoe Général, ' 
chorgé de t'expéditWn 'des affaires 

couranfes (ff urgentes, 
P. MÉNARD. 

ApprOlwé par D.M. flIJ, 5723/Pel/5 da 28 septem­
'bre 1949. 

'la.. d· .. rba"lamc 

AR.R.ETE No, 78().49/TP. de 23 septembre 1949. 

LI!: GOINERNEUR l',ES COLoNIES, 
'CHEVALlER OE LA LtOION n'HoNNEURJ 

COMPAONON DE LA LIBWATlON, 
COMMISSAIRl! DE LA Rtl'IJIlUQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributIOns 
et les pouvoirs du Commrssa.." de la République au Togo; 

_, _____ ._=;;::...::=c;::;.;.;,.~= 

Vu le décNlt d'u 3 janvier 1946 portant réorgamsation
admÎ1l1slratlve d'u territoire du Togu et création d'assemblées 
représentatlves ; 

Vu le décret n'! 46.496 du 18 juin 1946 fixant les modalitéll 
d'établ1SS'Cment, d'approbation et de mise en vigueur des 
projets d'urbanisme pour les Territoires relevant du Mimstère 
de la Pranœ d'Outre.mer; 

Vu l'arrêté ministériel du S aoOt 1946 complétant le 
déCret elAessus et déSignant 1.. entités terrlt<>rrales à pour.-
VOlr d'un projet d1urbanisme; . 

Vu la délibération municipale de la Commune-Mixte de 
Lomé dans sa séance du 22 décembre 1948; 

Vu la Mlibération de la Commission Permanente de l'Assem· 
blée Représentallve. dans .a séance du 2 mars 1949; 

ARRETE: 
ART1CLE PREMIER. - L'avant-projet du plan d'ur­

banisme de la 'ville de Lomé, établi par M. Crouzat, 
Architecte-Urbaniste, ,est pris en considération. 

ART. 2. -- A compter de la date de publication du 
présent arrêté ~t pendant une durée de 15 jours, cet 
avant-projet Sera soumis à une enquête publique. 

Un plan, ainsi qu',un registre destiné à recevoir 
les observations éventuelles du public ou des services, 
seront déposés à la Mairie de Lomé Ji cet effet,:' 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré., publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 23 septembre 1949. 
J. H. CÉDILE. 

--_._~-

C .... T. 

Annulation et ouverture de crédits 

ARRETE N" 787-49(CFT. da 26 septembre 1949. 

LE GOUVI!:RNEUR DES COLONIES, 
CHEVALtER oe LA L!oION O'tfONNEUR} 

CoMPAoNON DE LA LlStRATloN, 

COMMiSSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant' les. attributions 

et les pouvoirs du Comllllssaire de la République ail Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorgamsabOn

admintslratlve du territ<>ire du Tage et création d'assemblé<:s 
repré.oentativ<s;· . 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régIme rmancier 
des "Colonies j . 

Vu le déCret du 25 octobre 1946 portant création de l'As· 
semblée Représentative du Togo; 

Vu la délibération"" 64/4S du 22 novembre 1948 approu­
vant le bUdget annexe du cbemin de fer et du Wharf 
Exercice 1949; 

Vu l'arrêté·no 49 C.F.T. du 14 janvier 1949 rendant «écu­
t<>ire \e dit budge!; 

Vu la délibération 652 A.R.T. du 14 septembre 1949 de 
l'Assemblée Représentative du Togu portant approbation des 
crédits supplémentaires ouverts du buâget annexe du ChemÙl 
de fer et du Whart .exereiœ 1949; , 

Le Conseil Privé entendu; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMqER. - Le budget de l'Exploitalion­

du chemin Ge fer et du wharf du Togo, Annexe 
du budgel local, . exercice 1949 est modifié comme 
suit: ' 
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1°/- RECETTES 

. 

NOMENCLATURE DES CHAPITRES 

A 

Réseau ferré 

CHAPITRE 1 

Art. 1 -'Recdtes d'Exploita/üm 

Pag. 1 - Voya~rs et Bagages 
Pag. 2 - Marchandises " 
Pag. 3 - Transport de la construction 

Ar!. 2 - ReceEtes hOTS ·trafic. 

Pag. 1 - Cessions "et fabrication 

Pag. 2 - Recetœs diverses 

Art. 3 -. Recetks 'des exercices clos 

Pag. 1 - Recettes d'Exploitation 
Page 2 - Recetœs hors trafic 

Total Résean ferré 

B 

Wharf et Phare 

CHAPITRE Il 

Ari. 1 - Recertes d'ExploJ/dlion 
Pag. 1 - Taxe d'embarquement et ck débarque-

m:ent .:. 

RécapItulation 

Réseau ferré 
Wharf et Phare 

Recetœs supplémentaires 

PRÉVISIONS 


INITIALES 


71.600.000 

47.483.000 

10.025.000 

2.963.000 

800.000 

100.000 

132.971.000 

27.674.000 

AUGMENT ATION 

19.400.000 

16.517.000 

200.000 

1.537.000 

1.262.000 

-
38.916:000 1 

v 

30.691..000 -

12.412.000 

30.691.000 

12.412.000 

43.103.000 

ANNULATION 

8.225..000 

-

-


8.225..000 

PRÉVISIONS 


RECTIFIÉES 


91.000.000 

64.000.000 


2OO.00(j 


1.800.000 

4.500.000 .J 

2.062.000 

100.000 

163.662.000 

40.086.000 
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. . 2°/- DEPENSES 

NOMENCLATURE Des, RUBRIQUES 
PRÉVISIONS 

BUDGÉTAtRES 

CRÉDITS 

--------~~T~--------
OUVERTS ANNULÉS 

PREYISIONS 

RECTJFJÉES 

1') Réseau ferré 

CHAPITRE 1 - PERSONNEL 

Art. 1 - Frb/s OéllirQ/lX 

Pog. 2. - Services Généraux 10.640.000 2.930.000 13.570.000 

Art. 2 - D~piI~' '(l'ExploiititlOl'l: 

Pag. 1..--.: Exploitation. 
Pag. 2. - Voie et Bâtlmients 
Pag. 3. - Matériel et Traction 

15.038.000 
11.857.000 
12.725.000 . 

5.796.000 
5.340.000 
6.462.000 

20.834.000 
17.197.000 
19.187.000 

Ait: 4. - DéPfl~ i:li.lIBr$i!S: 
"Pag. 1. - Cessions et fabrications. 

. Pag. 2. - Dépenses diverses. 
250.000 
500.000 

250.000 500,000 . 
500.000 

Art. 5 - Dlpiln,ses 'des exercices 

Pag. 1. - Frais Généraux. 
Pog. 2: ­ Dépenses d'Exploitation. 

Tota! chapitre 1«.• 

cl~s .. 

500.000 
2.000.000 

53.510.000 

1.000.000 
1.145.000 

22.923.000 

1.500.000 
• 3.145.000 

76,433.000 

CHAPITRE 1 BIS MAIN D'ŒUVRE: 

Art. 1. Frb/s Oélliropx: 

Pag. 1. - Services Généraux. 1.618.335 701.000 
. 

2.319.3.35 

Ait. 2. Dé pellSes à'ExplolltilûJII: 

Pag. 1. Exploitation. , 
Pag. 2 - Voie et· Bâtiments 
Pag. 3 - MaMriel et Traction. 

7.665.000 
20.827.843 
. 5.023.000 

801.000 
500.000 

1,700.000 

8.466.000 
21.327.843 
6.723.000 

Al·t. 4. Dl[iI1nses diverse.: 

Pag. 1. - Olssions et fabrication. 
Pag.2. - Di~et1S.• ' 

8.155.000 8.155.000 

Ait. 5. - DéPflllSeS 'des cXI!rèlce.s 

Pag. 1. Frais Généraux. 
Pag. 2. - DépenseS d'Exploitation. 

Total cballitre 1 bis 

ciD' : 

50.000 
150.000 

43.489•. 178 3.702.000 

25.000 
125.000 

150.000 
-­___Y""­___-

3.552.000 

.25.000 
25.000 

47.041.178 . 
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CRÉDITS PRÉVISIONSPRÉVISIONS - -NOMENCLATURE DES RUBRIQUES 
RBCTJFJÉRSROnCÉTAIRES OUVERTS 1 ANNUL"SS 

1 

CHAPITRE 1 TER MATERIEL: 
-

Art. 1 - Frais Oél,drl/llx : 1 

- 1.321.0001.321.000Pag. 1 ~ Contributions lliv<lm'EjS -
1.500.000 

Pag. 3 - Versmt. retroactifs à la C.L.R. 

795.000705.000Pag. 2 - Services Généraux -
500.000500.000 - - . 

AIt, 2 - Dépen,ses 'd'ExploiltiPon : 

Pag. 1 - Exploitation 3.532.000 

Pag. 2 - Voie et Bâtiments 
474.000 i -­3.058.000 

3.320.000 

Pl\g. 3 - Matériel et Traction 
3.100.000 220.000 -

23.723.00021,158.000 2.565.000 -
1· , 2.511.8222.511.822Pag. 4 - Annuité de Reoouy-cUement - -

1 

Art. 3 - TravGJ;x nepis de IIExp{ojfQüon 


courll/lte : 


2.000.0002.000.000Pag. 2 - Voie et Bâtiments -
- 960.000700.000 260.000Pag. 3 - Matériel et Traction , 

.,

Art. 4 - Dépen,ses diverSIJ.s . 
- 660.000660.000 -Pag. 1 - Cessions et fabrication 

, 

- 100.00048.000 52.000·Pag. 2 - Dépenses diverses et év<!ntuelles 

Art. 5 - Dépenses de. "XlJfClces clos: 

Pag. 1 - Frais Généraux 10.00010.000 - - -
50.000200.000 150.000-Pag. 2 - Dépenses <l'Exploitation 

40.187.82235.971.822 4.3û6.ooo 150.000Total <lu chapitre 1 ter - -
4.216.000 1, ­

1 

1 
2° ) Wharf et Phare, 

CHAPITRE Il - PERSONNEL: 

Art. 2 - Dépenses d'Exp/oilfllicn : 

Pag. f - Wharf et Phare. 13.200.0004.962.0008.238.000 -

Art, 4. - Dépellôes diverses: 

Pag.2 Divers et éventuels. 100.000100.000 - -

Art. 5 - DéfJl'lIôes 'I1cs exercices clos : 
,Pag. 2 - Dépenses d'Exploitation. .soo.ooo 300.000 . 800.000-


T<>i':\l chapittle 2. . 

" 

5,262.0008.838.000 14.100.000-
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NOMENCLATURe fiES RUBRIQUBS 

CHAPITRE Il BIS MAIN D'ŒUVRE: 

Arl. 2 Dé{JIIltSes fi'ExpJQlltitlo" : 

Pag. 1 - Wharf et Phare. 

AIt. 5 - Dé{JllltSes des exercices clos: 

Pag. 2 ­ Dépenses d'Exploitation. 

Total Chap. 2 bi•. 

, CHAPITRE Il TER MATERIEL: 

Ait. 1 - Frais QénérOJlx.­

Pag. ,1- OontnltmtiollS. 

Art. 2 - Dé{JllltSes 'd'Expie/loti.,,: 

Pag, 1 - Wharf et Phare. 
Pag. 2 - Annuité de Reoouvellement 

Ait. 3 - Ackals et Trav""" lleu!s 'de ' 
l'8xplo/lotion courolite 

Pag. 1 ­ Wharf et Phare. 

AIt. 4. - Dé{JllltSes 'diverses: 

Pag. 2 DiverS et é..ntuels. " 

-!VI. 5 Dé"""".s lies eXlir4ees 

Pag. 2 - DépenSes d'Expk>itation. 

Total ch"P.­ 2 ~. 

PRtVISIONS 

BUDGÉTAIRES 

6.200.000 

25.000 

6.225.000 

75.000 

4.182.000 
10.334.000 

400.000 

10.000 

60.000 

15.061.000 

__------__~C=R~~~PI~T~S__----___ 

OUVBRTS ANNULÉS 

4.722.000 

4,722.000 

2.418.000 

10,000 

2.428.000 

PRÉVISIONS 

RECTIFIÉES 

10.922.000 

25.000 

10.947,000 

75.000 

6.000.000 

10.334.000 

400.00II 

, 20.000 

60,000 

17.489.000 

RÉCAPITULA TION 

Fléaeau ferré 

1 

53.510.000 76.433,00022.923.000 -Chapitre 1 - PeI'S(lll1teI 
43,489.178 3.552,000 47.041.178Chapitre 1 bis Main d'œuvre . -
35,971.822 4.216.000 40,187.822Chapitre 1 ter Matériel Travaux -

163.662.000132.971.000 30.691.000 -Totaù, Réseau ferré 

Wharf et Phare 

Chapitre 2 PerSOIUtel 14.100.0008.838.000 5.262.000 ­
Chapitre 2 bis Main d'œt\v',re ., . 6.225.000 4.722,000 1 ­ , 10.947.000 
Chapitre 2 ter Matériel 2.428.000 1 ­15.061.000 17.489.000 

, 
Totaux Wharf et Phare 12.412.000 i ­ 42.536.00030.1 24.000-

Ensemble 163.095.000 43.103.000 206.198.000-: , 1 
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Comparaison l'Iecettes et Dépenses 

, 

ReCETTES Dt~ENSBS 

SUPPLÉ1\n~NTAfRES SUPPLÉMENTAIRES 

'Total, égal en Recettes et en Dépenses , , . . .~ 43.103.000 43.103.000 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, corn· 
muniqué et publié partout Ot! besoin sera. 

Lomé, le 26 septembre 1949. 
J. H. CÉDlLE. 

Virement de crédits 

ARRETE No 78&.49 Cl'T. du 26 septembre 1949. 

LE GOUVERNEUR DES CoLoNIES, 

CHEvALffa DE LA L~OION D'HONNEUR., 


COMPAGNON DE LA LISmATION, 

COMMISS,t.1RE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les .ttributlons 
et }es pouvoirs, du CommlSS9!re de lai Répub1ique au Togo; 

CHAPITRE 4. 

Dépenses sur Fonds de Renouvellement 

, A rtide 3 - Matéri.. 1 
Arth::le 4. - Intérêts sur avance Caisse Centrale 

France Outre . 

ART. 2. - Le Dire<:teur du Réseau des chemins de 
fer du Togo, sous-ordonnateur du Budget Annexe 
du chemin de fer et du wharf <:t le Trésori<:r-Payeur, 
sont chargés, chacun <:n ce qui le concerne de l'exé· 
cution du présent arr,été qui s<:ra enregistré, communi­
qué et publié partout où besoin sera. 

l.of!1é, le 26 septembre 1949. 
J. H. CÉD!LE.----_.:: ­

Acompte mensuel 

ARRETE No 802-49 CFT. du 3 octobre 1949. 

LE GOUVERNEUR DES COLONtES, 
CHEYALU:!.R, DE LA LÊOION D'HONNEUR.!' 


CoMPAGNON DE LA ÙBËRATION, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 


Vu le décret du 23 m .... 1921 déterminant les attribuboDs et 
et J"a pouvoil's au Ccm""""àI'r<: 'de la République au 'Togo; 

Vu le décret du .3 ,i.nvicr 1946 portant réorganIsation 
admlfllstrattve du territOire du Togo et création d'assemblées 
représentatives j 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sUr le régime financier 
des colonies; 

Vu le décret du 25 octobre 1946 portant création dE l'As­
semblée Représentative du Togo; 

Vu l'avis émis par la Commission Permanenté par lettre 
nO 653/A,R.T, du 14 septembre 1949; 

Le Conseil .privé entendu; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est autorisé le virement de 

crédits ci-après au Budget Annexe du chemin de fer 
et wharf du Togo _. exercice 1949. 

SOMME 
------------~~~~-----------. 

à diminuer à augmenter 

930,000 

930.000930,000 

Vu le décret du 3 ,janvIer 1946 portant réorganIsation 
adminIstrative du ~rritoire du Togo et créatIon iI'assemblées 
représentatives; . 

Vu le décret du 2 mars 1910 portant règlement sur la 
oolde .et les allocations accessoires d~ fonctionnaires} em.. 
ployés et àgents des services coloniaux et les textes qUl l'ont 
modifié; , 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur Je régime financier 
des colomes et les textes qUi l'ont modifié; 

Vu le radiotélégramme ministériel nO 00031 du 6 O,oOt 1949; 
Vu l'aVIS émis par l'Assemblée ReprésentatIve du Togo 

dans sa séance du 8 septembre 1949; 
Vu l'arrêté nO 743/49/P. du 16 5el)tembte 1949 instttuant 

un acompte: mensuel en faveur des fonctionnaires des cadres 
locaux européens et africains du Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIE~. Les djspcsitions de l'arrêté 
nO 743-49fP. du 16 sept€mbr€ 1949 SQnt applicables 
aux agents contractuels assimilés à un grade des 
cadres locaux du T€rritQire. 
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ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout 011 besoin sera. 

Lomé, le 3 octobre 1949. 
J. H. CÉDlLE. 

ARRETE Na 811/49fAE. du 8 octobre 1949. 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIeR DE i.A l.t~OlON n'HONNEUR, 


COlr\PAQNON DE LA LI8wnON, 


CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE Au Tooo, 

Vu le décret ·du 'l3 mars 1921 dél<!rminant 1es IIItribulions 

et les pouvoirs du CommlS'!!aire de la République aU: Togo; 
Vu le décret du 3' janviér 194u porlan! réorgarusation

adminIStrative du terriloire du Toil" et création d'assemblées 
représentatives; . 
.. Vu i. loi du 14 mars 1942 et les tèxtes modificatifs subsé­

qiœn1s; 
Vu l'arrêté 521-49(AE. du 6 juillet 1949 portant ouverture 

de 1 a campagne d'aebat et fIXant le prix F.O.B. du cacao de 
. la récolte intermédiaire 1948-1949; . 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. ~ La campagne 'd'achat du ca­

llaO Ide la récolte intermédiaire 1948-1949 est f.ermée 
à compter du 10 octobre 1949. 

ART. 2. ~ Toute infraction aux dispositions du 
prisent arrêté sera punie des peines prévues par la 
loi du 14 mars 1942. 

ART. 3. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
rendu immédiatement applicable par voie d'affichage 
à la Mairie de Lomé, dans les bureaux des Ciroons­
criptipns administratives ~t des P.T.T. 

'Lomé, le 8 octobre 1949 
PollT le Commissaire de la RépubliqlUJ abSent, 


Le Secrétaire' Oénéral 

ckargé de l'expédition des atfcti1'es 


C(1Urall:fes et urgentes. 

P. MÉNARD. 

ARR.ETE No 813/49fF. du 10 octobre 1949. 


LE GOUVERNEUR DES COLoNIES, 

CHeVALIER DE LA LÉOlON D'HONNE~, 


COMPAONOI'i DE LA LIUâtA'tION, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOOo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 délerminant les attributions 

et les pouvoirs du Çonunissaire de la République au Togo; . 
Vu le décret· du 3 janvier 1946 portant réorganisation

administrative du territoire du Togo ef création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu le décret du 3 juillet ÎS97 sur les déplacem>ents et les 
passages du personnel colonial et les actes modifie.tits 
subséquents ; 

Vu le décret ,du 2 mars 191Q sur la solde et les accessoires 
. de solde-~dil personnel colonial et les actes modificatifs subsê .. 

quents; t 

Vu' le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financer 
des colonies et les tex1es qut l'ont modifié' 

Vu l'arrêté nO 280(F, du 29 marS. 1949 portant règlement 
du régime des déplacements des fonctionnaires et-agents civils 
en ser\-'iœ au Togo; 

Vu l'arrêté n' 3G6·49/F. du 4 mai 1949 modifiant les tableaux 
5 et 6 de l'arrêté n" 28049/F.· du 29 mars 1949 sus!vis.é; 

Vu la lettre-avîon n" 54-319 du 23 septembre 1949 du Mmis­
tre de la Franœ d'outre.mer; . 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est rapporté l'arr~té no 366-49/ 

F. du 4 mai 1949, modifiant les tableaùx 5 et 6 de 
l'arrêté n" 2So-49jF. du 29 mars 1949, portant régle­
ment sur le régime des déplacements des fonction­
n,!ires ,et agents civils en service au Togo. 

ART. 2. - L'Ordonnateur-Délégué et le Trésorier­
Payeur, .sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera enregistré, 
publié et communiqué parnut où besoin sera. 

Lomé, le 10 octobre 1949 • 

Pour le Colltmissail'e de ÜI. Répubüque âbsent, 

Le Secréillire Oénéral, 


chargé de l'expMl.lion des attail'es 

courantes el urgentes, 


P. MÉNARD. 

CeTC le de K/outo-

ERR.ATUM A L'ARRETE No 376-49jAPA. du 5 
mai 1949 portall:f réorganiSdtion territoriale /:lu 
c(JJ'cle de Klouto. 

Journal Officiel lÙl Territoire da Togo no 641 du 
16 mai 1949 - page 477. 

au lieu de: 
26'> - Village indépendant de Klouto 

lire: 
2(jo - Village indépendant de KlonO'll.. 

ACTES' CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

TOUR de service outl'lMIUIF des fonctionnaires Civils 
appartenatit aux cadnes régis par décret. 
Embarquement à partir du 1cr décembre 1949. 

9 • • • 

\. - ADMINISTRATEURS . . . , . . . . . ," 
Oroupe deS admillistrdteurs adjoints de ,2" 

et 3e classe et élèves administrateurs_ 

. . " . 
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Pour servir au Togo. 
M. Banna 	(Victor), 

• • • 1 .... '. • ...'... , t 

VI. - ADMINISTR'ATION GéNJ!RALE 
DES TERRITOIRES AUTRES QUE L'LNDOCtlINE. 

a,~IJ.Pe ;w; sf;ui.Ch~fS· d; bu,~au' et' "'Ùat~' 
.. .. .. .. 	 .. .. . '. . . . . .. . 

Pour servir au Togo. '. 
M. Dubois (Louis)_ . . .. .. 	 .. .. . .. .. . .. . 

Tableau dOav••cc•••' 

Par arrêté du ministre de la France d'outre-mer en 
date pu: 

22 septembre 1949. - Sont jnsctits au tableau 
d'av~r.cementj à compter du 1er juillet 1949, les 
administrateurs adjoints des colonies dont les noms 
suivent : ; 
A. EO/lF le grade d'adniintstrdtem ddjoin1 'de 1•• (ft;.. 	 . 
M.M..... , ......', 

Orthlieb (Michel-Marie-Paul). 

8, ~. Pour le grade d'administrdteur adjt. de 2' cl. 
M.Mo • , " .••..... 

Chaumeil (Gérard. René). , . . .. . 	.. 

Neyrolliflil 	 (Roger-Louis-Jean), 
J · . 	.. .. . 

pruden (Georges-Robert) . 
· . . .. 	 .. 

Pro..olloa. 

Par décret en date du -26 septemore 1949, sont 
promus dans le personnel des administrateurs des 
oolonies,à oompter des dates indiquées CÎ7après, 
du point de vue-de la solde et de l'ancienneté: 

A. 	 Au grade d?admlnistrdieu'-ait;aint 'de 1'" el, 
(A compter du le, juillet 1949). 

M.M. .... ",0 .. • • ~ • • • • 

Orthlieb (Micliel-Marie·Paul). 
. ,. 

8. - Au grade d'adminJ.sf,dtellr-ddjoint 'de 2" ()/;/ 

(A compt~r du 1« aoilt 1949). 
M.M. . .. ,. . . . . .. . . . . 

Chaumeil 	 (Gérard-René). 
· . .. " 	 . 

Neyrolles 	 (Roger-Louis-Jean). 
· . .. .~ 

-Pruden (Georges.Robert). 

1Nom du Département Territoire 
PromotionPar arrêté du Date d'effetfonctionnaire d'origine d'affectation 

............. H ........... ~ ••••• u •• oh ••••••• ~.~....... 
 • ........ u •••••••••••• '" n 
 ••••••• u u ............~ ........ ~ ......... U .. U oU H' 
........ h ••••••• " .u....... . 


..........n ............... ~ 
 ••••••••••••••• u ....-...u ..................... n ••• u ............ u •••• uu ......................................... , ............... n .. .. 


Giraud,Robert Meurthe-et-MosellE à la 3- cl, - ch. t-14917-6-49 Togo 

••••• u ...........u ............... >4 ••••• H ... h •••••••••• H ...... ~ ........................................ 
u •••• U •••• H ...................................."u •••• 


27-6-49 Ruffier, Didier Sèine 1-1-49à la 3' cl. - A.Togo· 

..... H •• U ..............................~ ................ ~ .................. ~..·.'•• u 
 ••••• U ...hnH.................u ........ ~ ••••••••• 
UU•• ~ ......... : •••• U ..4 •• 


••••H.U...U ..................................... u .................................................., ••• 
_ .................................HH...................... 


Tllulari..tloa.. 

Par arrêté ministériel en date du: 
12 septembre 1949. - Sont titularisés dans le 

!:adre d'Administration Générale des colonies autres 
lIue l'Indochine, pour prendre date du jour de leur 

. Ilorriination à titre provisoire; 
~ . . . 	 . . .. '" . . . . . 

M. Gerbier (Robert), pour compter du 22 mars 
1947 (Rappels d'ancienneté pour services militaires 
épuisés). 
, ' 	 ;. . . . 	. . ." 

ACTES DU 	 GOUVERNEMENT GÉNÉRAL 
DE L'A. O. F. 

Ml•• bora cadr •• 

Par arrêté du Gouverneur Général, H:rut COmmiS­
saire !Cil A.O.F. en date du: 

23 septembre 1949. - M. et Mme. Vasseur, res­
pectivement Adjoint .d'Enseignement de 5e classe et 
Professeur de 6e classe du cadre oommun, supérieur 
de l'Enseignement de l'A.O.F. sont placés en position 
de congé hots-cadre et sanS -solde pour une durée de 
deux années scolaires, pour servir au Togo. 

http:a,~IJ.Pe
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a"l',ralioll 

Par décision du Haut Commissair~, Gouvem~ 
Général de l'A.O.F. en date du: 

4oc1x>bre 1949. - Sont admis à l'examen d'inté­
gration dans le cadre commun secondaire des lnsti)­
tuteurs les Moniteurs dont les noms suivent (Session 
1948-49) : 

. . . . . . . . . .' 
TOGO 

1. Kudjoh Hermann.--_._-­
ACTES DU POUVOiR LOCAL 

Par arrêté n" 794-49 E. du : 
29 septembre 1949. - Est constaté pour oompter 

du 1er janvier 1948 le passage de la se à la 2e classe 
de son grad~ dans le cadre local supérieur de l'Enseir­
gnement du. Togo de M. Gillot Roger, instituteur 
de 2" Classe du cadr~ métropolitain détaché au T()g()J 

X.h.t••raU..... 

Par arrêté n" 800-49 P. du : 
3 octobre 1949. - M. Pindra François,oommis 

d'administration du cadre local du Togo (anci~nne 
formation), licencié de S()n emploi pour inaptitude 
physique par arr-êté nr:; 449jP. du 4 sept~mbre 1944, 
est réintégré dans l~ nouveau tadre local. des commis 
id'administration, IOrganisé par les arrêtés n"" 288>/Pt 
et 289/P. <lu 7 juin 1945, pour oompter du 1 er 
oc1x>bre 1949. . 

. La situation administrative de M. Pindra est réta­
blie de la façon suivante: 

AncienfUi formation. 
Commis d'Administration de 2< classe pour dompter 

du l~r juillet 1943. 
NOltvelle lormation 

Commis d'administration ordinaire de 1re classe 
pour oompter du 1"" novembre 1944 . 

Commis d'administration principal de 3e classe pour 
rompter du ter juillet 1945 

Commis d'administration principal de 2e classe pour 
OOinpter du 1" juillet 1947 

Commis d'administration principal de 1" ..classe 
pour oompter du 1er juillet 1949. 

-.--".-_.._­
Par arrêté n~ 805-49 P. du ': 
5 octobre 1949. - L'arrêté ri!> 567/P. du 4 "ctobre 

1945 portant admission à la retaite de l'instituteur 
Colley Augustin du cadre local secondaire de l'Ensei­
gnement du Togo ,est et demeure rapporté pour 
IlOmpter du l'" octobre 1949. 

La situation administrative de M. Colley ,est rétablie 
de ta façon suivante: 
.. Instituteur principal de 3e classe pour compter du 
11er juillet 1945 
. Instituteur principal de 2" classe pour compter 
du 1er juillet 1947 

Instituteur principal de 1re classe pour compter 
du lier juillet 1949. 

M. Colley AugiLstin, instituteur principal de 1'" 
classe du cadre local secondaire de l'Enseignement 
du Togo est mis. à la disposition du Chef du Service 
de l'Enseignement, 

Par arrêté na 806-49 P. du : 
5 octobre 1949. M. Lawson James, infirmier 

de 3e classe (ancienne formation) révoqué de ses 
fonctions par arrêté no 188 du 24 mars 1942 est 
réintégré dans le nouveaU cadr'e des infirmiers et 
infIrmière; de l'A.M.1. du Togo, ()rganisé par les 
arrêtés nOS 288 et 291/P, du 7 juin 1945, en qualité 
d'infirmier ordinaire de 2< classe (nouvelle forma­
tion), pour compter du 15 octobre 1949. • 

M. Lawson James, infirmier de 2" classe. de 

l'A,M.I. du Togo est mis à la disposition du Dirf!Cl­

teur de la Santé Publique. 


No..ln.n••• 

Par arrêté n~ 797-49 P. du: 
2 octobre 1949. - M. Dansou fuli 'Justin, agen~ 

de poli<:e de se classe du cadre local du T~, est 
rayé des oontrôles du personnel des agents de police 
du Territoiœ~ 

M. Dansou fuli Justin, qui a subi avec succès 
les :épreuves du cancou(s qui s'est 'dér'Oulé à Lomé 
les 17 et 19 février 1949, est admis dans le cadre 
local ·jies assistants de police du T'Ogo, en qualité 
de stagiaire pour compter du ter décembre, 1949 
et mis à la disposition du chef du service de la Sureté 
à Lomé en remplacement de M. de Souza Eugéni~ 
assistant de police adjoint de 6e classe,' placé d;lns 
la positi'On de congé hors cadres par arrêté n" 77649i. 
P. du 22 septembre 1949. 

Par arrêté n" 799-49/p. du: 
2 oct'Obre 1949. - Les agents ci-aprês : 

Sodoga Michel, Chef d'équipe de 4< classe des T.P. -
Obegnedji Venance, Aide-géomètre principal d~ se· 
cl~~s~ des T.P. ayant satisfait at; eoncours p~~~~ p~r . 
deoslOn no 585 DIT.P. du 29 a'Out 1949 sont ~mmes 
à titre de surveiJlants stagiaires du cadre local supé­
rieur des Travaux Publics à compter du 1er octobre 
1949. . 

M. Obégnédji Venance conservera le bénéfice de sà 
solde actuelle jusqu'à ce que par le jeu des avance· 
ments successifs il atteigne :un grade à la solde supé­
rieur. 

Par arrêté ri!> 803-49 P. du : 
5 octobre 1949. - Sont nommés élèves-moniteur41 

de l'Enseignement officiel, pour compter .dll 12 s~ 
tembre 1949, par ordre de mérite: . 
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1 LawsonHélène 31 Agbetete Paul 
2 Ablassi MidIel 32 Amouzou Bernadette 
3 Akouété Vincent 33 Tougnon Séna 
4 Laté Attiogbé 33 Tsogbé Edouard 
5 Abalo Antoine 35 Mdi Pierre 
6 Sosoou Simon 35 Amégan Jean 
1 Aimée Adélaïde 31 Tchango Chrislpphe 
8 Aithnard Etienne 31 logosoou Pi",rre 
9 Aholou Vincent 31 Kuévi Alphonse 

10 Dogbe Cléophas 37 Ahadji WahrenfTied 

11 Sanvee Michel 37 Yona Benoît 

12 AhaVl Eugène 42 Ayayi Emmanuel 


-13 Koffi Christophe - 43 Jondo Emmanuel 
14 Amégan Cyprienne 43 Ayador Gah 
15 Afola Philippe 43 Ouadja Kondi 
16 Sewoavi Tobias 43 Acoutey Benoit 
.17 Agbagla Crispin 43 Agbokou Jean 
18 Sitti Christian 43 Mandomi Frédéric. 
,18 Houédakor Boniface 43· Togbé Mathias 
20 Folly Emmanuel 43 d'Almeida Pierre 
21 Djeri Georges 51 El",konawoo Oabriel 
22 Kumenu Joseph 52 Degue Vitus 
23 d'Almeida Josephine 52 Eddah Christian 

. ~4 Atsu Emmanuel 52 Lawson Christian 

25 d'Almeida Didier 52 Winfried Tagayi 

25 Foadey Augustin 52 Atohoun Josué 

25 Sanvee Oorcas ~2 Akanyl Jonas 

28 Yackolley Rémy 58 Folikoué Claude 

29 de Medeiros Christine 59 Gbadoé Assion 

-29 Ahienyo Mathieu 60 Tetlevi Daniel. 


Les nommés Tameklo Prosper et Kpodar Léandre, 
dassés respectivement 31" et 440, ,entreront en fonction 
quand ils auront atteint l'âge minimum fixé par 
l'arrêté 298/P. du 1 juin 1945. Ils conserveront· donc 
jusqu'à cette date le bénéfice de leur succès à l'exa­
men et sont admis comme élèves au cours normal 
d'Atakpamé à la rentrée d'octobre 1949. 

Par décision no 659/D.P. du : 
5 octobre 1949. ~ Le Vétérinaire africain princi­

pal de 4< classe Amégée Paul, en service à Sokodé, 
assurera cumulativement avec ses fonctions achielles 
la marche du Service de l'Elevage dans la Clrcon": 
cription de Sansanné Mango en 'attendant l'arrivée 
du nouveau titulaive. 

Par décision nt; 668/D.P. du : 
10 octobre 1949. - M. Thaudière Wilfried, Ingé­

nieur de 3e classe du cadre général du servIce de 
l'Agriculture aux colonies, est chargé pour compter 
du 5 octobre 1949 de l'expédition des Affaires Cou­
rantes du service de l'Agriculture jusqu'à l'arrivée 
au Territoire du Chef de service titulaire. . 

Aff·...t.Ii.... 
Par décision nt' 640/D.P. du: 
27 septembre 1949. - Le Chef d'éqillpe de 40 

·~lasse des Travaux Publies Sodoga Michel, précé­
demment .en service au Cercle de Sokodé est nus . 
à la disposition du Chef de la· Subdivision des Travaux 
Publies de lomé avec résidence à Palimé pour compter 
du 1er octobre 1949. . 

Par décision n" Ml/D.P. du: 

28 septembre 1949. ~ Mademoiselle Aubénas Ga­


brielle, commis adjoint de 6e classe du cadre local 

des TranslI]issions du· Togo enJ,erviceà Lomé,' est 

affectée au Bureau des P.T.T. de pa:limé. 


M. Kouessan Grégoire, commis adjoint de 60 classe ~ 
du cadre local des TransmiSsions du Togo, .en service 
à PaUmé, est. affecté à Lomé en remplacement de 
Mademoiselle Aubenas, appelée à d'autres fonctions. 

La présente décision aura effet pour compter du 

16 octobre 1949. . 


Par décision n~ 646jD.E. du: 

30 septembre 1949. - Les Instituteurs et Instltlu­


trices du cadre supérieur dont les noms suivent, sont 

affectés: ' . 


Mme, Gillot, Institutrice de 3e classe du C.M. pré-. 

cédemment en Service au Collège Moderne de Sokodé 

au Cour supérieur de filles de Lomé. ' 


M. Dardaillon René, Instituteur de 40 classe du C.M.. 
précéd~m~en~ directeur de l'E.R. d'Atakpamé, à l'E.R. 
de Pal1me (Direction) et au Secteur scolaire de Palimé 
(Direction).1 	 '. . 

Mme. Dardaillon, Institutrice de Se clàsse du C.M. 
précédemment directrice de l'Ecole des filles d'Ata­
kpamé, à l'école des filles de P.alîmé (Direction). 

Mme. Bourgeaux Antoinette, Institutrice confrac­

tuelle, précédemment 'en service à l'Ecole des filles 

d", Lomé, au cours d'enseignement ménager de lomé, 


M. Pierre Jean, Instituteur stagiaire du c.L., pré­

êédemmenten service à l'E.R. de Dapango, à l'Ecole 

Annexe d'Atakpamé. ! . 


M. Menant Georges, Instituteur de 40 classe du 

C,M. attendu au Territoire, retour de congé est 

affecté au cours supérieur d'Atakpamé. . , 


Mme. Menant, Institutrice de Se classe attendue au 

Territoire, retour de Congé, est affectée à l'Ecole des 

fille$, d'Atakpamé. . .. 


M. Voldoire Marius, Instituteur de 2< çlasse du C, 
M. qirecteur Pédagogique du Secteur. scolaire et du 

. Cours 	 Normal d'Atakpamé >cst égalemenidIargé de 
la Directi9n de l'Eco!.e· Régionale d'Atakpamé: 

Par décision n" 650fDP.. du: 

30 septembre 1949. ~ M. Pauc Pierre Commis­


saire de police de 2e classe (2<> échelon)' du cadre 

local supérieur de la police du Togo, de retour de 

congé et attenidu à Lomé le 8 octobre 1949 par le 

sis Cap Saint Jacques, est nommé a~joint au chef 

du Service de la Stlreté, en remplacement <te M. 

Achard René, appelé à d'autres fonctions, 


La décision no 514iD/P. du 22 jumet 1949 nommant 

le gendarme Tison, Cômmlssaire de police de la 

ville d'Atakpamé,est et demeure rapportée. . 


M. AdIard René, CommissaIre de poliCe \Ie (je 

classe (1" échelon) de la Stlreté Nationale est nommé 

Commissaire de police de la vine d'Atakp~é. 


Sa compétence s'étendra sur l'·ensemble du Cercle 

du Centre'l 


M. Achard remplira en outre fes fonctions de 

Commissaire spécial des C.F.T. pour le Cercle. du 

Centre; . 
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Par décision No 658/D.P. du : 
3 o,CIobre 1949. - Sont affectés provisoir<!ment, 

en remplacement des infirmiers admis, suivant l'arrêté 
n~ 777-49jP. du 22 septembre 1949, à effectuer, à 
l'Hôpital de -Lomé, un stage d'instruction en vue de 
leur acœsSÎon au cadre local des Agents sauitaires: 
.1. à la SaUdiVISioft SI1Jt!i:fmrc d'AtakpamJ: 

Massougl1odji Bernard, infirmier principal de 1re cl. 
en service à Louré, en remplacement de l'infirmier 
de 1~ c1assse Kpodar. 

Aquer.eburu Ben, Samuel, infirmier de 1re classe, 
~n service à Lomé,en remplacement de l'infirmier de 
1'" dasse Ahoy-e. . 

, . à la Sul!dùtlsion saJ/it.aire de SokodJ : 
Palangla Agna1a, infirmier de (je classe stagiaire, en 

servioe à L<JII1é, en remplacement de l'infirmier en 
Chef de 3. classe Sougbede. ' 

La date de la mise en route des intéressés est fixée 
au 10 ocoobre 1949. 

Par décision Nd 600/D,P. du: 
5. ocoobre 1949. - L'infirmier-vétérinair<! de (je cl. 

Soulë Akpo, en service à Sokodé <!st provisoir<mlent 
muté à Lama-Kara pcrur y assurer le rôle de chef du 
post<! vétérinaire de cette localité en attendant la 
nomination à ce poste d'un infirmier ayant déjà 
accompli un stage de perfectililuoement professlonnd 
11 Bamako. 

Par décision N'CI 661jD.P. du: 
5 oc1xlbre 1949. - M. Carli Désiré, Administrateur­

adjoint de 3. classe des Colonies, nouvellement dési­
gné pcrur servir au Terriooire et arrivé à Lomé le 29 
septembre 1949 par I<! sis Banfora, est affecté au 
Cabinet du Commis3aire de la Rép\lbl!que. 

Par décision NQ 602jD.P. du: 
5 Qc1xlbre 1949. - Mme. d'Almeida Anna, sage­

femme alIricaine de 1'0 dasse en service à TséViié est 
affecté<! à la Subdivision san,itaire de Palimé. 

Mme. Tèw Héloïse, sage-femme a'f'ricaine principale 
de 4<> claSse ,en service à Lomé, est affectée li la 
Subdivision sanitaire de Tsévié. 

Par décision N:i 669jD.P. du: 
10 octobre 1949. - Mme. Dutheil Huguette, secré­

taire dactylographe, en service au Cabinet du Com­
missaire de la République est affectée au Bure.a.u 
du Plan, pcrur compter du 12 octobr<! 1949. 

A compter d<! cette date,les émoluments de Mme. 
Dutlreil seront imputés au Bud~t du F.I.D.E.S. 

Par décision N<> 670jD.P. du : 
10 octobre 1949. - M. Laré Booo Bcrukari, inilitmler 

de (je classe stagiaire de l'A.M.I., en service à Lomé, 
!eSt affecté à Tsévié, en remplacement de l'infirmier 
pIjncipal de 2" classe Gbedemah Elias, décédé. . 

Par décision Nd 671/D.E. du: 
10 octobre 1949. - Madame Villed\m de Naïde 

Etiennette, institutrice de 5< classe du C.L. Supérieur, 
précédemm<!nt chargée de cours au Coll.ège Classique 
et Moderne de Lomé, est affectée à l'Ecole de la 
Marina (quartier européen) à Lomé. 

M. Lawson Benoît, moniteur ordinaire de 1 re classe 
du c.L., précédemment en service à l'Ecole de la. 
Marina de Lomé, est affecté à l'écol<! de Mission­
Tové. 

Par décision Nd 672/D.P. du: 
10 octobre 1949. - La résidence de M. Comoes 

Emile, contrôleur des Eaux et forêta, affecté à Ata­
kpamé et chargé du oontrôl<! forestier du Centre 
est fixée à Nuatja.

"---­

Par décision N'CI 675/D.P. du : 
11 ocoobre 1949. - M. Emperaire Jean·Marle, 

Aide.eontrôleur stagiair<! des Eaux et Forêts, en ser­
vice à Atakpamé, est affecté à Sokodé et chargé du 
contrôle forestier du Nord. 

Sa résidence est provisoirement fixée à Alédjo·Ka­
dara. 

Par décision Nd 653/D.P. du : 
2 octobre 1949. - M. Joshua Elie, Assistant d<! 

Police adjoint de (je classe du cadre local du Togo, est 
détaché, pour une période de six mois à la Direction 
Générale de la Sûreté à Dakar, pour y suivre un cours 
de formation professionneile au service Anthropométri­
que et de l'Identité judiciaire. 

Pendant tcrut<! la durée de son détachement, 
les émolum<!nts de M. Joshua seront Il la charge du 
Budget Local du Togo. 

Une réquisition de passage en 3e classe de Lomé 
" Dakar est délivrée à M. loslrua sur le paquebO~ 
Brazza attendu à Lomé vers fe 8 octobre 1949. 

Di6pOllibllili 

Par décision Nd 655/0.P. du : 
3 oc1xlbre 1949. - M. Lawson Daui<!l, instituteur 

adjoint de 2" classe du cadre local- secondaire de 
l'<!nseignement du Togo est, sur sa demande, placé 
dans la position de disponibilité, sans traitement, pour 
une période d'un an, a cOmpter du 1er octobre 1949. 

Té.olg..e...fll"I .. 1 de saUsfacU... 

Un témoignage officiel de satiSfaction est décerné il 
M. Thomas Edorh, Commis d'Administration principal 
de 2<> classe en service à BUtta (Cercle· d'Atakpamé), 
pour le motif suivant: 

« Par son dévouement, son travail acharné, l'<!xem­
pIe qu'il a donné et l'intelligente compréhension de 
SOit action, a très activement participé aux travaux de 
préparation du stage d'Education de masse à Blitta et 
grandement contribué à la réussite de oette manifesta­
tion ». 

• 
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Un témoignage officiel de satisfaction est décerné à 
M. Dardaillon, Instituteur du cadre métropolitain en 
service à Atakpamé, pour le motif susivant: 

« A a,sruré, pendant les vacances scolaires, la dire", 
tion· des de.ux stages d'Education des Masses, qui 
avaient lieu pour la première fois dans le Territoire. 
Son esprit d'initiative, wn entrain communicatif, Sa 
compétence ont permis de, donner il ces manifestations 
un éclat qu'il était difficile d'espérer. Son exemple 
sera suiVi par les moniteurs qu'il a su former et son 
dévouement aura ainsI aidé à réaliser une œuvre pro­
'l'ondément. humaine et française. » 

Un témoignage officiel de Satisfaction est décerné il 
Mme. 'Dardaillon, Institutrice du .cadre métropolitain, 
>en service à Atakpamé, pour le motif suivant: 

c« A assuré, pendant les vacances scolaires, la direc­
tion des deux stages d'Education des Masses, qui 
avaient lieu pour la 'première fois dans le Territoire. 
Sonesprlt d'initiative, son entrain communicatif, Sa 
compétence. ont permis de donner à ceS manifestations 
un éclat qu'il était difficile d'espérer. Son dévou'e­
ment aura ainsi aidé il réaliser une œuvre profondé­
'ment humaine et française. » 

Démis.joB 

Par décision N' 652jD.P. du: 
2 octobre 1949. - Est acceptée, pour rompter du 

26 septembre 1949, la démission de son emploi offerte 
par M. Ward Venan<le, Agent auxiliaire en serviœ 
au Bureau des Finances. 

A,cala de poUce 

•. t'NpmAna zon 

Par arrêté No 798-49 P. du : 
2 octobre 1949. M. Siaka Amadou Ma~son, ancien 

militaire qui a subi avec succès les épreuves du eon-­
cours qui s'est déroulé à Lomé le 11 juillet 1949, 
est admis dans le cadre local des agents de Polite 
du Togo en qualité de stagiaire et mis à la disposition 
du Chef du ~rvice de la Sûreté à Lomé, en remplace­
ment de l'Agent de Police de 3 c1assse Dansou Foli 

\ Justin, admis dans le cadre local des ASSIStants de 
1 Police. 

Titularlsoüons 

Par arrêté Nq 791-49 P. du : 
28 octobre 1949. - Les agents de police stagiaires: 
Moularou Bénédiclus, en service à PaUmé, COmlanvi 

Jean, en service à Lomé, et Vehouénon Tchékéli, en 
service à Pal1mé,.sont titularisés dans leur emploi et 
nommés a~ents de police de 4" classe, pour compter 
du 15 avnl 1949, dale à laquelle ils ont terminé leur 
année de stage règlementaire. 

Prolongation de Slage 

Par arrêté Nq 792-49 P. du! 
28 septembre 1949. - Les agents de pol.ice sfa· 

/g!iaires : 
TèVl Joseph, en serVille à palimé, et Vakissa Tassi­

ba, len serVIce à Lomé, sont soumis à une l10uvelle 
période d'un an de stage, pour compter du 15 'avril 
1949. i ' 

Affectations 

Par décision N.; 657iD.P. du: 1 

3 octobre 1949. - M. Tdla Oyenga, agent de police 
de 4' classse en service à Lomé est aft'ecté à Sokodé 
en remplacement de M. Dansou Foli Justin, agent de 
pohce de 3' classe nommé assistant de police. 

M. Siaka Amadou Masson, nouvellement nomm6 
agent de police stagiaire; est affecté au Commissariat 
de polk" de Lomé, en remplacement de M. Tella 
Oyen!f<l. , , 

Garde-lroaUirc 

Disponibilité 

Par décision Nt> 667jD.P. du: 
10 octobre 1949, - .M. Attiogbé Ambroise, garde­

frontière de 9" classe, ,en service au Bureau des 
Douanes de Lomé, est, sur Sa demande,pla<lé dans la 
position de disponibilité sans traitement pour une 
période d'un an, il compter du 11 octobre 1949. 

DIVERS 

Par arrêté N<l 793-49 A.E. du : , 
28 septembre 1949. - Il est remboursé à la Société 

Africaine Financière et Agricole pour trop perçu par 
la Caisse de Rajustement sur ordre de recette nQ 99 
du 8 septembre 1949, une somme de Deux mille 
cent cinquante neuf francs (2.159 francs). 

Le remboursement est imputable à la Caisse de 
Rajustement des prix. . . 

C.I.... locale de rel rail... 

lndemnité spéciale temporaire 

Par décision Nb 674jD.F. du : 
10 octobre 1949. - L'indemnité spéciale temporaire 

instituée par arrêté NQ 694-49/F, du 29 août 1949 
est accordée pOUr compter du 1er janvier 1949, ,aux 
pensionnaires de la Caisse LOcale de Retraites du 
personnel autochtone du Togo, dont les noms suivent 
et aux laux suivants: 
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NOMS ANCIENS GRADES 

TAUX ANNVEL 

DE I~A 

PENS[()N 

TAUX ANNUBL 
DE 

L 
1
INDEMNl'fË 

. 

Â'l)'JIVON Séverin 
YEVU Joseph. 
ADEKAMB·' Michel . 
WILSON Edouard 
AMOUZOU Daniel. 
MeS"AN Kamekpo 
AI<AKPO Si.boadé 
VIDJRAKOU Siakou 
;AGBOKOU Kowou. 
AnoTcHIE Wendelinus . 
AOANLEGOU Joseph . 
·HOUEDEN.OU James 

MesSAN Kloussé Agbodo 
KOUADjOVI Mensah 
Tossou Kossahoun . 
KAGNII! Komla . 
{>BVENOU DOSSEY", 

MENSAH Assindo '" 

· 

· 
-

· 
· 
· '1. 

. 

. 

Ex. Cis. d'Adm. Ppa!. de 1" cl. du CFT.. 
Ex.· Cis.d'Adm. Ppa!. de 1" cl. du CFT•. 
Ex . lVIaitre-Ouv. Ppal. de 1° cL du CFT.. 
Ex. MaÎtre-Ouv. Ppal. de t o cl. du CFT.. · 
Ex. Maltre-Ouv. Ppa!. de 1° cl. du CFT .. · 
Ex. Ouvrier de l' cl. du CFT. 
Ex. Cher Mé.;.nicien de 1° cl. du CFT. 
Ex. Chef Mécanicien Pp.l. de 3° cl. du CFT. 
Ex. Chef d'Equipe de l' cl. d~ èFT. . .. 
Ex. J\laltre-Ouvr1er Ppa!. de 3' cl. du CFT. 
Ex. Ouvrier de 1° cl. du CFT. 
Ex. Ouvrier de t" cl. du CFT. . 
Ex. Mécanicien Ppa!. de 2° cl. du CFT. 
Ex. Maître Matelot du Wharf. . 
Ex. Maitre Matelot du Wharf. 
Ex: Premier Maitre du Wharf . 
Ex. Maître Matelot du Wharf. 
Ex. Maitre Matelot du Wharf. · 

. 
. . 

29843,­
32.492,­
2g.843,­
29.843,­
29.843,­
13.284,­
19.611,­
22.560,­
12.322,­
19.164,­
10.555,­
11.501,­
12.402,­
7.605,­
7.418,­
7.552,­
7.129,­
9.126,­

7.357,­
10.256,­
5.289,­
5.289,,:,,, 
5.289,­
4.46t, ­

11.899,"":' 
8.180,­
3.983,­
6.952,­
3.214,­
2.521,-­
5.595,­
1.795,­

- 1.737,­
1.928,­
1.826,­
2.154,­

'Oomalnes 

Par arrêté No 789-49 Dom. du : 
26 septembre 1949. - Est approuvé le projet de 

lotissement du terrain appartenant à Mme. Laura Hut­
chinson, née Olympio,pemeurant à lAmé, faisant par­
tie des carrés Nos 119, 123 el 127 du quartier de Nyè­
konakpoé à lAmé. 

Par arrêté Np 790-49 Dom:. du : 
26 sept>embre 1949. - Est approuvé le projet de 

lotissement du terrain appartenant à M. le Docteur 
Pedro Olympio, demeurant à· lAmé, faisant partie 
des carrés N"" 101 et 105 du quartier de Nyèkona, 
'''''''' a, .l",.vUJ.e~'-. n.pve ­

Bourses 

Par arrêté n" 801-49 E. du: 
3 octobre 1949. - Est accordée r:,ur l'année 

scolaire 1949-1950 une bourse entière d enseigÎ1ement 
supérieur, pour les établissements ci-dessous indiqués, 
aux étudiants dont les noms suivent, déjà titulaires 
d'une bourse d'enseignement secondaire: . 

Facalti des lettres de Orenofile, 
Agblemagnon Ferdinand . 

Ecole vétérinaire d'All,ol't.. 
Amaïzo Basile, 

. Est acoordé pour l'année scolaire 1949-1950 le 
renouvellemenl des bourses entières d'enseignement 
supérieur, pour les établissements ci-dessous indiqués, 
aux étudian1s dont les nOIllll Iiluivent : • 

Faculté de Médecine ae Paris (Ecole dentaire). 
Franklin Emmanuel. 

Faculté des SciellCes de 'PariS. 
Kuluklui Noé. 

Faculté de Médecine et, de. PharmaCie de Moritpelllel. 
Attisso Miche! Kékéh Jean 

Adakpo Willy Franklin Albert 

Dackey Rémy Mensah Moïse 

Gadagbe Emile Ma\VlIpé Valentin 

Est accordé, pour l'année 1949-1950, le renouvél. 

lement des bourses entièr·es d'internat, pour les éta­
bltsSements secondaires ci-dessous indiqués, aux élè­
ves dont I~ IIOmS suivent: 

'Lycée de Montpellier: 
Afangbom .Comlavi Amenya Godwin 

LyCée d'Avignon. 
Gharley Charles Lawson Alphonse 

Quadjovie CbristiJphe 


LyCée â'HyeréS. 
Mat1hia Antoine Mawupé Ignace. 

Lycie de CaMes. 
Koffi Antoine Koffi Omer 

Quashie Léonidas 


Lycéè 'de Digne r ,, 
liontongbe liilaire 

Lycée de Orenol:Jle. 
Dossou Gaston Kouevi Ayili 

D'Almeida Christian 
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Lyc~e de Fontainebleau. 
D'Almeida Barthélémy Adjamagbo Bernard, 
Ajavon Charles Amétowou Martin 
Lawson Christian 

Lyc~e de NanteS. 
Sidi Oibirila 

L yeée d'Aix. -
Folly Dominique 

Lycée de Saint-Germain 
Da Silva A1cide 

Collège de' jeunes tilles de Gap 
" Ahadji Hélène Sanvee Confort 

Kouevi Cécile Ananol! Véronique 
Collège Moderne de jeunes tilles. de CatUteS. 

Quashie Félicité De Médeiros Angèle 
Est accordé, pour l'année 1949-1950, le renouvelle­

ment des bourses ,entières d'int'ernat, pour les établis­
sements ci-dessous indiqués, aux élèves 'dont les noms 
sui\'ent : 

Ecole spéciale des Travaux PuliUes de Paris. 
Adamah Godfroy d'Almeida Bob Emmanuel 
Ajavon Julien Folly Louis 
Goka André. 
Ecole Nationale ProfessioJ/nelle. de Strasbourg. 
Assagbavi Michel.. 

École Na/tonale Prn~essioJInelle de Volro/!. 
Mi\'edo Alex; 
Est accordé, pour l'année 1949-1950, le renou\'elle­

ment des bourses ,entières d'internat, pour les Etablis­
sements d'Enseignement agricole ci-dessous indiqués, 

aux-~Ièves dont les noms suivent: 

Ecole Supérieure d'Agriculture de Purpan (Toulouse):i 


Gbikpl Vincent.' 

, Ecole d'Agriculture de Grignon. 
Méatchi Antoine. 

Ecole R,é'gionale d'Agriculture d'Olide'S. 
Atsou François Sossah Arnold 

'.chiIloh Eusèbe Amedegnato Patrice •., 
10 ) - Une bourse entière d'internat (enseignement 

secondaire) ,est accordée, pour l'année 1949-1950, pour 
l'Etablissement ci-dessous indiqué, à l'élève dont le 

, nom suit, et déjà installé à: Auch: 

Lycée 'd:AuCk. 
TeHekpoé Emmanuel. 
2<» -' 'Une demi-bourse d'internat (Enseignement 

. secondaire) ,est accordée, pour l'année 1949-1950, pour 
les Etablissements éi-dessous indiqués, aux élèves 
Idont les noms suivent, déjà installés respedivement 
!à MontpelUer et à: .Cannes : 

Lycée de Montpellier. 
Amah Ru.dolphl; .~. 

Lycée de Cannes. -
Soglo Nicèphore., 1 

Jo) - Une bourse entière d'externat est accordée 
pour l'année 1949-1950, pour l'Etablissement d'En­
seignement Technique ci-dessous indiqué, à: l'élève 
dont le nom suit, et déjà installé à Marseille: . 

- 1 

Ecole d'ElectricUé Industrielle de Marseille, 

Johnson Hyacinthe. 

Sont supprimées les bourses suivantes: . 

Aquéréburu Christian (Ecole spéciale des T.P. Paris), 

Paass Angèle (Collège jeunes. filles Cannes)" 

Venance Angèle (Collège jeunes filles Cannes); 

Le cas des boursiers dont les noms suivent est 


réservé jusqu'à communication au Service de .l'Ensei­

gnement du Togo des résultats de fin d'année SCQ-j 


laire : 

de Medeiros Carlos (Paris)01okpor Georges {Lyon) 

Djabaku Albert (Paris) Afay' Louis (Lyon) . 

Homawoo Edouard (Paris) Foly Louis (Paris) 

Vittini Anne-Marie (Aix) Tete Godwin (Paris) 

Vittini Félicité (Aix) Ywassa Baguilma (Nancy). 


Certificat d'études primaires élémentaires 

'ADDITIF à l'arrêté Nd, 672-49fE. du 22 aollt 1949, 
fixant la liste des cutt{iidats admis au C.E.P.E. 
Session 1949. · . . . . . . . . 

Ajouter: 
CENTRE DE PAUM~. 

15 - Agousé Samuel 

- Nomenyo Moïse 


Le reste sans changement. 


'ADDITIF à l'arrêté N~ 672-49/E. du 22 aoflt 1949, 
fixant la llste des candidats admit; au C.E.P.E. 
Session 1949. 

. . .. . . . .. .. . 
Ajouler: 

l<1-LoM~ 

A. Centre de l'Ecole de la R.oute d'AnéCko. 
· . . .. . .. . . . . ~ 

87. - Agbodjan Marquise 
· . .. . . . . . . 

Le l'este sans changement. 

Ecole Professiollnelle d'agriculture 

Par déèision No 649/D.P. du : 
30 septembre 1949. - Sont admis à suivre [es cours 

de l'Ecole Professionl1!el1e d'Agriculture de Port<r 
Novo, les candidats dont les noms suivent: 

Kondo Akakpovi Kengbo Frédéric 
Liodo Tchémédé Adjafui Pierre 

Frais 'uoirair•• 

Par décision NQ 665/D.F. du: 
8 octobre 1949. - Le remboursement d'une sonune 

de Cinq miUe Francs ~5.000 fi'ancs) à titre de frais 
·fUl:éraires supportés à 1 occasion du décès de sa fille 
Paulette Akoko Aghey, surv;enu .à Lomé 'le 29 juin 
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1949, est accordé à M. jean Ag'hey, Commis d'Admi­
nistration Principal de 2e classe en service au Bureau 
des Finances à Lomé. 

La 'dépense est imputable au Budget Local - Exer­
cice 1949 -;-Chapitre XVII - Article 2 Paragraphe 1 
(Dépenses Imprévues). _....:..-_---


Hul..ler 

Par arrêté Np 808-4(i A.P.A. du : 
6 octobre 1949. - Le gendarme Labbé jean, Chef 

du poste de gendal1TIierie et Commissaire de police de 
la viIJe de Sokodé, est nommé fonctionnaire huissier 
auprès de la justice de Paix de Sokodé, en remplace­
ment de M. Ménager. Serge, Maréchal des logis Chef 
de Gendarmerie. 

lademnil' d. tran.porl 

Par décision Nb 613/D.F. du: 
29 séptembre 1949. - M. Noudoda jaITIies, Sur­

veillant-Chef de Routes en service à Tsévié, est auto­
risé à utiliser sa, motocyclette personnelle T.T. 1937 
marque « Ariel » pour les besoins du service. A cet 
eff\et, il percevra une indemnité d'entretien d'une moto­
cyclette de Cinq cents francs (500 francs). par 
mois, payable trimestrieIJjement et à terme échu, 
sur le vu d'un certificat attestant qU'il a utilisé sa 
motocyclette personnelle pour les besoins du service 

. durant la. période en cause. 
La dépense est imputable au ChapHre X - Article 3 

- Paragraphe 4 du Budget Local - Exercice 1949. 
La présente décision valable pour l'année_ 1949, 

a effet pour compt~r du 1er avril 1949. 

Par décision nq 644/D. F. du: 
29 septembre 1949. - Les agents désignés ci-des­

sous sont autorisés à utiliser leurs bicyclettes person­
neUes pour les besoins du service. A cet effet, ils 
percevront, une indemnité d'entrdien d'un véhicule 
de Quatre-Vingts Francs (80 francs) par mois, payable 
,tnme.strieilement et à terme .échu, sur le vu d'un 
certificat attestant qu'ils ont utilisé leurs bicyclettes 
personnelles pour les besoins du service durant la 
période en cause: 

1~ - Service 'd'Hygiène, 
M.M. Lafonekou Samson, Agent d'Hygiène Principal 

à Lomé. 
Blabou jacob, agent d'hygiène princip'al â Lomé 
Têcco justin, agent d'hygiène à Lomé. 
Akouété Géorges, agent d'hygiène à Lomé; 
Tassou Méta, Chef d'équipe auxiliaire d'hygiè­

ne à Lomé. 
Kuduovoh Michel, agent d'hygiène li Lomé. 

:Jo - Service de la voirie.' 
M.M. Atsou Alex, Chef d'équipe >à la voirie de Lomé 
. Hounzounkin Koffl, chef d'équipe à la voirie 

de Lomé. 
Makassoué 	B. Gabriel, (hef d'équipe a la voirie 

de Lomé. 

Afanou Victor, chef <l'équipe à la voirie de 
Lomé. , 

Sahé Paulin, chef d'équipe à >\a' voirie de· Lomé, 
Agbodjan john Prince, surveillant auxil. des 

T.P. à la voirie de Lomé. 
Komla 	 Martin, chef maçon à la voirie de 

Lomé. 

Jq _ Police .'I1aniCipdle. 

M.M. Blucktor Emmanuel, Cis. d'Admtion. en ser­
vice au Commissariat de Police à Lomé. 

Baouéna Michel, adjudant de police à Lomé 
Déguénon Marcel, adjudant de police à Lomé, 
Godonou Antoine, brigadier-chef de police à 

Lomé. - . 
Ibrahim Guede, brigadier-chef de police à Lom& 
Zougou Mossi, brigadier de police à Lomé, 
Agbigbi joseph, agent de police à Lomé 
Akoété Kotomba, agent de police à Lomé, 
Ali Gourma, agent de police â Lomé. . 
Amadou Lobbo, agent de police Il Lomé. 
Amégnon David, agent de police à Lomé~ 
Ananou Emmanuel, agent de police à Lomé 
Blakondé Kéléou, agent de police à Lom~ 

, Boni Randolph, agent de Police Il Lomé'. 
Bruce Charles, agent de police à Lomé 
Combaté Seydou, agent de police 'li Lomé 
Douam Donné, agent de police à Lomé 
Fadonougbo Gabriel, agent de police à Lomé 
Guetaba Bassogola, agent de police à. Lomé 
Hoffer Mathias, agent de police à Lomé 
Hossou Louis, agent de police à Lomé 
Houngbo Tana, agent de' police à Lomé 
Kegbalo Jean, agent de police à Lomé 
Kinou Djato, agent de police à Lomé 
Kodjo Djihoulande, agent de police à Lomé 
Kora Basile, agent de police à Lomé 
Kpamora Tchapo, agent de police à Lomé 
Kponou Sylvain, agent de police à Lomé 
Lamboni Laré, agent de police à Lomé 
Laré Dagou, agent de police Il Lomé 
Landau Tiama, agent de police à Lomé 
Lawson M. François, agent de police à Lomé 
Martin Victor, agent de police à Lomé 
Nagbla John, agent de police à Lomé 
N'Faré Agble, agent de poli(:eà Lomé 
Paraizo Jules, agent de police Il Lomé 
Sinkliouna Kpalcha, agent de police Îl Lomé 
Tossou John, agent de police à Lomé 
Yosso Michel, agent de police à Lomé 

La dépense ,est imputable au Budget de la Com­
mune-Mixte de Lomé. 

La présente décision valable pour l'année 1949, a 
effet pour compter du 1~' janvier 1949. 

Par décision n" 645 D/F. du : 
29 septembre 1949. ..:.. Les agents désignés ci. 

après sont autorisés à utiliser leur bicyclette person­
nelle pour les besoins du service. A cet effet ils 
percevront une indemnité d',entrdien d'un véhicule de 
Quatre Vingt Francs (80 frs.) par mois, payable 
tnmestrieilèment ~t à terme échu, sur le vu d'llli 
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J, 	 certificat attestant qu'ils ont utilisé leur bicyclette 
personnelle pour les besoins du service durant .la 
péri?de en cause : 

10 	 - CircotiScriptiolUi Adm/llilitratives 
Pour compter du 1'" janvier 1949. 

M.M. 	 Gomez' RiChard, planlon au cercle de Lom~ 
Anani S. Emmanuel, commis d'administration 

adjoint à Tsévié 
Edorh Thomas, Commis d'administration Ppal. 

Chef de poste administ. de Blitta 
Nonou jnstin, commis d'administration adjoint 

à,Mango 
Bessi Gabriel, Commis d'administration a'djt. 

il Mango . 
Sambiani Konkadja, Commis d'admintstration 
. adjoint à Dapango. 

La dépense ,est imputable au Chapitre V - article 4 
- paragraphe 10 du budget local Exercice 1949. 

20 - Trib/Ulal de première instance de l.pm~ 
Pour compter du 1« janvier 1949 

M.M. 	 Abalo Messanvi Ferdinand, Planton Ppal. au 
Parquet de Lomé 

Gagnon Emile, Planton auxi!iaire au Tribunal 
de 1'" Instance de Lomé. 

La dépense est imputable au Chapitre V - Article 
5 - Paragraphe 5 du Budget "local - Exercice 
1949. 

3" 	- Police AdminiStrative et JudiCiaire. 
A) Pour compter du lor janvier 1949 

.M.M. Fwney Gabriel, Inspecteur de police à Lomé 
Comlan Georges, Assistant de police ordinaire. 

à Lomé 
Bruce Cuth,bert, Assistant de polil!e ordinaire 

à Lomé 
Dosoouvi André, Assistant de police adjoint ,à' 

Lomé 
Ananou Maximi~, Assistant de police adjoint 

à Lomé 
Aguigah Hubért, Assistant de police adjoint 

à Lomé 
de Souza A. Eugenio, Assistant de police adjt. 

à Lomé , 
.Yakissa Tassiba, Agent de police à la Sûreté 

à Lomé 
Comlanvi jean, Agent de police Il la Sûreté 

à Lomé 
Assani Nafiou, Agent de police aux Déléga­

tions Judiciaires au Parquet de Lomé 
DaVl Norbert, Assistant de police Il Tsévié 
Aguiar Adolphe, Assistant de police à Mango 
Assou Djala, Agent de police à Mango 
Houssou Lokossou, All:ent de, police à Mango 
Agbam Taman Beruai:<\, Brigadier-chef de PQ-

lice à Mango. 
- B) Pour compter du 15 avril 1949 

Mo Miagou Kombaté, Agent de police à la Sûreté 
à Lomé ­

La dépense est imputable au Chapitre V - Article 
1 - Paragraphe 5 du Budget local - Exercice 
.1949. 

~ - Garde Indigène. 
Pour compter du le, janvier 1949 . 

M.M. 	 Fatouzoun François" Adjudant-chef du dépôt 
des 'gardes cercle à Lomé 

Yacoubou TChafalo, Garde cercle de 1'" classe 
du dépôt des gardes cercle à Lomé 

Keda Lamini, Brigadier-ehef de 2" claSse à 
, Tsévié 
Ayivon Laurent, Brigadier de 1'" classe il ,Tsé­

vié 
Lamboni Komlan, Brigadier de 1re classe à; 

Tsévié 
T afIgagou Caféchina, Brigadier de 2" tlasse 

à Tsévié 
Koudjango Assambla, Brigadier de 2<' .j:lasse 

à Tsévié 
Marou Ténassé, Brigadier de 2" classe à Tsévié 
Arnegbezo Komlan, Brigadier de 2<' tlasse a 

Tsévié 
Asso Napo, garde cercle de 1re cIasse à Tsévié 
Nadah Zato,garde cercle de 1'. classe à Tsévié 
Laré Nayem, garde cercle de 2< classe' à Tsévié 
Houyanga Lamandjé, garde éérc:,e de 2<' classe 

à Tsévié 
Korohon:rou, garde cercle de 2e classe à Tsévié 
Adjalou Poumouna, garde cercle de 2<' cla8$e 

à Tsévié 
TChenda, garde cercled!e 2" classe ft Tsévié 
Bogo Yao, garde. cercle de 2<' dasse à Tsévié 
Kombaigue Lamboni, Brigadier de 2" classe à 

Atakpamé ' 
Agbabou Atia, garde cercle de ,1 re , classe .à 

Atakpamé 
ArnoUlDU, 'garde cercle de l''' classe à Atak'pamé 
Balama Abata, garde cercle de 1'" classe ,à, 

Atakpamé 
Gnelosse Tchambo, garde cercle de 1"" çlasse 

.à Atakpamé 
Latré Lamboni, garde cercle de 1'" classe ~ 

, . Atakpamé ' 
'Pimal1name Ahoumé,garde cercle de 1'" classe 

à Atakpamé 
TCha Botonou, garde cercle de 1'" classe j 

Atakpamé 
Aboudoulaye 	 Yaooubou, garde .cercle de 01 

classe à Atakpamé . 
PatoubaEugène, garde cercle de 20 clàsSe il 

Atakpamé . . 
Sangbongou Laugari, garde cercle de 2- classe 

à Atakpamé 
Belogou Anatole, garde cercle de '2'0 çlasse 
à Atakpamé 

Goudouma, garde cercle de 2'0 cl\lsse à Ata­
kpamé 

Lemou TChala, garde cercle de 21' claSse à' 
Atakpamé . 

Màndjamna Agouda:, garde l:ercle de 2<' çlasse 
à Atakpamé 

Assi Abidé, garde cercle de 1re classe à Nuatja 
Togbé Michel, Adjudant, .Chet du peloton à 

Mango 
Agondé, brigadier-chef de Ir. Classe .à Mang'o; 
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M.M. 	 Karssa Takassi, brigadier de 1re classe à Mango 
Samba Foulaai, brigadier de 1re c:aSse à Mango 
Kondian Kombaté, b1'lgadier de 2e classe ~ 

Mango . 
Boni Laré, garde cercle de 1re classe à Mango 
Koura Alidou, garde cercle de 1re classe .à 

Mango 
Komba:e Michel, garde cercle de 1re classe à 

. Mango 
Laré Kombaté, garde cercle de Ir. 'classe à 

Mango 
Bodombossu Martin, garde cercle de 1re classe 

à Mango 
. Bilaklnam Michel, garde cercle de 1'" classe à. 

Mango 
Zakari Moumouni, garae cercle de ,2" classe' 

àMango 
. Badjague, garde cercle 'de 2e classe à Mang'o 
Tchamia Koudjaké, garde cercle de 2e classe 

à Mango. 
Alikissem Bako, garde cercle de 2C classe à 

Mango 
Banaoue, garde cercle de 2e dasse à Mango 
Voua, brigadier-chef de 1'. classe à Dapango 
Kantati Kangbenl, 'brigadier de 2e ,,;classe à 
. Dapango 
Dagninou Jean, brigadier de 2< tlasse ,à Da­

pango . 
Adjalou Balaouya, garde cercle de lr1< classe 

à Dapango 
Kombati Laré" ,garde cercle de 1re claSse à 

Dapango 
Katchinde Djabaré,garde œrcle de 1ri< classe 

à Dapango 
Tchadjaou~ Kola, garde cercle de 1"" classe à 
. Dapango 

Labdedo Bayalé, garde cercle de J'" classe à 
Dapango 

Gbati Nabiné, garde cercle de 1"" classe li 
'Dapango 
Koffi. Katongué, garde cercle de 1'" classe il 

Dapango , 
Soga Sogné, garde œrcle de2e dasse à DaC 

pango. 
". La dépense est imputable au Chapitre V - Article 
Il - Paragraphe 6 du Budget, local - Exercice 
1949. 

50 -	 TréSOr. 

A) Pour rompter du 1er janvier 1949. 
M.M. 	KuaœilhÇ,a<!mUS, Commis d'Administration 

Prffi'&lîiir,au Trésor à Lomé 
Amoussou Gnimavo, 	 Planton brigadier aU Tré­

sor à Lomé. 

·.B) - Pour compter "du 1"" "février 1949. 
Kekeh Sogodzo H. Ernest, Commis d'Adminis· 

tration adjoint au Trésor à Lomé, 
La dépense est imputable au Chapitre VII - Article 

1 Paragraphe 4 du Budget local - Exercice 1949, 

(jO - ElV'egiStremetit et Domaines 
Pour compter du 1er janvier 1949 

M. Akovi Laurent, Planton auxiliaire en service aux 
Domaines à Lomé. . . ' 

La dépense est imputable au Chapitre VII - Article 
4 ,Paragraphe 5 du Budget local - Exercice 1949l 

70 _ For~ts 


Pour compter du le<'janvier 1949 

M.M. 	 Konan KouaSSl Bernard, ASsistant des Eaux et 

Forêts à Lomé 
Possian Antoine, brigadier des Eaux et Forêts 

à Lomé 
Kpadonou Grégoire, garde forestier à Davié 
Talon Lucien, brigadier des Eaux ct Forêts 

il Blitta 
Dossou Florentin, garde forestier à PaUmé: 
Adama Paul, garde foresti·er il Palimé 
Dangbo Alphonse, garde foresUer à Palimé 
Woolding Henri, surveillant focestier à PaUmé 
Dzadou Henri, garde forestier à Mango. 

La dépense est imputable au Chapitre VII - Article 
6 Paragraphe 5 du Budget local - Exercice 1949, 

'Sb - Postes - Téligraphes - TélJpluJ/t8s. 
Pour compter du 1'" janvier 1949 

M.M. 	Las,*,y Antoine, Surveillant Principal des P.T.T • 
à Lomé :1 

Kokou 	 Aglamey Emmanuel, surveillant des 
P.T.T. à Lomé 

Bouraïma Samuel, fadeur des transmissions 
à Lomé 

Eklouvi Bernard, facteur des transmissions à 
Lomé 

Séku A. Alphonse,facteur des transmissions li 
Lomé 

Kpodar Augustin, facteur des transmissions ~ 
Lomé 

Kodjo François, facteur des transmissions " 
Lomé 

Dossou Michel, fadeur des transmissions î\ 
Lomé 

Tchédré Poutma Albert, fadeur des transmis­
sionsà Lomé 

Aouté Ayité, Courrier cycliste des P.T.T. fi 
Lomé 

Dossou Kpadenou, Surveillant des P.T.T. fi: 
Anécho 

Akakpo Ziangbé Michel, surveillant a'uxil. des 
)l,T.T. li Anécbo ' 

Ayité ChriStophe, facleur principal des trans­
missions à Anécho 

Aményinu BenoU, facteur des transmissions à 
Anécho _ 

Sossou François, facteur des transmissions à 
Anécho . 

. Amouzouzodran Barthélémy, facteur des trans­
missions à Vogall 

Zékpa Ignace, facleur des .transmissions ~ Pa. 
limé ' 

Djato Joachim, surveillant des P.T.T. ~ 50­
kodé ' 

Bawa Koriko, surveillant des P.T.T. là So/rodé 
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M.M. 	Nandoma Kodjo, facteur des Transmissions ~ 
Sokodé 

Guédou Ernest, fadeur des transmissions ÎI 
Sokodé 

Aliou Abdoulaye, facleur des transmissions li. 
,- Sokodé 

Tchakara Seïoou, surveillant auxiliaire des PTT. 
à Bassari 

'. Boukari Bitentème, mécanicien auxiliaire des 
P.T.T. à Bassari 

Djato Poidy, surveillant des P.T.T. à Mango 
Noaga Babélé, surveillant des P.T.T. à Mango 
folikoué' AZlaba Joseph, facteur des transmis-, 

sions à Mango 

La dépense ,est imputable au Chapitre X - Article 
1 Paragraphe 12 du Budget Local - ExerCice 1949, 

9" - Tra,'aux Pul/lics 
" 

A) - P~ur compter du ler janvier 1949. 

M.M. Messan André, maître-ouvrier des T.P. à Lomé 
Sant'anna Ouabl; maître-ouvrier des T.P. ,Ii 

Lomé 
1 	 Têko Joseph, maître-ouvrier des T.P. à Lomé 

Mathey' Pierre, maître-ouvrier des T.P. à Lomé 
Anthony Manassé, ouvrier des T.P. ,à Lomé 

1 

1 

( 	 Alapini Daniel, ouvrier des T.P. à Lomé 
Gomado Laurent, ouvrier des T.P. à Lomé 
Hunledé Winfried, surveiIIant des routes à 

Tsévié 
Amécy Raphaël, surveiIIant des routes à Tsévié 
Atadoutin Tossoukpê, surveillant des routes ~ 

Atapkamé 
Yébli Djamongue, ouvrier des T.P. ,à Dapango 

B) -Pour compter du 1er février 1949. 
Dago II, surveillant des routes à Mango 

La dépense est imputable aU Chapitre X - Article 
3 - Paragraphe 4 du Budget Local - Exercice 1949. 

Hp -' AGRICU L TURE 

" Pour compter du l" janvier 1949\ 
,\ M.M. 	 Gokounous Remy, Moniteur ordinaire d'agri­

culture à Tsévié 
Tossou Michel, moniteur ordinair,e d'agriculture 

à Tsévié 
Napporn Kanyt Théophile, !lloniteur ordinaire 

d'agriculture à AS"ahoun 
Noussoukpoé Mathieu, moniteur adjoint d'agri­

culture à Tsévié 
Adi Hubert, surveillant de cuItu!'e à Tsévié 
Ananou Mathieu, surveillant de culture à Tsévié 
Adamah 'Roger, surveillant de culture à Tsévié 
'~omassi paul, surveillant de culture ,à Tsévié 

M.M, BeHo Amissou, moniteur ordinaire d'agriculture 
à Palimé 

Amédzro Raphaël, moniteur-adjoint d'agriCUl­
ture à Palimé 

Sodji DaVi Léandre, moniteur-adjoint d'agri ­
culture à Atakpamé 

Atchikiti Augustin, moniteur-adjoint d'agriCllI­
ture à Atakpamé 

Dakey Jean, moniteur d'agriculture à Nuatja 
Akakpo' ReM, surveillant d'agriClllture de' 

l'A.O.f. à Sokodé 
Esso Gblao, moniteur ordinaire d'agriClllture 

à Sokodé 
Yao Kadenga, moniteur ordinaire d'agriClllture 

à Sokodé 
d'Almeida M:chel, moniteur ordinaire d'Agri­

culture à Sokodé 
Kuégan Ambroise, moniteur ordinaire d'agri· 

culture à Sokodé 
Bodjona François, moniteur-adjoint d'>rgriCllI­

ture à Sokodé 
Aniki Alatchao, moniteur-adjoint d'agriCulture 

à Sokodé 
Ouro Bagna Balchanti, surveillant 'journalier 

d'agriculture à Sokodé 

La dépense est imputable au Chapitre X --, Article 
5 - Paragraphe 7 du Budget Local - Exer. 
cice 1949. 

110 - SERVICE DE CONTROLE DU 
CONDITIONNEMENT DES PRODUITS A L'EXPORTATIoN 

Pour compter du 1er janvier 1949 

M.M. Placca André, Contrôleur de la Ville de Lomé 
(Secteur-Nord) 

Dossavi Alphonse, contrôleur de la viHe de 
Lomé (Secteur-Sud) , 

Lawson 	 Patience, contrôleur des marchés du 
cercle de Lomé 

M.M. 	 Afangbon Emile, contrôleur des marChés du 
cercle de Lomé 

Motcho Emmanuel, chef de secteur de PaUmé 
Bocca Alphonse, contrôleur des marchés du 

cercle de Klouto 
Assani Bouraïma, chef de secteur d'Anécl!o 
Kata Simon, contrôleur des marC:lés 	 du cercle 

d'Anécho 
" Adjéson Paul, contrôleur des marcJ.és du cercIe 

d'Anécho " 
N'lsoukpo Grégoire, contrôleur des marchés du 

cercle d'An écho 
Gozo Jean, contrôleur des marchés du cercle 

d'Anécho 
Wilson Mathias, contrôleur des marChés du 

cercle d'Anécho 
Pio Eusèbe, chef' de secteur d'A takpamé 
Olympio Max, contrôleur des marchés du cercle 

d'Atakpamé 
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M.M. ,Adjognon Joseph, contrôleur des marchés du, 
, cercle d'Atakpamé 
Ajavon René, cOntrôleur des marchés du cercIe 

d'Atakpamé 
Atnékoudji Jean, contrôleur des marchés du 

cercle d'Atakpamé 
Gnéza Antoine, contrôleur des marchés 	du cer­

cle d'Atakpamé-' La dépense est imputable aU Chapitre X - Article 6 
',paragraphe 3 du Budget Local - Exercice 1949, 

12<' - Service Zootec1lniqlle. 
Pour compter du 1'" janvier 1949 

M..M. Amoussou Salomon, Infirmier Vétérinaire à 
Lomé 

'Issifou Souley, infinnier vétérinaire à Lomé 
Somoko Mourrey Lucien, infirmier vétérinaire 

à Lomé 
Rinkliff Jean, infirmier vétérinaire à Sokodé 
Amadou Aboudou, infirmier vé:é inaire à MangD 
Edorh François, infirmier vétérinaire à Mango 
Nadio Assakwa, i!lfirmier vétérinaire à Mangl:> 
Nomoro Komotaney Georges, infirmier vété­

rinaire à Mangl:> 
Yao Diapré, infinnier vétérinaire à Mangl:> 

. La: dépense est imputable au Chapitre X Article 
7 ~ Paragraphe 7 du Budget Local - Exercice 1949, 

1Jo Assistance médicale illdigène, 
Pour compter du 1~' janvier 1949 

M.M. 	Adjiron Philippe, Infirmier en chef à Tsévié 
TIgI:>ué Joseph, Inflnnier principal' à Tsévié' 
Adoté Vincent, infirmier principal à Tsévié 

, .Gbedemah Elias, infirmier principal à Tsévié 
Anan! Amino Emmanuel, infirmier à Tsévié 
COmlan Georges, infirmier à Tsévié 
Bedzra K. Clément, infirmier à Tsévié 
Ekué Akpa 	Foli Blaise, Agent sanitaire pnna­

'pal, chargé du dispensaIre Ge Mission-Tové 
Denadou Mathias, infirmier principal chargé du 

dispensaire d'Abobo ' 
Anthony Joseph, infirmier p'ir.cipal chargé du 

dispensaire d'Assahoun . 
Domingo Joseph,· infirmier chargé du dispen­

saire de Noépé ' 
" Gagb Emmanuel, Médecin Africain à Ma'ngl:> 
," Nadio Namory, infirmier à Mango 

,,' Taïrou SeinÎ, infirmier à Mangl:> 

," La dépense est imputable au chapitre XIII - Article 
'5 - Paragraphe 5 du Budget local - Exercice :1949, 

140 lnstrIiCtion Publique, 
Pour compter du 1'" ïanvier 1949 


., M. Adoté Jacob, Instituteur principal, Directeur 

de l'Ecole Régionale d'Anié 


La dépense est imputable au thapitre XIII - Article 

8 - Paragraphe 7 du Budget local - Exercice 11949. 


150 - Service d'Hygiène Mobile erPropnylaCtique 

Pour onmpler du 1.', janvier 1949 

M,M. Ohin Alexandre, }>\édecin Africain à MangD 
Arregba Philippe, Microscopiste à Mango 
Alassani 'Karamo, Microscopiste à Mangl:> 
Abdoulaye Mamoudou, Microsoopiste à Mango 
Aïssa Michel, lnnrmier à Mango 
Aduayl Alexanq1'C, Înfinnier à Mango ï" 
Adjetey Akovi Franklin, infjnni.er à, MsngQ 
Ab Alassani, infirmier à Mango 
Akoh Kokouba, infirmier à Mangl:> 
Akara Todom, infinnier à Mango 
Assi Gabriel, Ivlieroscopiste à Mango 
Barandao Gewa, infirmier à Mangl:> 
Babaley Mathias, infirmier à Mango 
~Banna Amadou, infinnier à Mangl:> 
Bome Yandable, policier à l'éqnipe de ,pros­

pection à Mango 
Bucknor Gabriel, infirmier à Mango 
Bename Damesseti, policier à l'équipe de pros­
, pec~ion à Mangl:> , 

Djandjagrango Kounté, infirmier microsoopiste 
à Mango . 

Douti Sabou, policier à l'équipe de prospection 
à Mango 

Gbetovi Rôbert, Mierosoopiste à Mangl:> 

Koubonou Jean, infirmier à Mangl:> 

Kalao Kpélou, infirmier mic:'oscopîste à MangO 

Kondi Ninkabou, infirmier mic,osoopiste Il 

Màngo , 
Lochima Abora, microsoopiste à Mango 
Lawson HeUu Jean, infirmier à Mangl:> 
Medougou Gabriel,. miCf;)Scopiste à Mango 
Nassoma Sieka, infirmier à Mangl:> 
Nayao Komlan Jean, infirmier microsoopiste " 

Mangl:> 
Satti Sakpani, Policier à l'équipe de prospeè-' 

tion à Mango 
Tchirifou Bawa, infirmier à Mangl:> 
Tarepak Laré, Microscopiste à Mango 
Ayao Alphonse, infinnier au secteur n" r à' 

Dapango 
La dépense est imputable au Chapitre XIII - Ar­

ticie 16 - Paragraphe Ig du Budget Local - Exer- . 
cice 1949. 

La préaente décislonest valable pour l'année 1949, 

Inler<licU... de .éJour 

Par arrêté n" 816-49 APA. du 10 octobre 1949. 
Le lSéjour dans le territoire dil Tog;) placé sous 

la tutelle de la France, est interdit pendant une durée 
de cinq ans, pour compter du 16 novembre 1949 date 
d'expiratloll de Sa peine de nrison, au nommé, Koua­
WOVI Adagio Lucien, détenu à la prison de LOlÎlé 
(cercle dudi!), âgé de 23 anS enVIron, né à ~pôvid~i 

http:infjnni.er
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(subdi\"lsiop. de. Grandcp()po), fils de AdagIo et de. 
Agbonsl, célibataire sans enfant, minotier, demeurant 
â Lomé (F.;D. 55.555/22.225) COlfdamné pour vol à 
1 an de prison et 5 aIlS d'i!l.lerdictiolt de séioUl' par 
jugement .en date du 11 novembre 1948 du tribunal 
correctionnel de Lomé, (Flagrant délit). . . 

Le séjour sur les territoires des cercles de Lomé, 
Klouto, Centre, Sokodé, Mango et la viii e 'cl'Anécho 
est lnterdtt pendant une durée de cinq ans, pour 
compter du 10 novembre 1949, date d'expiration de SJi 
peine de prison, àu nommé d'Almeida Sylvestre, 
détenu à la prison de Lomé, âgé de 20 ans enVIron, 
né à Anécho (cercle dudit), 'fils de d'Almeida et de 
Laclé Telley, célibataire sans enfant, sans profession 
demeurant à Anécho (F.D. 11.114/33.222) condamné 
pour ,escroquerie à 1 an de prison et 5 a!tS d'i!l.terdic­
tian de séiollf par jugement en date du 11 mal 1949 
du Tribunal correctionnel de .Lomé, (Flagrant délit), 

, 
Le séjour dans le territoire du Togo placé sous la 

tutelle de la France, est interdit pendant une durée 
de cinq ans, pour compter du l~r décembr·e 1949 date 

j 

.d'expiraÎlon de Sa peine de prison, au nommé Amou­
zou Akakpovi Kaïza, détenu à la prison de Lomé, 
âgé de 35 ans environ, né à Adjaha (Dahomey), .œils 
de feu Amouzou et de Afanssi, sans profession, sans 
domicile fixe de passage à Lomé - quartier Nyéko­
nakpoé (F.D. 11.611/55.222) condamné pour VOl à 
1 an de prison et 5 atI.S d'interdiction de sijour par 
jugement en date du 2 juin 1949 du Tribunal correc­
tionnel de Lomé, (Flagrant délit). t Le séjour sur les territoires des cercles de Anécho, 
K1outo, Centre, Sokodé, Mango et la ville de Lom~ 
.est interdit pendant une durée de cinq ans, pour 
compter du 1~' décembre 1949 date d'expiration de 
lSa peine de prison, au nommé Koffi Camlan, détenu 
11 la prison de Lomé, âgé de 26 ans environ, né à 
Lomé (cercle dudit), fils de KoHi Joseph et de 
Metohé, célibataIre, sans enfant, sans profession de­
meurant à Lomé (F.D. 13.133/33.222) condamné pour 
vol à 1 an de prison et 5 atI.S d'iJderdiclion de sé­
;our par jugement en date du 2 juin 1949 du Tri­
bunal correctionnel de Lomé, (Flagrant délit). 

Le séjour sur les territoires des cerclés de Anécho, 
Lomé, Centre, Sokodé ,et Mango, est interdit pendant 
une durée de cinq) ans, pour compter du 10 décembre 
1949 date d'expiratton de sa peine de prison, au 
nommé Djaka Laurent Vao, détenu il la prison de 
Lomé, âgé de 22 ans environ, né à Tove Agbessia 
(c~rcle de Klouto), fils de Djaka et de Agdomessi, 
marié 1 enfant, bIjoutier demeurant à Palimé (cercle 
de Kloufo) (F.O. 11.143/31.222) condamné pour vol 
11 1 an de prison et 5 al!S d'interdiction de séjollf par 
jugement ,en .date du 11 juin 1949 du Tribunal correil­
t.i6nnel de Lomé, (Flagrant délit). 

Le séjour sur les territoires des cercles de Lomé, 
K!ouio, Centre, Sokodé, Mango et la ville d'Anéchoo, 
est interdit pendant une dur~ de cinq. ans, pour 

i . i:lOIlipter du 6 j)Ctobre 1949, date d',cxpiration de sa 

peine de prison, au nommé Amourou AhOllllngbé 
Linus, détenu à la prison de Lomé, ilgé de 24 ans 
environ, né Hlandé (cercle d'Anécha), fils de Amou­
zou 'et de feue Messan, sans profession, sans dorni,' 
cile fixe (F.D. 11.114{42.222) condamné pour va-" 
gabondage à 6 mois de prison et 5 a!tS d'i!l.te,dictiPu· 
de séjour par jugement en date du 6 juillet 1949 du . 
Tribunal correctionnel de Lomé, (Flagrant délit), ' 

Les infractions au présent arrêté seront sanctionnées • 
confomlément aux prescriptions de l'article 45 du , 

,codepénal~ 

Lib'ration conditioa••U. 

Par arrêté nO 815-49/APA. du: 
·10 ocoobre 1949. - Le bénéfice de la libération 

conditionnelle est accordé au nommé Tchandete Douti, 
détenu li la prison de Sokodé (cercle dudit) âgé 
de 20 ans environ, né à Djipiou (Subdivision de 
Mango), fils de· feu Doufl et de feue Lafani, céliba'­
taire Sans enfant, cultJvateur demeurant à Tchindjouaré 

canion de Nakitindi-Laré (Subdivision de Dapan­
go) condamné pour coups .et blessures volontaires 
ayant entraîné la mort SanS intention de la dailner, 
à 15 ans de prison, par jugement nO 1 du 21 novémbrè . 
1942 du Tribunal Cnminel de Sokodé. 

6b...rnt..., métiorologlat" 

Par décision nil 616/D.P. du : 
11 octobre 1949. -M. Aithnard Etienne, moniteur 

de l'Enseignement est nommé observateur météorolo­
giste de la station pluviométrique de Mission-Tové 
en remplacement de M. Aquérébum François. ins- . 
tituteur appelé à servir dans un autre poste. . 

M. Ailhnard Etienne aura droit en cette qualité. 
à l'indemnité forfaitaire prévue à l'annexe de l'arrêté 
no 5811F. du 2 juillet 1948. 

Proliult. pbll!rma....tiqu•• 

Par arrêté nI> 814-491A:P.A. du: 
'10 oc'obre 1949. - M. Georges Sigis Laté Lawson, 

est auoorisé li tenir à Anécho dans les conditions 
fixées par l'arrêté du 15 novembre 1928, un dépôt ., 
de produits pharmaceutiques (listes n" 1 et· 2).' .' 

Ril•• 

Par arrêté nil 424-49jquinto C.D. du: 
31 mai 1949. Sont approuvés et. rendus exécu. 


toires des rôles Exercice 1948 ci-après s'élevant li 

la somme de: Deux Cen~ Cinquante Mille Trois 

Cent Soi.xante et Onze Francs Cinquante Centimes., 
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MOPfTANTNo ,DElS 
TOTALNATURE' DES CONTRIBUTIONSAGENCE!) 1 DES RÔLES.R6LES 

1.000,-'-:1.000,-'­LicencesTséYié298 · 
42,000,­Licences .Anécho299 · · 
1.200,­Taxe sur les armes perfectionnées. .300 - · 53.400.­10.200,­Taxe sUr les armes, non perfç:ctionnées .301 - · 
1.000.­

303 

Klouto Licences302 

300,­
304 


Taxe sur les armes perfectionnées-
Taxe sur les armes non perfe,ctionnée! 8.750,­

305 
 Taxe sur les bicyclettes . 120,­ 10.170,­- ·· 
Sokodé Patentes 130.500,­

307 

306 

Patentes . . . . 449,­- · · 
Taxe sur les armes perf. et non perfectionnées _~_ 4.~OO,- 135.349,­-308 

Sassari Impôt personnel C· O. . 690,­309 · · 
Taxe vicinale. . 680,­ 1.370,­ 1.370,­

"'~~,~,--_. 

Lama-Kara Impôt per'sonnel H. C. 2.870,­310 ·· 

Taxe vicinale. 1.400,­ 4.270.­· 
Imp6t personnel C. S•. . 11.660,­-31t ·· · 

Taxe vicinale. . 6.600,­ 18.260,­

312 
 Pateotes 25.462.50- · Licences 250,­-

L 
313 · · 

Taxe sur les bicyclettes . ., 840.~ 49.082,50 
250.371,50 

-

La date de mise en recouvrement de ces rôles est 
fixée au 31 mal 1949. 

Seçrilal... d·...oçat difcDlc.., 

Par arrêté n" 786-49{A.P.A. du: 
" 26 septembr,e 1949. - M. de Lavaissière (Maurice) 

Licencié en droit est nommé Secrétaire d'Avocat-diéfen­
l!etlr ,du ressort de la Gour d'Appel d~ l'Afrique 
Oœidentale Française <et attaché en oette qualitl! à 
l'étude de Me Viale (Raymond) Avocat-défenseur à 
Lomé {Togo). 

M. de Lavaissière devra prêter serment conformé­
~ent aux prescriptions de l'article 9 de l'arrêté du 

.12 janvier 1935. ---.,.--- ­
S. 1. P. 

. Par arrêté nO 810-49/AE:/FC. du: 
8 octobre 1949. - Est approuvé le projet de b'Ud~t 

- eJrercice 1949 - de la Société Indigène de Pré­
-voyance de Tsévié d'un montant de: Deux Millions 
T.rois Cent Quarante Deux Mille Cent Cinquante 
Deux Francs Quatre Vingt Quinze Centimes! 
(2.342.152 frs. 95). 

-'------ ­

Par décision n" 664fD.E. du: 
8 octobre 1949. - Pour le troisième trimestre 

1949, une subvention de 700.900 francs (sept Ilent 

mille cinq cents francs) est accordée aux Etablis~ 
ments des Missions Evangélique et Méthodiste du 
Togo, afin de contribuer à (:OUvrir leurs dépenses 
en personnel, de matériel, d'outilla'ge d'enseignement 
professionnel, manuel, agrioole et de ~ournitures seo­
Iair,es. 

Textes publiés à titre d'information 
ACTES DU POUVOIR CENTRAL' 

DECRET n° 49-1075 du 27 jl/illet 1949. 
Le président du ronseil des ministres, 
Sur le rapport du ministre des finanees et des affaires éct>­

nomiques et du Secrétaire.d'Etat a"" Finances, 
Vu la loi"'" 4So1450 du 20 septembre 1948, portant réforme 

du régime des pensIOns civiles et militaires, et notamment 
'l'article 25, détenninant les droits des fonctionnaires civils 
atteints d'mvalidité réSultant de l'ell<!rciœ des fonctions, 
dont le paragraphe IV est ainSI conçu: 

« Le ta"" d'invalidité <st déterminé oompi'l tenu d'un 
I,larème indicatif fixé par décret », 

DECRETE : 

ARTICLE PREMIER. - Le taux de l'incapacité:résul­
tant, pour les fonctipnnaires civils, d'urre invalidité 
contractée dans l'exercice de Jeu;rs tonctipns est 
déterminé suivant le barème indicatif d'invalidité 
annexé au présent' décret. 

http:25.462.50
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1 ART. 2. - Le minÎfllre des finances et 'des affaires 
" eoonamiques et le secrétaire d'Elat aux finances sont:­ chargés de l'exéeution du présen! décret, qtU sera 

. publié au lourruzl officiel de la République française. . 	 ­
Fait à Paris, le 27 juillet .1949. 

Henri QUEUILLE. 

Par le Président du conseil des ministres, 

Le ministre des fÎIW/Ce5 
et des offaires écOnomùjues, 

Maurice-PETSCHE. 

Le secrétaire d'Etat aIlX finances, 
Edgar FAURE. 	 . 

Bal'èIlle indj.catif devant servir à la d.étermmalion 
du pourcentage de l'invalidité rhlulltmt de l'exercice 
des fonctions. 

(Annexe au décret nO 49-1075 du 27 juillet 1949 
pris pour l'application de l'article 25, parawaphe 
IV, de la loi du 20 septembre 1948, portant rét10rme 
du régime des pensions civiles et militalres). 

CHAPITRE PRELIMINAIRB 

J. 	- Principes généraux servant à l'application 
du présent barème. 

. 1 

Aux termes mêmes de h lm du 20 septembre 
.1948, le présent barème est un barème mmcatif. 

Il comporte, par suite, p;our toute léSIOn ou maui­
festation pathologique qu'il énumère, saut eu œrtaius 
cas précis et exceptionnels, un taux mluimum et un 
taux maXimum d'invalidité. L'un et l'autre de ces 
taux déterminant strictenient la marge dans laquelle 
les Commissious de ré(orme compétentas fixent le 
pourcentage d'invalidité applicable. 10utetOIS, dans 
le cas où des lésions présenteraient un caraÇ.tère 
particulier, de même que dans celUl oÙ il enste des 
manffeslatiDus pathol'ogiques non pr~vues dans le 
barème, ce dernier pourra serVir de guide poûx la 
fixation diI taux d'invalidité. 

Il ne devra cependant jamais être tenu compte, 
pour établir le taux d'juvabditè applicable, de l'in­
fluence de certains facteurs, tels que l'âge du fonc­

1 	 tionnaire, la nature de son emploi, la aurée de ses 
services, etc., puisque ces éléments interviennent 
dans le calcul de la pension (propiOrbonnltille out 	 d'a~enneté) à laquelle peut prétendre l'agent; 

L'application pure et simple du barème et des 
principes généraux ci-dessus énoncés permet de dé­
terminer sans difficulté le taux d'incapacité résultant 
d'une i nIll'mité simple affectant un ~ent vaiine. 

II. - Infirmités mllitiples - Règles parliculit:rl(s 
. d'application. 

Les cas à enVisager peuvent être r;attachés à l'nne 
des deux catégories suivantes : 

a) Infirmités simultau.ées résultant d'un même évé­
nement; 

b) Inf.ir'mités successives résnltant d'événements dU·" 
férents, dont l'une constitue év.entuellement une ag-. 
gravation d'uue infirmité préexistante . 

A. - INFIRMITES SlhruLTA NIlBS Rllsm,TANT D'ON 

MEME EVENEMENT 

Ces infirmités sont celles qui, intéressant des mem­
res, des segtllents des membres vU des organes 
différents, sont la conséquence d'un même fait dOIn­
mageabte. 

Les divers reliqllàts d'une même lésion ne rentrent 
pas dans cette définition. 

Par exemple, une lésion d'un membre plus Une 
lésion d'un cciI, de même qu'nne lésion du bras 
gauche' pins une lésioll dn bras droit oonstituent 
des infirmités multiples simnltanées, aiors que les ., 
diverses affections ponvant résulter d'une lésron de 
la rotule (arthrite, monvements anormaux, raideur 
du genou et des articulations sus et SiOus-jacentes, 
atrophie musculaire, troubles vascnlaires, etc.)' ne 
peuvent être considérées oomme telles. 

Le barèUle 1ndiqne fréquemment le taux de la ;
rédùc!ion globaie de capacité résultant de la coexis­
tence de ph.lsieurs lésions. Lorsqne l'existenœ simul­
tanée de deux ou plusieurs lésions n'est pas prév;ue 
par le barème, ce tanx ne doit jamais être déterminé 
par l'addition pure et simple des taux d'incapacité 
afférents à chaque lésion. En efiet, un te, procédé 
mène très souvent à des résultats qui sont en con­
tradiction aV1llC les données de l'examen clinique. 

La méthode li suivre est différente suivant que le 
cas examiné appartient à l'un iOU à l'autre des deux 
groupes ci-dessous : 

10 Les lésions intéressent des organes différents, 
mais associés à la même fonction; 

Telles nol:anûnent tes lésions des deux yeux, des' 
des. deux oreilles, des deux m'axilIaires. 

2'> Les lésiollJl intéressent, soit des organes ·ou 
membres différents et de fonctions distinctes, soit 
différents segments d'un même membre: 

.Telles les lésions concernant un bras et· une jambe 
ou bien le coude et le ppignet du même bras, etc. 

Pour le premier woupe, les cas sont' expressément . 
prévus au ~arème et il suffit dès lors de s'y référer; 
sinon ils pourront être facilement résolus en pro­
cédant par analogie. 

Ainsi, la perte des deux index poUl'ra être evaluée 
en p.artant du taux indiqué ponr la perle d'un seul 
,index et en opérant par compal'aison aveC les taux 
donnés par le barème pour la perten un pouce et 
pour la perle des deux pouces; de même, P'our des 
lésicns atteignant les denxmembres ~nféricurs, on 
pourra' trouver une solution raisonnable par compa­
raison avec le cas de l'amputation des deux pied~, 
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Pour le second group", Il y a heu, les lllhrmités 
l'ltant ,classéeS dans l'ordre décroissant de leur taux, 
de décompter la première d'après celùl <lri barème 
et chacune ,des suivantes proportionnellement à la 
capacité restante du fonctionnaire, tcÜe qu'elle ré- ' 
suite après chaque opération parbeIJe, 

Ainsi pour trois infirmités qUI, considérées isolée 
ment, correspondraientI'e<ipectiveruent aUX taux d'in­

, capacité de 60 '/0, 20 "/. et 10 0J0 , 
1re infirmité, 60 'la de 100 '/0, soit ' . . 60 0/0 

Capacité l'e<itante: ' 100 % - 60 0/' = 40 0/0. 
2- infirmité, 20 ',~ de 40 '1. (capacité res­

tante), soit . . . . . . . . .' . . 8 0/0 

Nouvelle c~pacité restante, 40 ~" - 8 0/. 
= 32 Ofo. 

S" infirmité: 10 'l' de 32 'J" soit. . ' 3,2% 
" ....;.' Total global d'invalidité . 71,20/0 

ou en chiffre rond . 72 'io 
Remarque. Le classement des infirmités par 

, 	 ordre décroissant de leurs tau:'!: resPeCtifs e~t sans 
Influence sur le résultat final, mals pr~~ente l'avan­
tage de donner une présentation plUS jOglque. 

- B. - INFIRMITES SUCCESSIVES 

La Coinmis~ion de réforme doit en l'espèce évaluer 
le taux de réduction de capacité d'un agent victime 
de maladIes ou d'accidents échelonnés dans le temps. 

La loi dispose que, dans le caS d'aggravation d'in­
firmités préexistautes, le taux d'invoalidIte à prendre 
en considération doit être apprécié par rapport Il 
la validIté restante du fonctionnaire. 

li conv:ient, dès lors, d'appliquer des pnncip'es 
sensiblement différents, suIvant que la C<lmmission 
de réfonne constante iJU non Une aggravation d'une 

" 	 infirmité préexistante. 

10 Infirmf.tés constituant aggravation d'u~ 
infirmité préexistante: 

II en est ainsi, par exemple, dans le cas où Un 
sujet qui éprouvait une certaine difficulté à marcher 

'par suite d'un tumeur persistante à un pied est 
_ ultérieurement amputé de ce pied 'et subit de ce 

" fait un nouvel amoindrissement de' sa faculté de 
locomotion. 

A l'opposé, bn ne saurait dire qu'il y, a aggrava­
tion d'infirmité préexistante dans le cas où un agent 

,- déjà atteint de surdité est ultérieurement v:ictime 
d'un accident entralnant fracture d'un bras ou d'une 
jambe. 

La majorité des cas penvent être résolus facile­
ment. Toutefois, dans certaines, situatilOns douteuses, 
il sera nécessaire de faire appei à des spécialistes 
,capables de déceIet éventuellement, entre les deux 

, infirmités, un lien d'ordre, pathologique justifiant 
'_l'application des règles exposées au présent para­

graphe. ' " 

En toute hypothèse, la üommission de réforme 
doit se proIllOncer expressénmnt sur l'existence où 
la fion-el\Ïs!ence de l'a.ggravation amsi définie. Son 
av:isdoit être motivé. 

Aprês ' constatation de l'aggravatipn constatée,' il 
y a lieu de fixer tout d'abord le taux de la première 
infirmité (en principe conformément aux, iudications 
du barème), puis celui résultant de l'aggravation de 
cette infirmité proportjllnnellement à la capacité res­
tante' de l'intéressé. 

Soit, par exemple, un agent atteint successivemoot 
de deux infirmités qui, considérées isolément, oor­
respondraient respectivement aux taux d'incapacité 

de 60°1. et 30 '1', et dont la deuxième conslltue une 
aggravation de l'infirmité antérieure: 

1re infirmité: 60°1' de 100'/" soit: '60°/0; "capa­
cité restante: 100 0/' - 60 '/0 = 40 0/0. ' 

Aggraootion consécutive au deuxième fait domma­
geable: 30 ~Io de 40 '/0, soit: 12 Ofo. 

Remarque. - Il est indiqué ci-dessus que la 
première infirmité doit être appréciée en principe 
.~uivant le' taux du barème, sous réserve des rll'gles 
prévues à ta fin du présent chapitre. ' 

20 Infirmité ne constituant pas urie aggravation 
d'une infirmité préexistante: 

Le taux de, réduction de capacite Imputable au 
nouveau fait dommageable est déterminé par ,appli­
cation pure et simple des tanx prévus au barème, 
c'est-à-d-ire comme si la nouvelle infirmité affeCtait 
un agent pleinement valide.. ' . 

L'application de cette règle est subord,mnée à la: 
constatation, par la QJmmission ,le réformll" de la 
non-existence d'un lien d'aggravabon, au sens indiqué 
au 1" ci-dessus, entre l'infirmité qm justifie l'exa­
men de la situation de l'agent et l'une des infirmités 
pré-existan1es. 

So Application pratique des règles concerlltInt 
les infirmités successives, 

L'application des règles exposées aux 10 et '2<' Cl­
dessus ne présente au<oune difficulté lorsque le pre­
mier fait dommageable est survenu à une époque 
où la v:ictime n'avait pas la: qualité de lonctionnaire. 
Il n'est, d'ailleurs, pas nécessaire de distinguer à 
cet égard suivant que la première infirmite a ",té ou 
non rémunérée (dommages physiques réparés ou 
n()n au titre de l'article 1382 du Code mv:il, peuslOns 
militaires d'invalidIté, infirmités congénitales, etc.). 

Par contre, certaines précisions 'sont indispensables 
pour fixer les droits éventuels à une rente d'invali­
dIté 'd'un agent deVBnu invalid1), alors qu'il avait 
déjà la qualité de fonctionnaire et qui, retraité pour 
cette raison, reprend du service. Dans cette hypo­
thèse, une dIstinction fondamentale doit être él:aDIie 
selon que, dans le délai légal suivant notific'lflon <le 
sa rellÙse en acbv:ité, le fonc:ionnaire' a manifesté ou' 
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oon ,sa volonté dé renoncer au cumlll dès émoluments 
de retraite et de son traitem,ent,en vue d'acq~érlr .de 
nouveaux droits à penslon, au titre de remploi" auquel 
il est nommé (art. 59 [III1dé la 101 du 20 septêm­
bre 1948). 

PREMIER CAS. - CUMUL nE LAPENS!ON ET 


DU TRAITEMENT. 


La pension dont l'agent,est tilulalre et, éventuelle­
ment, la rente d'invaiidilé lui sonl payées dans les, 
limites fixées par la réglementaUon d'actIvite. Mais, 
en aucun cas, ce fonctionnaire ne peul"" acquérir de 
nouveaux droits à ,pension, 'ni éventuellemem< à rente 
d'invalidité (art. 25, III, et 59, III). 

DEUXIEME CAS. - RENONClA'l'lON DU cmWL. 

L'exercice de la faculté d'option acoorrlé au f'Dnc­
tionnaire remis en activité entraîne unrnédiatemenl 
la suspension de la pension d'invaiidité dom j) était 
tilulairn et, le cas échéant, l'annulation dé/mi/we de 
la rente d'in vaiidité y attachée. 

Par conlre, l'agent recouvre la jouissance entlière 
de tous les droits afférents à la quaiité do fonction­
nme, ootamment de ,ceux prévus au )1tre 'v de la 
loi du 20 septembre 1948. 

Trois situations &,ont aiors à en;?sager : 

a) L'agent termine sa carrière n'Drmalement et est 
retraité, soit d'office ppur limite d'âge, sail sur sa 
demande, dans les conditions prévues à l'article 6 
(l, II, lU), 3° et 40 de la loi du 20 septembre 1948. 

La pension de retraite à laquelle il peut prétendre 
eSt liquidée sur l'ensemble 'des serviœs acoomplis, 
mais est exclusive de la renie d'invalidité (arl. 25) 
dont il était titulaire JiU moment de sa remise en 
activité; 

b) L'agent est atteint d'une nouvelle mflrmité ne 
résultant pas de l'exercice des fonclions (arl. 26). 

Seule, la pension révisée, compte tenu de. nou- . 
veaux services, est remise én payement, il l'exclusion 
de la rente d'invalidité (art. 25) dont l'agent était 
titulaire au moment de sa réintégration dans les 
cadres. 

Toutefois, si les oondltions exigées par l'arhcle 27 
de la loi se trouvent remplies, le montant de la nou­
velle pension peut être p'Orté à celUi de la pensi-on 
d'invalidité attribuée au litre du régime général des 
assurances sociales; 

• c) L'agent est atteint d'une nouvelle Illflnnite résul­
" tant de l'exercice des fonctions (art. 25). 

Il y a lieu dans ce cas' de procéder, d'une part, 
à la liquidation de la nouvelle pension, comple tenu 
de l'ensemble des services accomplIs, d'autre part, 
à l'attribution d'une renle d'invalidité rémunérAnt 
exclw;Îuemenl.la nouvelle infirmité. Le montant de 
cette rente est égal au pourcentage du mim,rnum 
vital correspondant au taux d'incapacité de l'agent, 
talculé d'après la validité restante si l'infirmité cons-

DU TERRITOIRE., DU TOOO 911 

titueune aggravatton, au ;sens de ra lOI et du ..présent 
déeret, . ou directe.rnenl d'après !.es taux du barème,. 
s'il n'y a pas aggravati'Dn de la 'première infirmIté ' " 
ou . de toute autre infirmité préexistante. 

II.!. DispOliitioM diverSes. 

L'exposé des règles applicables pour la fIxation, 
du taux de capacité met en relief l'importance qu'il 
y a de connaitre si, au' manient où mtervi·",it un 
accident ou une maladie entrainant la cessation 
définitive de fonctions, l'agent esl pleinemenl.valide 
ou s'il est déjà dimipué physiquemenl, étant donnl'l i 

que, comme le prescrit la loi, lorsque le nouvean 
.~ 

fait dommageable cOllStitue une aggravation d'une 
infirmité prée:<istante, le taux. d'Invalidité à prendre 
en considération doit êlre apprécié par' rapport, à la 
validité reslante du fonctionnaire. 

En vue de réduire au maximum les litige~ éven­
tuels touchant la réalité des infirmités préexistantes ,,;' 

et leur importanœ respective, Î1 est indispensable 
que si le certificat médical descriptit prévu il l'article 
10 du dél:ret n" 47-1456 du 5 .août 194.7 mentionne, 
en sus des indications qu'il doit déjà' comporter, la 
description détaillée de la ou les infirmités nout les 
intéressés sont affectés au moment de l'eKamen rué­

, dicaJ. Lorsqu'aucune 'infirmité n'est apparne à l'exa­

men, _le praticien doit en faire mention .:xpresse 

dans ledit certificat. 


La fil<alion du taUl< d'invalidité résullant des In­

firmités ainsi constatées est laisSée au' soin de la 

Commission de réflorme appelée à examiner la si­

tuation du fonctionnaire an moment d'une aggrava-' 

lion néeessitant son admissi,on à la retraite. 


. Cetle opération préliminaire se fait sur la 'base des 

principes suivants:" . 


Premier cas. - Le tault d'incapacité résultant de' .; 
l'infirmité subie antérieurement à la titularisation' 
n'a fall l'objet d'aucune appréci.atlOn . .I 'j 

Tel est notamment le cas des fonctlllllluures re­
traités pour invalidité SOIll! l'empire de la 101 du 14 
avril 1924 et des fonctionnaires retraitéS en appU-, 
cati{)n de l'article 26 de la loi du 20 sept.embre 
1948; il peut d'ailleurs s'agir aussi bi~n d'agents 
qui, avant d'occuper un emplOI public, ont subi 
un dommage, physique susceptible ou non, d~êt~e, • '1 
reparé pécuniairement au titre de J'article 1382 dÜ ,\ 
Code chll. ' 

. Le taux de la validité restante dès intéressés> au'FI,'~,~,<.:.,~",<
moment de leur intégration dans les cam:eli~ doit 
êlre déterminé compte tenu des indications du ba­
rème. " 

'DellxUme CI1i$. - La réduction de capacité de 'j
l'agent a déjà été établie en applicatl{)n d'un régime i 
de prévoyance légal (par exemple: titulaIres de 
pensions militaires d'invalidité, agents retraités au 
tilre de l'article 25 de la loi du 20 septembre 1948). 

Il convient dès lors de retenir le taux d'mvalidité ' 

appliqué à l'intéressé S'Ous ce régime, pour servir de 

base au calcul de la nouvelle réduction de capacité. 


"~ 
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·POURCENTAGE" 

d'invalidité 
1-----,--­
teti dreil !:j16 puch. 

. p.1oo 
CHAPITRE PREMIEI\ 

MEMB.RES 
A. 	- MEMBRE SUPERIEUR. 

Doigta et métaearpe) 
FRACTURES 

(Voir ci-après: raideurs ar/iculai­
res,etc.) 

RAIDEURS ilRTICULAIRES 
PLUS OU MOINs" SERREES 

Pouce. - Suivant que la mobilité 
est oonservée entre la demi-flexion et 
la flexion forcée (angle favorable) ou 
entre la demi-fJexion et l'extension 
(angle défavorable): 

Articulation interphalangienne • là 4 
"Articulation métacarpo-phallÎngten­

ne . & • • • .... là 3 
Articulation interphalangienne e 

.~tacarpo-phalangienne. • . 4à 8 
""."-La mesure de la limitation des 

"J: fulluvements des doigts est basée SUl" 
là connaissance du fait suivant: on 
sait que la pulpe digitale .\applique 
sur le pli médian transversal de la 
paume quand la main est bien fer­

". l'née, Il suffit donc de mesurer avec . ',~ 

uu double décimètre la distance du 
pli à1a pointe de l'ongle dans les 
deux positions de flexion et d'exten­
sion maxima. 

Index : 
Articulation métacarpo-phalangten­

ne ..' '" • .'. là 2 
Première ou deuxième articulation 

interphalangienne . . . . • . , . là 5 
Toutes les articulations (index rai­

de) " • 5à 10 
" M Mius-Annulaire : 

Une sellie articulation . Oà 2 
Toutes les articulationS' 5à 8 

Auriculaire: 
Une seule articulation Oà 1 
Toutes les articulations 2à 5 

Les quàlre doigts avec le pOllce 
libre, suivant que la gêue f{)nctioll­
nelle intéresse : 

a) L'extllnsÎon 	 . 10à15. 
b) La flexion . . • 20à 30 
Lei; quatre ddgts el "le pouce, sui­

vant que la gêne fonctiounclle inté­
resse : 

a) L'extension •• •. tOà2O 

p. 100 

Oâ 3 

Oà 1 

3à 6 

0 

Oà 4 

4à 8 

0 
4à 6 

0 

Oà 4 


8à12 

t5à 20 


8ât5 


DESIGNATION DES INFIRMITES 


h) La nenon. ••• .•• 
A$YLOSES COMPLETES 

10 Ankyloses osseuses, vétifiébS par 
la radiographie: 

2<> Ankyloses fibreuses, très set'­
réel;, ne "permettant aucun mouve­
ment utHe, après tentati~ suffisan­
tes de mobilisation. 

Pouce: 
Articulati{)n carpo-metacarpienne ' 
Articulation métacarpo-phalangien­

ne . ,......... .. 
Articulation interphalangienne 

POURCENTAGE 

d'invalidité 
1-------:------:­

t61i drail Cil! glUlu 

p. 100 
30à40 

l5à20 

8àl0 
5A 6 

Articulation métacarpo-phalangien­
ue et interphalangienne •... 15à18 

Toutes les articulations: 
a) Pouce en extension. . . 25à30 
b) Pouce en flexion mpderée • 20à 25 

Index : 
Articulation métacarpo-phalangten­

U5ne. ". '.. . 
Articulation de la première et de 

la deuxième phalange 8à 10 
Articulation dOl la deuxième et de 

la troisième phalange . " 2à 3 
Les deux dernières articulations 8à 10 
Les trois articulations 13à 15 

Médius: 
Articulation métacarpo-phalangien. 

ne .,. . . . 3à 4 
Articulation de la première èt o.e 

la deuxième phalange . . . . • • 6à 7 
Articulation de la deuxième et de 

la troisième phalange . . . là 2 
l,es deux dernières articulati{)ns Sà 10 
Les trois articulatiOn? 12à 15 

Annulaire : 
Articulation 'métacarpo-phaJangien­

2à 3 
Articulation de la première et de 

la deuxième phalange • • 

ne "J' • • ". ".. ". ~ 

5A 6 
Articulation de la deuxième et de 

La troisième phalange . • là 2 
Les deux "deruières articulatiolL5 8à 10 
Les trois articulations • . • 10à12 

Auriculaire : 
Articulation métacarpo-phaiangien­

ne ... ~,~ là 2 
Articulalion de la première et de 

la deuxième phalange. .. .. 3à 4 

p. 100 
20à30 

12à15 

6à 8 
4à'5 

12à14 

20à25 
15à 20 

3à 4 

6à 8 

Oà 1 
6à 8 

10à 12 

là 2 

4à 5 

Oà 1 
6à 8 

lOà 12 

1 

Oà 1 

3à 4 

Oà 1 
6A!! 
7li 9 

OA 1 

1à2 
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Articulation de la deuxièmll et d~ 

la troisième phalange •• • 
 1à2 Oà 1 

Les deux dernières articulations 5à 6 3à 4 

Les trois articulations. •. 8à 10 6à 8 

Gl!ne prbporlionne/le des doio,t. ré­
sultant de lésion. autres q1lê l~,ç lé­
3ions articulaires; section ou pe:rtg 

de substance des t~ru1ons extenseurs 

ou fléchisseurs; adhérences; cica-, 

trices: 

a) Flexion permanente d'un doigt 
suivant le degré: 

Pouce: 
Les deux articulations '" 

'Arli(fûlation métacarpo-phalangien­
nc • • • • . • . 

Articulation phalangino-phalanget­
tienne ., 

Index : 
Les trois articulations 
Articulation inler-phalangienne. 
Articulation phalangino-phalanget­

tienne • • '. .. 

Médius: 
Les trois articulations • 
Articulation inter-phalangienne. 
Articulation phalangino-phalanget­

tienne ••. • 
Annuloire: 

,Les trois articulations 
Articulation inter-phalangienne. 
Articulation phalangino-phalanget­

tienne ..' • 
Auriculajre : 

Les trois articulations 
Articulation inter-phalangienne. 
Articulation phalangino-phalanget­

tienne ~.. ...... ~. . .. 
Perte du teudon extenseur ou flé­

chisseur du pouee' • . 
Perte du tendon extenseur ou flé­

chisseur des autres doigts (suivant la 
hauteur) . '., '" 

b) Extension perm:anente d'un doigt : 
Pouce tout entier • 
Index tout entier 
Médius tout entier 

,Annulaire tout entier 
Auriculaire tout entier • 

. 10 à 25 

8à 10 

3à 5 

5à15 
4à 5 

2à S 

5à15 
4à 5 

2à S 

5à12 
4à 5 

2à 3 

5à10 
4à 5 

H2 

6à20 

Sà12 

~5à25 
10à 15 
5à1S 
5à12 
5à12 

8 à 20 

,6à 8 

2à 3 

4à 12 
Sà 4 

là 2 

4à12 
Sà4 

H2 

4à 9 
Sà 4 

là 2 

4à 6 
SA 4 

Oà l 

4à15 

2à'10 

12à20 
8à12 
4à12 
4à' 9 
U9 

POURCENTAGE 
d'invaliditépESIGNATION DES INFIRMITES 

CIII d'roil 1Cilla"''' 

c) Impotence totale définitive de 
préhension de la main : 

c') Par nexion ou extension perma­
nente de tous les doigts, y oompris 
le pouce (avec ou sans ankylose pro­
prement dite) . 

c") Par neXion ou extension per-, 
manente de trois doigts, avec raideur 
des jutres, atrophie de la lnalD et 
de l'avant-bras, raideur du poignet. 

PSEUDARTHROSE' DES DOIGTS 

Pseudarthrose ballante avec large 
perte de sUbstauce osseuse. 

Phalange ungnéale: 
Pouce 

Autres doigts 


Ku/res phalange5 : 

Pouce .. 

Index . 

Autres doigts • 


LUXATIONS IRREDUITES ET 

IRREDUCTIBLES 


Ponce: 
Phalangette ..' 
Métacarpo-phalangienne (suivantla 

lnobilité restaurée) ..,. 
Lors de cicatrices adhérentes de la 

paume et de raideur des atJtres doigts 
Pouce A ressort 
Pouce collé à l'index 

Doigts: 
Phalangette • • 
Phalangine et phalange (suivant la 

mobilité restaurée) •... . 

AUPUTATIONS ou DESARTICUI,ATIONS 

a) Ablation isolée du ppuœ oud'un 
doigt partielle ou totale : 

Ponce : 
Moitié de la phalange unguéale 
Phalange unguéale entière . 
Les deux phalanges avec ou sans 

la tête du métacarpien . 
Les deux phalanges et le premier 

métacarpien tout entier 

Index : 
Moitié de la phalange unguéale 
Phalange unguéale • . 
Deux phalanges 
Trois phalanges avec ou sans la 

tête du métacarpien .,.. . 

p. 100 p. 100 

60 à 65 45 à 50 

60à 65 45à'50 

5à 6 4 à 1\ 
1à2 OA l 

14à16 l1àIS 
9à 11 7à 9 
4à 6 3à 5 

4à 6 

lOà25 8A20 

30à40 20àSO 
Oà 3 Oà 2 

15à25 15à20 

2à3 Oà 1 

5à 15 4à12 

4à 5 3à 4 
lOà 15 8à 12 

25à30 20à25'.· 

30à35 25à30 

2à 3 là 2 
5à 6 4à 5 

10àl2 8àl0 

Uà16 11àU! 
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1INFIFlMITES d'invalidité ,Ii DESIGNATION DES INFIRlIUTES I__d_'in_v_al_i_di_té_DESIGNATION DES 

, C;I! d,nil' Côlégauob.tGté droil CGI! glUOh, i 

.~ p.l001'.100 p.100 
Médius: pau:me •••• . . 40à4a 

Phalange unguéale . . · · · 3à 5 2i\. 4 Si les autres doigts sont déviés pu ­· de mobilité plus ou moins incom­Deux phalanges 7à 9 5à 7· · plète .• • . . . • 50à60Trois phalanges . . . . · 10à 12 8à 10·· · Ablation totale du pouce et de
Annulaire: trois oû de deux doigts autres que

Phalange unguéale · , 3à 4 2à 3, l'Index • • • . • • .• . 50à60 
Deux phalanges . 6à 8 4à 6 

. .' · • 
Ablation de quatre doigts : · 

Trois phalanges 
, 

8à 10 6à,8 Le ponce restant et mobile 45à50· · · 
Lors d'immobilisatiion du pouce 

restant '.. 
, Aurlculairè : 

55à 60Phalange unguéale' . 2à 3 1 à 2 
Ablation simultanée aux deuxDeux phalanges 6à 7 4à 5 

malns:
Trois phalanges , 6à B 4à 6 

1'.100 
35à40 

" 

40à50 

40à45 

35à45 

45à55 

Des pouceS et de tous les doigts 100
b) Ablation de plusieurs doigts : Des pouces et de tous les dQigts, à 
Ablation de deux doigts, avec les l'exception d'un seul 95"11 100

métacarpiens correspondants: 
, ' Des pouces et de Irois ou quatre

Index et un autre doigt . ., . 30à4020à30 doigts . " . -. . • . • • 90à 95 
, 'Deux doigts au tres que l'indœ • 20à25 15à20 Des deux ,pouces •..• 60à 

(Lors, de mobilité oonservl1e du Des deux pouces cl des <leux index BOà
pouCe et des autres 'doigts), 

Des deux pouces et de trois ouAblation de deux doigts, avec ou quatre doigts aulres que leS index 70àsans les métacarpiens ' correspon­

dants, lors de raideur très prononcée 
 _Métacarpe

,du pouce et des autres doigts et Cal plus ou moins difforrru;, sail­
'd'atrophie de la m,ain. .• 50à55 40à45 lant, gêne motriœ des doigts oor1'es­

'Ablation de Irois dIOigts, avec l~s 
 pondants '. ••.• . • • 5à 15 
'métacarpiens correspondants,: Fracture a,'l'lC perte de substance 

Index et deux aulres doigts . . , 40à50 30à40 osseuse, sur l'un ou l'autre bord de 

Médius, annulaire, auriculaire (sui­
 la main; déviation secondaire de la 


vant l'état de mobilité du pouce et 
 main; écartement ou gêne motrice 

de l'index) .' • • 40à50 30à35 
 importante des doigts. • 


Lors d'im:mobilisaubn du pouce et 
 Fracture de Bennett • 
,du Qoigt .restant . .'. . . • . . 55à60 45à50 

Perte totale de la main
Ablapon de Irois doigts, sans les Par désarticulation du poignet bumétacarpiens correspondants: 

amputation Irès basse de l'avant-bras Index et deux aulres doigts (lors 

de, mobilité conservée du pouce et 
 Par 'désarticulation des cinq méta-

carpiens . • . . • .du doigt restant) • 40à 45 30à 35 68à70Par amputation inlra-métacarpien·'Médius, annulaire, auriculaire (lors 
,ne .• ~~~ ......de' mobilité conservée du !>puce et 

,du doigt restant) •••. 30à35 20à 25 Par ablation du pouce et des qua­
;' 'Lors d'immohilisation du pouce et 
 Ire doigts . .••• • 

70 
85 

80 

Hi2 

8à 15 
6à 15 

58à60 

Perte' des deux maIns. . 100 

'Abtation de la phalangette du pou­


(lu dôigt restant . •. . • • , . . 55à60 45,à50 

Poignetce et des deux dernières phalanges a) Les m'ouvements de flexion et , de, l'index: d'extension varient enlre 950 et t 300 ;Avec mobilité complète des m'li­
b) Les mouvements de pronation ctguous . . . . . . '" • IBÀ20 13à15 

de supinatiDn embrassent un anglcSans m'obililé des moignoll.S •• 28à30 20à25 total de 180°.
Abtation totale du pooce et' de 

FRACTURES ET LUXATIONSl'index: 

Si les autres doigts sont assez :m~­
 Luxation-fracture du semi-lunaire ,Sà 20 6U5 

biles pour falre préhell.Sion avec la Fracture du scaphoïde carpien': 6 à 20 5à 15 
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Luxation du demi-lunaire et du 
grand os ..' '. .••• 

Ostéoporose post-traumatique 

RAIDEURS ARTICULAIRES 
ET ANKYLOSES PARTIEU~ES 

Raideurs de l'ext.ensÎDn et de la 
flexion . . . • . • 

Ràideurs de la pronation et de la 
supination. • . . 

Raideurs oombinées . 

ANKYLOSES COMPLETES 
a) En extension et demi-pronation, 

pouce en dessus, pouce et doigts mo­
biles ..' •.•.••.• 

b) En extension et pronation oom­
. pIète, doigts mobiles .,. 

c) En extension et pronation COm­
plète, doigts raidis •.• 

d) En exlensiDn .et supination, sui­
vant le degré de mDbilité des doigts 

e) En flexion et pronation, suivant. 
le degré de mobilité des doigts 

f) En flexÎDn et supination, doigts 
mobiles •••. .., . 

g) En flexion et supination, dûigts 
ankylosés (perte de l'usage de III 
main) ..' '. 

PSEUDARTHROSE 
(poigrwt battant) 

A la suite des larges ré$eCti,Jns ou 
des grandes perles de substance trau­
matique du carpe . " 

MAIN BOTTE, RADIALE OU CUBITALE 
Consécutive à une lar:ge perte de 

substance d'un des OS de .l'avaut-bras, 
suivant le ,degré de la déviation làté­
raie et de la gène apportée à la 
mobilité des doigts. . • 

Rétraction de l'aponévrose palmai­
re (exceptionnellement traumatique) 

Œdème dur traumatique 

Avant-bras 
FRACTURES 

a) Inflexion latérale .ou antéro-pos­
térieure des deux <3S avec' gêne con­
sécutive des mouvements de· ta main 

6) Limitation des mouvemeuts de 
torsion (pronation et supination) : 

Pronation conservée, supination a-
l>o1ie. ................" 


1 . . POURCENTAGE 

. DESIGNATION DES INFIRMITES d'~nvalidité 

i. Côlé droit! CDlIgauch.cm drail 

p. 100 i 

20à25 
10à25 

5à 8 

5âl0 
10 il. 20 

8à20 

23à25 

35à40 

40à 50 

45à60 

45à50 

55à60 

35à45 

20à40 

8à20 
8à 10 

5à 15 

. 

5à 10 

6611 gauche 

p. 100 

15à25 
8à20 

4à 6 

4à 8 
8à15 

13à15 

18à20 

250.30 

30à 40 

35H5 

40à45 

45à 50 

30à40 

15à30 

6à 15 
6à 8 

4à12 

H8 

• 

i 

. 
1 

i 

p. 100 
Pronation abolie, supination con­

servée ." . ..' 10à15 
c) SuppressÎDn des mouvements de 

torsion avec imn:wbilisation: 
·En demi-pronation, pIouce en d<:s­

sus • . • • •.•. 13à 15 
En pmnation dompiète . • 23 à 25 
En supination complète '. . 35 à 40 
d) Rétracti<3n ischémique de Wol­

kam ..•........•.. 40à60 

D'après reliquats et séquelles, 
Fractures diaphysalres simultanées 

du cubitus et du radius . . 
Fracture du oorps du radius . 
Fracture du corps du cubitus 
Fracture extrémité inférieure du 

radius . . 
Fracture de la styloïde radiale ou 

CIlbitale . 

PSEUDARTHROSE 

Des deux os.: 

Serrée ." . 

Liche (avant-bras ballant) 

D'un seul os: 

Serrée du radius 

Lâche du radius 

Serrée du cubitus 

Lâche du cubitus 


AMPUTATION 
Amputation de l'avant-bras ..u tiers 

supérieur . . . · 
Amputation de l'avant-bras au tiers 

m'Oyen ou inférieur 

Coude 
L'amplitude des mouvements du 

conde se mesure dans tous 1es cas 
entre 1800, extension cOmplète, et 
300 fiexÎ-on complète. 

RAIDEURS ARTICULAIRES 
a) Lûrsque les mouvements COn­

servés vont de: 
1100 à 350 . . .· 
1100 à 75<> . . . 
b) Lorsque les mouvements con­

servés oscillent de 100 de part et 
. d'autre de l'angle droit . · 

c) Lorsque les mouvements vont 
de lSOO à 1100 suivant le degré . 

Mouvements de torsfun (V<3ir avant-
bras et poignet). 

/ 

5à35 
3à 15 
4à 12 

5à20 

Oà 5 

10à20 
40à50 

8à 10 
30à-10 
4à 5 

25à30 

70à75 

68à 70 

8à 10 
13à15 

18à20 

25à30 

p. 100 

8à12 

"i 
',; 

lOà 12 
18à20 
25à30 

35à50 

4à28 
. 20.12 
.. 

3à 10 
. l 

4à15 . , 

Oà 3 

" 

·8.0.15 . ~ 
30à40 

6à8 
25à30 
3à 4 

15à20 

60à65 

58à60 

6à 8 
, 10à 12 

14à16 

20à25 
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ANKYLOSES COMPLETES AMPUTATION 

Ce terme vise'l'abolition des m,}u­
 Amputation du bras au tiers moyen 


vements de flexion, d'extension, de 
 ou inférieur .' . . 80à 85 70à 75 
pronation et de supination. ' Amputation du bras au tiers snpé. 


La position d'ankywse du ooùde 
 i rieur (voir épaule) . . 

est dite en ,flexion. de 1100 il. 30°; 


Epauleelle est dite en «extension., de 11 00 

à 1800. FRACTURES 

(Voir ci-après: raideurs, etc.) 

Il 1. En flexion entre 110° à 75° 

a) Position favnrable: 

30à 35 2011. 25 RAIDEURS ARTiCULAIRES 

a' 2. En flexion à angle aigu à 45°. 
 40à45 30à4û Portent prinCipalement sur la pro-

b) Position défavorable: 
 pulsion, l'abduction et la rotation 511...30 4 à 25 
En extension entre 1100 et 180° 45à50 40à45 

ANKYLOSES COMPLETES 

ANKyLOSES INCOMPLETES 
 a) Avec mobilité de l'om'Dplare 35à45 25à30 

(Huméro - cubitale complète avec bl Avec fixation de l'01llJOplate • 45à60 3511.50conservation des mouvements de tor­

,sion.) 
 PERIARTHRITE CHRONIQUE 

DOULOUREUSE 


a 1. En fle:tion entre 110° et 750 

al Position favol-able: 

a) Suivant le degt'é de limitation 

a 2. En flexion à angle aigù à 45°. 


2311. 25 18 à 20 
des mouvements " 5 à 2;; 4 à 2025à30 2011. 25 


,b) Position défavorable: ' 
 bl Avec abolition des IIIjOuvements 

En extension entre 110° et 180· 
 et atrophie marquée •..• 30 à 35 20 à 2540à 45 3011. 35 


FRACTURE DE L'ODECRANE 
 PSEUDARTHROSE 


a) Cal QSseux ou fibreux court, 
 Consécutive à des résections larges 

bonne extension, flexion peu limitée 
 ou à des pertes de substance osseuse 


bl Cal fibreux long, extension acti­

311. 5 2à 4 

étendues (épaule ballante) • • • 60à 70 i 45à60 
ve complète, mais faible, flexion peu Luxation récidivante de l'épaule . lOà30 8à25 
limitée. .' • • • .. • 811.10 6à 8 

DESARTICULATION ET AMPUTATIONSc) Cal fibreux long, extension acti­
Désarticulation de l'épaule ou am­ve ,presque nulle, atrophie notable 

putation au col chirurgical aU tiers2011.23 15à18du triceps '. ." '. 90 .80 
PSEUDARTHROSE 

supériepr. .'. • • 
, " Amputation in1erscapulo thoracique 95 85j

Consécutive à de larges pertes- de 1Perte des deux membres supérieurssubstance Qsseuse ou à des résections quel qu'en soit le ulveau • 100étendues du coude: 

a) Coude mobile en tous sens, ex-
 LESIONS MUSCULAIRES 


-tension active nulle. '. 
 Rupture du deltoide plus ou m!oins 

b) Coude ballant 


30HO 25à30 
complète . .:. . ; . . . . 811.201011.2550à55 40à45 


Désarticulation du coude . 
 Rupture du biceps incomplète • 6à 12811. 15 
Rupture du biceps complète . ~. 

75 à 80 65à 70 
15à202011. 25Bras 

Rupture du triceps partielle . 10à20 8à 15FRACTURE DE L'HU~IERUS 

Rupture du triceps wtale . 
 1511. 2520à30Fracture de l'humérus normale­

ment consolidée . 
 4 à 6 3à 5 Clavicule

ConsolidatÎlOn avec déformation et 


FRACTURESatrophie musculaire (sans paralysie 
Fracture bien consolidée, sans rai-radiale) • . • • • ..•• 7 à 30 5à 25 

là 2 
PSEUDARTHROSE 

deur de l'épaule '. 2à 3 
Fracture bien üonsolidée, cal plus 


Au niveau !.le la partie m'Dyenne 
 . {lU moins saillant, avec raideurs de 

du bras. '. • • 
 4011. 50 301\.10 l'épaule _ : ". 5 à 15 4à 12 

Au voisinage de l'épaule ou du Fracture double, cals saillants, raI­
coude (voir épaule et coude ballauts). 
 deurs des épaules . 10 11.30 Sà25 
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nié 'rail Cllé Rauche . 

p. 100· p. 100' p.l00 
Cal difforme, avec compressions Deuxième phalange et inertie de 


nervepses (voir chapitre: nerfs) . • 30à40 25à:lr. 
 la première phalange .' 6à 8 
Pseudarthrose •.... ., 5àl0 :là 6 Les deux phalanges . ,_, ,8à 12 

Luxation non réduite: .4ulrc8 orleils: 
Troisième ou quatrième nrteils 1à2Oà 5 Oà 4Externe . . . . . ~ 

2à 3Deuxième ou cinquième orteil 4à 8 /2à 5Interne . . . 
Ablation simultanée: Omoplate 9à 13Premier et deuxième orteils 

FRACTURES Premier, deuxième, troisième . 9à 14 
Suivant variété, désordres articu­ Premier, <!euxièJ:ll{l, troisième, qua­

laires plus ou moins complets, etc. 
 10 à 50 12à 16 
Deuxième, troisième, quatrième . 

trième ., • 
H6

Muscles Deuxième, troisième, quatrième, cin­
(Voir chapitre III.) quième. • . . 8à 10 

Troisième, quatrième . . . 1à2 
(Voir chapitre III.) 

Nerfs 
Troisième, quatrième, cinquième 4à.6 ' 
Quatrième, cinquième ,. 2à 4Parlysle 
Tous y compris le gros orteil 20à30(Voir chapitre m.) 

2<> Avec les métatarsiens: 
Gros orteil . 

B. - MEMBRE INFERIEUR 
18à20Les deux membres inférieurs sonl 


considérés comme ayant une utilité 
 Deuxième (lU cinquième . 10à l2 
fonctionnelie équivalente. Troisième ou quatrième 4à 6 

20à 25Premier et deuxièmeOrteils 
15à 20 

Troisième, quatrième, cinquième 
Quabième et cinquième ..FRACTURES 

20à 25(V()ir ci-après: raideurs, ankylo­
30à35Tous (Lisfranc)!<Cs, etc,) 


Raldeurs articulaires • 
 Mètatane 
Fracture du premier métatarsioo. 

Oà 5 
7à 15ANKYLOSES COMPLETES 
5à 8Fracture' du cinquième métatarsien Gras ortcils: 3à 5Fracture d'un métatarsien moyen.III En mauvaise position d'hype­

(Sanf complication ci-dessous.) rextension ou de flexion ou déviation 

lÎltérale _ • _ - . . • • • • _ 
 10à12 Tarse 

FRACTURES ET LUXATIONS 

en rectitude dans le prolongement du 


b) En bonne positi'Ol1, c'est-à-dire 
Fractures Ou luxations des m·~ta­


pied . • . . •• • • • 
 2à /) taI'Siens et du tarse, (lU fractures et 
luxations combiuées: 


a) En position défavorable (h~·pe­


'Autres orteils: 
Plante du pied affaissée et doulou­

l'extension équivalent à l'amputation, 
 10à 20 
flexion, chevauchement sur les voi­

reuse ~ •••••• 
Déviation du pied, en dedans ou 00 

sins) • .•.. . • 5à 15 dehors; rotation (pied bol traumati­
b) En' position rectilique et fava­ que) _. • 20à30 

l'able • .• .' .•.. Oà /) Pied bot traumatique, avec défor­
_ En ce qui co!tcerne les anl,yloses mation considérable et fixe; immo­
ên mauvaise position (hyperexten­ bilité des "rteils. 
'sion), lors' d'orteils gênants et dou­ Atrophie de la jambe (impotence 
loureux, l'ablation est {put indiquée 30à50du pied) ....• •
el Muigne. Fractures isolées des os du tarse • 


,AMPUTATIONS ET DESARTICULATIONS 
 d'après formes et séquelles : 

10 Sans les métatarsiens. 
 5à40 

Gros orteils: 
Astragale • . 

12à(i0 
. Deuxième phalange . • • 

-Corps du calcané,mn 
10à 15Grande apophyse du calcanéum3à 5 
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d'invalidité d'invalidité 

Petite apophyse du calcanéum 
Tubérosité postérieuse 
Les deux calcanéllms 
Scaphoïde 
Cuboïde 
Cunéiformes 

DESARTICULATIONS ET AMPUTATIO~S 

Médio-tarsienne (Chopart) : 
Bonne attitude et mobilité suffisan­

te du moignon 
Mauvaise attitude par bascule _du 

moignon ·avec marche sur l'extrémité 
du moignon ... 


Sous-astragaHenne 

bpération de Piro~off 


Opération de Ricard 

Astragaleclomie 


Pied 
'-'" 

ARTICULATION TIBIO-TARSIENNE 

les mouvements de flexion et d'ex­
tension de l'articulation tibio-tarsien­
ne ont une amplitude équivalente à 
400 environ dans ch·aque sens autour 
de l'angle droit. 

RAIDEURS ARTICULAIRES 

a) Ave·c angle de mobilité .favora­
ble, le pied conservant des mouve­
ments qui oscillent de 150 autour de 
l'angle droit 

1» Avec angle de mobilité défavo­
rable (pied talus ou équin) . 

ANKYLOS~S COMPLETES 

a) A angle droit, sans déforriJ:atilon 
du pied et avec mobilité suffisante 
des orteils .' . 

b) A angle droit, avec déformalÏlOn 
ou atrophie du pied et gêne des 
mouvements des orteils • 

c) En attitude vicieuse du pied 
(équin, talus, v;arus, valgns) . 

DESARTICULATION ET AMPUTATION ' 

Désarticulation tibio-tarsienne (Sy­
me ou GuyoUil 

Amputation.des deux pieds 

Jambe 
FRACTURES 

Fracture du péroné seul : 

. En baut (sans complication) 


p. 	100 
2à 5 
5à 15 

40à70 
5à 20 
8à 30 
6à 20 

30à 35 

40à45 
35à 40 
35à40 
30à 35 
25à 30 

5à 8 

10à 30 

10à 20 

20à 30 

30à50 

50à55 
85à 100 

Oà 	2 

De 	 la diaphyse 
Malléole externe (simple) 
Fracture du tibia seul : 
Toute l'extrémité supérieure 
Tubérosité antérieure 
De 	 la diaphyse . 
Malléole interne (simple) 
Fractures simultanées de la dia­

physe des deux os (simple) 

Fracture sus-malléolaire (simple). 

Fracture bi-malléolaire (simple) 


RAIDEURS ARTICULAIRES 

(Voir genou-pied.) 

CALS VICIEUX 

a) Consécutifs à des fractures mal­

léolaires : 


a') Déplacement du pied ell de­

dans: 


Plante du pied tendant à regarder 
le pied sain, la marche et la station 
debOut se faisant sur le bord externe 
du 	pied . 

a2) Déplacement du pied en de­

hors: 


Plante du pied basculant et regar­

dant en. dehors, la marche et 1" sta­

tion debout s'effectuant sur la partie 

interne de la plante du pied, voire 

sur le bord interne . . . . : . . 


b) Consécutifs à des fractures de 

la diaphyse: 


b') Consolidatilon rectiligne, avec 
raccourcissement de trois à quatre 
centimètres, gros cal saillant, atro­
phie plus ou moins accusée ... . 

b2 ) Consolidation angulaire, a~ec 
déviation de la jambe en dehors ail 

.en dedans, déviation secondaire d'l 
pied, raccourcissement de plus de 
quatre centimètres; marche possible. 

b') ConsolidatLon angulaire ou rac­
courcissement considérable; marche 
impossible 

Pseudarthrose des deux os 

AMPUTATIONS 

Amputation de la jambe au tiers 
supérieur 

Amputation de la jambe au tiers 
_moyen ou inférieur ~ 

Amputation des deux jambes 

p. 100 
Oà 	 2 
4à 12 

15à50 
5à 10 
5à 15 
5à 20 

8à 12 
8à 15 

10à 20 

20à40 

20à45 

15à25 

30à40 

60à 65 
55à 60 

65à 70 

60à65 
90.à 100 

-. -._--- === 
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p.l00 
'Rotule 

FRACTURES 


a) Fracture parcelJaire 
 5à 8 
,b) Cal ossenx ou fihreux CIOurt, 

bonne extension, flexion peu limitée. 1011 15 

c) Cal fibreux long, extension acti­
., ve complète, mais faible, flexion peu 

limitée . . . . . . . . . . . . 20à25 

d) Cal fibreux long, extension acti­

ve presque nulle, atrophie notable 


40à45de la cuisse . . , . . . . 
1011 15e) Fractures verticales . 

ABLATION nE LA ROTULE 

(PATELLECTOMIE) 

Avec genou libre, atrophie notable 
30à40du triceps et extension insuffisante . 


Combinée à des raideurs du genou 

(voir ci-dessous). 
 ' 

Genou 
L'amplitude en degré des mouve­


nwnts de flexion et d'extension du 

genou se mesure dans tous les cas 

entre 1800 : extension complète, et 

300: flexion complèle. 

FRACTURES 


(Voir ci-après: raideurs, anl,ylo­

ses, etc,) 


RAIDEURS ARTICULAIRES ' 


Ave'C ou sans laxité, latérale ou 

p,ostéro antérienre 
 5à30 

A~KYLOSES COMPLETES 

La position d'ankylose du gen<lIl 

est dite en exteusÎtm de 1800 à 1350 • 


'Elle est dite en flexion de 1350 


jusqu'à 300 • ' 


a) PQsition favorable: 

En extension complète à 1800 ou 


presque complète jusqu'à 1350 
 30à35 
b) Position défavorable': .' 
En flexion, c'est-à-dire à partir de 

50à55 
Maladie de Pelle,.,arini et de Hoffa. 

1350 jusqu'à 300 , • • • • • • • 

8àl0 

ENTOR~-HYDARTHROSE 

5à 10 
Hydarthrose chronique· à p'ollssées 

récidivantes, avec amyotrophie mal" 
. quée . . . 

Hydarthrose légère • 

10à 20' 
HydarthrosechTonique doùble vo­

lumineuse avec amyotrophie bilaté-' 
raie • '. • 25à35 

Rupture (lU luxation du ménisque 
du genou . . . . . " .. 

Rupture du tendon rotulien (ou 
quedricipal) 

Rupture du ligament rotulien 
Corps étrangers traumatiques 

FRACTURES 

De l'extrémité inférieure du fémur 
(selon variétés) . . • 

De l'extrémité supérieure du tibia 
(voir plus haut). . 

Combinées (voir: raideurs articu­
laires, ankylOWl). 

CALs VICIEUX 

ll) Déterminant après ankylose en 
extension le genou vaigum . . . . 

b) Déterminant après ankylose en 
extensilon le genou varum . . . . 

PSEUDARTHROSE 
Consécutive à une résection du ge­

nou: 
, a) Si le raccourcissement n,,' dépas­

se pas 6 ciro et si le genou n'est pas 
ballan.' . . . . . . ., 

b) Genou ballant 

Désarticulation 


Cuisse 
FRACTURES 

ExtJ'émité inférieure du fémur 
(voir' genou). 

Diaphyse (raccourcissement non 
rompris. Voir plus bas) • 

Col du fémur '.. . 
CALS VICIEUX 

Consolidant en crosse une fracture 

~~u~~~J~~~~~;~e~~~deaâ~~: 
leurs. 

Pseudal'thrœe 
, AMPUTATIONS 


lnter-trochantérienne 

Sous-trochantérienne " 


Au tiers moyen 

Au tiers inférieur 


Hanche 
FRACTURES 

(Voir ci-après: raideUl's, ankylo, 
ses, etc.) l ' 

Raideurs articulaires , 
ANKyLOSES COMPLETES 


a) En rectitude . • 


p. 100 

10à 30 

10à 15 
10U5 
5à 25 

20à50 , 

50à55 

50à55 

50à55 
50à 65, 
70à 75 

10à 70 
15à85 

65à 70 
60à70 

90à95 
80à90 
75à80 
70à 75 

BA 40 

50 à 55 " 

~'--~~~~~ .....~~_., 
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p. '100 
!I) En mauvaise attitude (flexion, 

adduction, 	 abduction, rotation) 65à 70 
c) Des deux hanches . 90à 100 
Hanche ballante 75à 80 
Désarticulation de la hanche 95 
Amputation interiIio-abdiominale 100 

AMPUTATIONS 

D'un membre supérieur et d'un 
mlimbre ~nférieur, quelle que soit 
leur combinaison '" . '!JOUOO 

Amputation des deux membres in­
férieurs .' • • 90à 100 

RACCOURCISSEMENTS SEULs 

Raccourcissemlmt d'un membre in­
féiienr (jambe ou cuisse) ; 

a) Moins de 2 centimètres 2 
b) De 2 li 3 centimètres 3il 5 
c) De 3. li 6 centimètres 10à15 
d) De 6 li 8 centimètres 15à25 
e) De 8 à 10 centimètres . 25à 30 
f) Au-delà de 10 centimètres 30à40 
(Toutefois, le taux d'incapacité per­

,ntanente partielle ne pOurra' dépasser 

le ,taùx d'amputati<:m du segment 

fractu~ et exceptionnelIement attein­

dre ,le taux d'amputation du membre 

entier'.) " c 


Ruptures musculaires 

Ruptures musculalres complètes 
. {triceps addùcteurs, etc.) .• 10à 25 

Rupture complète du tendon d'Ac 
chille • • . • . . • 12à25 

Rupture complète des péronniers 
latéraux •••• '. • 10à 20 

Muscles 

(Voir chapitre III.) 

Nerfs 

(Voir chapitre fIl.) 

Arthrites 

Arthrites chroniques consécutives, 

soit à des plaies articulaires avec ou 

sans lésions osseuses, S,oit à des acci­

dents rhumatismaux, infectieux .ou 

tuberculeux. (Voir régions intéres­

sées, raideurs articulaires, ankyloses, 

amputati.ons. ) 


p. 100 
Luxations 

Raideurs articulaires consécutives 

par arthrite, périarthrite, ostéome, a­

trophie musculaire, irréduction .ou ir ­

réductibilité. (Voir régions intéressés, 

raideurs articulaires, ankyloses, a­

myotrophie. ) 


CHAPITRE II 

VAISSEAUX 

Anévrismes (1) 

Evaiuation de l'invalidité suivant 

la gêne f.onctionnelle. 


. Oblitérations vasculaires 

A. - Artérielles d'origine traumati­

que, chirurgicale. on infectieuse. . 


a) Peut exister sans .occasi.onneT 

l',invalidité . . 


a') Atrophie du membre sous-ja­

cent compliquée de raideurs articu­

laires . .• 
10à40 

a") Lors de lésions nerveuses si­
multanées. (Voir nerfs.) 

a"') Lors de sphacèle périphérique 
du membre. (Voir amputation.) 

B. - Veineuses. 
b) Lors d'œdème chroniqne, dù­

·ment vérifié 
 10à30 
Ir) Oblitération' bilatérale et œdè­

me chronique aux deux membres in­

férieurs gênant la. marche et la sta­

tion debout .•.. " • • 
 20à50 

Varices 
Les varices par elles-mêmes ne 


donnent pas lieu à une évaluation 

d'invalidité. 


1 

Complication des varices 
Ulcère variqueux récidivant peu 


étendu. • •• ­ U!h'iln'jlP..d'.ü­
mis de gl1ll nidm tk.). 

Ulcère variqueux récidivant étendu li t iD (Ii gu••dllllll, 
Brides circonférentielles consécuti- ",.). 

ves à la cicatrisation de certains ul­
cères elrrouférentiels ou presque, a- . 
vec œdème chronique sous-jarent. 
(Voir oblitérations veineuses et troll­
bIcs trophiques). 

Phlébite chronique. (Voir oblitéra­
tions veineuses.) 

(1) Anévrisme de l'.orle. (voir ehapltre VII.) 
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CHAPITRE III 

NEURa. PSYOHIATRIE • ORANE 


RAOHIS 


1.'- Nerfs périphériques. 

1" LESIONS TRAU!rATIQUES: 
Les taux d'invalidité indiqués par 

le barème s'appliquent à des para­
lysies totales et complètes,. c'est -à­
dire atteignant d'une façon compl èle 
la totalité des muscles animés par 
le nerf intéressé. 

En cas de paralysie incomplète, 
parésie ou simple affaiblissement, 
comme en cas de paralysie partielle, 
respectant une partie des muscles 
.innervés, le taux d'invalidité subit 
naturellement une diminutiûn pro­
portionnelle. 

Au contraire, l'association de trou­
. bles névritiques, douleurs, raideurs, 
rétractions fibreuses, troubles trophi­
ques, aggrave' plus ou moins l'im­
potence et légitime une majoration 
du taux d'invalidité, 

La réaction caus algique comporte 
à eÜe seule une invalidité élevée qu'il 

,appartiendra à la·Cûmmissi.on de ré­
forme d'évaluer. 

A. - Membre supérieur, 
Paralysie totale du membre supé­

rieur ' .••. " . . . • . . 
Paralysie radiculaire, supériellre<, 

Duchenne-Erb comprenant deltoïde, 
. biceps, brachial autérieur, coracobra­

chial long supinateur . • • • • . 
Paralysie radiculaire inférieure (ty­

pe Klumpke), comprenant-l'es mus· 
cles fléchisseurs des dûigts, ainsi que 
les petits muscles de la main . . . 

Paralysie isolée du ncrf sous-sca­
pulaire (muscle grand. dentelé) . . 

Paralysie du uerf circonflexe . . 
Paralysie du nerf musculo-cutané 

(biceps), cette paralysie permet ce­
pendant la flexion de l'avant-bras. 
sur le bras par le long supinateur ' 

.Paralysie du nerf médian: 
a) Au bras (paralysie des muscles 

aoti-braehiaux) . . . • • • . . 
b) Au poignet (paralysie d~ l'émi­

uence thénar anesthésie) . , " • • 
Paralysitr' du nerf cubital: 
a) Au bras (muscles antibrachiaux 

et muscles de la main) • . • • . 

• 	 70à 80 60à 70 

' 

45 à 55 35 à 45 

55 à 65 45 à 55 

10à 20 5 à 15 
25 à 35 20 à 30 

15à25 10à20 

• 	45à55 35à45 

15à25 5 à 15 

15à 252,5 à 35 

b) Au poignet (muscles de la main 
inter-osseux), l'impotence est sensi­
blement la même, quel que soit 1... 
siège de la blessure • • . . • • . 

Paralysie du nerf radial: 
a) 'Lésinn au-dessus de la branche 

du triceps . , . . . • . . . . , 
b) Lési{)n au-dessous de la bran­

che du triceps (paralysie classique 
des extenseurs) . ~. . • . . ' . . 

Paralysie associée du médian ct du 
cubital . . . . , . , . . . , . 

Syndrôme de paralysie du sympa­
thique cervical (Claude-Bernard Hor­
ner), mynsis enophtalmle, rétrécisse­
ment de la fente palpébrale, majoJ"a­
tion de • . . • . . . • . . . . 

'Syndrôme d'expl{)!lntion' du sym­
patblque cervical (Pourfoun du Pe­
tit), mydriase exnphtalmie, majora­
tion de . , . " . . . . . . " • 

Ulcérations persistautes, troubles 
trophiques cutanés, majoration de , 

Réactinn névritique (douleurs, rai­
deurs' rétractions fibreuses, troubles 
traphiqués,etc.), majorati-on de . . 

Réaction causalgique, majoration de 

B. - Membre intérieur. 

ParalYSie totale d'un membre infé­
rieur: . 

1" Flasque . . . . . . . . , ' 
2<> Spasmodique . . . • . . . . 
Paralysie complète du nerf sciati· 

que . • • • . . • . . • . . • . 
Paralysie du nerf sciatique poplité 

exlerne . • . . • . • . . " . . 
Paralysie du uerf sciatique poplîté 

interne ' . . . . . . . . • 
Paralysie du nerf crural ' . . . 
l'aralysie du nerf nbturateur . . 
Ulcérations persistantes, troubles 

trnphiques cutanés, majoratï;on de . 
Réactions névritiques, majorations 

de 	 • . • . • . . . _ • . . • . 
Réacti{)u causalgique, majoratiol) de 

2<> 	 NEVRITES PERIPHERIQUES: 

A. - Névrites avec algies, lors­
qu'elles sont persistantes, suivant 
leur siège et leur gravité . . . • 

, 	 (Pour les algies particulièrem'Cut 
intenses, on ne tiendra pas compte 
du côté.) . 

1 

70à80 
10à50 

35à45 

i5à 30 

15à25 
45à55 
10à20 

5à20 

10à40 
2Oà60 

10à50 
 8à40 


http:C�mmissi.on
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POURCENTAGBPQURC!>NTAGE DESIGNATION DES INFIRMITES 
d'invalidité

DESIGNATION DES INFIRMITES 
d'invalidité 

p.100 
r, B. - Séquelles névritiques, pied 

p.100 
NEVRALGIB SCIATIQUE 


varus équin avec griffe fibreuse des 
 Il s'agit uniquement des sciatiques 
30à50orteils •. persistantes; les crises aiguëS de 

3° ALGIEs: sciatique ne peu vent être considérées 
autrement que comme des affections L'appréciation de l'invalidité pro­
épisodiques, non indemnisables:voquée parles névralgies est un 


problème des plus délicat>. Les né­
 a) Névralgie sciatique légère COn­

vralgies sont, en effet, des trouhles 
 firmée' (en dehors du signe de Lasè­
essentieliement subjectifs, qui met­ gue et des points dou1oureux) par 
tent en cause le degré de sincérité l'existence de signes objectifs, modi­
du blessé, Sa suggestibilité, son coef­ fications du réflexe achilléen, atro­
ficieut de toléranœ, d'émoti,ité ou de phie musculalre, scolioses, cie" mais 

pùsillanimité, . 
 10à20 

Il importe, par consequent, de rap­
sans troubles graves de la marche . 

b) Névralgie sciatique, d'intensitépeler les plincipes direeleul\S sui­ moyenne, avec signes objectifs mani­vants: festes, gêne considérable de la mar­
a) Un grand nomm'e de névralgies 25à40che et du travait 

sont symptomatiques, en rapport -
c) Névralgie sciatique grave, l'eU­


(néviites spontanées ou tr<oumatismes 

avec une lésion organique queloonque 

'an! le travall et la marche impossi­

des nerfs, compressions on inflam­
 bles, nécessitant souvent le séjonr au 

45à60mations des troncs nerveux par lé­ lit .' .'. 
sion articulaire ou osseuse de voisi. d) Névralgie sciatique compliquée 
nage, rad·iculites, myélites ou ménin­ de réaction causalgique pIns ou moins 
go-myélites, etc.), intense ou de retentissement sur 

L'invalidité dans ces cas est essen­ 40à80 
tieÜement fonction de la lésion or­
ganique .causale (mal de Pott, rhu­

l'état général .• 

II. Colonne vertébrale. 
matisme vertébral, arthrite de la 1° FRACTURES ET LUXATIONS; 
hanche, compression nerveuse, bles­ Les traclures et luxations latentes 
sure des nerfs, etc.). Les douleurs du rachis, que seule révèle 'la radio­
névralgiques n'iniervlennent alors graphie, ne sont pas exceptionnelles;
que comme un facteur surajouté, lé­ elles sont susceptibles d'entraîner,
gitimant Ulle majoration de l'invali­ soit une gragilité anormale qui peut,
dité, proportionnelle ft leur intensité; interdire l'exercice d'une profession

b) Il existe dans presque t<;>ùs les de force, soit une ankyl,ose progressi­
cas des signes objectifs ·tant'ôt évi­ ve qui peut être, relativement tardive: 
dents, tantôt très discrets, qu'il im­ Les lésions évidentes du rachis 
porte de rechercher min utleusement, pimvent déierminer, soit de simples 
comme signes d'àùthentieité de la déviations pen importantes, SiOÎt des
név.ralgie; modifications des réflexes, douleurs névralgiques (d'origine gt'i-.
tr<oubles objectifs de la sensibilité, néralement radiculaire) ou des im­
attitudes révélatrices, atrophies mus­ . mobilisations, soit enfin une com­
culaires, discordances motrices, réac­ pression de la moelle ou de la queue
tions électriques anormales, etc.; de cheval.

c) L'Invalidité doit être appréciée Entorses, fractures, luxations (d'a­
en' fonction, à la fois, de l'intensité . près le siège, déformations, gêne des 
et de l'extension des névralgies, de la mouvements), compte non tenu des .
gêne fonctionnelle apportée au travall lésions nerveùses) ".. WHO 
et du reœntissement possible Sur Fractures des apophyses transV'eT­l'état général, Elle est donc' infini­ 5à 25ses .ment variahle selon les cas, selon les 
réactions du blessé et même selon les Immobilisation partielle de la tête .' 
périodes de l'affection. ct du tronc (avec ou sans déviation): 


Voici, t'i tUrc à'exemple, l'étude des· 
 Sans, douleurs '_ '" Ui5 
différent> de"crrés d'invalidité dans la Avec douleurs; 
névralgie sciatique. Douleurs ostoo'artiCljlaires' 15à 25 
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1 

p. 100 ------------~------~ 

Douleurs. névralgiques . . . . . 20à40 ration osté'ophytiqne locale. Plus SOlI­
Immobilisation avec déviatiOn très 

prononcée et en p'osition très gênante 40à45 
vent, le traumatisme n'a déterminé 
aucun dégât local appréciable et il 

Ankylose après traumatisme verté­ y li lieu alors de distinguer suivant 
bral (eileestsollvent tardive); « spon­ qu'il s'agissait de lésions anciennes 
dylites tranmatiques', maladie de s'acCQl11pagnant ou Ulm de décalcifi­
Kummel-Verneuil, «cyphoses trau­ cation. Si les ombres vertébrales sont 
matiques, (selon 
fonctionnelle) 

douleurs 
. 

et gêne 
20à 80 

normales, H est habihlel que les cou­
séquences du traumatisme restent lo­

Parapléb'Ïe par traumatisme mé­ cales, c'est-à-dire que la raidenr ra­
dulaire. (Voir paraplégies médullai­ chidienne et les douleurs ne ~iègent 
res). . . qu'aux vertèbres traumatisées et à 

Hémiplégie spinale (souvent légè­ cenes qui leur sont immédiatemen t 
re) : 'l'oisines. En cas de processus décal­

Hémiplégie vraie (membre supé­ cifiant, il n'est pas rare qUe l'aggra­
rieur S{lUv~nt plus atteint que l'in­ vation porte snI' l'ensemble dn rachis 
Mrieur). (Voir hémiplégie médullai­ et même au-delà: c'est ce qui peuf 
re.) s'observer en particulier dans la 

Monoplégie d'un m\;mbre inférieur. • sp.ondylose rhizoniétiql1e. 
(Voir syndrome de Brown-Séquard.) A ltihlde vicieuse après affedion 

2" RHUMATISME VERTEBRAL' 

Un traumatisme peut soit décl!On­
cher une arthrite chrOÎlique ou une 
ruihrosc, soit plus souvent aggraver 

. longnement doul'oureuse (sciatique, 
elr.), suivant la persistauce ou non 
des donIeurs . . 

Rhu'J:n'atisme vertébral; 
lme affec!i(m rhumatismale chmni­ Immobilisation douloureuse de la 
que préexistante. régitlll lombaire (lombarthrie) selon 

Dans le premier cas, il serait évi­ le degré d'immobilisation et de dou­
demment dé~irab[e que soit produite leurs . 
une radiographie dén;lOntrant l'in té­ Immobilisation douloureuse de la 

. gtilé du rachis peu avant l'accident; région cervicale .. . 
mais on comprend' que ce ;mit là Avec douleurs à formeo névralgi­
une rondition exœptionnellemeut réa­ que irradiées le long des membres 
lisée. On s'appuiera d,)nc sur la no­ supérieurs ou inférieurs à forme de 

. tion qu'en général de telles arthroses névrite brachiale Olt crurale 
sont localisées au siège préeis du 
traumatisme, qu'elles se constitu~nt 
rapidement; puis, .pèrdant leur carac­
tère évolutif, 9nt tendance à ~ fixer, 
parfois même à regresser, contraire­
ment aux lesions analogues non trau­
matiquesqui sont plûs diffuses et 
dont l'évoluti-on est plus lente, mais 
IÎndéfllÛment progressive. . 

A côté de ce premi~ cas relative­
ment rare, il'est fréquent d'.observer 
l'aggravation post-traumatique d'une 

Sp<lndylose rhizon:œliqué· (immobi­
lisation du rachis, des "hanches ct des 
épaüles) : 

10 L'immobilisation est limitée à 
la région lombaire, elle est modéré­
ment douloureuse, la miobilité des 
hanches n'est pas très réduite . 

20 L'immobilisation p.orte sur Iout,' 
la hauteur du rachis et sur les han­
ches (avec ou sanS limitation de la 

. mobilité des épanles) 
lésion rhumatismale chmnique pré­ 30 LESIONS OSTEOMYELITIQUES; 
existante (lombarUtrie, spontlylos.es, Séquelles d'ostéo-arthrite vertébra­
etc.). Deux cas peuvent se présenter: le ;,nfectieuse' localisée ou mooifiée 
tantôt l'aggravation èst surtout l'one­ par le tramnatisme (snIvant dévia­
tionnelle sans modification nette d~ 
lésions radiologiques, tantôt elle est 
à la fois fonctiounelle et anatomique. 

tion; .lnunobilisation ou douleurs) 

40 ANOMALIES VERTEBRALES: 

En particUlier, le traumatisme a pu Les anomalies vertébrales (anoma­
rompre des ponts. osseux interverté­ lies d'liCclusion du rachis·: spina bi· 
braux .ou des ostéophytes cl il n'est f.ida;· vices de différenciation régiona­
.pas rare alors d'observer .UDe prolifé­

.' / 
., le.: sacralisation, 10000balisatwn, côtes 

POURCENTAGE 

d~nvalidité 

p, 100 

, 
; 

5à15 

5à25 


5à25 


20à40 

20àSQ 

30à 80 
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DESIGNATION DES INFIRMITES 

O!irvicales; syndr(Jm~ réduction nu­
mérique; spondylolisthésisl ne don­
nent lieu à indemnisaH~n que s'i! est 
snrvenu une complication clinique­
ment inconsteslable, qni sera évaluée 
oonformément aux indications du ba­
rème qui in oonœrnent. 

Spondylolisthésis modifié· par trau-. 
matisme 

III. ­ Moelle 
1° PARAPLEGIES MEDULLAIRES: 

Paralysie des deux membres symé­
biques, soit supérieurs (pm'aplégie 
bracbiale ou supérieure l, soit infé­
rle1ire (paraplégie crurale ou infé­
rieurel, soit des quatre membres 
.(quadriplégie), La paraplégie crurale 

. étant de beauooup la plus fréquente, 
. le terme paraplégie sans adjonction 
s'entend alors pour désigner la para­
lysie des membres infél:Îeurs, 
. Ces diverses paraplégies peuvent 
être flasques ou spasmodiques, plus 
QU moins oomplètes, plus ou moins 
totales, accompagnées IOU non de 
troubles sensitifs, trophiques, sphinc­
tériens, génitaux, 

POURCENTAGE 

d'ID validité 
'. 

DESIGNATION DES INFIRlIUTES POURCENTAGE 

d'invalidité 

p. 100 

10à80 
10à 75 

100 

1011. 20 

p. lOO 

5à 15 

. 

4° HEMIPLEGIE MEDULLAIRE: 

al Hémiplégie spinale incomplète 
permettant la marche, suivant le de­
gré d'atteinte du membre supérieur: 

Côté droit 
Côté gauche 
b1 Hémiplégie spinale complète né­

cessitant le séjour au lit 
Les taux précédents s'entendent, 

tous symptômes et complications 
oompris. 

Cependaut, dans les cas relative­
ment rares où existent des douleurs 
surajoutées d'une intensité et d'une 
constance particulièremeut pénibles, 
reconnaissant pourOligine la lésion 
radiculo-médullaire en cause, uo" 
majoration pourra exceptionnelle­
ment très prévue. • 

5° ATROHPIES MUSCULAŒES 
MEDULLAIRES: 

Les atrophies musculaires de cet 
'Ordre à indemniser peuvent être: 

Soit réSiduelles et fixes. 
Soit évolutives et progressives, 
Soit exceptionnellement régressives, W, ,mil CCW gauche 

,Paraplégie incomplète , 10à80 Membre supérieur p.l00 p.l00
'Paraplégie complète . . . 
Dans l'appréciation des paraplégies 

des membres supérieurs, beaucoup 
plus rares que ceIles des membres 

100 Atrophie des muscles de la main 
Atrophie des muscles de l'avant­

bras . . . ' 

511.30 5à20 

10à40 10à30 

inférieurs, les évaluations devront. 
être faires suivant l'échelle. précé­

Atrophie des muscles de la main et 
de l'avant-bras ..' . 20à,60 20à50 

dente, mais en t:enant compre ici de 
1'!ÎIIlporence motrice plus pu moins 

Atrophie des m.uscles du bras • 
Atrophie des muscles de l'épaule 

10 HO 10.à 30 

grande, concernant les mouvements 
nécessaires aux soins corplOrels et 
~ l'alimentation en particniier. 

et de la êeinture ,scapulaire '. 
Atrophie des muscles du bras, de 

1épaule et de la ceinture scapulaire 

10à40 10à30 

20à60 20à50 
2° QUADRll'LEGŒ : . Atrophie complète avec impotence 

Dans les cas exceptionnelS de qua­ absolue d'un membre . ., 75 65 

driplégie, <ln peut établir la distinc­
tion suivante; , 

al Quadriplégie incomplèle perme~­

Atrophie complète avec impotence 
absolue des deux membres .. 

Membre inférieur 

100 

tant la marche avec ou sans appuis, 
laissant une utilisation relative des 
memblYls supérieurs J'Our l'entretien 
oorporel 

b) Quadriplégie nécessitant le con­
6011. 90 

Atrophie des muscles du pied, 
Atrophie des muscles de la jambe 

(région antéro-exlerne) 
Atrophiil des muscles de la jambe 

5à 15 

10à20 

finement au lit . '. . ' , , • . 
30 SYNDROME DE BROWN~SEQUARD : 

100 (en totalité) 
Atrophie des m'uscles du pied et 

10à30 

Paraplégie partielle unilatérale a­ de la jambe . 20à40 
vec anesthésie. du membre symétri­ Atrophie des muscles de la cuisse . -
que non paralysé. Doit être évaluée 
suivant la gêne îonctionnelle du 

(régio!! antérienre) . . . 
Atrophie des muscles,de la cui;;se 

20à40' 

membre paralysé '. . . .• 15à50 (en totalité) . '.' 20à 50 
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Atrophie des muscles de la ceintu­
re pelvienne et de la masse sacro­
lombaire . • • . . 

Atrophie des muscles de la· ·cuisse, 
de la ceinture pelviènne et de la 
masse sacro·lomllaire . 

. Atrophie complète avec compéten­
ce absolue: 

D'un membre . . • 
Des deux membres 
En cas tle bilatéralité des lésions, 

on se trouvera en préesence d'tille 
invalidité multiple à:' évaluer. 

6° TROUBLES DELA SENSIBILITE 
D'ORIGI"E . ~rEDiJLLAIRE·; 

Les troubles subjectifs de la sensi­
bilité (dpuleurs, paresthésie, etc.) 
peuvent exceptionnellement se mon­
trer sans autres symptômes, surtout 
dans les lési<lns des racines ra~hi­
diennes. Ils doivent donner lieu, dans 
ces cas, à indemnisation. Quand les 
troubles sensitifs subsjectifs font par­
tie de syndrômes cliniques définis, 
ils ne doivent pas donner lieu: à une 
indemnisati<ln particulière, sauf dans 
les cas exceptionnels de douleurs in­
tenses et rebelles, qui peuvent àlors 
oomporter une majoration de 

70 T]lOUBLES SPHINCTERIE:>1S 
ET GE~ITAUX : 

Rétention et inContinence d'uriné. 

(Se rapporter - au chapitre IX: ap­
pareil génito-urinaire.) 

Rétention fécale: 
a) Pouvant se corriger par les mo­

yens habituels _d'évacuation rectale. 
b) Rérenti<ln rebelle entraînant des 

symptômes de coprostase 
Incontinence fécale: 
a) Incomplète ou intermittente ",t 

rare . - . . 
b) Oomplèle et fréquente . ! 

Troubles génitaux: 
Abolition des érecti.ons ou diminu­

tion. considérable ne permettant pas 
les rapports sexuels (considérés qOlU­

me manifestation isolée de lésions 
<Jrganiql1es médullaires ou radiculai­
res) ". . 

Priapisme incoercible et' douoou­
reuxsnivant l'intensité et la fré­

. quence (considérée comme manifes­

. p. 100 

SOà50 

SOà60 

70 
100 

10à20 

Sà 5 

1OUO 

lOà25 
30à70 

10à20 

'DESIGNATION DESINFIRI\ÙTES
• 

tation isolée de lésions organiqnes 
médullaires ou radiculaires) . 

8° SYRINGONYELLE : 

Elle peut parfOiS apparaître après 
traumatisme ou avoir pour point de 
départ une hématomyélie . 

La syringomyélie pouvant se pré­
senter sous des formes d'intensité ct 
de gravité différentes pourra être 
évaluée suivant l'échelle suivante: 

Formes frustes ou très lentes avec 
troubles foncoonnels modérés • 

Formes plus progressives à arny,o­
tropbie limitée avec phénomènes 
spasmodiques gênants .. 

Formes amyotrophiques graves a­
vec troubles trophiques accentués .ou 
troubles bulbaires 

(Ces chiffres s'entendent Ious symp­
tômes et complications compris.) 

IV. - Nerfs cranlens 
Les réactions des nerfs craniens 

peuvent dépendre des lésions trau­
matiques ou reconnaître une éti6!o­
gie oon traumatique. Le contrôl" 
radiographique et de l'examen élec­
trique seront souvent nécessaires. 

S'il y a eu traumatisme, il faudra 
d'isliuguer la blessure endocranienne 
de la blessure ex.ocranienne. 

Nerf olfactif. - Anosmie simple 
(unilatérale <lu bilatérale). (Se réfé­
rer au barème d'olo-rhin.o-Iaryngo­
logie. ) 

Nerf optique. - (Voir barème d'a­
cuité visueUe.) 

Nerfs motel/rs oculaires; 
Plosis unilatérai (état définitif). 

Plosis bilatéral. 

Diplopie permanente et définitive. 

Diplopie épisodique. variable. 

(Se référer au barème des at!ee­

ti'Ûns oc.ulaires.) 
Nerf trijumeau: 

Anesthésie simple, saDS douleur, 
par section -d'une branche périphé­
rique (nerf susorbitail'e, maxillaire 
supérieur, maxillaire inférieur). 

Algie avec ou sans anesthésie; 
Algie du type intermittent < tic 

douloureux» 

POURCENTAGE, 

d'invalidi~ 

p.100 

10à20 

20à40 j 

40à60 

60à 100 

25à7Q 
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d'invalidité d'illvalidité• 

p. 100 ,p. 100 
Algie du type ('(Jntinu synipatol'o­ glen, l'hypoglosse, le, pneumogastri­


liiique ". . . • 
 30à80 que, avec association 'ou n<ln du 
spinal externe, sont le plus souvent,'Ner'! facial: 
à cause de leur pmximité de chemi­

Syndrôme de paralysie, paralysie nement, de leur voisinage tronculaire, 
du type périphérique: intéressés globalement syndrôme pa­

Paralysie fulale et définitive avec ralytique des quaire derniers nerfs
réaction de dégénérescence complète. 20à30 crân.iens, syndrôme du trou déchiré

Paralysie partielle et définitive . 10à30 IKlslérieur, syndrôme du carrefour
,(La paralysie faciale tolale ou par­ condylo-déchiré postérieur), suivant

tiel~ du type périphérique peut être lé degré des troubles fonctiQnnels et 
, CIOnsidérée comme définitive après un 10à60suivant défiguration . .'

délai évolutif œ deux ans.) 

, Paralysie bilatérale fulale suivant 
 V' - Crâne. 

l'intensité et l'état des réactions élec-
 Les blessures du crâne, avec QU
triques . 20à50 sans perte de substance osseuSe, peu­

'Syndrôme d'excitati"n: vent s'accompagner de lésions des
Oontracture postparalytique sui­ centres nerVeux de phénomènes eom­

vant la défigurati<ln . . . . . . . OUO motionnels plus ,ml 'm"ins durables,
Spasmes (hémispasme facial dit es­ enfin des phén"mènes subjectifs à

sentiel) ou postparalytique : évolution souvent régressive. On de­
Crises rares OàlO vraindemniser ces blessés en tenant
Etat spasmodique avec crises répé­ compte, d'une part, de la lésion os­

10à20tées '. seuse et, d'autre part, des troubles 
fonctionnels pu des phénomènes sub­Nerf auditif: 
jectifs.Surdité unilatérale ou bilatérale, 

Lésions du cuir chevelu avec p hé­bOllrdonnements, bruits divers, asso­
nomènes doubaureux, s,ans brèche os­ciation de vertiges. (Voir barème spé_ 0à15seuse oomplète .olal oreilles.) 

Scalp ou brûlures du ouir chevelu 
avec cicatrices douloureuses selonNerf glasso-pharyngien: 

5à20• étendue . .Paralysie bilatérale exceptiqnnelle 

(évaluation suivant le degré des trau­
 Perte de cheveux (si gêne le tra-

USvail) . .• .' . .bles fonctionnels observés) . . . • 5àlO 
Enfoncement de la table extcrnbe 

'Nerf spiflfll externe. ~ (Atrophie des Os du crânll: . . . Oàl0 
du trapèze et du sterI1o-cloido-mas­ Brèche Qsseuse depuis 1 c/m' jus­
toidien, chute de l'épaule, déviation qu'à 4 c/m~ •. . . 20à30 
en deh{)rs du bord spinal du, scapu­ Brèche osseuse avec battements 
lum, faiblesse de la main h<>moi'oglle; duremériens et impulsions à la toux 
en général, réadaptation suffisante jusqu'à 12 ~/m2 " 20à50
dans le délai d'un à deux ans, à enu­ Brèche osseuse supéri~à 12c/m"se de l'innerv,ati{)n double des mus­ sans troubles subjectifs . 50à 70\cles trapèze et· slerno-cloidb-mastoi­

Syndrôme subjectif comll}un desdien par le plexus cervical profond). 5à25 
blessureS' du crâne (céphalée, éblouis­

. Nerf hypoglosse: sements, veriiges), troubles de l'hu­

Hémiatrophie et réaction de dégé­ meur et du caradère, émotivité", an­


nérescence unilatérale .' 
 goisse, fatigabilité, insomnie, diminu­
tions de la -mémoire, troubles vaso­

10 
~.Bilatéral.e (exceptionnelle) '. • 50à60 


Les réactions iSQlées des nerfs crâ­
 m{)teurs, tous phén:omènes dont la 

u,ieiIs COTI<lerllent surtout le nerf fa­
 régresswn est d'ailleurs habituelle (à 

cial, le nerf trijumeau et les nerfs 
 évaluer séparément) . 5il50 
moteurs oculaires, avec' le nerf opti­ Mêmes .Iésions 'avec vertiges laby­

que;> moins fréquemment le nerf spi­
 rinthiques démontrés par les épreu­

nal externe. 
 ves spéciales (épreuveJ' de Barany, 


Les quatre derniers nerfs crâniens 
 épreuves de Nabinsky) et par l'exa­

et principalement le gIQsso-pharyn­ men auriculalré et de l'œil; ajouter 
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DESIGNATION DES INFIRMITES, POURCENTAGE 

d'invalidité 

p.l00 

100' 

70à 80 
50à 70 

80à 100 
100 

.' 

aux évaluations précédentes les éva­
luati<:Jns données ponr l'oreille on 
l'œil dans le barème. 

En cas de dQuble perte de substan­
ce osseuse, chaque perte de substance 
sera appréciée suivant ses dimen­
sions. 

Dans le cas de persistancfr de 
corps étranger intracrânien ; 

a) S'il n!y,a aUCUll phénomène sur­
ajouté, SIÙvilnt le nombre, volum", 

p. 100 
Hérniplégie complète; 
a) Flasque: incapacité temporaire. 
Si persiste au-delà de six mois 
b ) Avec conlrllctnre ; 
Côté droit 
Côté gauchi.; , 
(') Avec troubles sphinctériens 
d) Avec aphasie 

"Hémiplégie inconiplète : 
localisation des oorps étrangers . . 

b) S'il Y a des troubles fonction­
ne�s' les apprécier suivant la valeu!" 
de chacun. (Voir hémiplégie, apha­
sie, etc.). 

20à60 Côté droit 
Côté ganche . 

2" MONOPLEGIE ORGANIQUE: 

Totale et complète est exceptiion­
neUe ;Ie plus SOuvent associée à des 

1Oà60 
8à50 

Conséquencl!Jl isolées de certaines 
commotions 

Syndrôme subjectif; céphalées et 
6rourdissemenf 

Commotion aùriculaire, syndrôme 
de Ménière post-comm,Qtionnel, etc. 
(A évaluer avèc le chapitre "Oreil­
les •.) 

Epilepsie· généralisée, <lU jacksonc 
nienne: 

Provoqnée par la oommolion. (Peut 
être très :retardée.) (Voir épilepsie.) 

A évaloor suivant le nombre de 
crises. (Voir épilepsie.) 

Réveillée ou augmentée par la 
commotion. (Voir épilepsie.) 

Commotion cérébro-spinale prolon­
gée (syndrÔme complet). 

'Inertie, bradycardie, 'hypotension, 
ètc '.. . • • • • 

Contusions ,cérébrales: de"aré d'iu­
validité variable surLout avec les 
~ignes de localisation (hémiparésie, 
aphasie, etc.) évalués avec les bles­
sures du cerveau. 

Névrnses.(Voir névroses.) 

VI. - Méningites. 
MENINGITES-ETATS MENINGES 

Pour l'indemuisation des reliquat, 
de ces affecliiJns, se reporter aux 
divers chapitres du barème. 

5à 10 

5à 60 

signes d'hémiplégie: 

a) Membre supérieur; 

Monoplégie damplèle: 
Côté droilt 
Côté gauche • 

Monoptégie iucom pIète: 
Côté droit 
Côté gauche 
b) Membre inférieur; la marcha 

est pos&ible le plus souvent. 
Monoplégie inC'Omplète par lésion 

de l'écorce cérébrale • .. • . 

3" PARAPLEGIE ORGANIQUB 
n'ORIGINE CEREBRALE: 

Dans la très grande majorité des 
cas est incomplète. 

Pour l'évaluation, vi:>ir plus haut 
les paraplégies médnllaires. 

40 APHASIE 

(Complète est exceptionnelle.) 
a) Avec difficulté de l'él>ocution, 

sans altérat>nn considérable dn Inn­
gage intérieur 

b) Aphasie seusoI'Îelle avec altéra­
, tion du langage intérieur 

c) Avec impossibilité de corresp.on­
<Ire aveC ses semblables (altf;ration 
du langage intérieur) ". 

. 

,--. J 

70à 75 
60à65 

10à50 
10à40 

10à 30 

10à30 
" 

60à80 
VII. - Encéphale. 

1° HEMIPLEGIll ORGANIQUE; 

, Caractérisée u<;Jn seulement par les 
troubles de la motilité,· mais par le 
signe du peaucier, l'extension ,des or­
teils, la flexion combinée de la cuisse 
;;t ,du tronc, les troubles des réflcxes 
tendineux, etc. 

Eventuellemenf, ajouler le déficit 
menùù. ' 

Le taux de 60 à 80' ('.nvisag'é ci­
dessus est applicabll} si l'aphasie est 
isolée. 

Si elle est associée à une hémiplé­
, gie, on ajouter,! an taux de l'hémi:· 
. ptégie un taux de 20. ' 
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50 DIPLEGIE CEREBRALE: 

'Marche impossible 
Marche possible suivant le degré 

d'atteinte des membres inférienr 

60 SYNDRO"E CEREIlELLEUX : 

Caractérisé par les troubles de l'é­
quilibre statique (vertiges, calakmie, 
etc.) ,et de l'équilibre cinétique (dé· 
marche titubante, synergie, hypermé­
trie, adiadococinésie, etc.)., 

Unilatéral (coIllparer aU degré 
d:hémip!égie oorrespondant) : 
. Côté.droIt . ' 

Côté gauche . 
Bitatéral (comparer au degré de 

pjplégie correspondant) 

70 SYNDROMES PARKI:-;SO"IENS: 

Etablir 'd'ab)rd le rapport avec 
l'accident, qui est rare. 

Le syndrôme parkinsonien, peut se 
p,résenter sous des formes diverses et 
avec des taux d'invalidité différents. 

Torticolis traumatique , 

VIII. -; Epilepsies. 
,. EPILBPSiES NON JACKSONIENNES: 

, 'A. - Crises convulsive.s: 
Epilepsie traumatique suivant le 

degré de gravité ou de fréquence des 
elises dûment vérifiées 

Accès l'arcs . ,, 
B, -, Equivalents épileptiques, 
(Epilepsies non convulsivcs.) 

Les manifestations de Cette sorte 
d'épilepsies doivent pratiquement être 
limitées aux tr<lis espèces suivantes : 

Absences, accès vertigineux et épi. 
lepsie procnrsive. 

Leur taux sera estimé de la façon 
suiviinte :. ' 

Accès vertigineux {lU accès procur­
sifs ·survenant nne à trois fois par an 

Açcès vertigineux on procursifs se 
produisanl une fois pro' mlois. • 

Accès vertigineux ou procursifs 
survenant en moyenoo une fots par 
semaine . . . . , , 

Accès vertigineux ou proeursifs 
survenant en moyenne trois foiS par 
remaine . ' . 

Accès' vertigineux ou procursifs 
survenant de façon très frliqllent", 
aVeC des manifestations graves'. 

POURCENTAGEd'.invalidité 

p.l00 

100 

30à90 

lOà80 
10à 75 

30à 100 

10 à 100 
15à20 

30à ioo 
20à30 

Oà 10 

10à20 

20à 30 

:40 à 50 

40à80 

li 
'DESIGNATION DES RIEINFI .M T ,s 

20 EPILEPSIES ,JACKSONIENNES: 

Crises limitées à quelques grollp"s 
musculaires en très petit nombre, 
soit de la face, soit d'nn memhre- et 
se I~péfant jusqu'à dix, douze fois 
par au ...... , . . . . , . 

Crises limitées comme précédem. 
ment el se répétant en moyenne 
jusqu'à une f<lis par semaine . . . 

Clises . limitées comme précédem­
ment el se répétant en moyenrœ 
plusieurs foIs par semaine . . . , 

Crise occupant des groupes assez 

~~ai~~s' ~. rép,itaitt 'e~ 

:"tendus et se répétant jusqu'à dix 
ou douze fois par an , 

Crises anal-ogues se répétant en 
moyenne jusqu'à une fois par 3e­
m'a,t:n~ . 

Crises 
moyenne plusieurs fois par semaine 

Crises généralisées. Leur taux est 
le même que celui des crises d'épi­
lepsie essenlielle. 

IX. - Système sympathique. 
Troubles sympathiques qu'il fip­

partiendra à l'expert de (létermÎner 
et d'évaluer. 

Nerfs périphériques. L'incapaei­
rité est augmentée pal' l'adjonction 
de troubles sympathiques; causalgie" 

, 	sylÙpathaigie, troubles vasomoteurs, 
! 	 secrétoires, trophiques, réflexes, trou­

bles physiopatbiqlles sympathogéné­
tiques. 

X. - Névroses. 

A. 	 - Elats neuro-psychasténiques. 
Comprenant' tous les syndrômes 11 

hase d'épuisement physique ou psy­
'. chique et d'hyperémotivité anxieuse : 

a) Cas à prédominance clinique 
d'épuisement physique ou psychique 
(r,jacti-oll émllt>onnelle causée par un 
accident) : 

Signes fonctionnels· d'ordre soma­
tique saus symptômes objectifs . ; 

Signes so'matiques avec j'elentisse­
'ment ,net sur l'état général . , . . 
'Signes psychiques allant de la 

fatigabilité cérébrale simple à l'im­
puissance intellectuelle caractérisée 
(consciente) . . , . . . , . , . 

Symptômes vago - sympalhique,s 
marqués ou prédominants (en plus 
de l'invalidité ci-dessus) , ~ .. 

POURCENTAGE 

d'invalidité 

p.l00 

01110 

10à20 

201130 

101120 

20à30 

20à40 

Oà 10 

10à40 

20à50 

. 5à20 
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d'invalidité 

b) Cas à prédominance clinique 
<:l'hyper-émûtivité anxieuse : 

Syndrômes anxieux provoqués par 
un gros aCcldent (explOsions, élec­
trocutions, etc.). Suivant l'intensité 
des symptômes considérés. cn eux­
mêmes 

B. - Etats l1yslériqlles el pitMalique.,. 
Si [~s manifestati"ns pithiatiques 

sont isolées, elles n'entraÎnent pas 
d'invalidité. 

Si elles sout associées à des trou­
.bles organiques, l'évaluation sera fai­
te en tenant compte seulement de la 
gêne résultant des troubles organi­
ques. 

C. ­ Synclrl!m:es moteurs fonctionnels 

Sans base organi)lue décelable . 

XI. - Maladies mentales. 
Démences 

·Dans le cas où elles sont imputa­
bles à un gros traumatisme: 

Démence incomplète: - Affaiblis­
sement simple des facultés mentales, 
notam·ment de l'attention et de l'af­
fectivité; états d'indifférence sans 
perte profonde de la mém:Oire et 
avec conserVation partielle de la ca­
pacilé fonctionnelle 

Démence complète. ~ Affaiblisse­
ment prononcé et gtebal des facul tés 
mentales avec ou sans gâtism'e, et 
toutes manifestations ou complica­
tions cômprises • 

Faee 
I. - VASTES MUTILATIONS 

Perte des denx m'axillaires s11pé­
,rieurs avec perle de l'arcade dentai­
re, de la voûte palatine et du squè­
lette nasal . 

Perle du ma:'tillaire inférieur dans 
la totalité de sa portion dentaire 

Perte. d'un maxillaire supérieur a­
yec communication bucco-nasale et 
perte de la totalité de l'arc mandibu­
luire . 

Perte d'un seul maxillaire supée 
ric,ur avec conservation de l'autre et 
conservation de l'arc mandibulaire 

10à50 

Oà 20 

60à 90 

100 

901\ 100 

90à 100 

100 

50à 60 

1 

Perte d'nn mao<iIlaire supérieur a­
ycc communication bncCo-nasale et 
perte de substance· pIns on moins 
étendue de l'arc mandibnlaire· 

II. MUTILATIONS L1~nTEES 

Poiu' évaluer l'incapacité fonction­
nelle déterminée par une mu lilaooll 
des maxillaires, il faut tenir compte 
de trois éléments: 

.10 Le n'Ûmbre des dents conservées 
ft utilisables; 

20 La possibilité ou l'impossibilltè 
d'une prothèse susceptible de l'I?tu­
blir un coefficient de mastication suf­
fisant (1), cet élément étant déter­
miné par l'état de cOllso!iilation 
(pseudarthrose) et par l'état de l'ar­
ticulé dentaire; 

3° VéventnaHté d'une intervention 
réparatr·ice ayant des chanœs ·d'a­
méliorer de façon appréciable l'état 
fonctionnel, !'évaluafum devant être 
d'autannt plus large que ces chancés 
sont plus discutables; 

40 Les taux ci-dessous devront s'a­
jouter à l',incapacité déterllÛnée ,pai· 
la pilrte des dents évaluée séparé; 
ment, quand celle-ci entraîne pal: 
elle-même une aggravation fonction­
nelle. 

A. - Maxillaire 'supérieur. 

L - ConsotidatiJon vicieuse. 
10 Grande mobilité ·de la totalîté 

du maxillaire supérieur (disjonction 
crânio-faciale), mastication impussi. 
ble (y oompris le déficit dentaire) 

20 ConsoHdation vicieuse avec mo­
l>ilité d'un fragment plus ou moins 
étendu du maxillaire supérienr, l'au­
tre portion restant fixe, suivant l'é­
tendue de la portion mobile et la 
possibilité de mastication ou de pro­
tbès~ (y compris le deficit dentaire). 

30 Troubles sérieux de l'articulé· 
dentaire (faux prognathisme) peu 
compatible ou incompatible avec une 
protbèse (y compris le déficit den­
taire) • '.. .' 

40 ConsoHdation vicieuse entraînant 
un trouble léger de l'articulé dentaire 
ou compatible aw.c une prothèse (y 
oompris le déficit dentaire) .. 

p. 10[) 

70à 90 

60à.80 

20à 50 

15à 30 

5à 15 

; 

(1) Le coeffiCient de mastication a'étab\1t suiVant les règleS SUIvantes: on attrIbue il cbaque d'11t un coefficient 
particulier: incislV<"': ,1; ca~ines: 2; prémolaires: 5, et on rot.lise les paints représentés paf les denIE .xistanres ayant 
~ homologu.<è SUl' 1.. macholr<: opposée. . 
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II. - Perte de snbstance. 
1° Perie de substance de la vOllte 

·palatine l'espectant l'arcade dentaire 
et permettant un;, prothèse . . 

2° Perte de substance de 1,1 "ollte 
et du voile ou de la voûte seule 
avec large comh1uni~a'~ion buee'a-na­
sale ou bucco-sinusale, ces deux mu­

tilations entraînant des troubles ana­

. logues (b:oubles de la parole, de la 

d~glutition, etc.) . , ' . . . . . 


30 Perte de substance partielle de 
l'arcade dentaire ne permettant pas 
une prothèse fonctvonneUement bon, 

•ne (ma,lorant le déficit dentaire) 
40 Perte de snbstauce partielle de 

l'.arcade dentaire permettant une pro­
thèSE> fonctionnellement bonne (ma, 
jorantle déficit dentaire) . . 

B. - Maxillaire ili/éricur. 
1. - ConsolidaUQn. vicieuse. 

., 10 Cot1Solidalion vicieuse avec tl'Oll­
bic gJ,ave de l'articulé dentaire, ne 
!l'lrmettant pas la pose d'une pro­
thèse (m.ajorant le déficit dentaire). 

. 20 Consolidàlion vicieuse entra!nal1t 
un trouble léger de l'articulé dentai­
re ou compatible avec une prothèse 
(majorant le déficit dentaire) . . . 

II: - Perte de snbstanœ et pseu­
darthrose, 

1~ Vaste l'erre de subst.ance. [lvec 
pseudarthrose très lâche ne permet­
tant ni la mastication, ni la pose 
dùne prothèse (y compris le déficit 
den,taire) , . . ' . . . . . , . 

20 . Pseudal'thl'{lsc plus serrée, sui­
vant ·la possibilité de m'astication ou 
ae prothèse et suivant son siège d'a­
près le détail ci-dessous (m.ajorant 
le déficit dentaire) , . . . . . .' 

Pseudarthrose SClTéc de ia bran­
che ascendante: 0 à 5°10, 

Pseudarthrose lâche de la branche 
ascendante; 10 à 15 0/0. 

Pseudarthrose serrée de' la bran­
che horizontale: 5 à 10 Ojo. 

Pseudarthrose lâche de la branche 
horizontale.: 15 à 25 '/0, 

Pseudarthrose serrée de la région 
symphysaire: 10 à 15 '/0. 

Pseudarthrose lâche de la région 
symphysaire: 15 à ·250/0. 

. 30 Perte de substance partielle de 
l'arcade dentaire pC'l'mettant une pro-

p. 100 

1 0 ft 20 

30 à 60 

15à20 

oà 5 

15à 20 

5à 10 

30à35 

01\ 25 

1 

INFIRMITES i POURCENTAGEl, DESIGNATION DES 
d'invalidité 

thèse fonclionnellement honne (ma­
jorant le déficit dentaire) . . . .1 

Dans tous les cas douteu x, il "st; 
recommandé de ne formuler une 

i év.alllation définitil'e. qu'npl'ès un dé­
. lru permettant d'apprécier l'accom, 
.modatioll du blessé it la prothèse. ; 

C, - Articula.tion lem oporo-maxillaire1 
10 Ankylose osseuse permettant à 

peine le passage des liquides . . . 
20 LuxatIon irréductible (suiyunt 

l'engrènement dentaire dans l'occlu­
sion m'axÎlna, s'il reste des Inouvc­
.ments possibles) ..... , ... 

3~ Luxation réddivllnlc suivant la 
fréqnence et la gravité. des récidives 
et suivant la gêne fonctionnelle (af­
fection exœplionn",ne) . . . . 

D. - Conslricliondes mdcho:rcs. 
10 Ecartement in1er-maxillah'0 in­

férieur il 10 m/m, suivant les causes 
de la constriction (lésions musculai­
res, brides cicat.ricielles, etc.) . , . 

2" Ecartement inter-dentaire de 30 
à 10 m/m . , . _ , ' , '. • ' . • • 

3 Troubles Slll'ajOlllés éventuelle­0 

ment du fait des brides cicatricielles, 
enb'avant l'hygiène buccale, la pro­ . 
nonctation, la perle de la saUYe, etc., 
majoration de . . , . . ' .' , . . 

E. - Langue. 
Amputalj,on partielle de la langue 

avec. un très léger degl'é de gêne 
de la parole, de la mastication, de la 
déglutition . . . . . , . . ' . . 

Amputalion élendue an,>c gênefonc­
. tionne.lle ' . . . • ' . . . . . . 

Amputation totale . , , . . '.' 
Paralysie de la langue, sellsibilité 

et nrobilîté. (Voir nelll'ologie.) 

F. Dents. 
10 Dans les cas complexes, à l'in­

capacité déterminée par la perle des 
dents s'ajoute l'incapacité déterminée 
pal' les troubles anatomiques (pseu­
darthrose, consolidation en. m'auvais 
articulés, constl'iction !l'lrmanenle des 
mâchoires, etc,) qui rendent la pro­
thèsc difficile ou impossible. 

20 Dans les CaS simples où la perte 
des dents est la s.eule conséquence du 
traumatismé, on admettra que la pCI'­
te d'une ou de dellx dents il'entraîne 

p.l00 

Oà 5 

80à90 

5à20. 

20à 80 

5à 20 

10à 20 

10à20 

35à 75 
80 
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d'invalidité d'invalidité.­

p.100 
pas d'incapacité permanente, sous ré­
serve de l'état antérieur de la den­
ture. 

Dans le cas où le déficit dentaire 
dépasse deux dents, ou évalnera le 
taux de l'incapacité en attribuant à 
la perte de chaque dent le coefficient 
de: 

1 pour les incisives et les canines; 

1,25 pour les prémolaires; 


p.100 
II. - TROUBLES OLI'ACTIFS. 

L'anosmie par sténose nasale est 
améliorable éventuellement par unc 
intervention, tansdis que l'anosmie 
imputlible. i\. une paralysie traumati­
que des nerfs .olfactifs est générale­
ment incurable. 

Anosmie ..... . 5iÙo 

Sinusites 
1,50 pour les molaires. 
Le taux ainsi obtenu sera réduit 

· des deux tiers si le blessé est muni 
·d'une prothèse correctement établie 
et bien supportée, le remplacement 
des dent~ par un appareil ne réali­
sant pas la reslilutio ad inte{frum, 
mais améliorant de façon très appré­
ciable l'état, fonctionnel. 

CHAPITRE ·V 

OTO"RHINO·LARYNGCLOGIE 

Nez 
I. - STENOSES NASALES 

Seule entraîne une incapacité ap­
préciable la sténose très pron'oncée 
d'une fosse nasale ou la sténose mû­

· yenne des deux f,osses nasales. 
Dans cbaqiie cas particulier, ·aD 

tiendra compte des conséquences du 
voisinage de la sténose, !elles qu'elles 
apparaissent au moment de l'examen 
et pourront êtl'C prévues pour l'ave­
nir. 

a) Sténose unilatérale: 
Simple ditI\Înlltion du calibre de la 

narine ou de la .fosse nasale . . . 
Formation de croûtes, l'hino-pha­

ryngite .. . . . . . . . . . . . 
Sténose totale aVeC catarrhe tubo­

· tympanique, ûbscurité- des sinus cor­
respondants(sans sinusile suppurée, 
etc.) . .., . . . . . . . .' . 

b) Sténose bilatérale: 
Diminution de la perméabilité ne 

dépassant pas le tiers de la perméa­
bilité physiologique . . . . . . . 

Diminution plus accentuée avec 
cr.oûles rhin.o-pharyugile, etc _ . . 

Sténose serrée avec respiration es:­
c1usivement buccale et t!"{lUbles il. 
distance . ... . . . . . _ . . 

c) Perforation de la cloison Msale: 
N'entraîne pas en général d'inca­

pacité permanente. 

Oi\. 3 

Sà 6 

6i\. 10 

5i\. 8 

Si\. 12 

12i\. 20 

10 II faut entendro par sinusite Ulle 
infection des cavités sinusales sc ma­
nifestant par une suppuratioin cons­
latée i\. la rhinoscopie ou il. la 
ponction et nùn par une simple 
obscurIté des sinus i\. la transiltumi· 

. nation sans signes d'infection. 
2° Les sinusites traumatiques su­

bissent un facleur particulier dé 
gravité et de résistance ali traitement, 
du fait des lésions ·osseuses qlù leS 
compliquent dans certains cas (fis­
tules, bourgeonnem~ts, etc.). 

1. Sinusites maxillaires. 
Les résultats Ulérapelltiques' sont .. 

généralement favorables. t 

a) Sinusite maxillaire unilatérale . 
. b) Sinusite· maxillaire bilatérale . 

N.-B. - Sinusite maxillaire avec 
fistule endobuccale ou extérieure (ré­
sultat thérapeutique aléatoire). Ma­
joration de ... . . . . .' . 

II. -- Sinusites fronto-ethmlO'lfrrlês. 
Les réSultats Ulérapeuti'lues sünt 

infidèles, les récidives fréquentes, les .. ôomplicalions endocraniennes· sont à 
. 	craindre. 

a) Sinusite fl'Onto-etbmloïdale uni­
latérate . . . '. . . . . . . .J 

b) Sinusite fmnto-etbmoidale bila­
. térale . . . . . - . . . . . . . 

N.-B. -.: Sinusile fl'lOl1to..ethmbidale 
avec fistule, maj.oration de. . . 

III. Sinusites sphéuQldales. 
Les sÎnusiœs sphénoïdales trauma­

tiques sont extrênremeut rares. Elles 
imposent les mêmes rése,'ves que les 
fronto-ethmoïdites en ce qui coneer­
ne les résultais thérapeutiques et les 
complications éventuelles. 	 . 

a) Sinusite sphénOïdale unilatérale 
b) Sinusite sphénoïdale bilatél'ale 

.5à 10 
lOi\. 15 

5à·l0 

10à20 

,20 à 30 

5i\. 10 

. 10à 20 
20à 30 
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l'V. -:- Crânn-hydrorrllée. a) Dyspnée n'apparaissant qn'au 

L'éoouIement par la fos"., )",s,Be moment d'un effort violent ou pro-
de liquidç œphalo-rachidien consé­ 'l'onm . . , 20à40 
cutif à un traumalisme ceamen b) Dyspnée permanente 60à80 
suppose l'existence d'une fracture 
de la lame cliblée de l'ethmoïde. Cas 

c) Lnryngostomie .ou trachéotomie 100 

très rare, gravité considérable 100 Pharynx 

V. - Rhinites croûteuses 
post-traumaliql1es. 

Se rencontrent après les pertes de 
'substance .mdo-nasales étendues et 
s'accompagnent de troubles I:espira­
roires purement foncti'onnels. 

Ne doivent pas être confondues 
avec un ozène préexistant ou une 
syphilis nasale. 

Rhinite croûteuse post-traumatique 
unilatérale. . 

Rhinite C1'lOûteuse posHramnatique 
bilatérale '. . . 

5à 10 

10à20 

Le l'hino-pharynx pent être inté· 
, ressé par un traumatisme des maxil­
laires supérieurs et présenter des 
pertes de substénce du voile (pré­
cédemment évah,lées) {)lI des rétrécis­
sements cicatriciels (pl'écéd<-'mmûnt 
évalués). Sténoses nasales. 

L'oro-pharynx peut être le siè~e 
d'tme sténose cicatricielle gênant la 
déglutition. 

Le laryngo-pharynx n'est presque 
jamais intéressé isolément. Ses bles­

, sures et leurs conséquences sont as­
1 sociées à celles du larynx et pcnvent 

Larynx les compliquer de gêne de la déglu­

Les lésions traumatiques du larynx 
déterminent des tronbles d'origine ci­
catricielle ou paralytique. 

tition. 
Gêne de la déglnlition par cical,icé 

pharyngée . 10à30 

Pour l'évaluation de l'incapacité Œsophàge
qu'entraînent ces troubles, il s'et'a 
tenu oompte de: 

L'œsophage n'est qu'exceptionnel­
lement intéressé par nn traumatisme 

1" La mobilité des cordes 'locales; extérieur. 
2<> Du caHbre de la glotte, rIe la On rencontre des cas de sténose '. 

sous-glotte et dn vestibule laryngé cicatricicIJe consécutive li l'ingestion 
dans l'inspiration maxima et dans d'un !if!uide canstique. Ces sténœes 
la phonation; devront être vérifiées par radiogra­

3" Du degré des troubles foncti'on­ phie et au besoin par œsophagosco­
nels paralytiques ou des lésions cica­ pic. 
tricielles, celles-ci pouvant aller die L'évaluation tiendra compte du 
la ,simple ,palmature améli0rable degré de la sténose ayant éventuel­
chirurgicalement jusqu'au rétrécis­ Imnent imposé une gaslroslomie 'et 
serolent tubulaîre massif, incnrablo Son retentissement sur l'état général. 
et extrêmement stéoosant. Plusieurs examens successifs et 

, Les ' troubles d'origine laryngée assez espacés ponrront être utiles 
sont de denx ordres: vocaux (dys­ pour apprécier les effels du traite­
phonie, aphonie) et respiratloires ment par dilatation el l"accomm'oda­
(dispnée). 

Les troubles vocaux et respiratoi­ / 
tion 'souvent'oonsidérable 11 la gas­
trostontie. 

reS peuvent être associés. Sténose moyenne sans gaslriosto­

L - TROUllI.ES VOCAUX, 

Par paralysie récurrenlielle; uni­
latérale, arthrite, cnco-aryténoïdien. 
ne, cicatrice endo-laryngée, etc. : 

a) Dysphonie seul" . . . . . 
b) Aphonie sans dyspnée 

5à 15 
20à 30 

mie, Pl'rmettant l'alimentatiQn liquide 
on semi-liqnide et améliorable par 
Jllatiti'On; suiyant état général 

Sténose plus serrée, après échee 
de la dilatation ou avec gastrostomte 
définitive; snivant état général 

30à60 

60à 100 

II.· ­ TROUBLES RESPIRATOiRES. Oreille 
Paralysie récurrentielle bilatérale L'expertise en otollogie, peut avoir 

eXCepmonnelJement, surtout cicatrices pour objet: des troùbles auditifs, 
étendues et sténosanres: c'est-à-dire de la surd,té et des 
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bourdonnements, des vertiges et trou­
bles de l'équilibre, une otite suppurée 
une paralysie faciale, une mutilation 

fendant la révision, on fixera le tanx 
d'incapacité en tenant compte du fait 
que le sourd pithiatique Il plus ou 

ou cicatrice vicieuse de l'oreille ex­ moins conServé ses réflexes auditifs 
terne, ces trois dernières lésions de défense. 
représentant des éléments d'incapa­
cité d'importance secondaire par 
rapport aux troubles auditifs et ver­
tigineux. 
Il arrive fréquemment que plu­

sieurs de ces élémients d'incapacité se 
tr·ouvent réunis chez un même suJet. 
Diversesnssociations sont possibles 
qui devront être évaluées conformé­
m<lnt aux indications données pOllr 
l{'. calcul des "incapacités multiples" 
Senle, l'aSSOciation surdité-bourdonne­
ments, constituée p.ur le groupement 
de deux symptômes d'une même 
lésion affectant une seule et même 
fonction, échappera ft cette règle. 

Détermination de l'acuité auditive 
L'acoumétrie phonique est à la 

base de l'évaluation de l'iucapacité. 
On notera donc pour chaque oreil!" 
ln disl.ance à laquelle 10 suj"t per­
çoit des mots prjononcés à voix hante 
on de conversation (V.H,) et Il VOIX 
basse ou chuchotée (V,C,). Afin d'ex­
plorer l'eusemble du champ auditif 
phonique, le répertoire domprendrd 
des mots izoz'onaux, les uns de tona­
lité aiguë, les autres à bmahté grave, 
et des mots hétérownaux composés 
d'un phénomène aigu et d'un grave. 

On tiendra Dompte du. phénomène 
de «l'judistiudion d1.l langage articu­

I. SURDITE, 

En langage d'experHse, le terme de 
«surdité» sert généralement à dési­
gner tout déficit .auditif qùelle que 
soit son importance: hypo-acousie 
aux divers degrés, perte complète de 
l'auditi<.m. 

T<lutefois, P,OUI' l'application du 
présent barème, la sw'djté ne devient 
un facteur d'incapacité qu'à partir 
du degré où eUe réduit la faculté de 
la \ie de relation de l'agent nécessai­
re au bon exercice de son emploi. 

lé » ,en l'apport aVeC la rapidité d'é­
mission des différents phénomènes: 
pour deux sujets paraissant présen­
ter nne hypoacousie de même degré, 
l'indistinction peut comm<lnœr ;\ ap­
paraître avec une rapidité de diction 
dif~érente. 

A la notation de la percepti'Oll de 
la voix, il est d'usage de joindre 
celle de la perception de la montre: 
acoumètre instrumental simple, qu'on 
fi toujours sous la main, donnant des 
résull.ats précis et 00mparables cn­
1re eux, d'un examen à Pautre. 

Exagération-Psychose post-
traumatique Pithiatisme 

f La sim"ulnHon vraie, conscient9, 
persévérante de la EnrdUé est excep­
tionnelle. 

L'exagération plus ou 'm:oins cons­
ciente «sinistrose» de. Brissaud on 
• psychose post-traliffi!\lique , est, an 
oontaire,un fait assez' fréquent. La 
jnrisprudence n'àdmetlant pas l'in­
demnisatiou d'nn tel état, la Com­
mission de réforme déterminera l'in­
capacité d'après le degré de surdité 
tel qu'il lui apparaît après les épren­
ves' de contrôle. 

La surdité pithiatiqlle, conséquen­
ce possible d'un choc psvchique dû 

Pour pratiquer dans les meilleures 
conditions cet examen adoumétriqut', 
il faut priver l'expertise du contrôle 
visuel en lui bandant les yens:; cte 
cette façon, on jugera mieux de la 
concordance de ses réponses pOUl' 
une même épreuve répétée et pal' 
là même de sa sincérité. En cas de 
doute, on fera appel aux "éprellves 
de contrôle" proprement dites. Nous 
n'ayons pas à .les décrire ici; elles 
varient suivant le genre desllrdité· 
accusée pal' l'expertise (unilatérale, 
complète ou inoomplète, bilatérale 
complète ou incomplète). Signalolls 
que les épreuves dites «de surprise» 
sont parmi les meilleures: non seu­
lement eUes sont souvent décisives 

à l'accident (hy~térotraun:iatisme) \lst 
extrêmement rare et assez facile à 
dépister. Elle est curable sponl.ané­
mient 'Ou par' psychothérapie. En at­

pour dépister l'exagération, mais 
elles permettent encorc d'apprécier 
approximativement l'acuité auditive 
réelle. 
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Diagnostic du t!lpe de surdité 

On ne négligera pas de rechcr.chel~ 
par l'acoumélr·ie· instrumentale ap­
propriée s'it s'agit d'une surdité de 
tr:,msmissien (oreille m.oyenne) ou de 
perception (labyrinthe et ses voies 
nerveuses) ou d'une forme lllÏxle 
(Iympano-Iabyrinthique ). 

.Ce diagnostic présente un double­
intérêt: 

a) Un assez grand n.ombre de 
!;!lurds de la transmission bénéficient, 
dans les conditions mêmes de leur 
travail (sa)!es de mécanographie ou 

"de dactylographie, par exemple), du 

phénomène de la "paracousie de 

WlIIis " . phénemène étrauger aux 


. surdités de perception. Cette notion 

peut denc intervenir, mais seulement 


. dans une faible m\lsure dans l'esti­

mation du penrœntage; 

b) La constatation d'une surdité de 
perception appuie éventuellement le.s 

'{\ires d'un blessé du - crâne lorsqu'il 
se p:laint d'autres phéMmènes post­

- commotiQnnels (vertiges entre :tu­
tres), mieux que ne saurait le faire 
la constatation' d'une surdité de trans­
mission. 

Dia.qnDstic de l'origine 

Dans certains cas, le problème qui 
se pese n'est pas tant d'établir l'exis­
tence de la surdité de son dc"",é que 
-de- reconnaître son origine, certain;; 
!Jlessés pouvant' profiter de l'accident 
en 'caUlle pour renter de lui faire 
attribuer une surdité préexistante. 
. A la solution de çe difficile pro­

blème devront participer l'étude des 
O\lmmémoratifs, le certificat d'origi­
ne et les données"de l'examen physi­
que du tympan, dont certains as­
pects peuvent être caractéristiques il 
cet égard, 

'En procédant à ce diagnostic, ou 
pensera qu'un traumatisme. crânien 
uon' seulement peut surajouter ses 
effets propres sur l'organe imdîlil à 
ceux d'une otopathie <(Onstitutionnel­
le, mais qu'il peut ·aussi aggraver 

POURCENTAGE 1 POURCENTAGEDESIGNATION DES INFIRMITES
d'invalidité d'invalidité 

{J. 100 p.100 
anatomiquement celle-ci en lui don­
nant un coup' de fouet. Cette notion 
a été établie en ce qui ooncerne 
l'otospongiose. Elle parait valable 
aussi pour toutes les otopathies cons­
titutionnelle"- et pour les otorrhée, 
préexistantes dont certains trauma­
tismes peuvent provoquer le réchanf­
foment en la récidive . 
Euolulion et- pronostic des surdités 

traumatiques 
On peut, dans une certaine mesnre, 

prevoir l'évollltiionultérieure d'unc 
surdité traumatique d'après le dia­
gnostic de la lèsion.: 

a) Surdité par fracture du rocher 
intéressant le labyrinthe: unilatéra­
le, complète, définitive (1); 

b) Surdité par rupture du tympan 
et lésimls de la caisse avec ou sanS 
otorrhée: généralement unilatérale, 
de degré léger ou moyen, définitive, 
souvent associée à une surdité cour­
motionneUej 

c) Sl1rdité par commotiJon: sou­
vent bilatérale, de d~é très varia­
ble. Régresse dans< 90 % des cas'· 
environ; dans 100;0, elle persiste et 
même év.olue vers l'aggravalion, évo­
lution à prévoir quand le vestibule 
est hypool<citable. 

Pourcentages d'inCClpudlé pour 
surdité . 

L'incap.acilé générale de travail par 
surdité est rep'résentée par la diffi­

- cuité que ce trouhle apporte à la 
vie de relations de l'agent dans 
l'exercice de sa fenction quelle qu'el­
le soit. Eu égard à cette notion 
générale, on pent dresser une échelle 
de gravité à trois degrés: 

a) Surdité légère, - Un sujet dont 
l'acuité auditi\'e est -amoindrie, mais 
qui perçoit encore la V.H.. à cinq 

_ ou six mètres et la V.C. à un mètre 
: environ peut se mêler Sans gêne no­
1 table à une conversation générale. 
- C'est d-onc approximativement au­

desseus de ce jalon acollmétrique que 
commence la surdité légère, 

h) Surdité moyenne. - Dès qU'lm 
sourd ne peut plus conserver qu'en 

'.. '0) Une paralysie cochléo-vest!bulaire unilatéra~e (surdité oomplète d'un Côté plus inexcitabilité ~estibulaire de ce 
côle) d'orlgme traumatique est 11!1 sIgne de forte presomptIon de fracture <;lu labyrmthe. Une 1<!lIe tractur<! peut avolO 
pour effet d'entretenir un mque prolongé et peut-être permanent de méningite. Si cette complication survient, et que la 
ll!(}rt s'ensuive/. 'Ulre autopsie médico-légale, .""c examen radiographique et hIstologique du rocher, permettrait d'établir la 
relation 'entre a fracture et J>e développement de l'infection mé ningée. 
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tl!te-à-tête, sa capacité est fortement 
réduite. Cette surdité TnQyeIme exis­
te approximativement il partir du 
moment où la ,V.H. n'est plus perçue 
qu'à un mètre et la V.C. à dix cen­
timètres. Notons qu'une surdité uni­
latérale même complète n'empêche 
pas de participer à une conversation 
générale, elle reste dans le cadm des 
surdités légères. 

c) Surdité forte et surdité totale.­
.Un agent qui ne peut plus entendre 
que les mots ou les phrases pronon­
cés à voix haute, forte au voisinage 
du pavillon est un grand sourd; ses 
vestiges auditifs ne penvent guère 

L. 

POURCENTAGE 

d'invalidité 
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d'invalidité 

p.l00 
servir en pratiqne à la v.ie de rela­
tions; son incapacité n'est guère 
moindre que celle du sujet qui est 

,atteint d'une perte réellement com­
plète de l'audition; elle est pratique­
ment complète ou totale. 

Les trois degrés d'incapacité qu'on 
vient de distinguer sont définis par 
l'acuité auditive gl{)balc du sujet; ils 
constituent les trois grands Jallons 
du barème. Mais celui-ci doit aussi 
env·isager des degrés intermédiaires 
et pour cela· tenir compte de la va­
leur de chaque oreille. C'est ce qu'in­
dique le tableau ci-rontre (1). 

. 

p.l00 

Tableau- d'é..aluation des divers degrés de surdité. 
(Ce tableau se lit comme une table de Pythagore.) 

Oreille sourae ou la plus sourd~N'-B" - En cas d'association d. la surdité ,1 
V.H . . V.H. V.H.centages ci- contre seront appliqués conformé­ 4 à5 ~ 2à 4 rrî. là2m. 0,25à 1 rrî.ment au calcul des il incapacités multiples li. ill. 

V.H. 
au pavillon ou 

avec d'autres éléments d'incapacité. ie. pour-,--",- H 

Seule, l'association $urdÎté~bourdonnements doit . 

v±c-.-I V.C.· 

non perçue. 

être caleulée par addition des deux pourcentages l' Surdité, pra.. 
tiquement ta.. 
tale. 

V.H. V.C. 
1 

V.C. "­ V.C. 
0,50 à 0,8.0 0,25 à 0,50. .0,05 j}, 0,25. :au pavillon ounormal. normal. non perçue. 

: non perçue. 

V.H. V.C. 
4à5m. 0,50 à 0,80 Op.lOO. 3p.l00. 8 p. 100. 12p.100. 15p.loo. 

, 

V.H. V.C. 
2à4m. 0,25 à 0,50. 5p.lOO. 10p.1oo. 15p.100. 20p·l00. 25p.1oo. 

Oreille normale ------------....._----------­

ou la moin~~ 
V.H. V.C.sourde 1à2m. 0,05 à 0,25. 10p.10O, 15 p. 100. ." 25p.100. 30p.10O. 35p.loo. .. 

V.H. V.C. 
0,25 à 1 m. au pavillon ou 

S5p.100. 40p.100. 45 p.IOO.non perçue. 15p.l00. 25 p.l0ü.' 
, 

V.H. V.C. 
aU pavillon ou­ 20p: 1QO. SOp.tOO. 40p.100. 50p.loo. 60p.l00. 

non perçue. non pel'çue. 
; dl 'Surdité pr~ti .. 25p.100. 35p.l00. ,45p, 100. BOp. 100. 70p,100.

qu~fment 
totale " , 

.. .. ,
(1) La prothèseaooustique peut être utilISée dans les condItIOns genérales du travaIl, On tIendra donc éventuellement 

compte de l'amélioration qu'elle peut donner. _ . 
/ . 
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Remarque relative aux emplois TIs s'v rencontrent assez souvent in­

utilisant spécialement 
auditive 

la fonction <lépe~damment de tout trouble audi­
tif. Par contre, il est assez rare de 

Tel snjet ne présentant qu'une les observer en dehors de tout ant!"e 
faible hypoacousie pour la voix peut 
avoir perdu la perception des wu> 
graves ou des sons aigus ou pins 
rarement la perception' de certains 

trouble de commotion nerveuse (cé­
phalée, troubles de mémoü'e, fatiga­
bilité, etc.) 

La Commission de réforme devra 
sons 'ntermédiaires (trous auditifs) : 
l'exercice de SOn emploi peut en 
souffn1'-; noter que œrtains hyp:oa­
oousiques m.ême légers «entendent 
f(lux ». On 1usistera donc ici GU!' 

l'aooumétrie instrumentale, de faç.on 
à explorer l'ensemble dn champ au­
ditif, une montre, uue demi-douzaine 
de diapasons jalonnant le champ au­
ditif, un monodorde de Struyken ou 
un sifflet de Gal ton suffisent pam' 
cela. 

II. -.BOURDONNElfENTS. 

donc appeler un ohologiste et éven­
tue�lement un neurologiste pour ex­
pertiser la plupart des accidentés 
souffrant de troubles post-COmino­
tionnels. Lorsque les éléments du 
syndrôme autres que le vertige sont 
peu accusés, l'otoliogil;te peut généra­
lement s'acquitter seul de la mission 
d'expertise. En cas contraire, il est 
fait appel également à un expert en 
neurologie. 

Variété1! de vertiges. 
En règle générale, les bourdonne­

ment~ d'oreille ou bruits subjectifs 
d'angine. traumatique n'existent pas 
à l'état isolé, c'est-à-dire en dehors 
de t<mt déficit auditif: mais ils ne 

L'analyse de la sensation vertigi­
neuse doit être faite au cours dc 
l',inlerr.ogatoire du sujet, de façon 11 
se. rendre compte de la gêne qu'il 
peut en éprouver ou du risque qu'il 

sont pas forcément C'onditionnés par 
un déficit important. Comme ils 

pent encourir. Il cu existe deux for­
mes: . 

échappent à tout contrôle direct, ils .a) Dans une première forme, le 
ne seront pris en considération que 
si le sujet a manifesté par ailleurs 
une bonne foi évidente au dours de 
l'ex.a.men acoumétrique. 

Bcurdonnemllnts assez violents pour 
gêner le sommeil ou créer un cer­
tain état de dépression psychique . 5à 10 

vertige est du type labyrinthique 
classique. Il procède. par accès im­
prévus plus ou nroin.s vi:olent~ pou­
vant entrainer un f.ort déséquilibre 
et la chute brusque; cet accès s'ac­
compagne fréquemment de nausées 
et de vomissements; 

(Ce pourcentage s'ajoute par sim­
ple addition à celui afférent à la 
>lurdité.) 

III. - VERTIGES ET TROUBJ,ES 
DE L'EQUILIBRE. 

On admet généralement que le 
vertige traduit toujours une atteinte 
du labyrinthe ou p lus exactement du 
vestibule, en· entendant par ce m\J! 
non seulement l'appareil périphéri­
que, partie de l'-oreille interne, mais 
aussi -ses voies nerveuses centrales. 
Le vertige, phénomène subjectif, s'ac­
.<lOmpagne toujiours, en principe, de 

b) Dans une deuxième forme, la 
plus fréquente, type commotionnel 
.ou subjectif, Il s'agit de seusations 
vagues d'in.stabilité avec éblouisse­
ment; le sujet craint de tomber, mais 
ne tombe pas; les accès sont discrets 
et brefs, plus (lU moins espacés, sur­
venant principalement à l'occasion 
des mouvements brusques et de cer­
bunes attitudes de la tête. Dans les 
cas graves, ils constituent presque 
un état de mal. . 

Diagnostic-Contrôle 
troubles de l'équilibre, phénomène Le. vertige, étant un phénomène 
Qbjeclif. subjectif, pose en expertise un dif­

Les''Verij~ post-traumatiques sont, ficile problème d'estimation d'incapa­
plus .souvent encore que les troubles cité. Son contrôte se basera sur le 
auditifs, l'objet d'expertise otologlque; comportement général et l'interroga: 
Ils constituent un des éléments les toire de blessé, sur la recherche des 
plus fréquents et les plus importants troubles de l'équilibre et des troubles 
du • syndrôme post-coml1liotionnel ,. vestil:lulaires spontanés, sur la valeur 
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des réflexes vestibulaires et, indirec­
tement, Sur les donnéesdc l'examen 
aeoumêtrique. 

a) Comportement général du blèssé, 
, Son interrogatoire: 

La faÇlOn dont 00 comporte le bles~ 
!lé doit être bien observée d'nn bout 
à l'outre de l'examen, 

Dorsque les vertiges s'accompa­
gnent d'autres troubles post-rommû­
lionnels, l'iuterrogaooire eonrenable­
ment conduit apportera généralement 
un des meilleurs tests dé contrôle: 
la descnption conforme et spontanée 
par l'expertisé de ce complexe très 
particulier qu'est le « syndrome sub­
jectif oommun,. , 

b) Recherche des trauhles uestibulai­
res objectifs .spontanés; . 

Des Imubles de l'éqnilibre de­
vraient en principe permettre d'ob­
jectiver tout vertige; mais, dans la 
plupart des cas, ces !roubles n'appa­
raissent qu'au moment même de la 
sensation vertigineuse qui peut être 
de très courte dnrée: ils sont s'ouvent 
insaisissables, parce' que trop légers 
ou trop brefs, On les déclanchera 
parfois en faisant exécuter par le 
sujet certaines manœuvres favorables 
à l'apparition du vertige. 

D'autre part, un examen méthodi­
que pemlet dans certains CilS de 
déceler de petits troubles vestibulai­
res objectifs spontanés; mais ils sont 
:;;ouvent très discrets et demandent à 
être rech!'ltchés avec méthode: fin 
nystsgmus spontané, nystagmus de 
position, déviatilon spontanée des deux 
bras on d'un seul bras; RO'm'berg po­
si.tif, déviation de la,marche aveugle; 
dysharmonie vestibulaire. Cbacun de 
ces sigues, même isolé (cas fréquent), 
a une valeur de contrôle considéra. 
ble, à condition qu'il s'oit net et 
retrouvé toujours semblable it ltù­
mêrn.e à chaque répétition de l'épreu­
ve, 
c) Etude des réflexe:s, vestibulajres : 

La réflectivité vestibnlaire que l'on 
étudie par les épreuv,;s dites < ins­
trumentales, (calorique, rotateire) 
peut se présenter sous les modalités 
suivantes: inexcitabilité, hypoexCÎ­
tabilité, excitabilité dysharmOlùel~e, 

, POURCENTAGE 

d'i.nyalidité 
. 

p.100 

POURCENTAGEDESIGNATION DES INFIRMITES 
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p. 100 
hyperexcitabilité, excitabilité nor­
male, 

a') L'hypoexcitabilité unie ou bi­
latérale (qu'elle porte sur l'ensemble 
des canaux semi-circulaires ou Sllr 
un seul g''Oupe de ces cannaux), de 
même que l'excitabilité dysharmo­
nieuse, permettent de conèlurf> à 
une atteinte organique de l'appareil 
labyrintlùque, La réalité des vertiges 
ne peut aiors être discutée: en gé­
néral, leur regression ne se fera que 
très lentement: les expertises en ,ré­
vlsÎ{)n, permettent, en effet, de cons­
tater que le déficit des réflexes 
persiste le plu" souvent et qu'il s'es!., 
parfois aggravé. L'inexcitabilité com­
plète évoquerait l'hypothèse d'une 
fracture du labyrinthe; 

b') L'hyperexcitabilité wlsllbulaire 
est le plus souvent' bilatérale. Dans 
certains cas, elle consiste en une exa~ 
gération des réflexes vestibulairés 
proprement dits. Mais, le plus sou­
vent, elle est représentée· par des 
phénomènes réactionnels dépassant 
le domaine de la physiollogie labyrin­
thique (troubles vaso-mbteurs de la 
face, tachycardie, tremblements, ver· 
tiges, déséquilibre de sens non systé­
'll1at,isé, tendance synoopale); elle fait 
alors partie .de ce test général de com­
motion cérébrolabyrinthique: l'exa­
gération de l'ensemble des réactions 
psychomotrices aux diverses excita­
tions sensorielles, Dans les deux cas, 
l'hyperexcitabilité vestibulaire est un 
bon signe permettant d'authentifier 
les troubles post-CiOmmotionnels (ver­
tiges entre autres) accusés par le 
blessé, Mais elle leur confère une 
gravité moindre que dans lé cas pré­
cédent; elle ne représente, en effet, 
qu'un état lrans1tOlre et, dans la 
plupart des cas de ce genre, l'exper· 
tise en révision :montre, en effet, qne 
les réactions ont repris une valeur 
uormale ou à peu près nPrmale; 

c') La constatation d'une excitabi­
lite' normale n'exclut pas l'existence 
de' vertiges post-comm'otionnel.. Une 
assez forte propOrtion (50 % envi­
ron) de vertigineux d'origine trau­
matique, d'ont on a par ailleurs de 
bonnes raisons d'admettre la parfaite 
sincérité, se présentent, en' effet, avec 
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des réflexes vestibulaires quantitati­
vement <3t qualitativement n{)rmaux : 

d) Une formule aeoumélrique in­
diquant une atteinte de l'appareil 
wchléaire témoigne de son côté, bien 
qu'indirectemtlnt, eu faveur de la 
réalité des, vertiges .:ront se plaint le 
blessé. D'une façon générale, l'exa­
men oochléaire et l'examen vestibu­
lajre se prêtent un mutuel apPlù. 

POCj1CENTAGE 

d'invalidité 
DESIGNATIO)/ DES INFIRMITES PpURCENTAGE 

d'invalidité 

p. 100 
Otorrhée tubaire bilatérale 
Otite suppurée chronique avec os­

1 

téite unilatérale • 
Otite suppurée chronique avec os­

téite bilatérale . . 
L'otorhée traumatique étaut tou­

jours associée au m'oins il des trou­
b�es auditifs, les pourcentages 
ci-oontre serout appliqués suivant 
indications données p{)ur le calcul 

p.100' 
as 
5A 10 

Sil 15 

Echelle <le gravilé-Pourcentage 
d'incapacité 

En ce basant sur les données pr'é­
t'édentes, on peut établir une éclièlle 
,le gravité des vertiges et de l'incapa­
cité correspondante: 

tu degré : 

d('s «iucapacités multiple,s ".) 

V. - P"'RAL'lrSIE FACIAI.B. 

Toujours associée A des troubles 
auditifs ou vertigineux et parfois, en 
outre, à une o~Orl'hée : 

Paralysie faciale unilatérale 
Diplégie faciale (exceptionnel) 

10à si) 
20à50 

Pas de trouble vestibulaire objec­
tif (ni sp{)ntané,ni réflexe), pas de 

(Le.s pourcentages ci-contre se!"'Ont 
appliqués 'suivant les i"ndications 

déficit cochléaire . 
2' degré : 

'H;yperexcitabilité aux épreuves ves­

5A 10 d"nnées pour le' calcul des «incapa­
cités multiples)).) 

tilmlaires . 
3- degré :' 

a) Un Ou plusieurs troubles vesti­
b\Ùruires objectifs spontanés; . 

10à20 VI. MUTILATIONS ET CICATRICES 
VICIBUSJ);S DE L'OR1tILI.E ÈXT,ÉRNE 

Ces déformations peuvent être dues 
il une plaie traumatique quelconque, 

b) Réfltlxes vestibulaires déficitai­
reS ou ~dysha.rmonieux : 

Dans' ces deux cas 20A40 

à une brülurc ,exceptionnellement à 
un eczéma d'origine professionnelle. 
Elles po\·teut sur le paviIlon ou sur' 
le ronduit·: 

, . (En"cas d'association, les p;ourcen­
tages ci-contre seront appliquél> 
suivant les indications données pour 
le calcul. des «incapacités multi­
ples >.) 

a) Les déformations cicatriciellès 
du pavillon, la perte même de cet 
orgaue--..n'entraînant pas d'incapacité 
du travail, ne peuvent, en aucun cas, 
donner lieu à uue rente d'invalidité; 

IV. -' OTITE SUPPUEEE CHRONIQUE. 

L'otorrhée traiIm'atique est la con­
séquence d'une iufection de l'oreille 
moyenne qui s'est faite à la faveur 
d'une rupture du tympan et qui est 
passée, A l'état chronique. L€ plus 
souvent, cette rupture du tympan est 
liée A une fraclure du rocher ou il 
une action directe et particulièrement 
A un choc pneumatique (explosi'Ons). 

Si la loi ne permet pas de tenir 
oompte du danger yital entretenu 
par l'otorrhée traumatique, il est, 
par oontre, légitime <le considérer 
que les précauti0l!s, les soins médi­
caux nécessités par cette otorrhée 
et la perte de temps qui en résulte, 
atténueut dans un., certaine mesure 
la capacité professionnelle. 

b) Il faut qu'une sténose du con­
duit soit très serrée pour déterminer 
Rar elle-même unc diminutIon de 
l'acuité auditive. En dehors de cette 
éventualité, elle entraine uu certain 
degré d"incapacité dans la. ffi,,"ure 
où elle entrave le netfoyage régulier 
du ronduit, favorise le dépôt de ce­
rumen ou fail obstacle au traitement 
d'une suppuration de la caisse. 

Sténose unilatérale, suivaut le ,da-
gré .'. . . .. . 

Sténose bilatérale, suivant le d~gré. 

CHAPITRE VI 
OPHTAI.MOI.OGIE 

Altération de la fonction visuelle 
Il y a lieu de tenir compte: 
l°"Des troubles' de la vision cen­

1à5 
là 10 

OborrhÇe tubaire unilatérale U5 trale; 
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20 Des troubles de la vision péri ­
 Il faut distinguer les cas de perte 

phétiqu~; de la vision sanS lésion apparente, 
go Des troubles de la vision bino­ des cas de mutilation (énucléation, 

culaire; etc.) ou des difformités appal"€ntè.'S 
40 Des [roubles du sens chromati­ (staphylomes étendus, .etc.). 


que et du sens lumineux. 
 Perte de la vision d'un œil sans 
difformité apparente . 


CECITE OU CECITE PROFESSIONNÈLLÈ. 

1. - CECITE COllPLETE ET QUASI­

Ablation ou altération dù globe 
Sont atteints de cécité complète .vec pI10tllèse possible. . . 


cell.'!: dont la vision est abolie (V ~ 0, 
 Sans prothèse possible . 
au sens absolu du mot, avec ahoU­

tion du réflexe lumineux). 
 III. - DIMINUTION DE LA VISION 

Sont considérés c'omm", atteints de DES nEX YEux. 

quasi-cécité ou cécité professi'onnelle 

ceux dont la vision centrale est égale 
 10 Le degré de vision sera estimé 
ou inféIieure' à 1/20. d'un œil, celle en tenant compte de la correction 
de l'aulre étant inférieure à 1/20-, optique par les verres; 

qU'il Y ait 'Ou non déficience des 
 2° On utilisera l'échelle oplométri ­
champs ,isuels. que décimale, dile de M'Ûnoycr, bien 

C..<leité complète •. 100 échùrée ct. imprimée sur une page
Quasi-cécité Œl cécité profess~ori­ blanche;

nelle 100 
3° Il y a lieu de répéter. que, dans

II. - .PERTE CO)!PLETE DE LA VISION les examens fonctionnels, Je spécia­
D~UN ŒIL, L'AUTRE ETANT NOR;\tAI... lisle devra toujours redourir aux pro­
Est perdu l'œil dont la vision est cédés habituels de coutrôle' Dans 

complètement abolie. ! certains cas, luentiDn sera portée 
Est considéré comme perdu celui qu'i! a été nécessaire de recourir à 

d,mt la ,ision est inférieure à 1/20' . des épreuves, sans qu'il y ait lieu 
(perte de la visi'Ûn professi,onnetle 1 de spécifier ccli", qlli ont été ent­
d'un œil).,' . ployées: 

, 
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d'invalidité , 
; 

. J?' 100 

25à30 

28à 33 
35à40 

ill m'mt danniage t:.iJUt ,1 
l'iinp,rIa,,, dl 1. moUla· 
UOD. 

. Tableau général d'évalua~ion (vision centrale) (1) '/, 
Son utilisation est facile: le d-egré de vision est indiqué en première colonne IliJrizolttalê POlll', lin 

œil et verticale pour l'autr",. Au point de rencontre des deux colonnes qui en partent, se lit le taux 
d'invalidité. (Il est à remarquer que le degré dû visi'Ûn indiqué est celUI de la. vision restante. et n"11 
celtù de la vision perdue) . 

DEGRÉS DE VISION S,IIO à B/IO 1/10 UIID 0/10 à 4JlQ MU MU 1/10 l/!U 
MOlNS 

d. 

1/20 

J.tNUt:U:t.TIOW~ 

,.MTltêse (1; 

9/10à 8/10 . . 0 2à 3 4à 7 8à 11 15à 18 19à 22 22à25 25à30 28à33 

7/lOà 6/10 . 2à 3 5à 6 7à 10 12à 15 18à21 22 il 25 25à :{O 30à35 33à38 

5jlOà 4/10' 4à 7 7à 10 10à.1i! 18à 21 22à 25 25,,30 35à40 451150 .48 à 53 

3/10 - SUl 12 il 15 18à21 22à 25 30i\. 35 401145 50 il 55 55à60 53à 63 

2/10 . 15à 18 18à 21 22à 25 30 il. 35 45à 50 55 11 60 60à 70 70àSO 73A83 

1/10 191,22 22à 25 25à 30 405.45 55à 60 7011.80 80à 90 90à 95 93à98 

1/20 22à25 25il 30 35it 40 50 il 55 . 60 à 70 BOil 90 95à 98 10n 100 

'M1oins de 1/20 . 25à 30 30à 35 45à 50 S5à 60 70ù80 901\ 95 . 100 100 100 

Enucleation-prothèse (2) 28à 33 33à 38 48à 53 58à 63 nà83 93à 98 100 100 100 
. 

OBSERVATIONS BlPORTANTES 
(1) L. degré de vision (échelle Monoyer) doit être entendu après correctlon (à moins que le verre nécessaire soit. 

d'un degrê trop élevé, cas dans I~quél on ajoute 3 oU 5 ';0).
(2) En ,cas de perte, de l'œil avec prothèse impossible, ajouter au taux d'incapacité d~dessus 10 oJ{I, 15 010 QU 

même davantage suivant l'importance tk la mutilation. 

• 
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p. 100 .1 
IV.­ - VISION PERlPÜERIQUE. 

CHAMP VISUEL. ' 

lb RétrOOissement sensiblement con­
centrique duchamp visuel (taux à 
ajouter à cehù· de l'acuité visuelle 

~ centrale) : 

A 30 degrés : 
Un seul œ,i1 3à 5 
Les deux yeu'lt 5à 20 
'Moins' de 10 degr"s: 
Un seul C!'il . 10à 15 
Les peux .y<:.ux . 70à80 

. 2<> SCotomes centraux suivant éten­
due >(le taux se confond avec celui 
attribué à la baisse de la yision) : 

Un seul C!'il (suivant le degré de 
Viiskm) " . . • 15à 30 

Les deux yeux (suivant le degré 
de Viision) . 40à 100 

30 Héinianopsie : 
a) Hémian'Opsie avec cOllSel-vati>on 

de la vIsion centrale: • 
Hémianopsie homionyme droite ou 

gauche . . . '. • . . 3011.35 
HénillÎnQPsie hétéronyme: 
Nasale 101\ 15 
Bitemporale . 70i\. 80 
Héruianopsie hori»ontale: 
Supérieure • . . 10à 15 
Inférieure . 30à50 
,Hémianopsie dite en quadrant: 
Supérieure. . 7à 10 
1 nférieure .., . 20à25 
Ce taux s'ajoutera à celui fIe l'hé­

mian>opsie horizontale ou verticale 
<Jans les cas où trois quadrants du 
champ, visnel ont disparu. 

Hé'mianopsie chez nn borgne, avec • 
oonservation de la visi'Ûn centrale: 

Nasale . • . . 60â 76 
Inférieure. • 70à 80 
Temporale 80à 90 
b) Hémianopsie avec perte de la 

'ViisÎon œntrale uni ou bilatérale. 
~ Ajouter à ces taux celui indiqué 
par le tableau ci-dessus, sans que .le 
total puisse" dépasser 100 0/0. 

V. - VISION BINOCULAIRE OU 
SfMULTANEE, 

Le déséquilibre de la fonction qui 
permet aux deux yenx de fixer le 
même objet .mtralneune diplopie, 
lorsque le degré de v,ision est suffi­
sant des deux côtés : 

Diplopie • '. • • • 5à20 

Diplopie dans, la partie inférieure 
du champ 

VI. ­ TROUBLES DU SENS CHRO'IATI­
QUE ET DU SENS LUMIXEUX, 

Ces troubles, d'ailleurs très rares, 
sont des symptômes de lésion de 
l'appareil nerveux sensoriel, ils en­
trent en ligne de compte dans l'ap­
préciation de l'invalidité due à ces 
lésions. 

VII. - QUELQUES CAS PARTICULIERS. 
1° Taies de cornM: 

L'évaluation est faite d'après le 
tablenu d'acnité visnelle. Un taux 
complémentaire, basé sur le degré 

. de vision obtenu après rétrécissement 
pûpillaire (fort éclairage par exem­
pIe), sera ajouté dans les conditions 
suivantes: 

a) En cas de taie' centrale (la vi· 
sion. diminue lorsque la pupille 00 

rétrécit: travail en pleine lumière, 
travail de près); 

b) Lorsque la vision optima n'est 
obtenue qu'avec l'aide d'un ver,e de 
degré élevé (ces verres, !lOuvent théo­
riques, peuvent gêner la visi'Ûn bino­
culaire) ; 

c) Lorsque la taie entraine un 
éblouissement qui gêne même la vi­
sion de l'œilopplosé (non blessé), 

2° Paralysie de l'accommodation 
et du sphincter irien: 

Ophtalmoplégie interne totale: 
Unilatéral.e . • 
Bilatérale 
Mydiase exislànt seule et détermi­

nant des tr'Ûubles fonctionnels: 
Uuilatérale • . . 
Bilatérale 

•3° Cataractes : 
a) N'On opérées ou inopérables. ­

Ta\lx d'invalidité fixé d'après le de­
gré de vision (tablean d'évaluation). 
Un tableau complémentaire sem a­
jouté pour les raisons signalées à 
propos des taies, en cas de cataracte 
centrale ou de cataracte complète 
entralnant par éblouissement une gê­
'ne de la vision de l'autre œil. . 

b) Opérées ou résorbées. Si la 
vision après correction est égale ou 
inférieure à celle de l'œil non ca ta­
raeté, ajouter, en raison de l'impos­

p.100 

10à25 

10à 15 
15à 20 

3à 5 
7à 10 
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-------------------------r-~p-..,10~O---:,-~------------.~--------I~--~p-.. l.,O~0---
sibUité de fugi·on des images et· de 
la nécessité de porter un verre, '15 'io 
Sans que le taux d'invalidité dépasse 
30 0io (taux maximum de la perle 
de vision d'un œil (1). 

Si 1a vision de l'œil non cataracté 
est plus mauvaise ou nulle, se repor­
ter au tableau d'évaluati<m ci·dessus 
en donnant la meilleure correction 
optique à l'œil aphake et en ajou­
tant 20 % pour l'obligation de por­
ter des verres spéciaux. et pour perte 
d'accommodation (2). 

c) Cataractes bilalérales opérées ou 
résorbées. 

L'aphake bilatérale oomporle une· 
i,nvalidité de base. de 35 0Jo, à laquelle 
on ajoutera le taux d'incapacité cor­
respondant à la diminution de vision 
rentraIe (voir le tableau d'évalua· 
tian), san's que le taux puisse dépas­
ser 100 % (1). 

40 Les luxafions du cristallin, 1,,5 
hémorragies in/ra-oculaires, troubles 
,lu vitre, etc., seront évalués d'après 
le degré de vision. 

Annexes de l'œil . 

r. ORBITE. 

10 Nerfs moleurs: 
Paralvsie d'un ou plusieurs llerfs 

oculomoteurs (Voir diplopie). 
En cas de paralysie consécutive 11 

une affection du système nerveux 
central, se reporter à l'affection cau­
sale" (Voir barème spécial). 

20 Nerfs sensitifs: 

Névrites, névralgies très doulou­


reuses 
Lési<lns de la' cinquième pàire 

(syndrôme . neul"<lparalytique suivant 

. 


le degré de vision: 15 ojo'à a.iout~.l' 
au trouble visuel). 

30 Altérations vasculaires (anévris­
me, elc.): indemniser les troubles 
ronctionnels . (Voir barème spécial). 

II. - PAUPIERES. 

1° Déviation des bords palpébr';"" 
(entropion, trichiasis, ectti:>pion, ci­
catrices vicieuses, symblépharon, an­
ky1oblépharon, suivant étendue), a­
jouter à la diminution de la vision 
et à la dé~igurali.on éventnelle .' 

20 Plosis ou blépharospasme: tàux 
basé sur le degré de vision et suiv~nt 

. que, en position primaire (rcgar<l 

15à 2.1 

. 

horizontal de face), la pupiUc est 
plus ou m'oins déconverte: 

Un œIl 
Les deux yeux 
30 Lagophlalmie cicatricielle ou pa­

ralytique: ajouter anx troubles vi­
suels 10'10 ponr un .œil. 

40 Voies lacrymales: 
Larmoiement 
Fistules (résultant par exempte: de 

dacryocyslile ou de lésions osseuses : 
Pour chaque œil . 

CHAPITRE VII., 

THORAX 

Fracture du sternum 
La fracture isolée du sternum : 
al Simple 
b) Avec enfoncement, S:rllS lésions 

et suivie de don leurs qni empêchent 
tout effort .violent 

c) Avec lésions prof.ondes dn c(llur, 
des vaisseaux des poumons (Voir ces 
mots) . 

5à25 
20à 70 

Oàl0 

5à10' 

3à 10 

lOà20 

(1) Exemple: 
V.O.D. sam = 10/10 1 15 + (4 li 7) = 19 à 22.V.O.G. opéré = 5/10 + 10 d. j

Ou encore: 
V.O.D. -.10/10 	 \ 
V.O.G. opéré: 1/10 = 15+ (19 li 22) = 34 li 37 '10,

(à ramener à 30'l)__) 
(2) 	Exemple:
'Œil non opéré: 1/10 1 20 + (19 à.22) = 39 à 42.Œil opéré: 10/10 + 10 d. j 

(1) Exemples: 
0.0. aph.ke 7jlO 1 ~ 35 + (2 à 3) = 3.7 li 38.
O.G.•phake 7j1O j 	 . 
0.0. 'ph.ke 3J1Oi j = 35 + (18 li 21) = 53 li 56. ' , 	 .
O.G. aphake 5/10 
0.0. 'pbake 1/10 ! = 35 + (70 il SO) = 105 à 115, tau. il ra_Rer ·li 100 '10 l'aphake bil'atéral peut, en die.1, 
O.G. aphake 1/10 être considéré dans ce cas oomme se trouvant en état ·d'incapacité 'professiQllRelle absolue. . . 	 . 

http:d�~igurali.on
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Fmc/ure de~ côtes non compl{qué~s 
Suivant la déformation et le degré 

de gêne fonctionnell-e, le nombre de 
côtes brise",s _ , 

Grands fracas dn thorax 
Pleurésie h'aumatique avec défor­

mations tllOl'aciqlle.s consécutives in­
délébiles et troubles foncttonnels 

Hémothorai<:, Adhérences et rétrac­
tions thoraciques consécutives 

Pyolliorax (empyème), sllivant le 
fonctionnement pulm'onaire révélé par 
les signes physiqlles et la radiosco­
pie, le retrait de la cage llioraciqllc 
'(JU lerelentissement sur l'état génér"l 

Hernie irréductible du ponmon, • 

Tuberculose (2) 
. Tuberculose pllimonaire 

Il.importe de noter que dans la 
plupart des cas, il n'y aura lieu d'é­
vàtuer que la poussée evolutive, la 
tuberculose pulmonaire préexistaute 
étant ~ne lésion indépendante de 
l'accident en cause (l'où celte double 
possibilité: . 

10 	 Il n'existe pas du fait ùe l'ac­
. cident de modification de la lésion 
antérieure: il y a seulement à éya­
luer la durée de l'incapacité lempo­
rffirè (poussée évolutive); 

. 2. Il existe du fait de l'accident 
une modification de la lésion anté­
rieure; il Y a à évaluer œtte m'Od;­
ficati:on sous forme d'une incapacité 
pennanenlie , 

Cœur et aorte 

NOTA, - Daus les cas de tr.oubles 
cardiaques fonctionnels et de tr{)llbles 
subjectifs, sans asystolie et sans si­
gnes stéthoscopiques de lésion v~lvu­
laire .ou péricardique tels que les 
cas de palpitations simples de tachy­

, cardie sans lésion, de doulenrs ,pré­

, 

POUiI'CENTAGE. 

d')nvulidité 

p,100 

2à 30 
30à 50 

5à 30 

5ù 20 

10à50 
lOà40 

DESIGNATION DES INFIRMITES 


cordiales, de dilatation et hypertrophie 
cardiaques dites de' fatigue ou ùe 
croissauce, il est désirable que l'exa­
men des sujets soit confié à d"" 
médecins possédant une compétencl'" 
spéciale en cardiologie. 

Adhérences péricardiques -ou lésion 
valvulaires, coexistant ou eJ<istant 
séparément, ,on myocardites: 

a ) Bien compensées 
b) Avec 

ractéris13.s 
trQllbles fonctionn

.: 
els 

. 
ca-

c) Avec asystolie confirmée 
d) Ruptures traumatiques 

!vule's, ." 
de val­

Affecti-ons cardia-rénales, Con~­
cutives à une maladie infeetimlse i)U 

à une inlJoxication, suivant les trou­
bles f-oncHonnels "Ou l-es complications 

.Artério-sclérose (ne d!onne pas 
lieu à estÏlnaoon d'invalidité), 

Anévrisme de l'aorle. L'anévrisme 
de l'aorte, dans. les cas très ra~es où 
il est d'-origine traumatique ou infec­
tieuse, en dehors de la syphilis 

CHAPITRE VIII 

ABDOMEN 

1 	 Estomac 
,:: 

UlCère chronique (1) , 
. 
'.1' 

a) Séquelles cÏ<'.atris("'s 
b) Rétl'écissemcnt du pylore, dila­

1 talion d'eslJomac, amaigrissement 
c) Adilérences donlom1!luses ' . , 

1(jà 100 Fistule slJomacale, suivant l'état' de 
. dénutrition rapidè, la nécessité de 
soins constants, les. donleurs, le~ com-r 
plicatipns . . , . . ' . , _ . , ' 

Intestin grêle 
Fistules intestinaIes 
a) Fistules étroites 
b) Fislllies larges, bas sitltées 
c) Fistnles larges, hant situées 

POURCENTAGE • 

d'invalidité 

p.l00 

5 à 20 

20à 30 
80 à 100 

50à 100 

30à 90 

40à 80 

10à20 

50à 80 
10à40 

80à 90 

20à30' 
40à 70 
70à 90 

(2) A. - Tuberculose osseuse ~t ortitul(Jjrf! : 
lQ 	 Lorsque les lésions de tuberculose osseuse ou articulaire ne' sont pas consolidées, quelle qu'e"h soit la localisatlon 

et quel qU'en soit le degré de _gravité, le blessé doit être maintenu -en état d'incapacité temporaire; 
'lP Lorsque les lésions de tuberculose osseuse ou aruculaire sont consolidées, il convJent de déterminer le' pour­

centage correspondant à l'invalidité rêeHe (s'e reporter aux chapitres ankyloses, raccourCIssements, etc.). . h 

B. 	 Tubercaloses viscéral!!s, etc. : 
En dehors de la !ubercul<JSe, il y • lieu de se reporter aux cbapitres concernant les différents viscères, la peau, etc. 
(1) Il importe de noter que, dans la plupart (}es cas, îI n'y aura lieu d1évaluer que la poussée évolutive, l'ulcère 

preex1Stant étant une lésion indépendante de l'accident en cause, d10ù cette double possibilîté : _ 
. a) Il n'existe pasJ du fait de l'accident de mooiflcation de la lésion antérieure; il y. a seulement à évaluer la 
durée de ['incapacitéli,temporaire ~poussée évolutive); 

. b) Il existe; du fait de 1 accident, une modification d,e la lésion antérieune'; il y a à :é\~al'Uer cette modification sous 
forme d'une ,incapacité permanente.· ", ,'. . .... . . 
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Gros Intestin 

Fistules stercorales: 
a) Fistule stercorale étroite ne li­

vrant passage qu'à des gaz et à quel­
ques matières liquides ' , , , " 

/1) Fistule ,teroorale livrant pas­
sage il une œrtaine quantité de ma· 
tières, la défécation s'effectuant .. 
peu près normalement . , . , , 

c) Anus (lOntre nature livrant pas­
sage à la presque t"talité du (".ontaull 
intestinal, avcc défécation supprimée 
011 presque ,. .' 

Prolapsus du rectum: Voir incon­
tinence ou rétention fécale • • 

F-Îstulcs 'anales: Suivant leur siège 
(extraspMnctérienne ou intrasphinc­
tér-ienne)', leur nombre et leur éten­
due .,... , , . ._ . 

Incontinence ou rétention fécale par 
lésions du sphincter ou de l'orifice 
anal avec ou sans prolapsus du rec­
tum' . 

Appendicitc (si imputable et opé­
rée, suivant l'état dc la cicatrice) , 

Hernies (en relation aveC l'acci­
dent) : ' 

Hernie inguinable opérée 
Hernie inguinahle réductible hien 

maintenue . .. , .,." 
Hernies hilatéralcs (d'apl'ès les Ca­

l'actères) .. ....... . 
Hernie inguinahle irréductihle ' . 
Hernie crurale, ')mhîlicale, ligne 

hlanche épigastrique . , 

Parois de l'abdomen 

Cicatrices ûpératoÎres normales 
(sauf de très vastes cicatrices, une 
cieatriœ opératoire normale n'entrai­
ne pas d'invalidité appréciahle). 

Cicatrices ou éventrations: 

a) Cicatriœs (sans éventration) très 
larges et adhérentes, limitant les 
mouvements du· tronc • 

.b) Cicatriças avec éventration post­
opératoire après cure radicalc 

c) Cicatrice avec éventration après 
laparatomie (appareillage ou n:on) 

Rupture isolée du grand droit de 
i'a])d{)men . '.c. ••• • • • 

Hernie. où éyentralion Sans cicatri­
ces .oonsécutives à des ruptures mus­
culaires étendues '. • ' . 

;Evenfrati>on· hypogastrique 

POUiCIlNTAGE 

, d'invalidité 

p. 100 

'20à 30 

30à40 

80à 90 

80à 90 

10à 10 

30à 70 

Oà30 

o 
5à 8 

5 à 12 
15à 25 

!là 12 

10à 30 

5à30 

15à50 

8à 20 

10à10 
lOà20 
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d'invàlidité 

p. 100 
En cas d'éventration lombaire con­


comitante (Voir plus has), 


Foie 
Fistules hiliaires ou purulentes 


traumatiques 'lu post-opératoires 
 20à60 

Raie 
Splén~ctomie suivant le résultat de 


l'examen du sang- au repos et après 

l'cff",rt . . . 
 151\.30' 

CHAPITRE IX 

APPAREILS OENITO-URINAIRES 


Reins 
Néphrectomie, avec intëgtlté fonc­


tionnelle de l'auire rein 
 30 

Néphrectomie avec azotémie, irré­


duclible de 0,60 à 19rammc ' , . 
 SOi'! 60 

Néphrectomie avec azotémie irré­


duclible supérieure à 1 gramme' , .. 
 60à100 

Néphrecfumie, même si 'la modifi­


cation réunale n'atteint pas cé jailx, 

lorsqu'il y a une complicatipn cica~ 


tricielle, éventrati<lll, paralysie par­

tielle des muscles de l'ahdomen 
 ,'iO à 10 


Eventration lombo-abdominale 'Cil ­

le . 
 10 à 30 
Contusions et, ruptures du rein 


selon séquellcs: azotémie, alhumine­

lie, hématurie, etc 
 10à 100 

Hydronéphrose traumatique , . _ 30à50 
Modification d'une hydronéphrose 

antérieure 15 à30 
i Rupture d'uretère avec Périnéphro­

se ou fistule persistante. " 
 30à 50 

Rein mobile touj,:>urs indépendant 


,du traumatisme 
 -
Pyél"néphrite post-traumatique as­

cendante oudesccndante : 

Unilatérale . .', . 
 30à50 
Bilatérale ., ,..... 60à80 
Phlegmon ];iérinéphritiqIJc !l-près 


traumatisme à· distance infecté"{pa­

naris, phlegmon, etc.) ou après Con­

tusions rénaie, 
 10à 20 

Tuberculose rénale: 
Modificat":m par traumatisme 15à30 

Vessie 
Eventr"tion hypogastrique après 


cystostomie. '. 
 10à 30 
Fistule hypogastrique persistante 50à 70 ; 

Cystite chronique persistante par 


sondages répétés . 
 20à 40 
Avec infection rénale: 
Unilatérale 40à 60 
Bilatérale 60à80 
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POURCENTAGE POURCENTAGEDESIGNATION DES INFIRMITES Il DESIGNATION DES INFIRMITES 
d'invalidité 

----.---'------I--":"p-."10"'0--:-11-~------------ 1- p,100 

d'invalidité 

RélentiQn d'urine chronique et per­
manente (par lésion de la moelle, 
00 la queue de cheval) : 
oomplèle 

Incomplèle . . , ' 
Avec infection rénale 
Inoontinence d'urin\) rebelle ou 

permanente par lésion nerveuse • . 
Le pourcentage de la rétention ou 

de .l'inoontinenœ d'urine par lésion 
mëdulaire est à combiner avec celui 
qu'entraîne par ellG'même la bles-. 
sure de la mœlle. 

Urètre 
Rétrécissement de l'urètre posté­

rieur: 
Inn:.anchissable , . . , . 
Difficilement franchissable 
FaoiIement dilatable " 
Avec destruction du sphincter anal 

et incontinence des m'atières . 
Rétrécissement de l'urètre anté­

rieur: 
Facilèment dilatable 
Difficilement dilatable . 
Autoplastie cutanée ou autre de 

l'urètre après opération , 
Fistule urinaire persistante ave~ 

rétrécisSèment traumatique . , , • 

40à60 
20à40 
40à80 

20à40 

60à 80 
30à 50 
15à30 

60à90 

15à 30 
30à50 

20à 50 

30à40 

Séquelles de contusion du lesticule 
ou torsion . , 5à 10 

Tuberculose épididymo-testiculaire 
m'Odifiée par le traumatisme: 

Unilatéraie. '., 10U5 
Bilatérale avec lésions prostat'Û-vé­

siCU!a~l'es '.' , 15à 30 

CHAPITRE X 

BASSIN 

Luxation irrédnite du pubis, ou 
relâchement éteridu de la symphyse 
pubienne , 10à25 


Fractures du bassin: 

Tartieiles (aile iliaque, branche ho­


r,irontale du pubis et branche ichéo­
pubienne) ,-. 8à 18 

Double verticale, ete. 15à40 
Du 'cotyle et lUKation centrale 25à 70 
Fractures du sacrum: 

,5à 10 , 

bl Verticale ou transversale simple 
a) Aileron .. 

15à40 

c) Avec troubles sphinctériens et 
i ,60à80 
Fracture du ooccys suivant les sé­

quelles douloureuses .. 

génitaux ' . , 1 

5à20 

Arthrite sacro-iliaque , 
 8à25 

, 

CHAPITRE XI 

OIOATRIOflS 
Destruction totale de l'urètre anté­

l'ieur : 
La miction ;se faisant: 
Par méat périnéal . , , 
par méat hypogastrique ' .', .. 
Ce taux représenle l'iuvalidité glo­

bale. 
Rétrécissement de l'urètre .avec 

comp1îcatioIlS rénales infectieuses 
(V'Otr plus haut et combiner ensem­
ble l'incapacité du rétrécissement et 
celle de l'infection rénale) [Pyéloné­
phrite]. 

Appareil génItal 
~trophie ou destruction ou sup­

pression opéraroire : 
a) D'un testicule . 
b) Des deux testicules suivant l'âge 
Emascutation totale, c'est-à-dire 

disparition de la verge, de l'urètreaIP 
térieur, du scrotum et des testicules 
(la miction se faisant par un méat 
périnéal ou hypogastrique) '. . 

Hématocèle et hydrocèle. p'ost-trau­
mil:IIiqule' • . • • , • • 

50à 70 
80à 90 

,. là 10 
,20 à 50 

80à90 


5à 15 


(Voir raideurs et ankyloses des 
diverses articulations) 

Cicatrices de l'aissell-e, limitant 
plus ou moins l'abduction du bras: 

a) Bras collé au corps . . .' . . 
b) Abduction limHée de 10 degrés 

à45d~s , 
c) Abduction limitée de 45 degrés 

à 90 degréiS . 
. d) Abduction conservée jusqu'à 90 

d,egrés, mais sans élévation possible 
.Cicatrice du coude entravant l'ex­

tension complète; exleutlon limitée: 
a) A 135 degrés 
b) A 90 degrés 
c) A 45 degrés . 

• d) En deçà de 45 degrés, l'avant­
bras étant maintenu en flexiQu à 
angle très aigu ..' '... 

Cicatrices du creux poplité entra" 
, vant l'extension complète; extensi911 
i limitée: 

a) Entre 135 degrés et 170 degrés 'Ii, b) Entre 90 degrés et 135 degrés 
c) Jusqu'à. 90 degrés au m'lin's . 

Cati , ..il CIl. lm•• 

p. 100 

30à40 21>à 30 

20à30 15à25 

15à20 10à 15 

10à 15 5à10 

10U5 8à 12 
15à 20 12à15 
35à40 25à30 

, 
45à50 35à40 

'" 

10it 30 

. 30à 50 

50à 60 


p.100 
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Cicatrices de la plante du pied 

POURCENTAGE 
d'invalidité· 

p:100 

1 DESIGNATION DES INFIRMITES 

MALADIES ENGENDREES 

POURCENTAGE 

d'invalidité 

p.100 

incurvant la pointe ou l'un des bords 

Cicatriœs douloureuses et. ulcérée., 

10à 30 PAR LES RAYONS x OU ' 
LES SUBSTANCES RADlOACTlVES 

suivant le siège, l'étendue et l'inten­
sité des accidents 5à25 

RADIODERMITES ET RADIUMDERMITES 
AlGUES ET CHRONIQUES 

Osté~mes ..... 

CHAPITRE XII 

OSTEOMYELITE 

5à 10 Délai ile responsabilité; un an. 
10 Radiodermites et radiumdermi­

tes aiguës: A moin~ que ne se dé­
veloppe un état chronique faisant 
entrer ces radiodermites et radÎum­

Fustule persistante unique 
Fistule persistante multiple, rebelle 

à des interventions répétées, avec os 
volwnineux et irrégulier . . . . . 

lOit 15 

20à50 

dermites dans la catégorie des radio­
dermites et des radium dermites chro­
niques, il ne doit pas persister de 
i<;liquat en dehors d'un état cic(\tri­
tiel chronique possible qui serait à 

OstéomyéHte aigu!! des adolescents 
(exœptionnellemen t traumatique). 

Cicatrisation, nlais persistante d'un 
~ volumineux, irrégulier, douloureux 

évaluer suivant la gêne qu'il peut 
Causer dans le travail. 

20 Radiodenniles et radiumdermi­
tes chroniques •. 

par plaœs . . . . . . . . . . . 

CHAPITRE XIII 

SYPHILIS 

A. - Dans les cas exceptionnels 
où l'inoculation syphilitique pourra 
donner lieu à l'attribution d'une ren­
te d'invalidité, la période d'incapacité 
telnporaire répondra à la péri.ode 

5à 10 Incapacité de . . . . _. . . 

CANCER DES RADIOLOGISTES 
Délai de responsabilité: 5 ans. 
Sous ce' tenne il faut entendre un 

cancer à point de départ cutané dù 
aux rayonnements et non un cancel' 
viscéral survenant ohez un radi.olo­
giste. 

P.vur l'évaluation distinguer; 

10à80 

oontagieuse initiàhi pendant laquelle 
.le traitelnent' dit «de blanchiment, 
a été suMo 

Le taux d'invalidité permanente 
partielle devra être évalué en tenant 
compte de l'âge et de l'état de sa'1té 
antérieur du sujet plus \'l'J moins 
capable de supporter dans l'avenir 

a) Les lésion" précancéreuses (ul­
cérations ou pr"liférations) snivant 
l'état des lésions et la gêne fanction­
nelle qu'elles entraînent, incap\lcité 
de • . . . . . • • . . . . . . 

b) Les lési<ms cancéreuses établi~. 
- En cas de processus cancéreux 
évolutif, incapacité temporaire jus­

10à80 

un traitement actif . . . .' .' . 
B. Réveil d'accidents syphiliti­

ques tertiaires à l'occasion de trau­
matismes (gommes, etc.) (Même re­
marque qu'en ce qui concerne la 

10à 30 qu'à la consolidatIon de la lésion au 
le decès. En cas de lésion guérie soit 
par le trattement médical, wH plus 
souvent par amputation chirurgicale, 
sulvant la mutilation, incapacité de. 10à 100 

tuberculose pulmonaire et l'ulcère de 
l'estomac) [Voir chapitres VII et 
VIll). 

CHAPITRE XIV 

Intoxications càusées par l'action 
de. rayons' x ou' des substances 
radioactives nocive cl-après: ura· 

ANEMIE SIMPLE 
AVEC LEUCOPENŒ PROVOQUE 

PAR LES RAYONNEMENTS 

Délai de responsabilité! un an. 
SQUS forme très légère, cet état 

eSt fréquent chez les radiologistes 
qui ont été insuffisamment protégés 
au début de leur carrière. Il oonstl­
tue alors un élat chronique, sans 

nlum, et ses sels, uranium, lonum, 
-radium et ses sels redon, polo­
nium, thorium, mésothorIum, ra­
dlothorlum, thorium x, thoron, 
actinium. . 

tendance extensive, qni ne cause pas 
de gêne. dans le travail. 

En cas d'anémie plus accusée et 
persistan,t après unTepas de plu­
sieurs m"is, incapacité de . . . . 5à30 
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Ou davantage si .J'anémie a ten­
dance à p1'ogl'es'sel'. 

ANEMIE PERNIC/ECSE PROVOQUEÈ 
PAR LES RA YONNE",\{ENTS 

Délai de responsabilité: 1 an. 
Affection ·d'évolut'on rapide ft in­

. deniniser en L T. 
LEUCENJE PROVOQCEE 


PAR LES RAYONNEMENTS 


Délai de responsabiHté: un an. 

é.· Affection d'évoluti'on ·rapIde à in­

demniser~en L T. 

RADIONECROSE OSSEUSE PROVOQUEE 
"PAR LES RAYONNEMESTS 

Délai de responsabilité.: un an.
La radiOnécrose osseuse est rare. 

Elle n'est guère liée de l'action de 
('()rps radioactifs et parait se pro: 
duire surtout lorsqu'une infection al· 
teint l'os qui a subi des irradiations 
ou a été eneontaçt avec de~ oo1'l's 
radioactifs. En nialadieprofession­
nelle, elle a été surtout décrite anx 
maxillaires (fabrication des cadrans 
lulllÎneux et plus 'tlxoepti'JnneUement 
maltipulati<.m de corps radioaGlifs). 

Suivant le siège et l'importance 
des séquelles, 'incapacité variable à 
!évaluer d'après le barème général.. 
En· cas de lésions maxillo-dentaires, 
l'incapacité sera évaluée en tenant 
compte du nombre des dents pel'­
dues,' des lésions des muqueuses et 
des maxillaires, de la persistance de 
fist)!les et de l'état général. 

CHAPITRE XV 
MALADIES ÈXOTIQUES 

I. - MALADIES INFECTIEUSES 
A DECLARATION ~BIJGATOlim 

Typhus exantématique (à Ricket­
!sia Prowazeeki): 

POURCEN:rAGEPOURCENTAGE il DESIGNATION DES INFIRMITES
. d'il)validité . 

p, 100 

Séquelles cardiaques (myocardites)! 
Séquelles va.sculaires . '. . ~ ~ Evaluer el!. conf?,nnité 

SéqueIJes ar/el.·l.'elles (artérites) . d" i.dim~.no d,." 
Séquelles rénales (néphrites) . . •.•••.~.'" m6".".. 

• slln.l1.aU'tHI.· 
et .autres séqueIJes( nerveuses, etc.) . . : 

. l'ariole , . . , 1 " .' 
Séquelles oculaires (kératites) . '! . 

. Séquelles rénales (néplnites) . . . 
~équelles nerveuses (myélites, né- _ Idem. 

vntes, pSycl105eS) . . . . 
et autres séquelles. 

, IPald'incapacit6perma~
Cholt:ra . .. • '. . ~ • Dente. 

d'invalidité 

p.l00 
Peste . . .. Idem.·1
Fièvre jaune . . 

Séquelles rénales '1 Evaluer c~t\roraUil"UtlDt 


• aux indieatioD$ dOD~
Séquelles hépatiques • néu pour infirl.1lit~. 
Séquelles nerveuses • similaiTt.fS. 


et autres séquelles . 

Dysenterie amibimne: 

Dysenterie chronique vraie (amibes 

ou kystes) persistants dans les selles 

muoo-sanglantes : 


a) Selles peu nomhreuses, état gé­

nérai oonservé . . . . . • . . . 
 10à30 

b) Selles nombreuses, état général 
atteint . . . . . . . . . . . . 40à60 

c) Etat génê1'al fortement atteint,
cachexÎe, dénutriti-on, complications 
hépatiques et t,ontes locaIisaltons ou 
complications domprises . . . . . 60UOO 

Séquell;s de: l'amibiase: 
a) Diarrhéechrinoque intermitten­


te, sans retentissement sur l'état gé­
néral ...... . . . . 
 10à25 


b) Diarrhée chronique intmwilten­

te avec ou sans complications hépa­

tiques el retentissement sur l'état gé­

néral: 


Toutes complications' et localisa­

tions comprises . . . 
 30à 100' 

V'oir ~bapitre ft Qphtat.
Trachome ..... mologico. dlt ba«Sme. 

Lèpre (lèpre· constatée, toutes loca­

lisations et c01pplications comprises) 
 6511100 . 

Suivant le.. di'll.lollelLeptospiroses " 
(rinahl. ot autru), 
~".1 lt co r co':"ro'rmi~ 
rneÎlt'.a.uè indi:eatioDS 
donlutH pour i1l6.rmi·~ 
t& similaires. 

1°' Leptospirose ictéro-hémorragi­
que (maiadie de Weill). 


2<> Autres leptospiroses: 

Typhus récurrent . . .. 
 Idem. 

(Spirocheta Obermeieri). - Fièvre 


récurrente à poux. 


II. - AUTRES MALADIES INFECTIEUSES 

TOXHNFECTlEUSES OU PARASITAIRES. 


l' Maladies attribuées à des lIac­
téries ou à des virus filtrants. 

Dengue . . . . . . . .'. . . 
 'Idem. 
Fièvre à phlébotomes . • . • . Idem.

l "-
Rickettsioses (autres que e typHUS 

. exanthématique)'. '. . . .' Vo.v;t)tph';teJ:a,ntbéma~ 
tiquc","nabnque', 

http:rne�lt'.a.u�
http:similaiTt.fS
http:i.dim~.no
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2" Maladies dues 

â des protozoaires. 


A.ffdbiase 

Dysenteries du·~s à d'autres proto­
zoaires 

(Trichomonas intestinalis et Tetra­
mUus Mesnili,' Lamblia întestinalis 
ou Giardia intestinalis, Balantidium 
<:oH) ayant amené des tl'ouhles orga­
niques· permauents ct chroniques 

Paltuflsme : 
a) Paludisme sans lésions viscéra­

les ni troubles foncliûnnels . . 
b) Paludisme chroniq"e SanS lé­

sions viscérales, trouhles fonctionnels 
légers . . .: . . . . 

c) Paludisme chronique avec lé­
sions viscérales légères: 

Troubles fonctironnels de moyenne 
intensité 
• Troubles 	 fonctionnels sérieux . 

d) Paludisme chronique avec lé­
sions viscérales graves ou multiples. 

e) Cachexie palustre 
Fièure récurrente atricain~ (Spire­

chœtnDultoni), fièvre récurrente à 
tiques et autres tièur8S récurrentes 
exo!ique.s . . . . 

Pian = Gocindou 

Sodoku 	 .. '. 

Agédénique des pays' chauds . 

Leishmanioses ; 
a) Leishmanioses cutanées 
b) Leishm~niose~ cutanéo-muqueu­

ses ou muqueuses . , . . 
c) Leishnlanioses viscérales . . 

POURCENTAGE POURCENTAGE .,D.BSIGNATION DES INFIRMITES 
~d'invalidité d'invalidité 

, . 
. p. 100 p.l00 ...' 

Trypànosomoses ; 
a) Limitées ou système Iymphati­

Voir" dysent~rie ami-' 
1 co-sanguin . . . . . 30à50 

hioDflè. rubrique 1. b) Avec atteinte du système nCI'­
55à 100veux . . . . . . . 

4° Maladies dvea à de. champignone 


(TrichophyLies, sporclrichoses, ac­

tinomycoses, blastomycoses, oosporo­

ses, mycétOllles et autres mycoses). 


8à80 
 a) Localisations uniquement cuta­
nées, suivant leur importance . 10à 25 

b) Localisations cutanéo-muqueuses 
ou muqueuses nécessitant des inter­1i19 
ventions,et suivant leur importance 30à 45 

c) Infeclion générale, toutes locali ­
sations et complications comprises: 50à 100lOà 15 


d) Localisations ayant nécessité lIne 
 • 
intervention chirurgicale' (amputa­
tian). . . . " . Voir barèmtl ampula':' . 

tiooa, tltC," 20à45 40 Maladies dues à helmlntlçhes, 

50à 60 
 anky.~ostomoses. 

Détermination organiqll!\ clu·oni­

65à 95 
 que, occasionnées par l'ankylostomia­

se cu la nécatOl'Ose américaine, selon 100 20à60la gravité . . . . 

Filarlo.,e : 
11) Drocunculose t à , :' li. des abcès 


Voit typhus r~eutent à 
 ~ou phleemons entr.i . 
1'OU2:, rubrique t. naÎeDt dei impc!en_ 

Selon les séquelles, é". cea.d"fiDitiTeI. cen~5-
luo1' en conformité ei .",raÎent cotin p.r 
des indiutioDS don­ le d"gri de c.ette im_ 
nies. chapitre Oto~ potence. 

rhina-laryngologie et 
 b) Fi/aria pers/ans 1à9 
Ophtalmologie. 

c) Onchocberda uoluulus; 
Suiuut hw séqueUea LOCalisations cutanées: suivant le 

(rénales ttt autres). 
é y a 1 li e r confOrmé. . degré de l'infestation et l'im.portance . J 
Ment au:w: indiç.thnls du prurit . , .... 10à30 
dOEUléel pour infh'~ Complications oculaires 

V(li" bar~e cla.pitremit" ..)miloÛnts. 
« Opbtalmolozie Il; 

L'invalidité dt!$ s6quel~ d.) lVucbereria Branero/ti, Malayi.
lin (cicatrices, r1l.i~ Avec chylulie r. • 10à 35d""ur aniculaire, au­


-kylose, ctc ) sen.. 4VA­
 Avae accidents· des glandes séreu­
ses 	 .lu~ en cortfol'mité 40à 100 

de. indications du e) Filariose avec accid.~n/s élé­barèmé l'ou)" Înfirm-i. 
tés ..itoilaires. phantiasiques suivant le degré d'in­

validité fonctionnelle 10H00 
10 Distomatose ; 

. a) Hépatique; 

20à 80 
 Avec troubles organiques légers et 

100 
 constatation dans les selles d'oeu·'s 

Tous ces chiffres S'6D­ tOà 15de dislomes . . . '. .' . 
leôdent loates com_ Avec tr·oubles organiques caracté­pHcatio.D& et locnlisa· 

" tiona eompri1!u. 
.. 	

risés .... ;." .••. 20à60 
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c) Bncco-pharyngée 
d) Pulmonaire (Hémoptysie para­

sitaire) : 
Avec troublês orgàlliques légers 
Avec troubles organiques graves 

Bilharziose: 
a) Vésicale: 

Penrumt la période active. . 

Si elle est compliquée, mais toutes 


localisations et complications com­, 
prises (calculs, fistules, etc.). . 

b) Infustinale : 
Pendant la périooe active 
Si elle· est compliquée,. mais toutes 

localisations et clomplications com­
pnfses (prolaps~s, fistules, fibromes) 

c) A'i'tériQSo-veineuse : 
Forme ai~ë' 
Si elle est compliquée, mais tontes 

iocaHsations et complications com­
prises (sclérose du foie, de la rate, 
de l'intestin, etc.) 

Au/res parasitoses inN!sfina~es à 
Helminthes (Anguillnlose, Tricbocé­
p,halose) : 

Suivant les tl'oubles intestinaux et 
'h~s troubles ,organiques permanents 
et chroniques ,'_ _ 

5° Maladle.& dues à des arthropodes. 

'Sarcopsyllose (puœ chique) • 

Myiases: 
a) Myiases des plaines ou ulcères, 

) 

b) Myiases cavitail'es : 

Nasale 

Auriculaire 

OCUlaire ' . . _ • " 

lritesllnale et autres (urinaire) 


c) Myiases cutanées (sous-cutanées 
Simples ou furonculeuses rampantes) 
el pseudo-myiases .' . . 

POURCENTAGE 1 DESIGNATION DES INFIRMITES 
d'invalidité. 

p. 100 
P<l' d'iadoD1nÎsalioo' 

30à 45 
50à 100 

30à 45 

50 à 100 

30~ 45 

50à 100 

30à 45 

50à 100 

1à 20 

Si deI compliCAtions 
infectieuses {a b ç è tI. 
pblefmOQs) e n tt"ll î: 
aaient des impotCQ~ 
CCI délinitivn. çeU~.. 
çi seraient eot~es par 
Iii dégTé do cette im~ 
pAtenee. 

SUiVII.Dt les compiic:t:' 
ti~ns liurveuue.s de 
leur fait, Cil évaluer 
les :séquelle!\' en con_ 
formité des indiça­
tiorn du baJ"ème pour 

Infirmités simi.laires. 

Scion le, !iI~q\Jctles. voir 
chapitre otQ _ rbil1C)­

laryngologie et oph_ 
talmologie. rlils d'in 
c:!.paçité permanente 

Pail d'~ucapacit6 perma_ 
nente ,sauf çompHea_ 
tion dont les s6qut:l1es 

III. - Maladies rhumatismales 
Maladies de la nutrition - Maladie 
des glandes endocrines Avitamino­
ses - Dystrophies et autres maladies 
générales. 

a) Maladies de la nutritkm: 
Déchéanœ organique tropicale dite 

à des séjours prolQugés en milieu 
tropical sans lésions a'organes ni 
agents pathogènes particuliers 

b) A vita:minoses : 
Béribéri : 
A la phase initiale, relève- unique­

ment du traitelllilm:t ,) . 
AprèS la phase initiale et son trai­

fument: 
A. - A vcc des troubles ca.'diaques, 

tachycardie, instabilité cardiaque, cas 
légers • 

B. - Mêmes troubles cardiaques, 
mais très accusés, cas moyens 

C, - Cas graves, !dilatation du 
cœur, asyslolie confirmée ­

Séquelles' de béribéri, attitudes vi­
cieuses définitives, pied-bot varus 
équins; mains en griffe, etc. 

Sprue (Diarrhée chronique des 
pays chauds) : 

Cas lég&1S. • 
Cas moyens 
Cas gravk$ .., 

IV. - MALADIES OU SySTE,IE 

NER YEUX ET DES ORGA~ES DES 


SENS, 


a) ~faladies du système nerveux 

- b) Affectiolls mentales-névroses 
c) Affections des yeux, des oreilles 

Affeclions primitives (sparganose 
oculaire, trachome, myiase anrieu­
taire , . ,) ou complicati'ons' d'affec­
tiOIlS mentionnées par ailleurs au 
présent barème (variole, pian ...) 

POURCENTAGE 
d'invalidité 

p.100 
seraient évaluées coo 
(ormml'mt aua inti... 

Ciltions du barème 
pOUl' ilifutitii.s similai­
res, 

1à40 

1à 9 

20à60 

60à 80 

80 à 100 

L'innHdîtê $er~ DlabHe 
pou," ebaçul"lc de CO$ 

s6qucHe" ~nfu.rm.~ 

m~1Jtaux iodiutlon. 
du hat'èmepl'lur iuS..._ 
«lité. J.limilairen, 

1à25 
30à45 

50à 100 

C. F. eomptieatil'lOl ner~ 
l'euse. dei diverse" 
mal:tdiu Îafeçtie·ns.. 

Idem. 
S.l,..t .6.... 11..1.. 


...alr lOI affcetl0ntl ell 
cause. 

http:SUiVII.Dt
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V. - MALADIES DE L'A.PPAREIL 
URINAIRE ET DE L'APPAREIL GENITAl., 

Appareil génital de l'homme: 
Funiculité endélllique • 

'VI. 	- MA.LADlES DES OS ET DES 
ORGA~ES DU }lOUVE>1ENT. 

" Pyomypsiles tt"opieales , • 

p. 100 	 p. 1001 

AinlnUllI 	 Cf', 'amputations, 

1 " VII. -- ACClDENTS DIVERS. 
Insolation (séquelle,s nerveuses) , Evaluer Gel{JQ 1~. indÎ,.

Cf, chaphre IX. - Ap- i 
ÇlltiOU1 barème pour

pllr~l génital. 1 VIII. - At''fRES A.FFECTIONS infirDÙté. ;imtla.ire1l 

EXOTIQUES. 
1 POlll' toute autre affection exoti­

En cas: de séquelJu (ei* 1 que non mentionnée ci-dessus (lonl
eatdees rétactHell.! les séquelles scl'ruent sujettes à in­
foet.), 	 ' ..aleut .sel(>~ i demnisation, l'évaluation sera faiteles indications du ba_ 1 

en conformité des indicati:ons' dl! oa­rèmo paur întirmitt"'1 

tlimilaïres. l'ème pour infirmités Similaires. 


h 

Comités te.bnlque. parU.irc. 

ARRETE interminiStériel au 17 sep'tembre 1949. 
Le, ministre de la France d'oufre·mer et le secrétaire 

d'Etat chargé de la fonction publique et de la réforme adnll­
nistrative; . 

Vu 1. 101 n~ 46·2294 du 19 octobre 1946 relative au statut 
général des fonctlonnaires et notamment ses articles 20," 21 
et 22; 

Vu le déeret nr.; 47-1370 du 24 juillet 1947 poriant règlement 
d'administration publique poUt l'applIcation de l'article 22 de 
la 101 du 19 octobre 1946 ptécitée; 

Vu l'arrêté du· 13 novembre 1948 portant création de Comités 
techniques paritaires au mÎnlstère de Ja France d'outre~mer; 

ARRETENT: 
ARTiCLE PREMIER. - Sont instiJués au ministère de 

la: France d'outre-mer: 
1" Un comité technique paritaire auprès du miniS­

tre; 
'1P Huit comités techniques paritaires centraux au­

près du directeur du personnel. 

ART. 2. - Le comité technique paritaire ministériel 
comprend: 

Le ministre ou son représentant, président: 
Sept membres titulair~ représentant l'administrac 

tiJon. 
Huit membres titulaires représentant le I;'ersonnel à 

raison d'un memore pour chacun des comités techni­
ques centraux choiSIS parmi les représentants du 
personnel dans œs comités. 

ART. 3. ..,;" Chacun des huit comités techniques 
paritalTes centraux 'comprend: 
. Le .dirœteur du personnel ou son représeniant, 
président~ 
, Deux memb~es titulaires représentant l'administra>­
tration. 

Trois membres titulaires representant le personnel 
intéressé, lSOit : 
. Pour le premier comitécentra~ les administraiews 

des eolonies et les admihlstrateurs des services civils 
de l'Indochine: 

Pour Je deuxième comité central \lit '(l'~dministra­
tion générale, le cadre d'administra1ion génarale, le 
cadre des bureaux des services civils de l'IlI'dochine, 
des secrétariats 'généraux des colonies, des chiffreùrs, 
des greffiers en chef, le cadre général des Infirmières 
et sages-femmes, le personnel métropolitain de l'admi­
nistration centrale et dcs serviœs annexes dn ministère 
de la France d'outre-mer; 

Pour le troisième eûmité central, dit des travaux 
publics et des techniques industrielles, les cadres des 
travaux publics, des mines, des géologues, des ports 
et rades, des chemins de fer, du serVIce météorolo:1 
glque, de l'aéronautique civile; 

, Pour le quatrième comité central, les cadr,es de 
l'agriculture, de l'élevage, des eaux et forêts, âes 
vétérinaires, des chasses et 'Gu génie rural; .' 

Pour le cinquième comité ,central, le cadre des 
transmissions !=ploniales; . 

Pour le sixième comité central, le cadre des tré­
soreries coloniales; 

POUl' le septième comité central, les cadres de 
l'er.seignement, de la jeunesse et des sports; 

Pour le huitième comité central, les cadres de 
l'inspection du travail. 

ART. 4. Les représentants de l'administration 
au;" comités techniques visés aux articles 2 et. 3 ci­
dessus sont désignés par arr.êté ministériel, dans les 
conditions fixées à l'artiêle 41 du décret nb 47~1370 
du 24 juillet 1947. . , 

Les représentants du personnel sont désignés parmi 
les fonctionnaires en service dans fa métropole par 
les organisations syndicales dont la lisl" est établie 
dans les conditions fixées à l'article 42 du décret du 
24 juillet 1947 précité. Au \:IlS où un 'accord ne 
pourrait se réaliser quant au nomore de représentants 
de chacune des organisations syndicales, ~l sera tenu' 
compte du résultat des élections aux commissions 
administratives .paritaires ou, à défaut,. de celui d'un 
referendum, organisé parmi le personnel intéressé pré­
sent en France. ' 
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Les représentants du personnel au comité ministériel 
devront êtr,e chQisis par J.es organisations syndicales, 
parmI les représentants désignés pour siéger 'aux 
dIvers comités centraux à raison d'un représentant 
pOur chacun de .ces comités. " , 

Les représentants titulâires de l'administration et du 
personnel sont éventuellement remplacés par des.sup­
pléants désignés pour cbaque catégorie dans les mêmes 
conditions que les titulaires et en nombre, égal à ~elui 
de ces, derniers. ' 

ART. 5. - Le comité technique paritaire ministériel 
est compétent pour connaître des questions d'organi­
Sation et de .fonctionnement de l'administration cen­
tral,ed des services annexes du département, égal". 
ment de la fixation des normes et de l'attribution des 
primes de r,endement SI)éclaIement prévues aux articles 
35 ,et 37 de la loi du 19 octobre 1946. 

Les comités techniques centraux sont compétents 
pour connaître de l'élaboration ou de la modificaHon 
des règles statutair,es rég1ssant les personnels qui leur 
sont rattachés selon l'énumérati-an donnée pour chacun 
de ces comités à,l'articLe 3 ci-dessus. 

ART. 6. -'La liaison entre le comité tech'nique 
paritaire ministériel et les services ayant compétence 
pour traiter les questions énumérées à l'article' 44 
du décret du 24 juillet 1947, est assurée par le chef 
du premier bureau de la directiol1 du personnel à l'ad­
ministration centrale. 

De même, la liaison entre ~haque comité technique 
parilàire central et les services compétents, a lieu par 
l'intermédiaire du même fQllclionnaire. 

'ÂRT. 7. - Les dispositions de l'arrêté du 13 novem­
bre 1948 portant créatfon de comités techniques sont 
rapportées. 

Fait à Paris, le 17 septembre 1949. 
Le miniStre de la France d'outre-mer. 
Pour le ministre et par délégation: ' 

Le dirlfCtear du tfailituft, 
Marcel CARCASSONE. 

Le spcrétaire d'Etat chargé de la tOfuHion puilUque 
et de la réforme admin#{J'a#!le,

Pour le secrétaÎl'e d'Etat et par délégation; 
Le ohe! de caililwt, 

Roger 1.AàRUSSE. 

REFERENCES ap 'Ioarnâl officiel' de ~a Réplifllique 
hançaise de~ décrets arrétés minlsférielS tj,~ant les 

'ltoaveflltx traitement{;, 'difS fonclionn.aires des 'Cckires 
métl'fJpolitflins en service détaché (addiii/vax rélé­
rel1C(/~ puilltées au lourttal offidiét du Togo da 
l~r août 1949). 

IV. ,- Cadre de l'Enregistreme!lt, des Domaines 
et du timbre. 

Arrêté du 12. septembre 1949,' compl~:an: l'arrêté 
du 20 novembre 1948 (J.O.R.F. du 14 sept~mb,.c 1949, 
page, 9279). 

VI. - Institut géographique national. 

ArrêTé du fi septembl'e 1949, modiUanf, en ce qw 
concerne les adjoints techniques de l'Institut géo­
graphique national, l'arr,êté du 9 octobre 1948 0.0. 
R.F. du 9 septembre 1949, page 9106). 

Arrêté du 12 septembre ~949, modift'imf, en ce qw 
concerne 'Fes ariistes cartogflJ1ilies ,et té personne'C 
administratif, l'arrête du 9~octobre 1948 (J.O.R.F. du 
14 septembre 1949, page 9282). . 

Décret no 4<:l-lO07 du 28 juillet 1949, relatif à la 
rémunération des fonctionnaires de l'Institut géogra­
phique national en mission géodésique, topographique 
et photogrammétrique dans les territoires d'outre­
mer (J.O.R.F. du 28 juillet 1949, page 7403). 

Vl!l, - Service météorologIque. 

Arrêté du 6 septembre 1949, modifiant, en èe qUI 


concerne les adjOints techntques de la Météorologie 
nationale, l'arrêté du 27 octobre 1948 (J.O.R.F. du 
9 septembre 1949, page 9106). 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET OOMMUNICATIONS 

DOMAINES 

Avis de demande d'immatriculation 
al! /ivre loncier du territoire du "Togo 

Toutes perSOnnes fnt' ..ess6es cont admises à 10rmer op­
.,O'.itlon a 'a présente ImmatriculatIon, ès malna du 
concervsteur 80US&lgné, dans ta délai de trol8 moili, à 
compter de- l'afftchage du pré&ent avis, qui aul'a Heu Inces~ 
gamment en l'auditoire dU tribunal civl1 de Lomé. 

Suivant réquisition, n. 1.754, déposée le 26 septem­
bre 1949, MaUre Anani Ignacio Santos, né à Lomé 
(Togo) le 3 février 1912 profession d'Av{)catcD~ 
Ienseur, demeurant et domicilié à Lnmé, agissallt 
comme mandataire spécial aux termes d'une proctl­
ration notariée n" 105, reçue par Maître Louis Gaétan, 
notairè à Lomé, en' date du 13 juillet 1949, emegis­
trée, dont une ,expédition est jointe à ladite réquisition, 
de la dame Phllomène Kpodar, revendeuse, demeu­
rant ;Ct domiciliée à Lnmé, demande Fimmatrieulation 
au Livre foncier du Territoirc du Togo, d'un immeuble 
rural, non bâti, consistant en un terrain en forme d'un 
quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 79 li, 
48 'ca situé à Tokoin, Commune-Mixte de Lnmé et 
borné à l'Est par Madame Dinat Olympio, au Sud, 
à 1'0uèst -et au Nord par Hotooou Tamadémé 

Il déc1ar,e que ledit immeuble appartient à la d~e 
Philomène Kpodar susnommée, et n'est, à si' œnnalS­
sance, .grevé d'aucuns droits ou charges réels, actuels 
ou éventuels. 

Suivani réquisition, n" 1.755, déposée le 26 septem-' 
bre 1949 Me Anani Ignacio Santos, né à Lomé (T -ago), ' 
le 3 Février 1912 profession ' d'Avocat-Défenseur, de­
mcurantet domicilié à LOmé, agissant en qualité de 
mandataire spécial aux termes d':une procuration no­
tariée ri<> 106 ,en date du 13 juillet 1949~ recue par 
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Maîfre Louis Gaétan, notaire à Lomé, enregistrée, 
dont une expédition est jointe à la réquisition sus­
visée, du sieur Hotounou Tamadémé, cultivateur, de­
meurant et domicilié à Bè (Ceréle de Lomé), demande 
l'immatriculation au' Livre foder du Territoire du 
Toll'9, d'un immeubie rural, non bâti, consistant en 
un terrain en forme d'un polygone irrég'.IIi<;r, d'une 
contenance totale de 1 ha, 89 a, 58 ca. situé à 
Tokolll, Comnltll1c-Mixt<: de Lomé et borné à l'Est 
par Klouvi, au Sud par Hotounou lUI-même, à l'Ouest 
par Occansy, et au Nord par la Route cicculai .. c. 

I! déclare que ledit Immeuble a!,particnt à M. Ho­
touilou Tamadémé, son mandant et n'est, à sa connais­
sance, grevé d'aucuns droits oU c.'larges réels, ac:uels 
ou éventuels. 

Suivant réquisition, ria 1.756, dér:œée le 26 septem­
bre 1949, le sieur justin N'konou, né à Wogba 
(cercle d'Anécho) le 20 juillet 1912, profession d'In­
firmIer, demeu:"nt et domicilié à Palimé, propriétaire 
majeur, non interdit, jouissant de ses droits civi!s selon 
son statut personnel indigène et optant pour 
la législation française, demande l'immatricula­
tlot. au LIvre foncier du Territoire du Togo, d'un 
immeuble ,urbain, non bâti, consistant en un terrain 
en forme de quadrilatère irrégulier, d'une contenance 
totale de 3 a, 02 ca, situé à palimé, Cercle de 
Klouto connu sous le nom de Wuto et borné au Nord 
par un passage le séparant des propriétés aux nommés 
Kavege Rudolph, Marguerite A. Thompson çt Joseph 
Couass!, au Sud par Charies Molson, à l'Est par 
Kudjawu et à l'Ouest par la voie ferrée Palimé-Lomé. 

Il déc1are.que ledit Immeuble lui appartient et n'est, 
,à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

SUIVant réquisition riQ 1.75i déposée le 26 septem­
bre 1949, l,e sieur joseph Kodjo OouassI, né à Ouidah, 
le 8 décembre 1910, profession de Commis d'Adminis­
tration, demeurant et domicilié à Palimé, propriétaire 
majeur, non interdit, jouissant de ses propres droits 
civils selon 'son statut personnel indigène et optant 
pour la législation française, demande l'immatricula­
tion aU Livre foncier du Territoire du Toll'9, d'un 
immeuble urbain, nOn bâti, consistant en un terrain 
en forme d'un quadrilatère irrégulier d'une contenance 
totale de 4 al 05 ca, situé à PaUmé, Cercle de Klouto 
connu sous e nom de quartier Wuto et borné au 
Nord par Rudolph Kavege, au Sud et à l'Est par 
deux passages" et à l'Ouest par le sieur Paul Agbe­
mabiassé. 

Il déclare que ledit Immeuble lui appartient et n'est, 

à sa connaissance, 'grevé d'aucuns droits ou charges 

réels, actuels ou éventuels. 


SIlÎvant réquisition, n" 1.758, déposée le 27 septem­
bre 1949, le sieur ObenyedjI Venance, né à LQmé vers_ 
1909, profession de Géomètre des Travaux Publics, de' 
meurant et domicilié à Lomé (Togo), agissant comme 

mandataire du sieur Aholou Hermann, employé de 
Commerce, demeurant et domicilié à Sokodé, majeur 
non interdit, jouissant de ses droits civils selon son 
statut personnel indigène et optant pour la législation 
française, demande l'immatriculation au Livre- foncier 
du Territoire du Togo, d'un immeuble rural, non bâti, 
consistant en un terrain en forme d'un polyg;one irré­
glllief, d'une oontenance totale de 8. ha, 61 a, 157 Ca. 
situe à Agouévé, cercle de Lomé et' borné au Nont 
par Kpové Togbivi B,aragoll, il l'Est par Agbo Kp~ 
dja, au Sud par Agbo ~pédja, et à l'Ouest par 
Agbo Kpédja et Aholou Hermann lui·mème. 

Il déclare que ledit immeuble appartient audit sieur 
Aholou Hermann, SOIl mandant et n'est, à sa connais­
sancc,grevé d'au!lllns droits ou Charges réels, actuels 
ou éventuels. . 

SUIvant réquisition, nQ 1.759, déposée le 27 septem­
bre 1949, le sieur Gbenyedjl Venanœ, né à Lomé 'Vers 
1909, profession de Géomètre des Travaux PUblics, 
demeurant et domicilié à Lomé (Toll'9) agissant Comme 
mandataire du sieur Aholou Hermann, Employé de 
Commerce, demeurant et domicilié à Sokodé,' majeur 
nOn interdit, jouissant de ses droits civils selon' son 
statut personJ;lel indigène et optant pour la législation 
française, demande l'immatriculation au livre foncier 
du territoir,e du Togo, d'un immeuble rural, non 
bâti, consistant 'en un terrain en forme de quadrilatère 

,irrégulier d'une contenance totale de 5 a, 92 ca" situé 
à Agouévé, cercle de Lomé et borné au Nord par un 
terrain de FO,ol-baIl, à l'Est par Gbongli, au Sud 
par Kaglan Adonsi et à l'Ouest par la Roule Lomé-
Atakpamé. ' 

li .déclare que ledit Immeuble appartient audit sieur 
Ahololl Hermann, SOn mandant et n'est, à sa conpais­
sance, grevé d'aucuns droits ou charges réels, actuels 
ou' éventuels.. 

SlÙvant réquisition, nO 1.760, dé!,osée le 29 septem­
bre 1949, le sieur Eugène Yehouessi, né vers 1919, 
profession de garde-frontière, demeurant et domicilié 
à Lomé, majeur non interdit, jOlÙssant de ses droits 
civils selon SOn statut personnel indigène et optant 
pour la législation française, demande J'immatricula­
tion au livre foncier du territoire du T0ll'9, d'un 
immeuble urbain, non bâti, consi~tant en un terrain 
en forme de quadrilaière irrégulier d'une contenance 
totale de 11 a, 95 ca, situé à Gnekonakpoé, Commune 
Mixte de Lomé et borné au Nord par Amenyaglo 
Zokpo, au Sud par la Mission Catholique, à J'Est par 
Amémaka,et à l'Ouest par Kuvevi Aho. ' 

11 déclare que ledit Immeuble lui appartient et n'est, 
à Sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Le COl/Servateur de lil propriété foncière, 
,

R. ROUlIr!lW BONNAFOUS .> 
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Nécrologie 

Le Gouverneur des Colonies, Commis~ai~e de la 
Républiqué au Togo' a" le regte:t de faire J'art du 
décès de, l'infirmier' principal de '2" classe Gbiedemah' 
~lias, 'sur:vènu au dispensaire de Tsévié le 27 sevtem­
bœ 194A.l. 

Déclal'ation d'Association 

Titre de l'Association 

. ~ Association des Parents d'Hlèns de l'Enseignement libre» 
A. P. E. L. 

.Branche Catholique du Togo. 
Fondée sous 

" 

le haut patronage de S. E. le Vicaire 
Apostolique de Lomt ' 

et de Monseigneur le Préfet Apostoliqne de Sokodé. 
Obiet ou but; 

1) - Repi'éseutation des fa:milles auprès des pou­
voirs et de toutes au!lor~tés constituées dans le but 

d'assurer en un esprit de coOaboration l'accomplis­
sement des devoirs et l'exercice des droits de l~ 
famille en matière d'instruction et d'éducation et 
particulièrement dans le cadre de l'enseignement 
libre.' . 

2) - Collaboration des parents avec les chefs 
d'établissements dans la mesure convenue avec eux, 

,pour favoriser Féducatj)on l'eligieuse et. morale et la 
formation du caractère des enfants, le s'ollhen des 
enfants pauvres et la construction et 'J'entretien des 
locaux scolaires de l'ensetgnement 1ibre· 

3) - Création ou soutieli de toutes in'slitutions 
qui lui paraîtr,ont de natnre à favol'lser l'enseigne­
ment et particulièrement la création d'une caisse 

. de retraite pour le Personnel E.nseignant des Mis­
sions et l'améllorati:on de la situatiou matérielle de 
cc personnel. 

4) ,..... TOlutes questions relatives a "Insiruction et 
à l'éducation des enfants dans le cadM tamillal. 

Siège Social; Lomé - 1 Addah House - Hue 
, Gambetta, 

2 Evêché - L\lmé. 
'Date de' la Déclaratio;': 1er Octobre 1949. 

Président, 
Corneille SANTOS. 

Secré/aire,
Jean AGBEMENYAN. 

1I!I1'!\IM1!lI1B Dl! I!tooLIB PI\OPI!SSIONIŒI.1.E .... C. LOMl! TOOO 
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